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DEUXIÈME PARTIE.

DROIT CANADlEr^ PUR.

IKrTïlOI>TJCTIOrT OTJ

SUIT£î DE L'IHSTOIRE DU DROIT.

^. l. — KUDIMCNS j/flISTOllli: JJU DIIUIT ANGLO-NORM AN1>.

Entre les six époqiir'î 411 cnbrasse Blackstune dans
ie cliapiti"^' histori(iuo de b-'S Coiiimonlairus sur ki légis-

'lalioii d'AiiîrlcjliM're, so troiivc colle qui embrasse la

j)6rii>dp de terrins rui .s^•^l écoulée dr|)iiis la conquête
le>; Nonnaij'ts ju. (j doiiarc11 Cl, ([lu a t appele avec
assez jH.ii u>' raih::;iJ ie .lasùiiien un;^Jai.s.

Cotte p'.rtie d -. ri.i.stoirede la (^raude-l3reîagne a cié

traitée nsçe;^ déiectueuî^eiiieut par la i)lu|>art des écri-

vains qui oht prôcéiié Iiii'<2;ard. Ou n'a vu qu'iui fait

jouerai, J i cjujuêlo d/; l'Angleterre, et Toa a subor-

'aiens «[ui auraient bien j)iidonné a c. Tiit d<.sé\".i;

arriver on telles eiii'>;'> :aiK":^, mais qui n\'Ui\'^nt pas

lien. Ou a e'jrd ce (p»i i>ar:ii.ssuit très vrai.seiidjla[)lc

via a dit cpie ie vaii.Kjiieiir .inpo^a aux vaincus les lois

de ses ceaijtitriot. s. il ne le Jit (ju'eu ]uirlie, et il ne
ie tit [»a« sur Js elranip : la eoiapiéte ne l'ut pas la cause
miuiédiate de cet; •^ revolnlioij. Le tler Cuilîaunie, en
montant sar le tro;;i-, preia le serinent accoiitnmé des
rois anglo-saxons. Jl parut ielienient disi-u-é à cud-
server le.s anci.-nnfs j..>,iituî ions, qu'il eh:u7jrea dcaize

légistes a'r^'lo s ixons

l

rt'.v.iir K'S lois (ri:]c!onriid 1e
{ 'inles^eur ; luuis les .'. .li-.'.M.s s elant piUMcurs îui., sour
-ii.véy. il eiiang.ia de polinque et songea a K',s a-'-crvir.

i! n'aliob: p;»i:;t leurs le;'; en b!oe, mais il ifilrodnisit jjar

A'egrés pliisi'i.vs instiîntiuijsoid Curent copiées bur celles

'iii cuntiu^at. ."^'il lie put laire dj>parai[tro eiilicremfiii

M
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le jury {Kcinigsivarter) ; si ceux au conilô do Kent je

forcèriMit de confirmer leur coutume ou ^avûllànd, il

n''cn «jpéra })as moins une jçrande révolution. Avant lui

le cleriïé situeuit avec îa nol)lessc tlnus les iluts ou
witf.f)m*rem(jtc, et n'avait point de tribiuiMux séparés.

Gui;iaume iuirodui.'-it les tribunaux occ'é&iustii|ues. Il

pouvait alors lo fùirc sans diminuer son j)roj r»-. pouvoir,
parctî qu'il avait à srs gages jilusienrs savaus italiens à

(|ui il donna les évécliés. Il s;)j)pi rudliu-ucc dos oonrs
de rouîtes, principal siège de la justice sons le;-' Aiiglo-

SaxoMS, et dans li'srjU(.'lle.s Tévêque c-t le ("ouite on
aldii'iiian rendaient la justice en commun, s. nroelnma
la sr,i;rce de la jusiice, ef en confia lo ni inisiO're à un
grand ofiicier appci;' .luslici',>r. l/épccn.c

j
;m- fomhat

orti i. duel pidiciaire fui indrodniii' n.n'-' lonies les

qu'.vs;i(>ns de fait, au civil et au criuntu;!. Il nu s'agit

jjtus ici propr<Mneul des ordalies on épreuves pi. r le feu,

l'pan bouillante, (pii avaient CAislé en A!,<;letcrre

comme ailleurs Ivdniigswarter nous dit 'pic (inillaumc

sup.'Iéa ainsi aux autres genres dt; prcnves. Cda lui

est peu favorable, et ce (jiii jms e.'t, il dépeupla des
conirées entières ])0ur eu iiiire d(*s pairs t t. ^es forêts

royales: le mrnrtre d'une béte fauve dai.s la nmile des
.p'hiiN'Ts du lîoi devint un aussi grand crime que cely.»

d'uij liomme.
Lie système féodal trouva sa perf '.rtion sous le con-

Quérant, et il exista (mi Angleterre p!i:> J'oriement orga-

nise (ju'en aucun antre pays. J-în résuîue.dit Melanlosh,
deux révolutions légales (Tinie niaj. nrc importance
eurent lieu sous le Conquérant, la ."-éparîiîion (!t\s tribu-

îKiux ecclésiastiques et civils et rii!t!(.'dueiio!i ou dt!

moins le complément i\\\ système féoil.il. Le s'iuut de
Sanim, conservé jnsqu'îï ce jour, comporK- <]'(e le Uoi

(;st seigneur univers(d et propriétaire orignai ire de toutes

les terres. Nous n'exposerons pas peur !e |. lèsent ce

Sûr'stènH\qui entraînait après lui un labyriuie d'cxactjon.-^

r\ de sévices,— le vassidage, le service milita ln\ la garde
noble, les droits sur les mariages, les amendes, lejî

corvées, etc.

Quant à la loi du couvre-feu et au cadastre, il nou?
semble qu'on a eu tout d'eu faire des ir.sLitutions nor-

yiandes. Ce fut CaniU qui porta la loi du couvre-feu.
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Le fumeux cadastre de (Iiiillaiiinc, ou Von trouve

jusqu'au nombr(3 dus esclaves et des bestiaux de chaque
prolétaire, lut modelé sur celui d'Alfred le Grand, con-

servé à Winchester.
Il ne faut pas (jublier que (Juillaume proscrivit la

langue aughiiso des tribuiuiux ; mais il n'est pas certain

<iue c'ait été au prolit d'une autre langue vulgaire, car
le latin domine dans les actes: et quoi qu'il en soit,

l'idiome anglo-saxon eut bien une certaine iniluence sur

les Normands, |)uis(ju"'on trouve beaucoup de mots
anglais dans leurs historiens.

Guillaume le Houx marcha en tout sur les traces de
son père.

On peut voir dans l'histoire d'Angleterre de Sir James
McKintosh le lent, mais insistant travail de plusieurs

siècles par lequel les Anglais se sont insensiblement
rachetés do l'état de servitude la plus abjecte.

Quelijues historiens ont en tort de croire que lîenri

1er fit aux Anglais une vainc promesse, quand il leur

fit espérer le rétablissement des -lois' de St. Edouard'.

Elles sont en effet intercalées dans nu code qui porte

son nom. 11 rétablit les cours de comtés, et s'il n'abolit

pas le duel Judiciaire, il le limita du moins considéra-

blement dans les |)rocès civils; bientôt iJracton et l'au-

teur de Eleta ne l'y mentionnent plus.

Le droit romain et le droit canonique s'introduisirent

en Angleterre sous Etienne, quelque ojjposition qu'il y
mît. Cette lutte entre le droit romain et la loi commune
recommença sous Henri 11 et dura jusqu'à lildouard 1er.

Les barons tenaient pour leurs coutumes, et le clergé

pour le droit romain. La loi commune triompha sous

Edouard, quoi qu'incomplètement. Ce })rince régla le«

tribunaux ecclésiastiques, fixa la juridiction des coin»

du Banc du lloi, des Plaidoyers Communs et de l'Echi-

quier (fisc), régla la police et étendit au pays de Galles

la législation d'Angleterre. Sir Mathew Haie ne craint

pas de dire qu'il fut plus fait dans les treize premier©*
années de son règne ])our régler la justice dislnbutivli

du royaume que dans tous les règnes précédents. On
a remarqué que l'administration de la justice telle qu'il

l'établit, a peii varié depuis son règne
;
que la loi «om-

mune est encore, à, po^ii de chose prés, ce qu'elle était

M
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(le son temps. C'est beaucoup dire à la gloire pcvsoii

nclle (l'Edouard 1er, mais très peu à la gloire des lois

communes d'Angleterre, dont le caractt^re est presque

la brutalité : il sufl?.t d'en citer ce fiui a trait à la condi-

tion de la femme. H est vrai que lîlackstone donnai!

à ses él(Î!ves d'Oxford comme une recommandation df

la loi commune d'An;^K: terre, sa partiulitè pour le beau
sexe ; mais son annctatenv Christian s'amuse ù bon droit

de cette imposition, car la partialité dos lois coniminies

pour .le beau sexe se traduit lidèloment par ces vers de^

Shakespeare :

Thjr husbanil is thy lord, lliy lifc, tliy keepcr,

'Vhy licî'l, thy .sovorpii;ii

Such duty as tho subject owes tlie prince,

Even sulIi, a women oweth to her hu.^band.

They arc bound to serve, love and ol)cy.

(Jn a dit que le iriompbe de la loi commune n'avai^

été qu'inco lîplet. En efR't de la persistance des univer-

sités, qui ci nféraient les déi2;rL'S, à eiisoir.ner le droit

romain et b; droit romain exclusivement, il arriva que
ce système lit son chemin, et s'établit dans certair.s

tribunaux, du moins dans la cour d'Equité ou cour du
Chancelier. Le droit romain, on Angleterre, est appelé
Je droit civil, et on y voit des légistes qui n'étudient

que cette branche et (pi'on appelle pour cela civilicns.

Les universités d'Oxford et de Cambridge donnant
l'exclusion à renseignemout des lois communes, le

Temple se fonda en opp'jsition ù ces foyers d'instruc-

tion, et les degrés y furent supplées par le grade de
Sergeant at Law. Edouard 1er caressa fort cette insti-

tution naissante. On peut voir dans la grande chronique
de Sir Richard Baker avec quelle solennité ceux qui
étaient créés sergéants, célébraient leur réception à

Westminister Hall et en présence de la famille royale,

dans la vacance de Noël. Fortescue et Coke donnent
à cette institution le nom d'université. Il y avait 2000
élèves du temps du premier. Il n'y en avait que 1000

sous Elizabeth, et BÎackstone dit qu'il y en avait encore



000.^

' moins de son temps. Elle est. néanmoins toujours
• divisée en plusieurs collèges ou inns.

N'oublions pas un événement qui a eu autant d'in-

fluence qu'aucun autre sur la législation anglaise, la

Grande Charte, ainsi appelée par opposition à la Carta

ou Cartula de Foresta. Avant la Charte, la justice suivait

le Roi dans toutes ses courses, au grand détriment des
. parties, qui se ruinaient par les voyages, ou se privaient

de faire valoir leurs droits. Les tribunaux supérieurs

furent fixés à Westminster Hall. Il y eut des juges ou
justices i?i Eyre ou de circuit, pour aller périodiquement

«fendre la justice dans les provinces.

Un passage de la Charte indique une réforme orga-

nique de tout le système judiciaire.

Nulhis liber homo capiatur, vel imprisoJietur, aut dis-

seisiatur de libcro tenemento suOj vel Hbertatibus, vel liberis

consnefudinibus suis, aut utlagetur , aut ezidet, aut

aliguo modo dcstruatur ; 7icc svper eum ibimus, ncr; super

titm mittemus, nisiper légalejudicium parium suorum,

vel pe^ legem terrœ, Nulli jendemus, nulli ?iegabimus

aut differemus rectwn veljustitiam. (*)

On voit en ce passage la renaissance) du procès pqj"

jury, et aussi, le germe de la loi (Vhabeas corpus, qui filt

consolidée beaucoup plus tard, sous Charles il. Jjbabca&

corpus ad subjicie?idum est propre au droit criminel ; a«
Civil, on connait Vhabeas corpus ad respondendum, ad
satisfaciendum.

On reviendra sur Vhabeas corpus et sur le procès par

jury dans la méthodologie du droit canadien.

Après la grande charte, la charte des forêts vint aussi

faire respirer les peuples, en humanisant le droit que les

monarques s'étaient arrogé à l'endroit de leurs plaisirs.

§.2.— Notions d^histoire de Droit Français.

M. Klimrath, fondateur d'une chaire d'histoire du
droit français à la faculté de Strasbourg, envisage cette

histoire durant une période de 1800 ans, et la divise en
cinq grandes époques.

[•] Tbat no free man shall be taken or impriaooecl, or disseised
of hia freeholds or of his liberties or free custuras, or be outlawed
or exiled or otherwiae destroyed : and that the king shall not
condemn bim or cause him to be condemned otberwise tban bj the
'awful jadgement of bis peers and by the law of the land.

*A
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i. Los origines ganhiiscs et roinaiiies, avant l'an 406^
II. Les barbares et reiiipirc dos Francs, de 406 a

888.

III. Le rnoyen-ûgo et la France féodale, de 888 à

14til.

IV. Les tems modernes et la monarchie absolue, do
14.bl à 17S!).

V. La révolution /ranrai^e et la monarchie consti-

tutionnelle.

Nous retrancherons la iireniiùre épo(iue, et la derniéro
aussi, et nous considérerons donc trois é|)«uj^ues dan»
l'histoire du droit (Vu lirais.

Il suflit de reuKU'jiii'r, «juant aux lloniams, que pen-'

danl cinij siècles (pie dura leur domination dans les

(iuules, ce pays l'ut eiUicreineut rép;i par le dioit romain;
mais ce droit n'était pas le code .T\istinien, qui ne fut

])u])lié (ju'un siècle ai)rès l'extincction de l'empiro

romain dans les ( Jauli's ; c'était le code Théodosien,qui
*e perdit ou touilxi en oubli sous les rois de la seconde
race.

La domination romaine se trouva totalement anéantie
diins les (iaules vers l'an 450.

La France a daté de Mérovée, chef des Francs, l'o-

rigine de sa monarchie, et trois dynasties traversent

iOUte riiistoirede France,

—

celle des Mérovingiens, celle

lies Car'ovingiens,et celle des Capétiens. La dynastio

un peu factice des Mérovingiens est censée originer eu
fan 450, et Unir en l'an 770. Carloman et Charlema-
gne ouvrent la seconde dynastie ou celle des Carlovin-

giens, qui dure jusque à l'an 987, qu'elle est remplacée
par les Capétiens, qui ont régné sans interruption

jusque à la catastrophe de 1789. La dynastie mérovin-
gienne est regardée par la critique moderne comme nu
pur système, étant difficile de trouver une suite de rois

réritables de cette race, qui aient régné sur toute la

l^^rance qui, elle-même, n'existait point alors sous ce

nom.
Quoi qu'il en soit, le premier soin des barbares fut

naturellement de s'assurer de leur nouvelle conquête,

et ce fut dans cette vue que les chefs distribuèrent aux
cpnquérants une grande partis des terres des vaincus.

Ainsi, l'on voit dès cette époque, c'est-à-dire, au corn-

I i
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mencompiil au 7ùmc siùclo, [M(mtr^quieu) les bi'in'îfico.s^

qui sont lu comniencoiiioiit du .^yslôinr ft'cxlal. Ccà
bènôliocs, ulurs imrsuniu'ls, dovieniicnt Uopiiis liérédi-

taires sous le nom dt! fiels.

liOS coinjuérunls du la (.'îuiIo no so régissaiont

d'abord rjuo ]i;ir des coufnuK's tradititiuuelles. Ley
prociVs élaicut ordiniiiroiiUMit jugés diuis les assemblées
•du j)eii|tle tenues annuellenu nt djins les mois de mars
et de m;ii : d'où U; nom de Champ d<; Mars et do
Champ di> Mai. C^uaiid Tissue éiaienl doiiti'use, Tiiirairc

était décidée ])ar les ordalies ou par le duel judieiairo.

IN'lais le droit romain l'ut-il tout-à-coup aboli après la

conquête ?

Commet le remarquent Fleury et Co(jiiille, (*) les

Fraui's sentirent a la première vue (pie les lois écrites

étaiciit d'un gtaiid avantii^'e. Ils laissèrent sid>sister

le code Théodohien, et reil itèrent eux-ménu's les lois

Salique et llipuaire. Le Franc était jugé par la loi de
ses semblables, et le (îaulois, par le dri>il romain. L'é-

])0U se et les enfans suivaient la loi du chel" de la

famille.

Les Francs étant devenus cbrétiens, les évéques,

c'est-;\-dire les apôtres qui les avaient convertis, avaient
nécessairement une grande inlluenco. Or, ces ecclé-

siastiques estimaient si grand le privilège d'être re};is

par le droit romain, (pie lors(i'un Franc ])renait les

ordres, ils le fesaJent renoncer à la loi des Francs.

Mais les lois des Francs curent malgré tout une
grande influence sur le droit j)ublic, et c'est d'elles

qu'originércut les assemblées nationales ou Etats, com-
posés des trois ordres, le souverain, les évèques et les

seigneurs, ou les grands, et le peuple. Ow y fesait des

]ois pour le gouvernement du pays en général, et des

[•] Est à croire quand lc3 FraïKjais arrivèrent es Gaules,

•omme coniiuérants et non comme destructeurs, qu'ils n'exter/zà-

nérent pa3 de tou3 points les lois des Romains dont les Gaules
usaient : et se contentèrent d'introduire quelques lois qu'ils avaient

particulières. Mesme se voit en ces lois des anciens rois de
France, comme est la Salique ^t celle des Ripuaites, que les Ro-
mains cslans sous leur empire, étaient jugés par les lois romaines, .

et les Fran(;uii,,par les lois frftn(;aise3.

i
' ''
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canons pour celui de l'église. On y élisait le souverain,

on y imposait des taxes. Les questions proposées et

leurs résolutions étaient rédigées par chapitres, et l'on

donnait à une collection de ces chapitres le nom de

Capitulaires. On a déjà dit qu'on y décidait aussi les

procès.

A part de cette cour nationale, Loyseau et Monfés-

quieu pensent que chaque commandant militaire exer-

çait aussi une jurisdiction civile sur tous ceux qu'ils

conduisaient à la guerre, ou, probablement les seigneurs

ju^'eaient leurs vassaux, et ceux qui possédaient des

aïeux (*) étaient jugés par les ducs et les comtes.

Jjes ducs, comtes et seigneurs vidaient d'abord les

procès (?ii personne, mais i's se déchargèrent dans la

suite de ce droit sur leurs officiers. Les seigneurs-

avaient un sénéchal ou bailli, mot qui signifie gardien

de la iustice. Les ducs et les comtes nommaient des

vicomtes {quasi cojnituin xiccn gerentes) des prévôts

{quasi prccposili juredicando,) des viguiers {quasi vica-

rii cumitum) et âes châtelains {quasi castrorum custo-

des.)

Le système féodal, quand il se trouva bien organisé

^

devint la ruine du trône et des peuples. Les sei-

gneurs s'étant rendu de plus en plus indépendans, s'at-

tribuèrent les droits régaliens, tels que la législation,

^es impôts, la monnaie. Le monarque fut circonscrit,

quant i\ son autorité réelle, dans l'île de France. A
peine les seigneurs provinciaux le reconnaissaient-ils

pour leur suzerain, car on place, à l'avènement de

Hughes Capet, l'origine de la pairie française, fondée

sur l'égalité politique qui fut stipulée entre ce prince et

les seigneurs qui l'élurent. On a vu les fiefs et les

aïeux à côté les uns des autres ; bientôt les seigneurs

établirent la maxime, nulle terre sans seigneur, nullum
jjrœdium sine dynasta.

Les lois de la monarchie tombaient dès lors en désué-

tude. Le code Théodobien et les Capitulaires furent

oubliés, et les ecclésiastiques, qui conservèrent seuls

[•] Terre allodiale ou libre de devoirs et redevances.
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quelques connaissances, dédaignant les lois seigneuria-

les, portèrent leur attention au droit canon, en marchant
sur les traces de Denis le Petit.

Charles le Chauve eut la faiblesse de confirmer les

usages ou coutumes des f.rovinces par l'édit de Pistoie,

l'an S04 ; c'est la l'époijuc de ce cahos d'usages tradi-

tionnels qui tinrent la Franco dons une regrettal)le con-
fusion sous 1*^. rapport de la législation jusque à la

rédaction des coutumes ou môme jusque ù. la révolution

française et le code Nnpoléon. Avouons néanmoins
({ue ce régime n'était pas sans son avantage. Le fcu-
/;/«, disait Coquille, obéit jihis voloilicrs à la IniqiCd a eu

agréable. Puis chacune province a ses mœurs diverses, et

partant les lois doivent-elles^ être faites seloji le goût et le

se?is de chacun peujJle.

La première digue qui fut opposée aux tyranneaux
de la féodalité, fut la puissance ccclésia;iUqiie. Les
évêques pnrvinrent à se créer une jurisdiclion qui allait

à rencontre de celle dos seic:neurs. ils réclamèrent

pour les tribunaux ecclésiastiques le droit do juger tous

les procès dans lesquels un clerc était partie ou inté-

ressé. Ils étaient juges en matière de contrat, parce

(pi'ils y avaient mis pour sanction le serment; en
matière de mariage, parceqno le mariage est un sa-

crement ; en matière de testament, dans tons les cas

enfin ou la veuve et rorpheliu étaient intéressés,

parceque l'église est la protectrice naturelle de la veuve
et de l'orphelin. Et les juges civils étaient obligés, sous

peine d'excommunication, de leur prêter main forte pour
l'exécution de la sentence.

Le secf-nd pas vers l'affranchissement des peuples
fut la cr "ition des communes ou municipalités, qui

originèrr i.i en Italie dans Tonzième siècle. Les peu-
ples fuyant le joug intolérable des seigneurs, se réfu-

giaient dans les bourgs on villes murées, où ils implo-
raient la protection des Rois. Vers l'an 1050, Louis le

Gros, voyant bien qae ces communes seraient pour le

monarque le moyen de recouvrer son autorité usurpée,

commença à incorporer ces municipalités et à leur per-

mettre de faire des réglemens pour le gouvernement
des villes. Ce furent les communes de France qui rem-
portèrent sur la féodalité allemande le grand succès

. ^'M
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national de Bouvines. La Cennaiiiqne perdit pas cet

exeinj)le : ou vit !a llause ou la confédération deiivillea

libros se former.

L'iiibtitiiliuii des municipalitéis, en faisant du j)euple

reconnaissant un appui [)our le monarque, lui permit
de se remettre en possession d(ï ses prérogatives, et

entre autres de la justice. Le lloi bc réserva d'abord

sous le nom de cas rt.iyaux les ailiiires dans lesfjneiles

il était était intéressé ou [)résun]é Tétre, et introduisit

les np}>ols, ou moyens desquels les cas jugés par les

seigneurs ))iu'ent éire sujets ù. la révision des juges

royaux. Tel i'iit Vappcl de défaut de droit.

Pour fu-'iliier le recours à l'autorité royale, il fut

établi de grands baillis (]ans les principales cités.

V)nQ institution i^wn \A\.\s haute importance encore
ne tarda pas à être étaljjie. La cour suprême du Roi
ou sou conseil, qui était d'abord ambulante, et qui sui-

vait Ko n!r."Kir(jue, fut lixée à Paris l'an 1302, par

Piiilippe le Bel, sous le nom de Parlement de Paris.

Ce Pailement était composé de sept chambres, savoir

la grand (>haml)re, les cinq chambres des enquêtes et

une chambre criminelle appelée la Tournclle, parce

que les conseillers y siégeaient tour-à-tour. La
grand chnm])re était composée do conseillers laies et

de conseillers clercs. Les juges y siégeaient en robes

rouges."

Il fut depuis érigé ))iusieurs autres parlemens au
nombre? de treize. Le })lns ancien après celui de Paris

est celui de Toidouse. Ensuite la cour Delphinale ou

du Dauphin devint le Parlement de Grenoble.
Les parlemens avaient droit de juger en dernier

ressort toutes les appellations des juges inférieurs

de leur ressort, tant en matière civile que crimi-

nelle. Ils ne pouvaient connaitre d'aucune affaire

en première instance, à l'excej)tion de quelques cas

dont la connaissance leur était spécialement attri-

buée.

Les Parlemens n'étaient pas aussi astreints que les

autres juges à, suivre de point en point les dispositions

de la loi ; ils pouvaient en certains cas, et par de justes

tempérammens, s'en charter, de manière néanmoins
^|u'ils ne parussent pas entièrement la détruire. En
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d'antres termes, les Parlemfr,^. roain:;e In Préteur à

Rome, pouvaient donner nnx lois riuterpr<''ti'Ji(Mi que
suggérait réquité, co (]ue nt-, poiiViiient les ;uitros tri-

bunaux.
Le Parlement de Pnris »'-';( it non sculemn)ît le plus

privilégié. C'est à lui ^yxW appnrtennit, pr< v.;ti\ criient

à tous les autres, fîo hdiiiIiu r j» 'm régence pendant la

minorité des ro;s, et de coiinriitn- ù » la J'éga!<' et des
droits de la Couronne, et de nunntt'nir ic* l)-n rtrdre

"t le

t d'y

dîin s Je royaume, Il élnit jîinele le lit de
Trône des rois, la co»ir d'

\asiéger après les r

i'uirs, qui avuii^ii;

,tiee

d ro

res;

Après les Parlcmens, il y ;iv;'it 1rs Présidiî)iix.éî;iblis

pour juger aussi en dern.ier r("--<)rl «mi par pr m isioi; cer-

taines w& lires uu'dio(tre;neir unp'u-[;infe ;i était le

Présidiiil d'Orléans.

Le principal uKJÎif de lenr ii^titnti')!! a ui eîe

d'abréi(er la leuirueur des pr,.*:(;s ; de. 'emé(li(M' aux chi

canes de ceux (pu venum p-.ir n' niovi:») Il Us f :11a-

tions, él'.ider le paiement de ce «réils do'vriii. de (;ure

que les {>;»rhculiers ne fussent peint ob iv,^;s li^; 'jiitter

leurs dèuicnres et leurs emiiîdis ponr aller ])laid(:r «levant

les Parlemens.
La justice de la Prévoté et Vicomte de Paris, s'appe-

lait le Chasteletde Pnris,
( )

Le Cliastelet ou juridiction du Prévôt do Pinis étai'î.

composé d'un Présieial. d'une cliambre civil-:», d'une

chambre de Police, ei d'une connibre eriminojlc.

Les peiq)les furent invités p,ir tons moyens a se pour-

voir devant les juges royaux en af>pel des sentences

des jn<res fiscaux on des seigneurs, auxquels on laissa

nne certaine jnrisdiction. lie Roi fut de r.ouveaii

reconnu pour la source nni(iu(> de 1 i jiiStice et H's sei-

gneurs furent dépouillés de tonte jnrisdiction pour
laquelle ils ne purent montrer un titre concédé par le

prince {Baapiet). Les jurisconsultes, o)ilreautres Charles
Dumoulin, combattirent la umxime, nulle terre sans

s?ipieur, qui ne put à la lin prévaloir, malgré les cahier»

que la noblesse présenta itérativement aux monar-
ques.

-"• ______________,_____«_«___

(*) Ancien châtean fort coDslruit par Julien l'AjjO::*at.

%
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furent mis par écrit dans les seules provinces du Nord.
Certains principes dominants dans toutes ces coutumes
formèrent le droit commun coutumier de la France.
Dès avant la rédaction des coutumes, le Sud de la

France, ou du moins le Languedoc, obtint le privilège

d'être régi municipalement par le droit Romain, autant

qu'il n'était point amendé par les Edits Pwoyaux. De là

vint la délimitation de la France en pays de droit écrit

et en pays coutnmiers.

Le droit Pwomain acquit, de plus sous le nom de raison

éùritSf une autorité supplétoire dans les pays de coutu-

mes pour les cas où les ordonnances ou ces coutumes
étaient muettes. Les jug-es étaient tenus d'y recourir,

selon quelques jurisconsu! Les ; selon d'autres, ils avaient
à ce sujet, à exercer ]( iir di.'scréiion.

Le Chancelier de l'IJôpital opéra une autre révolu-

tion légale, en liin;t:jnt autant que po^:sible la preuve
vocale, et en fcr^uiit prédominer la preuve littérale ou
par les écrits.

A propos d'Or !oimances, dopnis le dernier Capitu-

laire, publié ))ar Charles le Simple l'an 9^1, la pre-

mière ordoun nice énviuée pour foMt le royaume, fut

celle de Phiiij pc-Au'rii.'sle en 1190, intitulée Edit
touchant la mouvance des Fiefs entre divers héritiers.

Le monarque usait encore de réserve. Il législatait de
l'avis et avec le consentement de son Conseil ou Cour
du Palais, depuis Parlement, et les conseillers signaient

après le Pvoi ; mais plus tnrd, les monarques, abandon-
nant ces formalités, les remplacèrent par ces mots qui
désignent l'absolu pouvoir : Voulonsy Commandons et

Ordonnori's, car tel est ?iolre Plcksir,

Cependant, aux voix délibératives du Conseil fut

substituée la jiratique de vérifier et enregistrer les

ordonnances dans les jurisdictions souveraines ou Par-
lements, aux<]uels le lloi les adressait ; et ce devint une
maxime incontestable du droit public français, qu'au-

cune loi ne pouvait lier le royaume ou une province
particulière, sans avoir été enregistrée au préalable.

Le Pvoi adressait donc au Parlement une jussion ou
un ordre d'enregistrer, et la répétait, s'il le fallait,,

jusqu'à trois fois. Si alors le Parlement cédait, il

paraissait no le faire qu'à la çompulsion, et enregistrait

î't.f
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'î' Université de Paris, qui les amaljçamèrent autant qu'ils

le purent avec le concordat. L'université devint le

principal foyer de la résistance. Les jésuites, qui ne
conspiraient point, devinrent le point de mire de cette

célèbre Académie, alors menée par des esprits naturel

lement portés ù, l'exagération. Les écrits des Pitho.

et des Dupuy firent sortir une première fois des mains
du Clergé, pour passer en celles des laïcs,, la défense des
traditions nationales et de la doctrine ecclésiastique en
France.
En 1682, les archevêques et évéques et les députés

du Clergé, assemblés à Paris par Tordre du lîoi, décla-

rèrent, le 1 Mars, cjue le pouvoir du Pape n'est que
spirituel, et qu'il n'a aucun pouvoir direct ni indirect

sur le temporel des rois ; et que môme, dans lesafiaires

spirituelles, il estsubordonué au Concile
;
qu'il est lié pat

les canons qu'il ne peut enfreindre pur de nouvelles

constitutions, qu'il ne peut mettre de côlé un usage
établi dans un pays et reconnu par la loi r.iunicipale de
ce pays {iVHéncourt)

;
que ses décisions ne .^ont irréfor-

mables que quand elles ont été acceptées par l'Eglise.

Cette déclaration, sur laquelle Louis XIV eut une
grande influence, fut confirmée par un Edit du même
mois. On voulut que les décrets, décrélales du Sou-
verain Pontife n'eussent d'effet en France qu'autant

qu'ils y étaient déjà reçus, ou qu'ils seraient publiés par

les évèques dans leurs diocèses respectifs de l'exprès

})ermis du Roi (Lacombe). Bossuet fut le grand fauteur

du triomphe d'une révolution qui ne s'arrêta pas là.

Bientôt le Concile ne fut pas plus respecté que le Pape :

car bien que de bons théologiens soutinssent (Jean
Henri Poux, supérieur du {Séminaire de iMontréal,

pensait ainsi) que le Concile de Trente ferait loi en
Franrr>, d'autres, en plus grand nombre, maintenaient
que non, tout en convenant qu'il avait été bien eî,

duemeut convoqué, la publication n'en ayant pas éî*/

aiilorisée du Souverain; et la présomption est d'uiitunt

pour eux, en pratiquer, que pour donner effet ;V quantité

de sages règlemciis du Concile, on les inlroduisit en
divers tems dans les Ordonnances {friIcricouH).

La magistrature jouait un grand raai.s bi:. trre rôle

ilans ces débats. Déjà depuis des siècles, elle était

tm^'M:
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en(nM' f<)rl. avant clftiim la .juestioii. La proloolidii, en
.ipjKMUMcn zM^o , inaiN vraisoiiililcinonl. int6rr«s^!«î

,

niirll' (ItMitia nu principo gallican, l'iniUjiNça lonjonr»

uaviiiii !<•(» «Inns la cniilruvnsr. |j'enlniinnin<'nt, in6vi-

tablr» tl«'N (••r('onf<iancos |i(irln ninfristnMs cf jnriRcon.snMf»

à l\'Miu;ôrati(tn vl A Pcrnporli'tnonl. I,(> Clergé dnt
uproiivt'r nnn sorto dVnilMiriiis d»* pusifinn vis-i'i-vis <ln

sen pnisvîiiis pîoliM'trnrs. ('rttf piiMlonmnnM'u n(^ devint
iM'pindîiiit (|in' |)lu.s liurdip, ol ronvnliiNNcinrnf. inngis

liiti lut i\ «•»' pitinl, ijno |p rmlcnirnl snnidii ciiniidor,

on (Minuilu (Ml t'ili't la «ionldc HmuMkmi di» inpt.lro on
pr;\li(|in' IcM l»>i.s, ot d'tulinini.slrfr \o ndin itdi^',ionx.

CVMiiit, d.iiH^ iivnc raison cpie hMînnlinul I' h'iiry n]i[t(dait

<U*s N«M vilM(li>s h>s lihorU'-s dn IV'^disc» gMJJicniu».

n('> V fi'lr iiiKlMjiiPH so lnis^t^icnt unssj rrihuîncr l»ion

loin. Drs (iTlr-niN dn !Si)rlM)nn(% Dnpin it. (iiriirdin

rnlr'iiiiîM'f . ;iil,' lont jnNtprri enfler <'n imiirpurlrr nvei

NVr.i <'. .lii'hrvôijnc clo ( 'nnlurlM-jy, pour rimioii i\oh

• )• tiJKM' n vl anglicane, r( l(» enrdiiml de Noaiilra

i,- i q"<'i.|ii(< lemps fitiir «'I no lofj dî-savoiia jamais
.-<'

< ni' ni.

• .1 ln(!', «'oinnie la nnine doeirine doit- tii(»mplif r

et <|ii. ;i (iii M" siiiMMil eliMiM'ciler, co dévergondiign
pr^Nii",» .',1 l;\ I II 1110 tin gMilH'Mlisino, (jin n'était d'mlienrs

»in'n; '• <'pmhiii, enr Louis AlV étnil bienlAl revenu sur

SCN pns.ijnoi iprenl put Ihire l>'Ao;iiessenn pour l'en eiri-

pc^ihri II I oiiv'.nt an pnpe Innoeeiit \ll, ?o M ae|i-

teml'ie hii),'J : J\}i doiinv les ort/fcs jK'crssfu'rrs jx/tff (/tie

ics f/K'sfSon'rfu/'S d<nn mon l'Uiit du 2 Alas KiS'i tou-

f'hiintJa dfi iiuotion f'cutr par le virrgp. dr Firmcc, ù

ipioila amjoiirlurds pdssrrs ni avaient ohlf'gc, ?ie soient

pas onserrce.s. Isl le"i év(^(|nes écrivirent le inCrno juiir

que tohf. ce qiii avait jiu être censé décrété sur la pnixsana

tcdésiaslifiite dans /ad' ta Asscndilée y devait ftrc tenu ])0Hr

no'i déer</<', et f/i/'ils le tenaient poitr tel > (jne de plus ih

tenaient ponr non délibéré toio'. ce qui avait pu être eenst

y avoir (té délibère au préjudice des droits des .E}j; lises,

leiO' intenti()?t noyant jioint éXé de faire aucun décret, Jii

de pvter préjudice aux dites Ei^Uses. Ki: 17.")3, lo Par-

lenient do Turi!? ayant voulu remettre en vigcur l'Kdit

de 1GS'2 et les quatre articles, fut exilé à Foiitoise, pui«

à>^oisions.

les I.
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i;nisr,(i/>i f's hiij rl/r il n rsl pi ns prrnny. n ijin ipi' :r sfff.

de f/dllrm rr tli rim.. MIS le .11' " h lit 'Ml (lu

moins IH' plll lîl |)is rli l'iilirc (•(HiniM' \\ . fl

M. ( 'll!1ll<"! ( I Mil Mil s*( St, ( |M'-»-i' lu on I II' >\ \\\K

*f'll nid,

l.i .( •«'VllG

d(i Tii'"',!-!-!! Miii l'I de .1 III I '.riidi'iM'i'. (!- W'Il'iW/.ki lo

y.oluHjiir (lu ln'iiiii>iii(', ( l.l iK'i
. ]

ui:r .' fiii ninl-

liiMir, a I un joui s d( .s i )ii|iiii. 'r«Mil(d;.|.s (h s ilis|.iilf'R ut;

Mliiidi,(]ni iT;!. ipTii s'/'U tenir jY \\x.
rrgiU'dciii l'I,'

|.. (

rùtriicdaln»)! de Luins le i;riHi I v\ di-s r\ i"m|im s, <•! \\\tn\\

(511 r'ruix'i' , l'I piiiio MM milluMiii^itic !i |)f!ii .ic » hme
d

»5

10

BO rouviir, (|iiiiiid on miiI, (jii à iiik; coiii.mi kV- nc j.liori»

prOis, I.OIIM |t\s «''vôiiiifs «•onlri)iji('r;iiii.s jh'|ih"iiI «'oiniMc.

co iiiiiiidrincnt, V4Cl'IiI, dii'ii ovoijiio du ;.mvoi( .sur le»

('glisc's iiMlioniiit'S.

*' Un des cinns-d'dMivres do la raison, cdni jK-id-ôIro

dont rllo est plus liôre, dit co l'n.slonr, '''est d'avoir
créù des églises nutioiMilos. Il fhiit him (jiio noii.n

vuli.s dision.s et! (|ii(' <•/( st ([m'iiik^ t'glisi; niitioinil';. (j'e.st

lo rufîitiLMnoiit du d('N|)oti,strio, ot voici coinni'-.Md. Des
hoiriHH's anibilicnx arrivent au ponvjir

; ili iironriont

(i'aiio niôino main lo sceptre do Pauloritô civile et celui
de raiituritù religi(U«.so. . .ils tiennent dinif: riiss'Tvi-se-

racnt le.s deux natures do l'hotnnio. Cer^ riches déposi-
tuires de la [inissanco divine font ouvrir on fermer lei

temples, mettre des chandeliers oi: des croix sur lei

autels, dùterminent i-îs conditions, règlent les cérémo-
nies du mariage, dictent Its parolea du prôno; président
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à rédncation clu prêtre et marquent les limites entre
lesquelles doit invariablement rester l'esprit humain.
Il est vrai qu'ils se contredisent à deux ans comme ù,

deux siùcles de distance
;

qu'ils disent le pour ou le

contre selon qu'ils parlent à Lausanne, à Rome, ù
Londres, i\ Oxford, à Stockolm, à 13eriin ; mais qu'im-
porte î une église nationale a pour but do prêter des
chaînes au despotisme, de retenir le peuple dans l'ab-

jection. ]*]li bien ? cette œuvro de la raison s'écroule

comme les autres. .iOlIc a qurhpio temps sufli a la cré-

dulité populaire ; mais elle ne trompe plus personne,
et n'est acceptée que par ceux qui sont payés pour lu

soutenir"
,

§. 3.

—

Histoire du, Droit Canadien,

LE RÉGIME FÉODAL.

On «st frappé en étudiant les vicissitudes de notre

colonie, de la similitude de ses révolutions avec celles

(jue l'on rcncontr(3 dans l'histoire de l'ancienne monar-
chie française. Dans la vieille France, des monarques
mailres sans [)artage du sol, créent d'abord les bénéfices,

puis voient sans ombrage s'établir, ou établissent eux-

mêmes le système féodal, qui finit par leur donner des

égaux, en vertu de l'institution de la pairie, l'an

1001.

Retournant sur leurs pas, ils rcconqnerrent leur an-

cienne prérogative a|U"és une lutte prolongée, quoique

peusangiante,—après maints efforts liés entre eux quoi-

que irés souvent interrompus à propos, d'une politique

rafinée, reflet des lumières du monarque et des juriscon-

sultes, qui viennent à l'appui du trône et de la civilisa-

tion contre le chî^tellain, souvent brutal. Après avoir

dompté CCS fcudataires insubordonnés, le monarque
laisse subsister dans son propre intérêt, la hiérarchie

féodale, mais à condition qu'il en sera le chef, caput,

le modérateur c»uprême.

Dans la jeime Fiance, les rois établissent encore d'eux

mêmes le régime féodal. Ils courent moins de dan-
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jrers parcequ'ils connaissent mieux la conséquence de
leur déniarclic, et que d'ailleurs la situation ne saurait

ôtre aussi périlleuse. Néanmoins ils sont encore com-
promis et induits par leur politique et les enscignemens
do l'immortel Talon, à revenir sur leurs pas: la résis-

tance qu'on leur oppose est moins sérieuse : le résultat

est du reste le même que dans la vieille France.
Montesquieu, dit M. (iinouihiac, a tracé une imago

gfande et vi\c de l'orij;inc incertaine de la féodalité.

" Un cliône antique y'élcve, l'œil en voit do loin le

feuillage, il approche, il en voit la tige, mais il n'en

aperçoit point les racines."

Le système féodal fut-il en germe dansl'emphytéose
des Romains, comme le croit Cujas?
Cela n'est pas improbable. La loi romaine dit que

Templiythéose n'est ni une vente ni un louage. Le
dominus prœdù a la. directité, il perçoit une rente an-

mieWe, pe?tsio, exerce le retrait, et jouit enfin du laudi-

nium ou cin<5uantiènie partie du prix, à chaque aliéna-

tion, taux qu'on retrouve porté au douzième dans la

Coutume de Paris.

Mais l'on pourra dire avec quelque raison : voilà, bien

dans le domimis prœdiï, notre seigneur censier, et dans
Vagricola, notre censitaire ; mais ce n'est pas encore là

le système féodal, dont l'opinion commune fait une ins-

titution germanique.
Si l'on adopte cette origine, il faut dire que le systè-

me féodal n'a rien de commun avec le bail à cens des
Romains. Mais si l'emphytéose a bien pu exister sans
les dégrés supérieurs de la hiérarchie féodale, ceux-ci
ne peuvent subsister sans l'emphytéose comme base :

autrement, le vassal ne serait pas seigneur, il serait

serf; il ne pourrait y avoir entre lui et le seigi.'îur do-
minant, ces liens, ces obligations réciproques que dé-
clare le loi des Fiefs.

Sans doute, la féodalité a reçu son perfectionnement
par les barbares, et particulièrement sous Guillaume le

Conquérant; mais ils reçurent des Romains l'ébauche
de cette institution, qu'il conservèrent et firent grandir;

ils la reçurent de l'Auguste Alexandre Sévère, comme
ea convient le chevaliei' Blackstone, le jurisconsulte

érudit par excellence j et il existe un document qui

l '' i
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serait célèbre, s'il avait 616 remarqué, le Projet âe
Talon pour lo ^oiivernemont du Oanatla : il n'attri-

bue pas aux Fiefs uuo autre orginine que l'origino

romaine.
On distribue les Fiefs en fiefs suzerains, fiefs do-

minans el ficfs scrvaus.

L'cx-jTressiou de fief suzerain s'nppliijuc à celui qui a
en sa moiivuuce un autre fief, qui a lui.môme un iief

mouvant de lui.

Lo fief dominant est celui dont un autre fief

relève.

Si le fief dominant rcdèvc hii-môme d'un autre, on
l'appelé dominant môdiut.
Au reste, les expressions de fiof suzerain, dominant

et servant sont relatives. Le fief dominant est ])ro-

prement celui qui domine ininiédiatement l'arriùre-fief

du suzerain, dont il est liii-mêiue servant.

On peut dire que Tarricre fief est celui qui relève

directement du Iief dominant et médiatemcnt du
suzerain, et diKjuel aucun antre relève, en sorte qu'il est

essentiellement servant.

Il faut encore distinj^ner les ficfs de dignité et d'hon-

neur, et les fiefs simples.

Le fief simple est celui qui n'est décoré d'aucun titre

ou honneur.
On appelé fiefs de dignité ou d'honneur, ceux qui ont

justice ou des titres, depuis les chàlellenies jusques aux
duchés.
Fief simple se dit aussi, en un sens, de celui pour

lequel il est dû Foi et Hommage avec certains profits

féodaux, mais sans aucuns devoirs personnels ou mili-

taires, comme la Compagnie des Cent Associés paraît

avoir tenu le Canada.
Il est facile de ranger les seigneurs d'après cette clas-

iification, et il suffit de distinguer ici le seigneur féodal

ou seigneur d'un fief qui en a un autre en sa mouvance,
et le seigneur direct, censier ou foncier, duquel relèvent

des héritages roturiers.

ILe régime féodal a été regardé par les meilleurs

écrivains comme un régime bien propre à l'établisse-

ment d'un nouveau pays. Aussi les monarques fran-

çais songèrent-ils presque de sijite à l'implanter en
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Amérique. Dès Van 1598, le marquis de La Roche
reçut de Henri IV, fe pouvoir de " faire hnux des terres

de la Nouvelle-France, aux gentilshommes , e?t Jiefs châ-

telletties, comtés^ vicomtes et haronnieSy à la cfutrge de

tuitio7i et défense du pays, et à telles redrvfoiccs dont, il

jugerait à projws de le» charger. La premitre conces-

sion connue l'ut fuite l'an l(i23, par le maréchal de
Montmorency. Trois ans après, le duc de Ventadonr
'érige cette concession en fiof noble. Le Cap Tour-
mente fut érigé en baronnio en faveur du sieur de

Caiin. Jusque-lù, cependant, le système avait fait bien

peu de progrès ; mais il y eut une cause qui contribua

à son expansion. On s'était arrêté en Europe à Tidé©

de confier l'établissement des nouveaux pays à dt^

compagnies puissantes qui n'eussent que cela à cœui
Ce système, imaginé peu après la découverte du nouvel
hémysphère, fut suivi par les divers souverains de l'Eu-

rope, dans les deux Indes. Cette politique fut particu-

lièrement l'occasion de la création dan^ la France Sep-
tentrionale, comme on appelait alors le Canada, d'une

grande seigneurie ou d'un fief suzerain tel qu'on en vit

en Europe ai moyeu-ilge. Cette charte célèbre, dit

Goodrich, le dernier historien de l'Amérique, fut scelléo

l'an 1627. Pour récompenser la Compagnie des grands
frais d'avances qu'il lui faudrait faire pour peupler le

pays, le Roi lui cédait à perpétuité le fort de Québec et

toute la Nouvelle-France en toute propriété, seigneurie

et justice, avec le pouvoir de construire des forteresses,

fondre des canons et prendre toutes mesures propres à

la protection de la colonie et du commerce ; ainsi qu'at-

tribuer aux terres inféodées tels titres et honneurs,
droits, pouvoirs et facultés, selon les qualité, condition

et mérite des personnes. Le monarque ne fiiit que les

réserves suivantes : celle de la pèehe dans le golfe

Saint-Laurent pour ses sujets ; le ressort de Foi et Hom-
:nQage, qui lui serait porté, et à ses successeurs rois, par
ia Compagnie avec une couronne d'or du poids de huit

marcs, à chaque mutation de roi; la provision des offi-

ciers de la justice souveraine, lesquels lui seraient nom-
més et présentés par la Compagnie.
La Compagnie évinça le sieur de Caën de la baronie

du Cap Tourmente, et n'érigea elle-même de fiefs titré»,

1. '^Hà'^^

hit



— 246

ii

que la châtellenie de Coulonge, en faveur du gouver-

neur d'Ailîebout. Ses inféodations furent d'ailleurs

nombreuses. Tant que vécut le cardinal de Richelieu,

chef de celte compagnie, elle prospéra, et ce ministre,

espèce de vizir en France, affectait des allures de souve-

rain quant à la Nouvelle-France; (*) mais après sa mort
les fréquentes violations de sa charte par le monarque
la forcèrent de remettre ses pouvoirs. La Compagnie
des Indes Occidentales, qui lui succéda bientôt, fut

encore moins ménagée.
Par la révocation de cette compagnie, le roi devint,

de plein droit le seigneur féodal universel des terres

inféodées, et suzerain des sous-concessions faites par
les seigneurs du pays, lesquelles devenaient, par rap-

port à lui, des arrière-fiefs. Plusieurs avaient fait des
sous-concessions, comme les seigneurs de la Citière, de
Montréal, de Longueil, de Terrebonne, etc.

S'il y avait au-dessus des fiefs dominans médiats un
fief suzerain autre que la Couronne, comme la Compa-
gnie des Indes, Talon appelé heureusement le souverain
seigneur dominantissiitie.

Le roi était seigneur censier ou foncier des terres qu'il

concédait en roture.

Seul il pouvait inféoder les terres, qui relevaient du
château Saint Louis de Québec , son principal ma-
noir.

Les seigneurs étaient tenus d'y prêter foi et hom-
mage et de fournir l'aveu et djnonbrement, entre les

mains de l'Intendant, qui devint le représentant du roi

en matières féodales, comme le justicier d'Angleterre et

d'autres pays au moyen-âge. Sous la compagnie des
Cent, les seigneurs lui prêtaient foi et hommage au
fort de Québec entre les mains du grand sénéchal.

Comme seigneur dominant dans toute la colonie, le

prince recevait le quint à chaque aliénation de sei-

gneurie, comme devaient le recevoir pareillement les

seigneurs dominans médiats, qui se fesaient aussi faire

'y

••i
' ï

1 .
•

[•] ilfarc-Antoine de Bras de Fer, sire de Chasteaufort, se dit

Lieutenant-Général pour Richelieu dans l'étendue du fleuve Saint-
Laurent.

i'



24iT

le dit

Jaint-

aveu et dénombrement, comme y furent condamnés
les vassaux des Rév. Pères Jésuites, par l'Intendant

Bigot.

Quelques seigneuries, concédés parla compagnie des

Cent Associés et môme par Talon, sous la Coutume de
Vexin-le-Françaiu, devaient, au lieu du quint, le relief

ou revenu d'un an à chaque mutation ; mais le roi dé-

sirant établir l'uniformité, l'Arrêt du Conseil d'Etat de
1686, ordonna que ces titres fussent remis et accordés

de nouveau sous la Coutume de Paris.

Le roi saisissait féodalement non-seulement faute de
devoirs rendus, mais si on n'avait pas mis en valeur, en
vertu de l'Edit de 1711 et des instructions données aux
gouverneurs et aux Intendans royaux.

Sir James Marriot a prétendu qu'il n'y avait pas eu
en Canada de noblesse réelle avec titres, real ancient

ndbility tvith titles. Mais n'avons-nous pas vu un baron
du Cap Tourmente et un châtelain de Coulonge ! Le
roi érigea le duché d'Arkansas à la Louisiane, labaron-
nie de Beauville en Acadie, celles des Islets, de Port-

neuf et de Longueuil, le comté d'Orsainville (d'abord

baronnie des Islets^ et celui de l'île d'Orléans. (*) Au
reste, Garran de Coulon comprend parmi les fiefs de
dignité ceux qui ont justice. Les seigneurs canadiens
étaient donc tous des seigneurs dignes, puisqu'ils

avaient au moins la moyenne et basse justice, et

qu'un grand nombre avaient aussi la hante. Les Jé-
suites avaient un franc-aleu noble à Charlebourg, et ce
ne fut pas le seul.

Les réserves du roi en inféodant étaient peu de
chose : c'étaient la propriété des mines et l'exploitation

des bois pour son service. Les seuls seigneurs qui eu-
rent par leurs titres la propriété des mines, furent les

prêtres des Missions Etrangères de Québec.
Outre les honneurs de l'Eglise, les seigneurs se firent

(*) Il n'y a eu cette Province que deux comtés, qui sont l'île

d'Orléans et d'Orsainville, et deux baronnics qui sout liOngueuil et

Portneuf. Le? comtés de l'ile d'Orléans et d'Orsainville, et la ba-
ronnie de Portneuf ayant été aliénés ont perdu leurs titres de
dignité. Us ont retourné au prince comme à la source d'où procè-
dent tous les honneurs. Cugnet, Traite des Fiefs.—Cet auteur ne
parle point du marquisat du Sablé, qui paraît avoir été érigé dans,
ia ville des Trois-Rivières.

,^'f
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accorder par le roi le privilège de présenter aux cur»»

et le patronage des églises, bien que par son Procès-
Verbai do Ilemontrances au sujet du Code Civil, le

Conseil Supérieur de Québec s'excusât d'exécuter le

titre des bénéfices, attendu qiCil n-y C7i a point dans la

colonie 'y miùs on a ])rouvé (^) que lu pratiijue de fixer

les curés ne put s'introduire ou ne s'introduisit pas, que
les rois cux-uiémes finirent par s'en remettre à la dis-

crétioii des évoques, et (jue le jjotrouage tomba alors de

lui-même.. (On trouve que iMousimir Descliambanlt
avait été maintenu par sentence dans le patronage.)

Le patronage fut inéme expressément ôlé aux sei-

gneurs, par arrêt du Conseil d'Etat de l'an 1699, pour

le donner à l'évéque, sauf le droit des seigneurs qui

avaient déià bâti ou commencé à Ijàtir des églises.

La clinsse t't la pèche étaient des droits exclusive-

ment seigneuriaux,—aucune personne ne pouvait chas-

ser ou pêcher sans permis du seigneur sous peine

d'amende de cent livres et de confiscation de l'arme, et

les seigneurs furent maiiitenus dons leurs privilèges par

les Intendans Raudot,.Begoa et Hocquart.
Ces privilèges et honneurs, et la justice, ne laissaient

pas que de relever beaucoup nos seigneurs, et, s'il est

est vrai que, sous la domination anghiise, ils furent

aussi misérables que le dit Sir James Marriot, cela dé-

pendait sans doute du bouleversement créé par la con-

quête, qui mit cette classe de Canadiens dans un état

des plus précaires, lequel ne fut un peu amélioré que
par l'acte de Québec.
Mais malgré les nombreux privilèges des seigneurs,

le sort des censitaires était cepoiuiant bien doux, en

comparaison de ce qu'il était en France.
Par l'arrêt du Conseil d'Etat de 1711, ils pouvaient

forcer leurs seigneurs à concéder, le Pcoi donnant pou-

voir aux Gouverneurs et Intendans de le faire à leur

défaut.

Le droit de banalité de moulin, qui était un droit

personnel et seigneurial dans la coutume de Paris, était

en Canada un droit réel, comme dans la coutume de

(•) Mémoire de Messire Royy, annoté pnrJIgr. Lartigne.
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lia Marche, en vertu de l'Arrêt du Conseil d'Etat- de

1686, et l'on voit l'Intendant Raudot accorder par sen-

tence, aux censitaires de Terrebonne, le droit de bana-

lité faute par le seigneur d'avoir construit un moulin
banal.

En vertu d'nn règlement du Conseil Siipésieur de

1675, ils n'étaient tenu« d'atlendie que quarante huit

heures au moulin l)anal pour la mouture de leur grain.

Il n'y avait point de fours banaux.
Il est fort douteux, dit Cugnet, que le^i seigneurs

canadiens aient ce droit, ù, moins qu'ils n'aient des

bourgs ordonnés.

Il y avait en Canada des bourgs ordonné?, et Mes-
sieurs de Vaudreuil et Bigot en ordonnèrent plusieurs,

sans qu'on ait ouï parler pour cela de foiu-s l)anaux.

Cugnet ajoute que, n'y ayant point de vignes, les

pressoirs banaux n'auraient pu être que pour les pom-
mes, comme en Normandie.
Le droit d'étalonage et de taureau banal ne fut pas

non plus établi : " Il serait à s^juhaiter qu'il fût imposé,

dit le même feudiste,— les seigneurs seraient alors

obligés d'avoir de bons taureaux. Les chevaux et les

bêtes à cornes seraient d'une meilleure espèce. "

Le retrait censier était purement conventionnel, à la

différence du retrait féodal.

Il y avait des corvées ou journées d'hommes et d'ani-

maux sans salaire ni nourriture ; mais l'Intendant

Hocquart régla qu'il n'y en aurait point en temps do
récolte, et l'Intendant Begon,—que les corvés seraient

rachetables à quarante sous par journée,

L'Intendant llaudot exempta les censitaires trop

éloignés de venir planter le Mai devant le Manoir du
Seigneur à certains jours.

Il ne paraît pas dans les archives publiques de loi qui

fixe, plus que la Coutume de Paris, le taulx des cens et

rentes. *' Le Roi, dit CugiTCt, concédait dans sa censive
à un sou tournois par arpent de front. On trouve un
jugement de l'Intendant Begon et un autre de l'Inten-

dant Hocquart, qui confirment cet usage pour lo gouver-
nement de Québec. D'ailleurs, les terres ne ^unt point

Goncédées également ; elles le sont dans le District de
Montréal à plus haut prix que dans celui de Québec.
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et en d'antres, Sénécliaux, et qui étaient de môme
uutorité.

AprOs que les monarques de lu troisième race eurent

réuni i\ jji couronne les terres qui en avaient été dé-

membrées, les baillis rt .sénécliiuix succédèrent en quel-

que sorte à toute l'autorité des durs ot des comtes, et le

roi laissa dans leurs mains le maniement des armes, de
la justice et des (i minces.

il était, du devoir du Sénéchal de convoquer le ban
et l'arrière ban de la nol)lesse |)0ur la guerre, e''."st-à,-

dire les vassaux immédiats et médiats du seigneur

suzerain.

Plus tard, le monarque redoutant ces ofTiciers, leur

6ta les finances et h; commandement dos armées, ne
leur laissant que la. convocation de rarrièro-ban, et la

main sur l'administration (I(! la justice, avant l'appari-

tion des Intendans, dont l'institution no se répandit que
vers 1G34<.

On appelé inclifTérommenl sénécbaussée l'étendue de
la jurisdiction du fcîénéchal ou son tribunal même, où
étaient portés les appels tant des l'ré ùts royaux que
des Juges fiscaiix ou justiciers des seigneurs : L'édit de
Crémieu rè{;le cette jurisdiction.

En Canada, où le (Jrand Sénéchal n'était nullement
un oflîcier royal, il dut connaître de tous Icfj cas et tenir

sa charge comme le Sénéchal la tenait dans son origine,

et en qualité de représcntani de la Compagnie. Pour
la même raison, le lloi n'avait point do rrocureur-Gé-
néral dans le pays ; mais lîourdon, Sieur de St. .TosepVi,

y était rrocureur Fiscal des Cent associés, comme il fut

])lns* tard rrocnreur-(!énéral du lloi ; on a vu que le

(irand-Sénéchal avaitnn lieutenant aux Trois-Rivières,

triais le bailli de MM. de Si. Sidpice, dans l'ilo de
Montréal, où cette communauté possédait la justice et

})résentait .'•on gouverneru" jv.irticiilicr, ne devait pas dé-

pendre du Grand Sénéclial.
( ) C-e haut fonctionnaire

avait en matière de liefs, les niéraes [.rérogatives ou de

(.*) Au ccnimoncc'^H 1 t du ;.'-ouTorrirniru' royal, tes poi^rnoura de

Montréal furent troublé.^ dans l'eicrcico de la jtiLtice par Moasieur

de Mei^y et Mgr. do Fétiée.
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plils jjrnndcs oll(^)re que n'en ont ITiitenduilt souîtIc

gouvcnuMiuiit iciyjil, et les vassaux relevaient indiffé-

lemnu'hl ilii (brt »Saint-riOiii.s on de lu Sénéclmnssèe do
Qnébec, ou rhonnnn,2:e devait ôiro perlé entre Itvs muina
du (Jriind : < iiéclial on de son Lieulenant, comme on le

voit par riisleuilation de i(3r>2 en laveur de Monsieur
de Lan/on.

Il est 1) (Ml diMitciix que les gonvemenrs se soient

maintenus, ediDiiu' roui dit des historiens qni n'étaient

pasjurisco: suit.' ^^dans la ^)osse.^^;•!ol: i!e rendre la jnslico

quand ou av>.i1 recours ii eux; du moins n'avaient-ila

ancuiîi' aiîi ilMiiion Judieiair(3 permanente, comme le

])ronv.; 1' pritlornation da la commission iln chevalier

de Pvk :';Mi;iiî:i;y '•
—" Comme anssi, y^c//- forme de 2)rovi-

Mi.^ijn ;ï re <[n'j| y ait. des'jnpes souverains éta-

.-.s \\',\\\ ]V)Lir ro'ii'.iiiiistrai loii de la jntice, vous
\).<\i -oT l't aux lieiitenans cpii seront par vous

'.. jmî: r soe.\( ra;!ien)eut et en dernier ressort...

j)',!in f' l'exj'H'ii! ;on (les arri}ls et réi^lemens du
!:iil \h:i\t Pétnhii •sèment et cctndnitede la com-
m; ].i N'invelie-Fraiieo." T.es gouverneurs
(il elT'f lîii er«nseil composé des jirincipaux

; mais i!.s !(^ (iistrnntinunont, le dissolvaient et

îtien' 11, v(»!oiiié. excepté le C-rand Sénéchal et

ston, •

'

blis SI f

doiiiioi.

éla!)l;s,

tenir ;

Cons' >'

pagnit

avaicii'

habidii

le cha;;

le Suj).i\enr 'o s 'ésuiîes. «jui en étaient membres nés.

Cette c;rcol:.^!alll:e donne de plus en plus droit de pré-

sumer (jiie ce cons. il ne réglait que les afîjiires politi-

ques ou cPiiii ir.térAt. général, car c'eût été un bien
mauvais système judiciaire que celui dans lequel le

Sénécli;'.! n'annut^ni ù\vo récusa par ceux ij'ii ai)pelaient

de ses seiUenee-. 1! était donc juge suprême, comme
rintendant l'ut depuis jiîge souverain ; et comme lui, il

pouvait avoir dan:j ie iiiit, plus d'tiutorité (jue le Gou-
verneur lui-même 5 mais il ne fit (jue paraître. Le
Canada n'a, eu en elfet (]ue deux Sénéchaux.
Mais ({uel était le Code de la Nouvelle-France t

C'était la Coutume do Paris. Dans une nouvelle in-

féodation des Cents Associés en faveur du seigneur d»
Beauport, en 1G4'7, il est écrit :le tout suivant et conjor-

mémeiit à la Coutume de Paris, que la Co7?ipag7iie entend
itrt gardée et observée j^artout en la Nouvelle-Fra^ice,

Ou a doiiné le norn de gouvernement civil il l'èpoqu*
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qui a suivi la ronoiiciatjon des Ccnl As::oci<''s <•( J.i créa-
tion du Consiil tSi)Uvuraiii, apielé pliiy c<jjniinmi;inent

Conseil .'Mijit'rituir.

Par l'Kilif do création du mois cravril î'.'f>3 lo gou-
verneur c*. rovc(|iie (il n'y aval' jioiii». i i;ct • n'dilen-

dant), on vi(.'air(^ aposti'Iiqne, im nihn s v\ <i'4,.iiaire3

du Conseil, dcv^nicnt nommer conioiiitcnKMU e le] antres

membres d'nn rr.KMirenr ( .'rnéral. ief'oi.siMl devait
connaîtro sonverainemeni, ( I en dernier r 'sNiTLoe tontes

les causes civiles et criminelU^s, selo:i h ,; U);s et ordon-

nances du roy.uime de l'^ianee, en y j-rec (iant autant

que possible selon les formes et en la re, .nirre nsitéo

dans le ressort dn Parlenjent de l'aris ave, iés( rvc do

la part de S. M. de. reformer, amplifier i.i :iI)fo:-^er ces

lois, on d'eM ét-.iMir de nonveiles, on leU' rénk-mens,

statuts et .'M-'IoiieaMces ((n'ello ju^-t-rait plus ntUes pour

son service ou le bien des habit;ius.

On no '-«iit p is, 'lUoiinTen dise Cu^uet et (pi'on ait

pensé depuis, ijuc ri'ldil de Crétilion, iiit.odniso ex-

presseu'eiM, la ('(-ulriime de; r.iris. C' la n'él.iit peut-

être pas iiéee,>.<;iii(\ attendu ([(io cetle ceiitume était

déjîï C'ari ô^- di)us co p:iys, sous la comjiMgine des

Cent. () v.2'<wic]u'il en soit, un arrêt de la niMivcile jus-

lice souver;iinc déclara (jue la Couîume de la TrévôLé

et Vicomte <l ' Tii ris serai!; la seukî suivie (Ui toutes cho-

ses. Le roi ei! fil autant par les commisiious accordées

à ses Intendaes, et cela passa en niuxinie.

Le Conseil Souverain pouvait en vertu de l'Edit do
Création nommer selon le besoin, des grefin rs, notaires,

tabellions et sergims.

L'Intendant allait remplacer le Grand Sénéchal.

La charii:e d'Intendant en France, répondait à celle

des, Mhsi Dominici sous les rois de la seconde ruce, les-

({uels avai(^nt à voira ce (pie les comtes administrassent

bien la justice. Henri II les appelé eu lôôl, commis-
iuires départis pour exécuter les ordres du roi. En

[•] Cette date do la Chronologie Universelle de Dreys : 1664,

V9%t*'tri\t& de Paris introduites au Canuda, est donc une fausse époque.
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IG.Tf), Louis XTII les (léiioniniii Tiitciuliins du militaire,

lie lu jnsfice, de la police o(. des fmaiiccs.

Nous verrons diiiis la snilo «ino l'Intoiulant, ru Ca-
nada, iravait rien ù faire avec le iiiiiilairo, du nioinu

par lorro, et le conseiller llobiMt, ex-lnlendant en liai-

liant, ([iii eut le premier Plutt ndanco du Canada, ne
fut nommé lui-mèmiî (pu; poiu- la justice, la police, les

finances i;t la marine ; ca\ «jui n\:mj)Oclie pus que ce

fut en Amérique (^ue cette charge acquit le plus du
splendeur.

La pétulance de Snfrey de I\Tesy et les droits do la

compagnie des Indes Ccciilcntiiles, liront 'pie lo Con-
seil Supérieur uo. fut pas d'abord une institution stable

(H bi(Mi ré';lée. Talon, successeur de llol)crt,(pii n'était

point venu en Canada, lui chuina ses st)ins, mais aucun
Kdit n'appuya ses démarchées, et le chevalier Duclies-

neau rencontra une jmissante opposition dans la direc-

tion du Conseil do la part de Louis de Huade, comte
do Frontenac, qui prétendit présider ce corps et lo do-

mina i)ientot entièrement. A'Iais Louis XFV, 'par sa.

Déclaration de Tan KiT;"), régla que rintendant, qui

n'occupait (pie le troisième su'.'ge, après le (Touverncur

et lâeutenant-tiénéraU.et l'IOvéquo ou premier Supé-
rieur ecclésiastique, y aurait néanmoins les mômes
fonctions que les premiers Présidons dans les Parlemens
de France,—qu'il le convoquerait, prendrait les voix et

prononcerait les arrêts.

Le Conseil siégeait rcgnlièrcment tous les lundis an
Palais de l'Intendant, qui pouvait l'assembler extraor-

dinairement en fesant :ivertir le gouverneur et l'Evé-

que par le ]iremier sergent.

La l)é'',laration de KiTf) portait à sept le nombre des
conseillers ; et celle de 1703 le porta à douze, dont
onze laiVs et un clerc, outre les trois dignitaires.

Les douze conseillers ayant paru encore insufîîsans,

on recevait assesseurs sur le certificat du Procureur-

Général, dont ils avaient suivi les conférences de Droit,

des jeunes Canadiens, (lui avaient comme tels, séance
et voix consultative dans le Conseil, et voix délibérati-

ve dans les procès dont ils étaient rapporteurs. " Sa
Majesté, est-il dit, voulant donner de l'émulation aux
sujet des flimilles qui ont déj^l fait des progrès dans
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] étude de la jurisprudence, pour les placer ensuite dans
ies emplois qui viendront à vaquer au Conseil Supé-
rieur ou dans les autres tribunaux, a permis par Lettref:

latentes du mois d'Août 1742, de leur donner des com-
missions d'Assesseurs au Conseil."

ijù. plupart des commissions d'Intendans les déclare

iipes souverains indépendamment du Conseil.

Jusque à l'année lb77, le Conseil avait nommé des
jugcs inférieurs pour juger en première instance

Lu Prévôté de Québec fut érigée cette année. C>ri

'loriiie à la vérité ce nom il un tribunal antérieur, mais
1 avait été interrompu en 1671'. Cugnet place donr
. js 1677 l'établissement de la Prévôté et justice ordi-

".airc de Québec, pour connaître en première instance

ie toutes matières civiles et criminelles, sauf appel im
'iyonscil.

Cette justice, en définitive, était composée cPun heu-

'cuiant-général, d'un lieutenant particulier,> d'un Prc-
' ureur du Roi et d'un Greffier. Le Procureur du Lloi

y veillait à ses intérêts, et à ceux de la veuve et de
l'orphelin.

L'étude de la jurisprudence de ce tribunal fait von
«,LiOu y facilitait singulièrement l'administration de lu,

nstice en référant, dans le commerce, les contestations

!e compte à des marchands, pour les épurer au préala-

? le; en faisant invariablemenl constater par des experts

es dommages résultant de quelque cause que ce fut,

tt en renvoyant constamment à des praticiens en
natières de liquidations de droits successifs et de par-

tages d'héritages.
' Aiîre la Prévôté de Québec, il fut établi une justice

royale riux Trois-Rivières, il côté de la haute justice

oes Jésuites. L'an 1803, le Ptoi se fit remettre par \e*

itssieurs de St. Sulpice, desquels les habitans de l'île

ttaient justiciables, la haute justice, ne leur laissant que.

:;v ][<Tcpriété du greffe, et y établit un siège royal avec
)iïpe. Procureur Ptoyal, Greffier, quatre Notaire^'

noyaux et quatre Sergens. Un petit gouvernement
^eodal avait subsisté dans l'île, même après la reprise

'a pays par le Pvoi. La haute justice de Vîleet comté

SOdéans n'est plus mentionnée après 1705. Celle de?

. ésLiites à Sylleri et aux Trois-Rivières fut supprimée
:n 1707, Il n'y a r»eut-être que la haute iustice du

V
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kSéminaire de Québec, dans la seigneurie du Chftteau

Hicher, qui ait subsisté jusque à la conquête ou un '

delà, en quelque sorte malgré cette maison, qui ne s'en

j>révalait, plus lorsque après visite du premier Conseiller

('ugnet, le Conseil Supérieur arrêta, en 1750, que le

Séminaire ferait réparer la chambre de justice et la'

]>rison, et continuerait à entretenir un juge fiscal.

Marriot a prétendu que deux ou trois seigneurs seu- •

lement avaient exercé la justice. On vient d'en voir

davantage. Il n'y eut pas moins que huit hautes justices

nu exercice, et parmi les justices moindres, celles de St.

Anne, de Champlain,de ]3aiiscan, de lîeauport, de Lau-
zon,sont mentionnées dans les archives. L'Edit de 1679
attribue à la Prévôté de Québec le ressort d'appel des
Justices seigneuriales du gouvernement de Québec, ot

la Déclaration de 1710, attribue l'appel des justices

seigneuriales du gouvernement des Trois-Rivières à la

justice royale. Ce n'est pas tout, l'Intendant Raudot,
}>our éviter les frais des baux judiciaires aux mineurs,
])ermet de les faire devant les juges seigneuriaux à

l'audience. Les seigneurs* exercère. t donc plus qu'on
ne pense la justice, et s'y étaient maintenus jusqu'à la

conquête, puisLj.ie le général Murray supprima les jus-

tices seigneuiialen par son ordonnance de 1764. Mais il

paraît y avoir eu peu ou point de justices en exercice

dans le gouvernement de Montréal.
Le juge seigneurial ne pouvait exercer avant d'avoir

été instplîw par les officiers royaux, à cause de la maxi-
me : Rex qui est monarcha in suo rcgno, est solus junda-
cusinjuridictione. Ainsi, rintendantHocquart nomme
Je lieutenant-général de la Prévôté de Québec pour'

installer le juge fiscal de St. Anne.
Les haut-Justiciers avaient les épaves, ou choses

trouvées, si elles n'étaient reclamées dans les quarante

jours. Ils devaient avoir aussi les déshérences et les

biens vacans, bien que d'autres que le Roi ne se soient

peut-être jamais prévalu de ces droits dans ce pays.

La moyenne et basse justice étaient toujours réunies

eu ce pays, (Cugnet.) Lorsque l'objet en litige excé-
dait 66 sols tournoie, le moyen justicier était sans com-
pétence et le cas ne pouvait être que du ressort du haut
justicier. L'Intendant était juge souverain en matière
Je ¥iefs. .
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Maréchaussée fut introduite en Canadai l'uin'

Le Prévôt des Maréchaux est un juge d'épée prépos*
pour veiller à la sûreté des grands chemins, et sur lu

conduite des gens de guerre. On peut rapporter aux
iiomains la première institution de ces officiers, puis-

qu'ils eurent des milices distinées à battre la

campagne, et dont les chefs étaient appelés latruncu-
làlores.

Les maréchaux de France ayant reçu les mêmes
pouvoirs, avec en outre, la jurisdiction, cette jurisdic-

lion, attachée à leur charge, fut exercée sous eux par

un Prévôt.

Ces juges d'épée, qui avaient ordinairement des as-

sesseurs pour conseil, et même des lieutenans, devaient
punir les excès des gens de guerre même dans les villes,

tt battre la campagne avec leurs archers pour prévenir
tout désordre, comme il leur est ordonné par les Ordon-
nances d'Orléans, de Moulins et de Blois. Ils étaient

conseillers du Roi et avaient séance dans les Présidiaux

après le Lieutenant criminel et voix délibérative aux
procès de leur ressort.

Comme il n'y avait point en Canada de sièges Prési-

diaux, ie premier Prévôt voulut entrer à la Prévôté.
Ij'Edit de 1679 porte '' que pour régler la contestation

arrivée entre la Prévôté de Québec et le Prévôt de ses

tousins les maréchaux de France, pour savoir où se-

raient jugés les cas Prévôtaux, ils seraient jugés provi-

soirement au Conseil, et que le Prévôt aurait séance et

voix délibérative après les conseillers dans les affaires

concernant les dits cas," en sorte que l'issue de hi

contestation tourna à l'iionneur de cette charge en Ca-
nada. Elle dépassa l'époque de la conquête.
On introduisit encore la Voierie, institution entière-

ment modelée sur celle des édiles à Rome. Le Grand
'^'oyer ou Intendant des voies publiques, donnait les ali-

gnemens et fesait retrancher les saillies, de manière à

ce qu'une rue entière ne parût que comme un seul édi-

iice selon le précepte de Platon : ut totaurbs sit unux
murus œqualitate et shnilitudine. Il n'était point permis
dé bâtir en bois dans les villes ; les maisons menaçant
ruine étaient démolies. Le Grand Voyer avait une
sorte de jurisdiction sur leshabitans pour les travaux de

V.
'^'",ù
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moindres et en prflmiére instance dans l'étendue de
ieur grurie. Il ne paraît pas au reste que la jurisdic-

lîion des Eaux et Forêts ait été organisée dans la Nou-
v'»î lie-France, ù. proprement parler.

Le Canada n'avait tenu aucun compte de l'Ordon-

nance de UUîl o\\ Code Civil, en conséquence de en
qu'il n'y avait dans le pays ni avocats, ni procureurs, ei

de co que l'Edit de création du Conseil Supérieur por-

tait que les juges de première instance devaient vnider
jes procès qui avaient lieu entre particuliers sans icn-

g leurs de procédures " le désir de S. M. étant d'ôter

Huant qu'il se pourra toute chicane de la Nouvelle,-

Francc.'"

MaiS en 1673, Louis XIV ayant mandé, par ses ins-

tructions à l'Intendant Duchesneau, que le Code Civil

i'ût enregistré au Conseil, lui permit de faire comme le,

pratiquaient les Parlemens, des remontrances sur le^

changemens à faire pour le pays. Le Conseil fit donc
examiner l'Ordonnance par les conseillers de Villeray

^.i de Foiras, puis dressa un Procès-Verbal dans lequel

il s'excusait d'exécuter le titre quatrième des Présen-
r.ations, toutes les parties de l'Ordonnance qui regardent

les avocats et procureurs, n'y en ayant point dans U-

pays et n'éta7itpas expédient d'y en créer
;
presque tou*.

:e ([ui regarde les délais, dans l'onzième titre, et ce qv,

i trait à la Chancellerie ; le titre quinzième concernant
les bénéfices, n''y en ayant 2)oint da7i'i le2}ciys,\c titrai

••jeiziéme sur la procédure devant les juges et consul:-:

des marchands, les titres 30 et 31 sur les dépens et don.

-

mages et intérêts.

Par Edit de 1679 pour l'exécution de l'Ordonnance,

Louis donna force de loi au Procès-Verbal du Conseil,

mais il voulait que ce qui regarde les dépens et dom-
mages et intérêts fût observé. Il voulut aussi, maigre
la représentation, que le titre quinzième fut exécute le

cas échéant. Ce qu'il y a d'important à observer quant
aux parties du Procès-Verbal qui deviennent loi, c'est

qu'il n'y eut jamais^ en conséquence, de Greffe de:>;

Présentations pour interjetter appel, mais qu'on fesait

une requête au Conseil, qui se maintint dans les attributs

de la Chancellerie d'accorder des Lettres de bénéfice

d'inventaire et de bénéfice d'âge, d'émancipation, de
ki'
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r/estitution en entier, de Tutelles et Curatelles^ de. re-

lief d'abus.

Il n'y eut jamais d'avocats dans la colonie, mais on
voit par les extraits de Cugnet, qu'on finit par avoir des

procureurs.

Par une ordonnance de 1721 et une Déclaration de
1743, le Roi voulut que toutes les tutelles fussent dati-

ves en Canada, à l'exclusion de la testamentaire, et

jusque à un certain point, de la légitime, qui devint

sujette à, confirmation, ou provision en justice. Les
. ïntendans, pour éviter ai^x Cp.nadiens de longs voyages,

commettaient souvent les notaires et même les curéS;

pour faire élection de tuteurs et curateurs, à défaut de
juges seigneuriaux, devant qui se fesaient les baux ju-

diciaires des biens des mineurs.
On convient que la garde noble et bourgeoise n'&

point lieu en Canada, mais elle a eu lieu dans les com-
mencemens, et surtout sous les Cent Associés. On le

voit par l'exemple du gouverneur de Lauzon, qui est

désigné gardien-noble des enfans mineurs du Grand
Sénéchal Jean de Lauzon, seigneur de la Citiére. Le
droit de garde est en effet une suite du droit des fiefs,

du moins depuis qu'ils étaient devenus héréditaires, et

que les seigneurs voulurent se réserver la jouissance

des héritages durant la minorité de leur vassaux. Le
droit de garde s'étendit dans la suite aux biens rotu-

riers.

La garde noble et bourgeoise diffère de la tutelle en
ce qu'elle ne durait que jusque à vingt ans pour les

mâles et quinze ans pour les filles, et que les gardiens
ne pouvaient en général intenter les actions des mi-
neurs, qu'il fallait pourvoir de tuteurs à cet effet. Le
gardien pouvait être nammé tuteur, mais le tuteur ne
po.ivait régulièrement devenir gardien.

L^ineurie des notaires ayant eu de fâcheux résultats,

une Déclaration de 1717, obligea les notaires tant fis-

caux que royaux de lier ensemble et par ordre chrono-
logique toutes leurs minutes, et les assujettit à la visite

annuelle de leur greffe par le Procureur-Royal ou le

Procureur-Fiscal, réglant Je plus, qu'après la mort du
notaire, le Juge royal ou fiscal ferait inventaire du greffe

et le ferait transporter à celui de la jurisdiction. Une
nouvelle Déclaration de 1733 prescrivit les formalités
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, i observer dims la passation des actes, et voulut que,

dans les actes translatifs de propriété, les notaires men-
tionnassent la nature des biens et les devoirs et rede-

vances dont ils seraient chargés, et qu'en général ils

, observassent les formalités prescrites par les ordonnan-
ces du royaume, qui, ajoute Cugnet, se trouvent dans
la Science des Notaires de Fèriére.

Sous les Français, les notaires s'acquirent une gran

de importance, car n'y ayant dans le pays ni avocats,

ni d'abord de procureurs, ils ne fesaient pas

seulement qu'instrumenter comme notaires, mais iL';

conduisaient souvent les procédures, soulageaient les

juges comme praticiens, et fesaient élections de tutenrs

en vertu de commissions spéciales des Inlendans, lu, où
il ne se trouvait point de juge fiscal. Les missionnai-

res recevaient aussi au besoin les mêmes pouvoirs, et

les Intendans les déclarèrent capables de recevoir les

testamens selon que la Coutume de Paris le permet au?

curés et vicaires.

Plusieurs éditsqui s'étaient succédé jusqu'à 1743, nous
engagent à expliquer ici l'origine des lois concernani
les gens de main-morte.
La main-morte signifie en général, les corps et com-

pagnies ecclésiastiques, les corps de villes, bourgs ou vil-

lages, les collèges, les hôpitaux, et enfin toutes les

communautés tant laïques qu'ecclésiastiques qui sont

perpétuelles, et qui, par une subrogation de personnes,

étant censées être toujours les mêmes, ne produisent

aucune mutation par mort. (•)

La loi restreint chez elles la faculté d'acquérir, fi

on appelé amortissement le droit limité de posséder des

héritages, que le gouvernement leur accorde de tenis n

autre.

En 1703, il avait été émané un Edit Royal par le-

quel il était défendu aux communautés religieuses d'ac-

quérir des biens-fonds au delà d'une certaine valeur :

[*] Gens de maiD morte, sont les communautés religieuses, con-
fréries,,municipalités ei, corps de métiers, et non les corporations
civiles modernes établies pour des objets de commerce et de tratk,

toiles que les compagnies c fonds communs, pour le fait de banque,
manufactures, cheuiius à rails. Jugement de la Cour Supérieure^ du
23 Novembre 1857.
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par un Edit subséquent toute acquisition de ce genre
fut interdite aux gens de main-mortei à moins qu'ik^

n^en eussent préalablement démandé et obtenu la per

mission par écrit,' Enfin en 1743, i! fut émané un nou-
vel Edit, prohibant strictement tout achat, mutation et

r\liénation en main morte sans une autorisation du Pvoi

ou de la Justice.

Par ces lois, le droit d'amortissement général que Ibl

Jésuites et d'autres corps religieux avaient par leuic»

Hitres de concessions fut violé.

Un ordre du Conseil Supérieur de la même année
défend aux curés ou missionnaires de marier les mi
jieurs sans le consentement des parents ou tuteurs

,

et leur enjoint de se conformer en tout aux re

les canoniques concernant la publication des bans d(

mariage.

Dès 1715, il avait arrêté que les ecclésiastiques de
vruient se conformer strictement à l'Ordonnance dt.

1867, titre concernant ics faits qui gisent en preuve vo-

cale et littérale, en tenant des registres en règle

des baptêmes, marin ges, sépultures, ordinations e».

vrtures.

il y avait encore été réglé qu'en ce pays, la dîme
ne se percevrait qu'au vingt-sixième au lieu du dixiè-

me.

Eu 174^, Louis XV qui, persuadé à juste titre que

les lois et ordonnances du royaume n'étaient pas toutes:

convenables aux colonies, avait déjà fait connaître se^

nteiitions, écrivit de nouveau de son camp devant Frj-

bourg, au Gouverneur et à l'Intendant, un ordre portant

^ju'il entendait qu'à, l'avenir les Ordonnances et Editt

Royaux auxquels il voulait que ces sujets canadiens
obéissent, fussent enregistrés au Conseil Supérieur de
Québec, et que conséquemment, aucuns Edits, Arrêts,

[déclarations ou Lettres Patentes ne fussent enregistres

sans un ordre exprés de sa part, signifié par le ministre

de 'a marine et des colonies.

Conformément aux ordres précédons dh Roi,l'lnten

dant Hocquart avait déjà publié une Ordonnance ré-

glant qu'il serait tenu un registre particulier pour l'en-

legistrement des Edits et Ordonnances du Roi et des

Arrêts du Conseil d'Etat j et un Arrêt du Conseil Su
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pèneur de 1746, porte qu'on se conformera à la Lettre

de Sa Majesté. Ou doit en effet tenir que depuis ce

temps, il n'y a que les Ordonnances, Edits et Arrêts

enregistrés qui aient force de loi en Canada ; et T
eii douieux qu'on soit en droit de reporter cet ordre de
chose jusque à l'Edit de création, en 1663. Le Conseii

aurait pu peut-être être assimilé au Parlemens dt

France pour le prétendre ; on pourra dire même q\!f

le monarque le traita de même au sujet de l'Ordonnan-

ce de 1667 ; mais le fait est qu'on ne chercha poin*.

dans le pays ù .se prévaloir d'un tel privilège. Le Ccct;

Marchand ou Ordonnance de 1673, quoique non enre

réi^istré, était observé comme le prouvent les Extrait^.!

de Perrault sur la Jurisprudence de la Prévôté et du
C jiiceil ; et dans l'extrait des Messieurs, Cugnet et ses

collaborateurs citent comme lois du pays, les (^rdon-

rances des Donations, des Testateurs et des Subslitu-

tions, qui ne sont pas 'observées aujourd'hui, parce quV.ii

;i ;Argumenté ex 2^osô facio d'après ce qui aurait pu êtri'

i
lutot que d'après ce qui avait été. (')

iJne Déclaration qui n'était que temporaire, pour !a

France, a été observée jusque à la conquête. Cer
jeile de 1681 qui, pour procurer l'abondance dans les

Provinces, fait très expresses défenses et inhibitions aux
créanciers des coir.munautps et des particuliers, de sai-

sir ics bestiaux de laurs débiteurs, et à tous scrr^ens de
.faire aucune exécution sur les dits bestiaux. On de-

vait, autant que possible, encourager la ci-iture de la

terre dans un pays nouveau.

i//.

—

Suite de POrdre Publie.

[laynal nous dit dans son Histoire Philo3oj)hique di'^

Etablissemons des Européens dans les deux Indes, out
les Français n'établirent en Canada qu'un gouverne-
ment militaire ; mais c'est là. comme le remarquent des

ii^i

us

I,
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;•] 1744.—An important change was rnade in thc laws of Cr.x.ii'

da, ijy which such only of the laws of France as shoald be cnregis-

tred, m the bocks et ihe Superior Council, by Ilis Majesty's diree

tiou, should bave force in the colony.
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écrivains mêmes anglais, tel que Marriot, une des gé-
néralisations trop hâtées de cet historien plus éloquent
qu'exact,—plus déclamateur que narrateur.

Comment un pays régi par la Coutume de Pans et

le Code, administré par le Conseil Supérieur et la Jus-
tice Rojale, a-t-il pu passer pour un pays gouverné mi-
litairement î Sir James Marriot conçoit une très haute
idée de l'ordre judiciaire que les Français avaient éta-

bli dans la colonie ; et il s'exprime ainsi sur les tribu-

naux en particulier: Inthe French government there

was three Royal Courts ^ one in each District, vested tcith

full jiowers civil and criminal : each court had itsjudge
and a king\s attorney for crown prosecutions. Tliey had
CUV courts in every week, ecccept six iveeks vacation in

Septemher and October, and afornight in Easter, and
thèse courts would eve?i seat on other days. in the week if
extraorditiary business required it, From thèse court:

therc lay an appeal to the Suprême Council of the Pro-
vince ichich sat every lo.eeh. The expédition and reason-

ableness of such ayi arrangement for the distribution of

j^islice, is injinitlely striking.

S'il y avait eu quelque chose pour compliquer ce sys-

tème judiciaire, c'eût été la justice des seigneurs. Mai;:

ces tribunaux étaient utiles comme cours de première
instance et valaient beaucoup mieux que nos cours de
commissaires. Les fiefs de dignité, avec leurs droite

de fourches patibulaires, pilier a carcan et pilori, ne
conservèrent pas longtems leurs prérogatives, si jamait'

elles furent exercées.

La moyenne et basse justice ressemblait à ce qu'on
appelé en Angleterre, Court-Baron.
La démarcation entre les matières de droit privé et les

matières féodales était au reste admirablement établie

par la jurisdiction de l'Intendant en matière de fieï>

exclusive de toute intervention des tribunaux du
pays.

Ce dignitaire avait aussi la haute main sur la Poli* e.

et il présidait des assemblées des habitans appcieci;

Mercuriales. Les Français avaient introduit dans le

la Nouvelle- France une police admirable, comme on

peut s'en convaincre par la lecture des anciens régie-

mens sur cette matière. Dans une espèce do petit code

de police publié en 172^; on s'élève, si l'on peut s'ex-
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primer ainsi, jusqu'à la philosophie de la police, car il y
est dit qu'il y aura tous les ans au Château Saint-Louis,

sous la présidence de Monseigneur l'Intendant, une
assejablée des notables, pour aviser à l'agrandissement
de la colonie.

On voulut si peu donner à. ce pays un gouvernement
militaire, qu'on empêcha que le gouverneur devint trop

puissant par le grand nombre de prérogatives qu'on
attacha à la charge d'Intendant, dont le possesseur de-

vint pour un temps, le véritable administrateur de la.

colonie. Ce ne fut pas seulement un Inspecteur, mais
im Juge permanent et souverain, un législateur délé-

gué,— car de son palais émanaient des ordonnances qui

étaient quelque chose d'équivalant à des arrêts de rè-

glement. Les Commissaires-Ordonnateurs étaient set

délégués à iVIontréal, Louisbourg, la Louisiane.

Lorsque le pouvoir de l'Intendant, et j.ar son moyen
celui de la Couronne, fut solidement établi, oîi

revint sur l'abaissement dans lequel on avait jeté hi

charge de Gouverneur, et l'on s'astreignit aux conve-
nances, en associant son nom à celui de l'Intendant

dans les Ordonnances. On voit même le marquis d^
Beauliarnais rendreun jugement avec l'Intendant IIoc-

quart ; mais les Ordonnances n'avaient pas moins di.-

vertu, quoiqu'émanées sans le consentement du gou-

verneur, et ce même magistrat commande de s'y con
former, quand môme le nom du gouverneur n'y serait

pas apposé.

On s'est donc trompé en disant que le pouvoir judi-

ciaire n'était pas distinct du pouvoir administratif, et

qu'en un mot tous les pouvoirs étaient confondus, puis-

qu'on cite l'Arrêt du Conseil d'Etat de 1684, signé

Louis et Colbert,.et d'autres dans le même sens, por-

tant que le Gouverneur n'a aucune antorilé sur les cas

d'amirauté et nulle direction sur les officiers de la jus-

tice,—et l'Ordonnance du Conseil qui jette tant de
jour sur l'ancienne constitution de la Colonie ;

Les peuples savent bien depuis longtems que ceux
ici l'autorité du Prince pour les gouverner,

ne peuvent, en aucuns cas se traverser dans leurs des-

seins, et que dans les occasions où ils sont en diversité

de sentiment pour les choses qu'ils ordonnent en com-
mun, l'exécution provisoire du projet diflèremmeni:

(<
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conçu, dépend du district dans lequel il doit s'executct

de sorte que, si le Conseil Supérieur a des vues diffe

rentes d'un Gouverneur-Général en chose qui regarde
la justice, c'est ce que le Conseil ordonne qui doit avoir

son exécution ; et de même, s'il y a diversité de senti-

ment entre le Gouverneur et l'Intendant sur les choses

qui les regardent en commun, les vues du gouverneu.
prévaudront si ce sont choses purement confiées a sex

soins, telle qu'est la guerre et la discipline militaire,

hors de laquelle étant défendu au Gouverneur de îaire

iiucune ordonnance t'?.lle qu'elle soit, il ne peut jamal^.

laire qu'une ordonnance militaire. Les Oidonnance.s

de l'Intendant doivent, de même, s'exécuter par provi-

.'sR n, quand ce dont il s'agit est dans l'étendue de ses

])ûuvcirs, qui sont )a justice, la police et les fînauces,

.•sauf a rendre compte au Pwoi de part et d'autre, chacui!

en son particulier, des vues différentes qu'ils auront eue;;

rt l'effet que le Roi les réforme ou les confirme a son

ijrre, ci-ir telle est l'économie du gouvernement du Ca
nada.*'

S'il lut un tems ou le pouvoir exécutif et le pouvoi»

judiciaire furent confondus en Canada, ce ne put être

que S'jiis le régime de la Ccmpagnie des Cent Asso-

cies.

Les Ctlnadiens se voyant alors exploités par des com-
'^^agiiies a la fois féodales et commerciales, avaient mis
leurs espérances de salut dans le système municipal, qui

;ivait rendu la liberté à l'Europe dans l'onzième et douziè-

me siecies. On voit la ville de Québec se donner un Maire
et deux Echevins. Mais la Couronne n'eut pas en Ca
naua les mêmes raisons qu'elle avait eues autrefois de
caresr:er à leur berceau ces grandes associations popu-

laires eu corps politiques. Celle qui se formait sur le

ïoc, boulevard de tout le pays qa'arrose le Saint-Lau-
rent, était dirigée contre elle autant que contre le^;

nouveaux seigneurs qu'on donnait au pays dans la

Compagnie des Indes Occidentales ; elle ne dut donc
pas '•encontrer l'appui du gouvernement. Les trois

oit!iciers municipaux avaient été admis à, prêter serment
rtt entrèrent en fonctions; mais ils furent bientôt forcés

par le Conseil de résigner entre ses mains, et il fat

.statué " que le pays n'étant encore qu'en très petite

considération pour la petitesse de son étendue, en dé-
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serts, et nombjre de peuples, les habitans se contente-

raient d'un syndic." Les Trois-Rivières eurent aussi

le leur, mais cela même ne subsista pas longtems. Ce
ne fut que deux siècles plus tard et sous une autre do-

nimation, que le système municipal put-ètre implanté

en Canada, et ce ne fut pas pour le mieux. Si cette

plante populaire avait pu s'acclimater dans les circons-

:sinces où le pays se trouvait à cette époque, elle liu

lurait été plus salutaire qu'elle ne peut l'être de nos

ours,—car le Canada était situé à peu près commet
l'Europe aux tems pour lesquels l'illustre Robertson u.

ou dire avec vérité que" l'institution des villes en com-
munautés, corporations ou corps politiques, et l'octroi à
«lies fait du privilège de la jurisdiction municipale, col-

tribua peut-être plus qu'aucune autre cause à introdirre

en Europe un gouvernement régulier, une bonne police,

et les arts."

Le comte de Frontenac avait prétendu assembler
liiez les Jésuites les ordres de la colonie,—le Clergé, la

noblesse et le peuple. Colbert lui manda :
—" L'assern-

olee et la division que vous avez fliite de tous les ha-

bilans du pays en trois ordres ou états, pour leur fairei

prêter serment de fidélité au Roi, pouvait produire un
'-.on effet dans ce moment-là, mais il est bon que vous
observiez que, comme vous devez toujours suivre dans
le gouvernement et la conduite de ce pays les former
qui se pratiquent ici, et que nos rois ont estimé du bien
de leur service depuis longtems de ne point assembler
es Etats-Généraux de leur royaume, pour, peut-être

..neantir insensiblement cette Ibrme ancienne, vous ne
'.evez aussi donner que très rarement, ou pour mieux

' jre jamais, cette forme au corps des habitans du pays,

;t •! faudra même, avec un peu de tems, et lorsque la

zoionie sera encore plus forte qu'elle n'est, suprimer ir>

•«nsiblement le Syndic, qui présente des requêtes au
.cm de tous les habitans, étant bon que chacun parle

your soi-même, et que personne ne parie poui

•ous."

On ne connut point en Canada la distinction qu!

•^Xistait en France entre les bourgeois et les nobles,

'il tant que ceux-ci étaient exempts des charges de
l'^-tat.

Un grand abus, dans l'ancien ordre de choses.—abus
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qui n'avait pas lieu en France ; ce* fut " ^esclavage;
car c'est à tort que les hommes les moins en suspicion
d'ignorance en ce pays, ont cru jusque à. ce que nous
eussions affirmé le contraire dans ces conféïences eî.

dans la presse, qu'il n'a jamais f^xisté dars le pays. Si

à la proposition de l'établir, faite en 1688, le ministre
de la marine répondit, comme l'écrit M. Garneau, qu'il

était à craindre que la rigueur du climat ne fit périr les

nègres, et que l'acquisition en fût par là môme inutile,

ce narrateur, au lieu de donner cette missive comme
inhibition d'introduire la servitude ici, aurait dû y
lire ces mots ; Sa Majesté trouve bon qne les haèitans du
Canada y fassent venir des nègres,, et il aurait ainsi

trouvé l'origine de l'esclavage en Canada, qu'il attri-

bue aux Anglais. Trois autres documents démontrent
au reste, que la chose ne resta pas à l'état de projet. Ces
documents sont :

L'Ordonnance de l'Intendant Raudot, du 15 avril

1709 qui, sotis le bon plaisir du Roi, ordonne que tous

les Panis et Nègres qui ont été achetés ou qui le seront

par la suite, appartiendront en pleine propriété à ceux
qui en Oi t fait ou feront l'acquisition, en qualité d'et-

claves.

Celle de Hocquart, du 1er Septembre 1736, qui dé-

clare nul et de nul eftet toute affranchissement d'escla-

ves non fait par acte devant notaires, dont est gardé
minute, et en outre enregistré au grelie de la juridiction

royale.

Enfin l'Arrêt du Conseil d'Etat du 5 juillet 1745 qui

déclare que les Nègres qui se sauveront des colonies

ennemies aux colonies françaises, et leurs eflels, ap-

partiendront à Sa Majesté qui 7Capas lionte de se dite

Très Chrétienne !

Ces documens conétatent même trois pliases de l'es-

clavage en Canada. Le premier légalise ce qui n'était

d'abord que toléré ; le second constate^ quoiqu'on ait

'tit feu le commandeur Viger, (qui ne croyait pas que
l'esclavage eût existé en fait, mais seulement en droit,)

un ordre de choseè établi, contre lequel on ne peut aller

qu'en se servant des formes les plus solennelles de

manumission ; et le troisième est le complèmeal qui

conduit le système aux extrêmes.

Les Anglais né firent d'abord que tolérer par l'article
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XLVIÎ de la capitulation du Canada, ce qu'ila trouVe-

T'^nt établi dans le pays. " Les Nègres et Panis des
deux sexes resteront, est-il dit, en leur qualité d'esclaves

en la possession des Français et Canadiens à qui ils

appartiennent."
Avouons qu'il y avait dans la colonie un autre abus

même dans le système judiciaires. " ??ous le gouver-
nement français, dit Cugnet, il ne fallait qu'un décret
ou deifx pour enrichir un Procureur au préjudice des
créanciers. Et sous les Anglais, les décrets ruinaient

les débiteurs sans que les créanciers en fussent plus

avancés; mais ils enrichissaient le^Député Prévôt Ma-
réchal."

Mais nous allons voir, au titre suivant, que si les An-
glais conservèrent d'abord le Prévôt Maréchal et lu.

jïttribuérent les ventes par main de justice, ils îc rem-
placèrent plus tard par le shérilT.
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DROIT CANADIEN K

TITRE PRE'IIER.

MÉTHODOLOGIE DU DROIT CANAMEN ACTU»;.,.

M'

m >

Nos lois n'étant arrivées à l'état où nous les voyons
uijourd'hui que par dégrés et après plusieurs révolu-

ions ou transformations politiques, cette partie servira

naturellement de complément de l'histoire de notre

droit.

VouT tâcher de pénétrer dans le cahos cie cette légis-

ïatiou définitive, il nous fliut d'abord distinguer ses bases
^t ses sources.

Les principales bases de notre législation actuelle

^out PEdit de 1663 ; l'ordre du Roi de 1744^ relatif a
l'enregistrement des Edits, Ordonnances etc., l'acte

Jmpérial de Québec ou de 1774« et l'Acte Impérial des

3e et 4-6 années de Victoire, qui réunit le Haut et le

Bas-Canada en une seule Province avec une seule Lé-
gislature.

Il est aussi important de mentionner, a tout le momv
au point de vue historique, comme bases de sos lois, ia

proclamation royale de 1763, et l'acte de laSleGei.
ni. Les Capitulations (il faudrait encore moins ley

passer sous silence,) qui assuraient notre autonomie,
n'ont pu être violées que temporairement par la Pro-

clamation Royale.
' Un mot encore de la fameuse Proclamation B.oyalc.

Un de nos tribunaux n'a-t-il pas décidé^ il y a peu,

iVannées, que cette Proclamation n^a, jamais introduit

en Canada les lois anglaises 1
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Oui, mai? ce prononcé est surérogatoire et non avenn,

car fort heureusement y les tribunaux n^ont point jurisdic-

*ion pour décider les points dliistaire. Raynal au cou'

traire Va, et voici ce qu'il dit :
—" Ces statuts sont cofti'

pliquéSy obscurs, et multipliés, et ils occasionnent des délais

presque interminables et d^énormes frais, outre qu'ails

étaient écrits dans une langue qui n''était poi?it familièrr

au peuple conquis. Indépendamm.ent de ces considéra-

tions, les Canadiens avaient vécu cent cinquante ans sous

un autre régi^ne ; ils y tenaient par la naissance, par
réducation, par Vhabitude, et peut-être jmr un certain

orgueuil national, Pouvaient-ils sans U7i extrême cha-

grin, voir changer la règle de leurs dcvovs, la base de leur

fortune ?

On lit aussi dans Armour''s Almanach jwur IS31 :

—

J764' : New Courts cl' Crimiiml and Civil Jiirisdiction

were cstablished by the Ordinance of (Tovernor Miir-

ray, by wliich also the laws of England were intro-

duced in conibrmity to the jtrovibions of the Royal
Proclamation of 1763.

Accusera-t-on le général Murray, Vami des Canadiens,
qui avait dnn?ié aux capitulations, quant à ??os ancie?ines

lois, une interprétation que rCespérait pas M. de Vau-
dreuil lui-même, (*) d'avoir été audevant des désirs du
lioi ? Il en était incapable^ et quant il vit que la mise à

effet de la. Proclamation surexcitait considérablement les

Canadiens, il se hâta d'^émaner une nouvelle Ordonnance
déclarant qu'on continuerait à suivre les anciennes lois

pour tout ce qui concerii.e les héritages vu biens réels.

Tirons aussi une preuve de Vintroduction des lois aw-

glaises par la Proclamation, et de ce que le droit criminel

anglais, le^ droits de citoyens datent de là. Ceux qui

disent que la Proclamation n'ajamais intrviuit les lois

anglaises sont sous lafausse impression que le droit crimi-

nel a été introduit par Pacte de Québec. Et cet acte de

Québec, n'eiit-il pas inutile de Vémaner , n^eût été pour
nous restituer notre ancienne législation ?

;1«
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(•) Le général anjçlaig [Atnherst] a déclaré que les Canadiens
devenaient sujets de Sa Majesté Brita»niqup, et par cette raison, le

peuple n'a point été conservé dans la Coutume de Paris.
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L)\iutres pranes rnrorc, car elles abondent. Le fait

îe l^'^itwluction des lois a7ifalaises par la. Pf'ocftitnaf.io?r

ffait un fait bien connu
^
jni'SQiie te baron Mazèrm^ en

"rconnaismnt le. fait viîlnir^ 'prétendait que le llol n'avait

vas fn:;} ^uilidement iJidrpcndtwiment du Parlement. Sir

Jnme.ix Marriot,an contraire^ vc tenant aucun annpte dci

^'api(.ulatio)is, soutient ijuc le mo)iar(jue ti\t fait quu-
s'^r d'un droit inhérent au momc7it diinc contjuctc. Et
'to'ons bien qu'ion affectait de traiter comine nulles en

Ani;(eterre les Ordonnancespar lesquelles le f:;énérai Mur-
^nif '>,>Hiitrr>t devoir 7nitigt>r la Proflamation., rn préten-

l'j.nf. qu'ail avait outrepassé ses pouvoirs, et qu elles ne
•ontrihuèioit pas peu à lui faire jierdre le f:;ou.rrrfie/)ic?ît

in Canada. Enjin, notre ancienne Cour des Plaidoyers

''oyrtvians^qui était plus près des événeiurns t/nf la (Jour

'>ppcnfiuref avait pris note de la Déclaration Royale lorr

de sa; démêlées avec le .lu^c-en-Chcf Smith. TouJcs ces

itr''urrs se trouvent développées dans 7ius Institutions JIis-

'.onques Canadieruics

.

{'elle Vroclamiiiiou, redressée par Tacte de Québec^
res'c r.éanniom.s l'éporjiiede l'Amirauté et des ju^fes-à-

\\\v\, L'Acte de la 31e, quoique alirogé par l'acte

ii'lJition, reste loujouis l'époque du régime constitu-

;i,">nncl,et a le premier altéré notre ancien droit jui-

hiic.

Nous avons \'\ deux sortes de bases, bases françaises

<--x bases anglaises, et, nous aurons aussi deux sortes de
sources, sources anglaises et sources françaises, bien
uiiv*. cel-i no soit jias une conséquence nécessaire, les

sourccb' françaises venant souvent s'appuyer sur une
.;ase ruuçlaise, par exemple, l'acte Impérial de Québec.
îui demeure la principale ba«e de nos lois.

Conni.ençons ici à, parler des sources françaises ou
ifi l>v partie de notre droit qui en découle qu'on appelé
jroit privé,—car chacune de ces sources a influencé
::otr(! droit privé et notre droit public.

ï,—En fait de droit privé tiré des sources françaises,

210US soriî.nes encore régis, comme avant la conquête
par le? ICiits et Ordonnances des Rois de France, au
:ncins ceux qui out été portés avant l'Ordre ou Man-
lenin!)t du Roi de 174^4 et qwi ont été cnrégislrés au
•"'arlement de Paris, pourvu (ju'ils soient apjilicables au
!ii 'x'tys fît qu'ib n'y soient pas en désuétude en tout

su
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les

ou en pnrtifî. On pont onoorn étucUor avpc fruit* les

Ordonnances nw'mKrabU's porl^cs dnnint le sci/.ième
siècle, spéiMtlrnuMit, et noliiinincnf l'Ordunruince de
Monlins et Plùlif des Sceondi's NtK'cs. Qiiunt à la pre-
mière, ils sernit i\ SDidwiitrr qin* et? l)ean nioniunent de
iô^ishilion cûi éié res[)eclé d.ivuntage p;ir nos derniùses
lois de Jnilu'afiirt' !

Il est II |)r(i|t(is (le no point p;isser ontro sans donner
la portée d.» eliiKjne e>[)èee trinjonelion du prince.

Les rois de Frane'i nn se servaient point uniformé-
ment en lé^^islatunl des moines titres on des mômes
ternies (pie les empereurs romains et leurs successeurs
en Allemau^ne ; et ils explupitiient leurs volontés

par des Ordonnances, tles Jùlits, Déclarations, Lettres
Patentes, etc.

( )

(^noiijue ces termes paraiss(^nt synonimes, il y a
néanmoins entre eux. dit un Professeur de l'ancienne
Université dc! Montpellier, quelcjuc; différence, car les

'Cdils sont pii'prenu'ut les cojistiii ' ions que nos Rois
font sur (piehpie (.»l)ieti particrdi«r pour le bien de
l'Etat et Pn^ilité publi(pie. an lii'u que les Ordonnan-
ces contiennent, ordinairement des règlemens notables

sur plusieurs matières. Ordonnance, disent aussi Bor-
nier et d'iléricourt, est une loi r»énémle émanée par

le s^tuverain en personn**, et c'est plutôt un Code de
règlemens sur une ou plusieurs brnnches de Juris-

prudence, qu'uni», loi spéciale et ayant m; objet parti-

culier.

Férière est cependant l'auteur qui nous fait

mieux saisir la diffcrence qu'il y a entre ces diverses

lois.

Les Ordonnances proprement appelées ainsi, dit-il,

sont des constitutions générales de nos Rois, faites sur

les remontrances des magistrats; tel le Code Civil, le

Code Marchand.
Les Edits sont des constitutions de nos Rois faites de

leur propre mouvement.
Quant aux Lettres-Patentes, ce sont, dit Claude Ser-

(•) Sous les fmpereurs, nous voyons l^s Elits, C<>n3titution§,

Diplôoes et Leitreâ Patentes, rescrits, etc.— Voir le litre des Prin-

fipft Généraux du Droit L'ublic et Privé.
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'i'im même Parlement, celui de Roiiew, ne s'enten-

daient point dans un comité sur la Jurisprudence qui

y avait cours sur un point donné î—C'est donc bien
assez, si nous admettons la Jurisprudence du Parle-
ment de Paris, pourvu encore qu'on ne néglige point
celle du Conseil Supérieur de Québec. " Plus d'un
urrêt ou décision des anciens tribunaux français du
pays sont cités dans nos présentes cours de justice

comme une partie de notre système de lois," dit encore
le.Juge Charles Mondelet.

Les Rois avaient communiqué une partie de leur

autorité aux Jurisdictions Souveraines, qui étaient à

peu près, en fait d'autorité judiciaire, ce qu'était le

Sénat chez les Homains. Les Jugemens de ces Cours
Supérieures formaient ce qu'on a appelé la Jurispru-

dence des Arrêts, lorsque, suivant la loi 38e de legibus^

au Code, il y avait plusieurs décisions conformes sur

me même matière.

11 ne faut donc pas confondre Jurisprudence avec
chose jugée, qui git en un seul jugement sans appel ou
:!ont l'appel est périmé, et qui n'a force qu'entre les

«ollitifijants et leurs ayans cause, tandis qu'il est passé

in maxime que la Jurisprudence des arrêts est une rè

gle pour tout le monde. (*)

Au reste, disons avec le Président Le Camus :—En
général les Arrêts n'ayant pas pour objet de décider

un point de droit isolé, mais de prononcer ce qui doit

avoir lieu dans certaines circonstances particulières,

sont susceptibles de variations infinies. On ne devrait

jamais citer que des arrêts de réglemens (f) (genre

(•) Oa ne peut pas dire proprement que les tribunaux de premiè-

re instance, ou même qui ne jont pas de dernière instance, aient

un? jurisprudence; et puisqu'il y a appel de nos tribunaux supé-

Tieurs au Conseil Privé d'Angleterre, le Canada ne saurait avoir

de jurisprndende; sous ce rapport le Conseil Supérieur de Québec
'était une institution «aappréciaHle,

(f) On appelait Arrêls do Réglemans les décisions que les Coura
"^ouverainee fesaient pour être observées comme lois dans l'étendue

de leur ressort, sous lo bon plaisir du Roi, comme étant à cet

'égard, les dépositaires de son autorité. \Férilri.'\ La marque qu'un

arrêt était de cette nature, c'était quand il était dit qu'il servirait

de règlement et qu'il serait publié à cet effet. Tel est l'Arrêt du
^Oonseil Supérieur do Québec qui fixe le faulx de la dîme; tclleg-

ont certaines Ordonaf^nces de nos latendans.
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qui comprend nos règle:^ de pratique.) Eu nlléguer
d'autres simplement connue des exemples et. des pré-

jugés, c'est uu ubus que les gens censés devraient ban-
nir, parce qu'un exemple ne saurait Cire concluant
qu'autant que les circou^-tHUces sont entiùrement les

mêmes; or, en supposant la }X)ssil)ili(é de celte similitu-

de parfaite, il reste i\ rétablir, ce qui est ordinairement
une chose impossible. JMuis le mauvais iis!ïi>e de citer

des arrêts subsistera longtenis iV cause de la facilité

qu'il donne d'étayer par des exemples bien ou mal
rapportés, des sysîémes couluiires aux princi-

pes.
" Et puis, * on fait imprimer des arrtMs pour servir de

• Hodwi loi; chose, comme dit le Droit () frCs pernicieuse de
Jiipu "?"''jj,g^.jr j\ l'exemple d'juitrui; car pour la moindre circons-

tance du lieu, du tems', des personnes, du lait proposé,

il est nécessaire de varier et diversilier les ju-

et arrêts. Or, il est im [loisible dVMi fairegemens
loi."

J)v<tit.

Cepeiitlant toute la science des lé fris! es d'Angleterre

ne consiste déjà plus (pie dans la (oui lie des précé-

dens,et ce U\tonneu)enl ne s'iulroduli que trop en Ca-
nada.

Les Juges, dit encort^ \\. Dl^jvi}1, ' doivent prononcer

• Mamid suivant ies lois et non suivant les espèces parlieuliéres.

del'Elu-Oï\ ne doit taire servir rexemple (ju'à rinfelligenee des
(iiarl m règles puisées dans ies sources de Ju Jéoislation; on

doit s'arrv^.er aussitôt (|ue ces rèi2,Ies ^^ont. snlUsumment
éclaircics. Depuis qu'il y a des jurisconsultes, ou n'a

jamais vu se présenter deiix esnèces [)arlailement sem-
blables, tant les espèces ;-onl iniinies.

Ce qu'on appelé dans ii(>s cours de Justice le nou-

veau droit, le Code, les opinions des auteurs qui ont

écrit r^ous Tempire du nouveau droit en l'rance, n'a

réellement ou eu principe, aucune autorité en Canada,
quoiqu'on en fasse un usage immodéré dans notre fo-

rum. Mais c'est que le Code, et ses commentaires
encore plus, sont aujourd'hui, (bien qa'on réimprime en
France Doir.at et Polliier) le véritable Eldorado de la

Jurisprudence, et Ton s'y jette sans précaution, attirés

• Nemo judex de scntentiis et interîocutionibus, dit le Droit Romain.
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par la lucidité ot la beauté des écrits. En cffol, la

Franco a eu dans les derniers tems des légistes \'r,i\-

ment &éduisans, tels que Merlin, Tonllier, Troploi»":^ ei

Duvergier, et d'une science bien difl'érente do c-elU-

des auteurs qui ont écrit sous l'ancien droit. N'ayrvi.i:

plus devant eux un calios de coutumes «îothifjueH, »iy

ont pu prendre leur essur. Leur savoir a s;i sour<,t

dans la plus haute philosophie et dans la ])lus camc.;..'

raétaphysi(jue, sa buse dans la conniiissance du cciu;'

humain, et son utilité, dans Tapplicotion des uKixitn/.H

à des cas pratiques, ce <[{\i est la perfection chez i<'

jurisconsulte, selon lleiiieccius. Lt- siivoir jucnd en-

core un ton et un style (juo des esprits du preinier vt-

dre pouviiiciif seuls ré|)!uidro sur la législation. Te'.

les isoul les nouvelles sonrccs (pu viciii t'ui cric* rc

conij)Ii(jurr notre Jurisprudence et surprendre ne-

magistral s.

On ne saurnit donner la môme exclusion théorique'

au droit roinaiu, (jui a une autorité stqiplétoire, i raistxi

de ce (jn'il se rapproche dn droit naturel : d/'.m regv/'i

scripta dccst, .st/J/ic/l r///s Jidcni jlnnare vx rps((, natural'

jiiftttid,. ''Xoiis u'alh'guoijs les lois des Ivouiains, dit

Coquille, sinon pour la raison (]ui y est, ( n tant qu'
la nation romaine, b';ave, géiiéreuse, atna'.rice de 1:..

société humaine, do grand sons et jngeiiient, a consTi

tué eertainos loi- prjpros pour la eoiiiSfrvation d'iceli-

soeiéte humaine 5 ot (jiiand nos lois particulières nous
délailleiir,, nous avons recours aux .\loniains, non pas

pour nous obliger précisément, mais paice que nous
connaisï-ons (|u'«dk'!s sont (ondées en toute raison.

F(Mi I\l. Ifc président d(3 Thou, i|nand il parlait di droit

civil des Tvomaijis, il l'appelait hi raison écrite?

Comment sl- fa -:1 doi c (jue le droit napoléonien qui

ne i;iii pomi pariic elo iios lois, est d'un si grand usa-

ge an barreau, lan(lisi|ii(.''U' droit romain qni en fait par

tie, est tout- à liiil néglige. C'est <|ne depuis Cugnet, qui

conservait les traditions de l'JJrole de Droit de l'ancien

rrociir(.'iir-(icMcriil les léijisles canadiens ont oerdu le

secret des cindes fondamentales de la jurisprudeil-

ce. C)

• 11 y :i s'iti'-: 'inn'e d'IiieioraViica cxcoritions; nouB cite.'ons feu le

Juge-on-C'l cl O'.Si.illivjui, Mr. IJiigh Tiijlor.

!!**!
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Voyons nminfetiftnt ce qui nous rcsto du droit public

français : nous verrons vn mômo torns co quo nous
avon^ du droit public anglais, et nous (inirons par voir

quelles parties do sou droit privé la (ïrandc-Brotagne
nous a données.

II.

—

Qu()i([iio IVsclavag(î, la féodîilifé, la voioric

aiotît subsisté aprOis la conqii^^fo, ci ([ug nous conser-

vions' encore nos lois de niuriiiîj^o, (*) les rsMgrs de nos.

jxiroisses, les tutelles et curatelles, la coiiquélo opéra de
plein droit des altérati<tns organicjues duiis notre droit

public. Cependiiiit, sans paraître r«MU)ncer aux préro-

jratives qu'il pouvait ae»piérir eu Canada comme roi

(l'Auj^Icti'rre, Cîeorge Ml parut se considérer, conCor-

mémont ù la teneur et aux torni(\s du traité de Versail-

les, connue subrogé à tous les droits et prérogatives des

rois lie France. Il se niaiutiut ainsi lougtems dans lo

droit do taxer la colonie, soiis prétexte que les droits

liscaux de la couronu(> de l<'rauce lui étaient accrus,

et ce ji\^st qu'CU 1771-, (ju'il lit abandon au rarlenicnt

do ce droit.

Par sa Proclamation (ie 17().'{, il Mvait établi en Ca-
nada la législation d'vVnglelerre, y compris le jury et

Vhahrascoffmiy, Coilo Pro.^lamation (jn'on n'avait mise
A eliet qu'en par'ie, A Ciiiise de Topposit ion du pîiys,

tu?, abrogée par ructe de Québec au de 1771s qni nous

laisse ou nous rtvsliiue nos aiu'ieiines lois, us et coutu-

mes, mais continue le droit et le jury criminel, et veut

que l'on puisse t(>ster suivant les lois et b's formes an-

glaises. Ij'Amirauté et les juges à ])aix furent aussî

conservés de fait.

liO jury en matière civile, et aussi selon l'opinion du
temps, \'hahc(js corpus, se trouvèrent abolis ipsofacto par

l'acte de (v^uébec, mais ils furent établis par des ordon-

nances du Conseil Législatif de la Province de fjné-

bec qui avant la constitution de 1791, ety.it la

législature prtîj^re du pays, l^liabcas corpus le fut

]>ar rOrdonnance de 1784, et le jury civil par celle de
I78r>.

\ihiU)Ccis cofpus est sans doute imité du mandat pré-

torien de liominc libcro cxhihendo.

t Voir les considérant du juge Aylwiu daus la cause de Langue-
doc v3 Lavioletie.

'•»
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L'()rilo!inanc(3 <lii Conseil, (jui no regarde quo lu

oriniiricl, (*) suns (îuiiloiiir cxnofomorit les rnôme8 dia-

posifioiis ({110 In stiUiil, du lii IHn Clinrlcs (I, et bien

«in'obsciire et iniil r^;(lifr/u»,(»([r(î des <!;iiriinfi(\s i\ peu prOs

snffisiinfes contre \v.h «nnprisunntunens injustes. Toute
personne eMiprisouné(; pour une ofiense nioiudr(î (ju'uii

eriino. eniporlunt [)eine eupitiile, a droit dVdjteuir d'un
juge pr(MJ!iut CDUh lissanee de cause erirninelles, un
ordre iVhdhcns corpus, c'est-à-dire un mandat au moyen
(^uquel le Jut^e ordonne aux personnes eluir^6(îs du
soin de sa déiention, tlo lui amener le prisonnier, etî

(ju'elles doivent luire sans dùiai. Jl pèse alors le cas

dont il s'agil, et si le crime dont le pri-^ounier est ac-

(Mis6 n'est point un crime capital, il le met en liberté,

l'ii lui livsant fournir, eepcnidant une ou plusieurs cau-
tions, (*) (pii répondent avec lui de sa comparution an
plus proeliain terme.

Il était réu;ulier ({lie Texamen s(; fit hi curia, afin d'é-

viter la collusion, mais à présent, le brei" s'accorde même
en vacance.

Le bénéfice (1(5 Vhaherrs corpus n. pÙH de l'expansion

en eonsé({uence de c(; ({iTil n'y a {tins dans le code pénal

anj:!;lais cette multitude d'olliuises eaj)ita,les <{u'on y
voyait lors(|ue l'Ordonramce fut portée.

Jl est aussi d remar({n(;r ({ue de nos jours, nos juf^cs

cumulent pres(|ne invariableinent la jurisdiclion civile

et la juriiliction criminelle.

lOn résnital du {)rivilége accordé à cba(|ne juge Indi-

viduellement, il est arrivé, dans le cas de .lanowitz,

qu'un, bref iVhabras corpus r«'f'usé |)ar une cour supé-

rieure com|)léte, a été ensuite accordé par un seul juge.

Le Procureur-(Ténéral Cartier a voulu remédier à

une si étrange anomalie en créant des instances cVessai,

si l'on peut s'exprimer ainsi, devant un juge rjuel-

conque, et d'a|)pel devant le Banc li l'audience.

Dans le cas |)lns récent d'Anderson, les tribunaux

d'Angleterre ont prétendu conserver le droit d'émaner

t Juçé le 28 Mars 1858, qu'un bref dVwôeas corpus ne aéra pas
accordé dans le cas de détention pour cause civile,

î II parait que deux cautions sont aujourd'hui exigées.
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k\os brcl's A'hnhras corpvs pour lo Cnniula roncurrcm-
monî. iivr'' no.s prupros tnbm.anx. On no suiuait iliro si

colli» piotontioii juinnl. été iniso «V olIlM. si, lumlisnuo
l'oHicior \lo justioo iin^Iiiis trîivrrsint, la \ur\^ lu Cour
dos Plîiiiioyors ConiimuiN du llant-rtinad n'avait accor-
lié lo ItioftjMi iWiiit ôtô <r!>boi(l r( lnsô.

On pont so d«Mn:\n(lor si lo slatnt do Clinrlos Tî ostcn
forO(^ c\\ Cannu:», (r;iut;\iil pins ip.io o"tio (piosliitn s'ost

prô^<ontoo durant nos tro(d)los politiipics. Lo C'onsoil

Spôoial uvMit biiMi orn fairo \\\ro à tonte» dillionllé eu
snspondani. rordoiuauioo ilo l7Sl. (^n proU'ndit an
oontraiK' quo lo Staïui tlo Cliarlos II otiiit loi dn >>o\,

cl (jno conmn» lo Stutiit hnpon:»! (pii runstituo lo (ion-

soil Spoi'ial lui rcdnsc» lo pon\ oir d*:il)ii)<!:or anoun statut

uaporiMl. oolto Icuishitiiro doh'^nc'u^ on snspondant
rorvlonniinoo. ii*a\ai( pu tonoin'i" an staltit i\r C'harios

ir. liOnr protonlion lionva favonr dovani los jnt';os

Ponrl iM Hodara à (^u«''1hh\ ol dovant le jni;(» N'alliihos

do !St. lu-al aux 'rrois-Kivii~r«\s. Mais lo |iii;(' Nolland

d«''oul \' aiilronio!il à Alonuoal, ot il {:^il avonor ([no la

prôsoniplion hii o'^l lavoralilo, oar pioniii^'omont, lo

^taliit (\o ('\\\\i]os 11, 1 l'avait jamais olo linl |ionr le

t'anada, ot l\>pinion i;onoralc> avait olô en 1771', (|no lo

privilogo i\'L'<i/)r<ï,<! C()/pt/s oos.sait /nso fdcfo. tolloniont

vpio los 'mIdus aii;:la!sso plaiiïiiaioiit y\c ce (jno Taoto

do (.^noh(\' nous ri^porlai! au tiMiis d(^s hMtrosdo oaoliet.

t'ollo cn^yinoo, los i><rKVK is de la Conroniit' vu Angle
îorro. la oorrolïorôront on oonsoillunt d'onianor ntK

ordoiinaih'o i»roviiu'ialo. Anriit-il otô nooossairo on
olîot y\c io faiio si V/i({!)r(7s corpt^s ont ooiiliuiio il i^tr«:

lai oi un [\\y t^ii opposai! hion an miî'o Tvolland (1110

par 0(^1.1 nioino i]no l'aoti» de (.^)tud)oc oontiniiait en
Canada lo droit orinnnol ani^lais de ropoquo. lo .Statnt

de (^harirs 11 y olait compris; mais oo magistrat ré-

pliquait {\i\o \e privi!ôfi:o d'Iiafinis corpus ost plutôt do
droit public ijiio de ilroit cnmmol ou civil, mais qu'il

appartient autant au civil (pTan cnminol. ])uis(pio en
Ani^îotorro il y a. au civil, Vhahcas corpus ad rcsponden-

dum, ad S(i!?sf\hfe/i(ium. Ilrtstait oncovi» un moyen,
un acte }-»rovincia! de 1S10 porniot d'accorder certains

brefs d'après lo statut de Charles II; oola im|>li(juail

donc que le statut était loi dn pays; mais on iburnissait

au magistrat roceasion d'une rétorsion. L'Ordonnance,



— 281 —

TÎiftnit-on, n'nvnif pMi^ inlrixliiil rninrvip mi droit noiivcMiii

\h(il)r(i^c> ;)wv, piiis(,ii'.»ti n'y tuMivf point (8 Icrniondonl

on (loil liiM^ iisii^o «imin» (iK vriit sltihur. Lr J"!?" di-

sait A NOM tdiir tjiic riiclc di' IH IV' ne slnliitiil pus non

plus cpio II' NiiHiit de (-IrirlcH II ( ^t loi (Ml Ciiiiiidn, nuiii

(pi'il ne l'csiiii (pir le .supposer, et (jiio sn siipp«»sili()n

«Uiit crroiMM» en iiiiit (|ti'"ppos<M' à rop;iii.Mi (pii iivnit

pr6vnlii cl m Cmitidu cfcii Atii Wtcrro en 1771'. Il

iiini tiv(»iii'r <pi«' les piirolos iUiiMf!,"""^ di^ M. Tilt, en

prt'vS nliiii l'îii'liî coiisiiliilioiiinl, MO ^nn' rim moins

«pj'.iiK «'oiicordîiiic ' do (TS rîiisoiis roiiiiiolioloiros:— " ha
loi .\'hn/irti:< ((ir/iKs u doju v\v iftfriit/n/fr p;ir iilio, ordon-

nniiiîo pro\'iiu'i;i lo; ooMti ioi (pii ooi somi' on droit pr^-

ciiMix, sori lïhii nh'iiiir' ftnni/i/' pm/'r /a/r/u if>f/if:r/c. df

1(1 (Oiii^titiii l'iii .' l'oiil on iiroriln disronr I nn ininis-

Iro los pii-niissC'i (rnuo iiiîMiinoiil iIhph' < ( si mm |o peut,

j)oiivnil on coiiclnio do sis p;iiolt", ipo n uni inniai'^

Ho (mIoos ,in ic^^io (hins los irdmni n\, (|iio si Pordon-

n!\n<'o prox-nii'iM lo vonnii '\ otro ;: lir<'"(' o, !' pnv do <!;('. no

<'0SSO|-nil pi-: pour ool;i. noiisijno 1, .l'.'h. de l'IlUfloai

Il do V lonil iM 1 1 .mImis l'ii Iwici' //',uy /"•/of...ol 'pio, SI

la dilo ordoMiiM no" \oii;iit ;i oiir Mi~|, ridoo, io slutiit

iinporin 1 m r;M' loi d i ns l'i nlrrv ;i
' lo '| (.^ si •(• (pio noue

laissons indoois.

r/( 'rdoiii;, i,oo (!,' ITSf) fil rrv'wyr !.• jiiry m rnuliôfc

civdo. ( o!i>' loi (lo(i;iri M'M' lo piiii( s pli pn y ponrr;i

Uvoir lien loni m oh iio'iii :iii ciiiiiinol, in hs nii.'jsi en

lllJlliôr»' di' iloiil il i|i. oi doI:f, i| iiis l< s (' .lises où lu

deiniHldo roi ,sislo in doiii nn.L'.cs ol iii:> léis. « I oiilill oji

matiùrc.' eo.nno ioi;i!i' à l'o, iimi di rnio on rmilri; par-

tic (pli V'eiil ;."oo i.ippi lii I in |ii" iiiei.l <ln p: ys. Mai.S

le /;/// do jii, lie 1 1 ni '• (
'

i -l n r om.<m' (po le JionjlUMt CMJ

lilijri» s'i'U'Vo a eiiojii.iiilo loiiis.

îl (\sl, \\ |M'o| os do dir.- iei oiio!r|ii"s mots de PorigilK^

du jnry. < 'n on (miI or lo ,iii oirni ii lO m^tdnlion (lu

Nord ;
iiiMis jo (lo -Il ,ir l 'oii n n;, ||^ cci-. v :i m .i iLr'îii.'^. l'ai^

voir une; r< -s. iiil)l;ii eo (r;ipp.iiilo e. Iro \ 'S iiiIjisUd (Ip.S

iJtïQ.CHjV"^ )'''l'Ci :• y<^'cl' dis roiiiniris (I. les jnr(''S an-

glais. C'ol.llio le sln'r fi', le I i (• I r n r josuit 0110- lisleSUf

la(jiiello (Ml l'ii iiiiiî o!i i.oii.jiri' \oioii (je pi:.'.os [>iir hal-

lot. Ces )' u<'~^
poiiv.iiioi (;,re rceio('s, cl --"ils relaient,

<^u formuii. ji.<('iM'iiii ni e< wn'on iippele Tôles, c'est-i-

,^'
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«liro (pron r(Mn()li/4.'mit los pIinM^N vaoïiiitcs pu tin non •

VOllil tllMgt».

<.,^>in>i «jn'il on s(Mt, lo proi'O's pi\r jury on Aiif^lofcrrr, rut

(l'un n.sii;>(> ininninoriiil. Il éluit rn n.siigo iln ItMnjvsilcs

îS»xoiis,n(' lui pus tout i\liiil iiltoli par U'h Nornuincls vi

fut ooiilirniô pMi" lu (ùiiiulc, ChiiiU*. Polydoni Viry^ihi

raltnhiu» i^ tort anx Nonnunds. Sir IMwnrd ('((ko,

Spc'lina'i, ('i;n\d(M\ et PnnMMMnl)»» lo IronviMil «liins ios

loi.s il'Kilu'iicil, rhîipifro l\".(M, iluns celles (l'I'Mîjiuinl lu

(Jonfojs.seiir, olmpilre \ \ Wlil
r es Ciiviieleres pnn» ipiiux dn pny «infinis, ((lit M,

'> 'hîiulloiir, prt^lesseiir .supploaiit \\ la liu'nllé »le Siras-

i}),", soiii l)i(Mi eoiuuis. P(iii7,(> «Ml tyiMis, ni(Miil)ren

a nii coniU' o.i il luu? \ itl(> pujnouecnt iMi puseneo do
leur» cou iloyiMi.s vSMt lo droit oonsieslé on violé. IIh

ne soûl oojifsiit.jés ji^oH (|uo irmic allinro .s|té"ial(n Ils

ne peuvent juger <pi*ainant ipu» 'os narlios no les ont

pas ropoussrs, ot il (Uni ipK^ la, (Uuvr.on .si)it priso à

runanuniU> (*/// crimr>ir,' , dn jnoius dans lo nus-

Canada.) L'applh-alion d.i vlroit, leur est géné-
ralonivMii élraii:;èro : «dl(^ apparlienf ;V nn nni-

gislraî juMinainMil r-iuninr p;u- li' l\'oiu ernotnont. Joi-

gnoi'. à ecl.i tpio. ilans e(>s Inn.iles, \o\\x .sontonco est

inat{;\tpiablo, (pie nul \\o piMil Kmm' en demander \v^

niolifs, ! K^s (Ml r(Midro respiinsaM(\s -a moins de pr6-

vancatioa prouvée Ajoule:^. (piant an jury eriini-

nel, (pi'il ne peut inlerveniv avant pruii nuire pny ait

tléciilé s'il y a lien -.i accusât loi?, et (pie Tarri^t esl sans
appeî/'

il ajoute avec raison ipio le jury anglais no s'est pus
trouve Ctnistitiié au pr(Mni(M* jour UA ([ii'il laxiste anjonr-

d'hai. Il voit sous MthelrvHl ronj^im^ ilii graïul jnry ou

jary d'accusation dans les douxc chevaliers dn comté,
qui doivent jurer sur les reliipies do dénoncer tons \^^

crimes, il no trouve plus le jury orimincl sous les

Normimls, ot ne voit iprime omUre du jury civil on
matière de coaie.^tatation de la propriété <l(^s immen-
bles. de redevances etc., ilans le? jiuMs cas on ponvait
se soumettre au jiigement arbitral do d(>nzo jugv'S qui

devaient connaître lo poun en litige, truand au jur/

criminel, le Saint-tîiége avant, sous la minorité de
Henri Jll, condamné les ordalies on j igcmens de Dieu
par le feu et l'eau bouiliaiitc etc., la procédure efirai»-
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iiollo JUi^lniKo KP tnmvii rW'tm^'O i\r tous fiof; nu»yon.s fir

pronvft, nt on rnvint nu pnifô.s pnr jnry. On sfntiin q\ir

Ion inrriniin^N Rornicnt suurni.s mi jn^priifrit -In druiz*^

jiir^s (h» leur cfvtmvr. (*) MdoiDir'l Irr (Ufwîn (jiin k
jury (l'iu'ciisjitini! iic< lunirriiit pdiiif porter hii-in^nio Ir

verdict, rt nltrilnin lu (U-si^ninl ion des jiirfs un Sh^riff".

Il niifli«)nit, niors d<> In îunioril6 p(Mir d/':*idcr; tDiii"

iMldiinrd III, cxijrpii rnniuimiil^. Il rxif^ca dn pln-^-

*quo lo jury un ITit plus pris diuis Iti contiiiiin Sfiilpmrnt

îliniS (lilMs t«Hltr !l»'nd 110 (In (Mwn \0. I nscnsi MfMDflH

Io8 dôlmts (levant lo Jury ont pris nnc fbrriuî r/'gidirrp ,

on i'ur n snnniis les moyens de prenve, consistnnt soif

dnns les noies, soit dniis les (U-elnmlions de^ noensés ol

doc; téinuins, oonitniini(|ii/'s (Pnhord jtnr le^ ^erit, r'

plus tnrd liiiles en prosiMioc; du jury nH^Miio. (*) ( )n sV«?t

dôpîlrli {\\\\\ point niitre(()is essoiitiel, lu rlésijrniition

pour une îilliiire nnifpie, et, depnis (leorfc*^ "» '"> rn^rni^

jury il pli pi^^er tontes les fisses pîirnissMtit dîins nn

ni(^ine teniio I. 'opinion doiniiM.tito depuis (les Si0e,|e4

ISie.n (If1.Il 616 (jne l(\inry jiiji^o lo fuit, tnndisipie lu, dooi

ia qno.-xtion de droit est Iniss6n ini jn^-îo royni. <.'epon-

diint, pur ruoto do In M^2rno (Joorî!;(! III, elinp. (iO, on

bill de M. 1''ox, sur lo jury on ninti6rodo presse, lo jnry

no d(''oi(lo pnf' senleinent si Poorit inorirriiri6 6nia-

nn do rneriis6, mais uiissi s'il oonstitnc un ]\-

bollo.

Qnnnf :ni iii6rito do l'inslilntion dn jnry, les nation.^

qni In copient de nos jours no r6fi6c}iissent j'iis (pic co

(pli pouvait 6lr(^ on f^rjuid proî';r(''.s apr(Vs lo r^fnnio cios

ordalies ol dans un teiiijrsde p(''nnrio di; la, ))roiiv(; litto-

rale, jiourrait bien nY"tr(î anjonrd'lini (prune relicpi'* do

lalmrl'ario ; elles no font pas attention (pio los insti-

tutions linmaines n'arriv(*nl ])as sitAt, w. la, perf'eetion,

(ju'ollos sont passées fA^e. Toi est lo sort dn jnry,

f}(ji n'est arrivé à son 6<at, normal (pio sc»ns Cîoorj:;o III.

Tout jnji^omont est nn rr.isonnomont. 'l'ont raisonne-

juont a trois jiropositions oxprimôes ou sons entendues.

•ans

t HutKJivision tcrritoriulp qui dfitn d'Alfrnd le Grand.

t Le j^riind jury ne peut, examiner que 1p8 témoins à charge;

ns cclrt, lo petit jiiry stirait inutile. Ce principe a été riolé inpu-

Bémsut par le grand jury dans l;* causa de Harcclo.

rï'^

H, ^' :
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('oiipor •;(• riiisomiciiifiil pom l'un» (lùlcnniiur lu prf»

pJNllUUl lllIl'niUMllIIMO cl. «MplIulM, --«Ml Icriiiis «IVM3«»lr,

ïti mnt CHU', |i;ii «les uriionuis ii (|iii, il ri viJti.ln loi

Hlln!)ii;iit pLiliH l'inrnlliiiilili'. ri, I ii'< r • iisiiilo lu (-<iii-

<*lilsiiiii |iiir lies l(!y.i.sh>,s, ,1 iitissi in'.itKiiiih I i|iriiiiprii

<i(Mll. ().i l'ii VII icri'iiinM'lil iliilis l;i ciiisn ( 'uiiiH'll, ou
lo jury u\\ pn.s nu ilirslin<; lor culif io iiKiiiho lU l Imiin

ci<Jr Miiipl(>.

•* liO luiy,-;- «•(iiiMMv (' («Il /\iii>|<>l< I le. (Il' ( îiiiiit iiili^ .

pn,rcoi|iic II pi»Mi\(> ti\siiiii(tii iulo y |iir"l<MiiiiM- M'ir In

preuve l|(t('|;\l(>; ri ;o|l il II c i \ 1

1

, M »il. MU l'nimiicl, vWv

V prrdoiuiin" !• un li I i<\i'('>. de liccm'(\ ipic m ccIu leur

|)liiil, sur hi !i)i dnn hiiinm .solihiMc ( ) les jiir^H

t)l lo Jii,'.','^ •!»' l'i l''i «lispixiMil. do I I. pri>|)ri6l{',

i)(5 la lilti'ii;' ri (le l,i \wo {\" riiMiiniM!. (^Mir| respect

i\-l-oii pour le juiy ci\ Aiifjeteire ."iieiiu 1 . . Le liiuio du
lloi ovixpu^ il vojoiilo p!ir dovcrs lui les prctccdiui'N ilcw

jiiri'N l'oiiiineiit «M\s doNjud los iiiilres )ii'!;eN ; il cmsso Io

vcnlu't d(\s jines, «m ci; (pu revieiil iiii iiionu', lo rc

giird ciiinnie \ion-!(voiiu cl, lui, i(M'iniiiiu'iuM.'r ii; liti-

ge. (Il (Ml ( si {[{) ini'iiie en <'!min!ii jvir les A/Z/.s du
IVocuroiir-t. iciiciiil rurlior.) l'ourtpioi dniic., les jiir^ft,

(pioiipie ;i piMi pu s iiiuliles cl l'orL (leprises diins rusa^e,

NL' coiiNerveiil ils en A iij!;l('l,err(5 /..("est (riilx.trd (pToii

les rej',arde, (.onnue niio .sorlc (repoiiviuilinl (jui, au
besoin, peiil devenir uiu^ liainere (dii-elive vl eoiitrtî la

disliuetioii des ordres très viy,(Hireiis"", pur sa théorie

dans l'ordre polilupie, et eoiilre lii proro^vitive du Koi

de noniuier s;uis jiiieuu enneotirs du peupU» à touti!.-* U'm

pinces de juil;ealure periuuijeuh». Ahroijeroiis-nouN

j)our adapier '.lolre droit eivil nu jury uii'.;Iîiis. (jes Ion

qui, depuis riiuiuorlel l'ilûpiliil, soumettent K^s laits

on toutes uui(ii';es ini)iorlanles a hi preuve pur acte, et

qui exelucnt h» preuve teslmioiiiale l. . iviius nos ancê-
tres aveiuiit le )ui.';ei>'.ent piir jures. .< )iii, l(>rs»|irils iiV-

vaicni point de lois ; et alors inOiiKt, avec lu choix de
préférer :V leur gré celui de l'épreuve du l'eu et do
l'eau, et celui du eoiul).\t < n .'liainp clos, envisagé!»

l'un et Tuutre c"iuuio im <vp\ivaienl do celui dea jn-

lUk p»

• Au criminel, il fuut aujo uù'bui deux t^f'a-oina vu ceitninB ç«i.
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liON nlniM (lu |ii(i('<^ pur jury fuml frop cofiniin : Je
r^min n<<iilliii m <•! IlIncksIoiM' iiccii'iciil, Ir.s jiir<'S (Piiim*

mCmit^ lin |i;iriiir<'s. I^cs sc'indilrs ijihî les jiirrH (dit

(loiMirs (liiii.s les pri'cON |Kilili')iic,'i (^t d/iMN r-idiiirc du
va/./i MMit jiiihlics. ()\\ s<i |iliiiiii(|«' j'iirl, du MnriCd'ur
rjinj^cr If |iiiy n Sii iiiiiiim rc, et, iiii iidiiiirnlciii dn crtl«i

inslilMlMiii. le cIicviiIh r llorhiiliiis d»/ St. Alliiii, fiVOCH'

fjUn rrs juirs, cIimisis pur \r rrrCfl «mi l''riMif(\ iim «ont

.pïiM iMd«''prii(lniifs ( f. (pi'ils oui rouir*' «iix r«l<t(pioric»'

Mil^iiif di' crliii (pu pliiid<i ru fnvciir du prr vciiu , «piM
V(»ul Miiivcr II Iniil jiriA. <»u lucu fiicdr»* PnrrM/' d'nc

rnsiiluiii, «pli <'iiiili'"iil. Irop siMivriit, des insinuiil lou.n

jtllIS (Ml IIIOÎUS VIVrS CdMlri' I llICUJf/', fiU \f r^^sufiin (•)

i\\\ l'r^N'dcill , (pli, IlOtl .^CIlIcilM'Ill CM ( 'îIUImIm, IJlIlif» fil

I''nin('p, ('(iiiini( le dil M. de ('(»rnif'hiii, dît ils mi drs-

dcscripiKMi de !.i ( 'oiir irAssiscs, liilniitic le plus sou-

vent un n()uv't:iii r^ipiisilcirc ; ou cnlin, TopiiiK n pu •

bliijuc, - voue nii-iiK' hi presse. \,n\u (Trlrc JiitU's,

I(^sjiir(!S Hoiil n iju.i(»8 piir le ' Il V'ic-iilf», les experts et le

liO jury n ('•!/• Rnns doiihï une 'rmiido fifuivcf^nrdo

«pnind il iiisl ICC ^tjiil vj'mimjc ou mous j'cnipirc d'un eodn
Haiigiiiiiii.nî, (pnnid les jurés iriivnicjit point eux-riir;rnc,«;

le prc|ii^';e,s. De no.> jours, on il dcnuMirc un»' sfiliilnire

itiNlildlio, , ou du consoiniiH'^ in (in pour l)iipndl(Ml

Jivuit 6l/î instiliK'^. l'oiir ipic le jury lïif jnsrpic ji r»<

|oiir une inslitulion Miliiliiire, il fiindrful (pT/l ^'r-nfkt le

|Ufj;e dans rnpplieatioi' trop ri;';onrcns(! de la l(M, coir'rr.e

il pourrait niriver si e\'»t;>it ù lui à prononcer. Mms
iru-(-on piiîs dcaiiindé de toutes piirls r»ibolilion dn lu

peine de mort ï Tjord l')!,'rMi liiitnAine, coupai'' d-

vundiilisnie Mil premier (dief en ( ^hine, no ^'c
i ])aB

fait ''or^iuie dtî ,l'éloi;;nen)ent gi''n6ral pour cet tisago

dn droit snprc'îL'K^ de la .S0(ii6t('\ dais une iiarangue, i\u

J'rAne ?. . IVlais l'reton de nais.sanec, il no voyait pat
ijiî'il ne fiint point songer ù iilxilir la |ieino do mort
«»ans d'ahoril abolir lo jury crimincd, parc(! qiu; .si l'on

•blenuit TaboUtiuii do c(;lle-]à, lo jury serait sans objet,

I
il

m

'it

f^'

'*

• On l'ftpi èlc. ici c.harjif. du ju>^p, et Cftlte rxprrsnion bnrbare t%ï
ad.mire^blo de justesse, car le juge y eurt iuTHriublement de iDr.

r61«'
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puisque tout ce qui se fuisait pourrait désormais l'étrr

boaiicouj) mieux et d'une manière |)lus intelligente et

wans dungcr pur le juge jiermanent. Ainsi le jury,

sauvegarde autrefois do la société, doit paraître de nos

jours aux youx des rliis avancés comme un obstacle à

la perfoetibilité sociétaire. Au civil même il n'est que
l'équivalent de l'enquête par tourbe de{)uis si longtemM
abolie eu J'Vauce.

Le sliérifl', en Canada, a des fonctions quelque peu
différentes du shérill' eu Angleterre, où cVst un olliciei

très ancien. Il était a ppi^lé vicomte ])Mrcequ'il rem-
plaçait le comte, comme b; bAilli en b'rance. Aujonr-

d'iuii il remplace le ]loi lui-même dans le comté
dont il est le gtirdien. Il y exerce des ]iouvoirs

divers comme i^^irdien de la paix, comme bailli du
Uoi, comme juge et comme ofiicicr des tribunaux su-

périeurs.

En Canada, comme en Angleterre, le sbériff arrête,

iiîcarecre, signifie les bu fs des Cours Supéritnires, exé-

cute leurs jugemens et fait procéder aux élections des

députés de la nation; mais il n'a aucune uttri.Hition

judiciaire ou juridiction.

Les statuts veulent qu'on lui signifie les opposi-

tions comme cliargé d'oflice de faire le saisies réelles

et b>s décrets. Il est cbargé de la garde des cboses

«aisies, avec pouvoir de délégation, de recevoir et

payer les argents provenant de leur vente, et l'acte de
la 6e année de Guillaume IV, cbap. 13i, lui impose
tous les devoirs du (îardien et du Jîeceveur des: Con-
signations sous les Français, selon les anciennes lois

du pays avant 1759.

Quand il ne peut agir, soit parce (ju'il est intéressé

ou pour antre cause, il est est remplacé par le Coro-

naire, officier aussi très ancien, dont le statut de la 4e

année d'Edouard 1er de ofjicio Coronatoris, désigne les

fonctions. Il lui appartient de faire enquête de la mort
d'une personne tuée, morte subitement ou décédée en

p ieon, et cela, super visum coiporis, c. à. d. le corj)s

étant là présent.

Sous la domination anglaise le Procureur-Général a

naturellement cumulé les attributions «lu Procureur-
Général de l'ancienne monarchie irançaise et du Pro-
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fureuT-rvénéral d'Angleterre, qui, au reste, n'étaient

pas fort di fit' rentes.

Le minislOro du Procnronr-Cî^néral français était

de veiller aux intérêts du Roi, do TEgiise, du pu-
blic, des coniimuiuutés, des mineurs et des orphe-
lins.

De nos jours, le l'rocurour-Cîénéralne remplit plus par
luj-inôme ses attributions Judiciaires et humanitaires. Il

est devenu il la vérité un ministi'o de la justice, mais
<lans une acccipliou 1res étroite du mot, d'autant que les

i.riluinuux se sont refusés systématiquement li se soumet-
tre à certaines injonctions ou suggestions. .Son ministère

ne nous vaut qu'un chef de parti politi(jue et des lois

de judicatures nudtipliécs à chaque mutation de Pro-

•cureur. •

Jusque à, ces dernières années, notre Procureur-(Té-

néral avait, couimo dans Tancienne monarchie, pour
premier substitut, l'Avocat-d'énéral dans les Cours de
Justice ; mais depuis \\n nombre d'années, il n'en a
|)oint d'autre que le .Soliiciteur-d'énéral.

Eu Canada, les légistes cumulent les professions d'a-

vocat procureur, solliciteur, et conseil', et dans les pre-

mières années de la domination anglaise, ils pouvaient
«'ucore être notnires.

Ce cumul est loin d'être un avantage, surtout si l'on

veut bien s'en rapporter 'X la désignation que donne
des solliciteurs, M. de Férière : "Le solliciteur est

l'antipode de l'avocat, dont la profession consiste î\ se

renfeimei dans le cabinet. C'est un homme qui

s'occupe il [)oursuivro les affaires et les procès de ceux
qui ne peuvent on qui ne veulent pas faire eux-mômes
les pas et démarches nécessaires. Aussi on peut dire

fju'un solliciteur est lïn homme toujours prêt à aller

où l'on dirige sa course. Il , erait à souhaiter que
chacun fût le solliciteur de ses propres affaires."

La conquête n'avait point détruit le système féodal.

Le conseil de guerre de Montréal, où siégeaient le

colonel llaldimand, gouverneur, le baron de Munster,

les capitaines Prev:)St et Wharton, porta en dernier

ressort, le 20 avril 1762, un jugement favorable aux
seigneurs en fait de cens ; et la même année le général

Murray inféoda les seigneuries de Mount Murray et

•de Murray Bay dans îe pays de Gaspé. La procla-

:
,;m

•>
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malion royale de 1763 semblait devoir menacer le

régime féodal, mais les Canadiens ayant murmuré un
peu haut, le général Murray se cod tenta de supprimer

les justices seigneuriales. Toutefois, bien que le roi

d'Angleterre se regardât comme subrogé à tous les

droits et prérogatives du roi de France, il est difficile

de dire s'il entendait maintenir le régime féodal en
Canada, et il ne parut point se mettre au fait de ses

droits comme seigneur dominantissime. Ses tergi-

versations firent tomber en désuétude les bonnes
ordonnances de l'ancien gouvernement imposant cer-

taines obligations aux seigneurs, qui perdirent eux-
mêmes insensiblement leurs droits honorifiques. Le
baron Mazéres cite des concessions en franc et commun
soccage faites par le roi dans sa censive de Québec, et

par l'acte de Québec, il se réserve encore la facuUé
de concéder de la sorte : c'est de là qu'est venue l'opi-

nion que les townshi'ps devaient se régir par la loi

anglai.",e. L'acte de 1774* maintient expressément
le système féodal. Le gouverneur Carletou fit

débrouiller cette partie de notre droit par Cugnet,
(]ui publia sous ses auspices son Traité des Fiefs.

Dans l'épitre adressée ù, ce général (în tête du livre, le

feudiste canadien parle en précepteur. " Votre Exce-l-

ience reconnaîtra par ce traité, dit-il, les droits que Sa
Très Excellente Majesté a eu sa qualité de seigneur

dominant, sur ces sortes de possessions, et ses sujets

verront les devoirs et fidélités qu'ils lui doivent." Df's

1775, les instructions royales adressées ù. Carleton

portaient: " C'est notre volonté et notre plaisir que*
toutes les terres qui sont maintenant ou qui seront dans
la suite i notre disposition, soient concédées en fiefs ou
seigneuries de la manière qu'il était pratiqué avant la

conquête de la dite Province." Par l'acte de la 4Sme
(tco. 1[[, chap. 6, les prérogatives de l'Intendant

d'inféoder, de recevoir foi et hommage et d'accorder

des lettres de papier terrier, furent transmises au gou-
verneur et au lieutenant-gouverneur à son défaut. Ce
ne fut là qu'un répit pour ce système. Les colons an-

glais en 1790, se servant du seigneur Tarrieu de
Jjanaudière comme d'un instrument, voulurent obtenir

en Canada l'abolition de la féodalité ; mais ce fut san»
succès, Les considérations contenues dans la contre^
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jiètition des seigneurs et dans le rapport du juge
Mabane sont bien dignes d'attention. Plus tard néan-
moins, les Anglais furent plus heureux au foyer de
l'empire où. au mépris de la législation provinciale, le

Parlement Impérial porta les actes 3 et 6 Geo. IV
;

qui heureusement, ayant été maladroitement rédigés
par des hommes qui n'entendaient rien au droit féodal

français, ne purent avoir que peu d'effet. Le premier
permet aux seigneurs de commuer avec la couronne
en baillant une certaine somme pour le rachat des
droits de quint. Le second déclarait que le premier
acte ne regardait pas les censitaires ; mais que, désor-

mais ils pourraient forcer le seigneur qui avait

commué avec la couronne à le faire aussi avec eux.

Ainsi, pur le premier acte, le seigneur qui conim\iait

avec le Pv-oi, reprenaitsa seigneurie en francet comtnu7i

mccage, (*) mais il conservait ses censitaires ; or tenait-

il vraiinent ses terres en soccage ou en franc aleu no-

ble ? C'est il quoi le Parlement Impérial n'avait point

pensé !

L'acte Provincial de la 8eme Victoria chap. 42, est

un avœu de la législation impériale, rejjoussée jusque
alors par le [ ays.

Par l'Ordonnance provinciale de 1791, qu'on peut

regarder comme remarquable, quand ou considère la

législation d'Angleterre ù. cette époque uu sujet du
culte catholique, porte que des doutes s'étant élevés

sur l'autorité des juges des Plaidoyers Communs lîe ra-

tifier et homologuer les résolutions et déterminations

des habitons à leurs assemblées de paroisses à Telielde

réparer et de construire des églises et des presbylères,

et étant nécessaire de promulguer et faire connaître

aux sujets de Sa Majesté les lois, usages et coutuaies

concernant les objets ci-dessus mentionnés, il est statué

que toute et chaciue fois qu'il sera expédient de Hjrmer

des paroisses, ou de construire et réparer des églises et

jtresbytères, les mêmes formalités et procédures seront

1
r '
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n
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(•) Il paraît que les praticiens anglais, r une é nique où on no
parlait en Angleterre que de liberté, étaient pirvcnin à travestir

ife fee and coinmon soccage des lois «aronnea jun free nnd common
êoccage.
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suivies telles qu'elles étaien* requises avant la corh-

quôte par les lois et coutumes alors en force et en pra-

tique, et que l'évoque , surintendant des églises

catholiques romaines, aura et exercera les mêmes
droits qu'avait et exerçait dans ce temps-là l'évoque

ihi Canada pour les objets sus-mentionnés, et que les

droits qui appartenaient alors il la couronne de France,
et qui étaient exercés par le gouverneur et par l'inten-

dant, seront considérés comme appartenant au gouver-
neur, ou au commandant en chef en son absence.

C'est en vertu do cette loi (pie le gouverneur, au
nom du Jloi, coplirme par un décret civil le décret ca-

noni(iue d'érection des nouvelles puroi.sses, et (ju'il a
été nommé souvent ^jrv dcdinms potcstntcm, dv> com-
missaires pour la construction et réparution des églises,

etc. Muis d(q)uis Tactc constitutionnel, il peu prés,

Jusqiuî à l'administration du comte do Dulhousie
exclusivement, Pexécntif refusa ou s'abslint le plus

souvent d'agir sur cette ordonnance provinciale, du
moins quiuil à Térection de nouvelles paroisses, et

dans la cause de Lavergne en 1S0(>, le procureur-

général Sewell intervint })our réquérir la Cour de dé-

'.'luror rordonnance comme non avenue en tant que
continire aux statuts juMiaux de la 2()me. Henri VlJl.

chap. l,et de la Ire l^^liziibeth chnp. 1, (pTil prétendit

être en vigueur en Canada, en fe-sant abslraction de.s

eaj)itnlatious et de l'acte de (Québec, qui reconnaît le

culte CMtlioliipic en Canatia. Mais le IVésident Dunn
intervint à son tour pour ordonner au procnreur-gonéra!

de se désister de sa réquisition. (*)

(*) Sir Jus Monck, on oomb.attnnt lui nussi l'ordotinanco en ques-

tion, lu' peut. 80 bien dissiinnler Sii légaliié :
" A provincial slMliUo

passeii iu tlie ivkh yoars of llis Mujrsty's loign " for llie divi--ion

ot" iho l'ioviiu'i' of liower Oiit\fnlii" for awarding tlio judicatnro

thereof, and for repealin}? cortuin lnw3." In tlie nth section, il is

exprofsly declarod tliat the Or.linancc for buildintr and rojjairinp

cluirchws shall not bo by the said statuto revokod o-; ri;i)ealeU

which carries at loast, a logal implication of législative approba-

tion, for il is to be observod, tiiat this provincial statiite was resorv-

ed in the torms of the Canada Act, chap. 31, soc. '22, for llis

Majest'ys approbation, ami the royal approoation waa pranted and
publicly announccd in the torms of tJie law by lord Uorchesters

proclamaijon and messages to the two branches of ihe Lr-j^islature

Nor hâve the argiinionts for llis Majosty's presunied sanction Uto

là
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l^nfin, par l'acte de 1796, comniunément appelé

Tacte des Cheniius, remarquable par la sigesse de i;es

dispositions et la clarté de sa rédaction comparative-

ment à notre législation subséquente, lus anciennes
lois de Voierie furent codifiées, le grand-voyer conser-

vé, et ses attributions limitées. IVlais en 18.'i'2, les

.cités de Montréal et de (.Québec furent incorporées
;

et le système municipal a été depuis é nulu aux
comtés, et chaque municipalité remplit les fonctions de

grand-voyer par des députés ou sous-voyers.

Nos tribunaux furent aussi remodelés sur les anciens

tribunaux français du pays. Par le statut do la 34e

Cieo. Ilî, chap. (), les cours du banc du Jloi ont tous les

privilèges des cours de Prévôté, Intendance et Conseil

Supérieur, jusqu'en 1759, y compris les pouvoirs de la

chancellerie française exercés par le Conseil ; et ces

pouvoirs sont accrus depuis aux Cours Supérieu-

res.

Par l'acte impérial de 1791 ou acte constitutionnel,

le Canada, divisé en deux provipces, reçut une consti-

tution dite à l'instar de celle de la Grande-Bretagne, (')

et dans laquelle le peuple ava't aussi la principale ini-

mïi-
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the nbovc ordinnnce rested hère
;
tlie govcrnnr or lieutenant go-

rernor delegi\ied liis MnJHsty'e power, vested in ilio governor to

commissionners to carry tlie Ordinunce iiilo cffcct, nnd proceedinga
bave been had therein;and ratified by a course of légal controversy
in Ilis Majesty's courts, to effectuato tlie powers t^Timted to the
*' Uomati Oatholic. lîisliop, or Superintendant of tiie Jlomish Church'
br thia Ordinance."

(•) La forme du gouvernement anglais est la plus mauvais*'
possible, et doit être rangée même après l'oliçarcliie et la républi-

que. C'est celle qui coûte le plus cher. Elle est fondée sur des
fictions qui n'ont aucune raison d'être, contrairement à cette maxi-
me du droit : ubi nor potest caihre veritas, ibi non cadit ficlio. Les
lois, qu'on ne daigh„ pas môme faire connaîrre aux sujets, [fj y
sont les plus hardies, les plus multipliées, les plus mobiles, les

plus obscures et les plus décriées. La cité y est nécessairement
divisée, puisqu'il y a le parti politique de l'admistration, dite res-

ponsable, et le parti de l'opposition. Ces défauts se rachètent
plus ou moins par une grande liberté de parler et de circuler.

(t) Il est reconnu en »^ ovelle 66me, qu'une loi ne Stt'.irait

obliger sans une promulgat.on ouQisante.
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tiotive des lois, sans que la haute chambre en flût

privée. Le gouverneur en avait la sanction. Sur

certains sujets, il devait suivre les instructions du mi-
nistre des colonies tant ])ai rapport à ses fonctions

législatives (ju'à ses pouvoirs exécutifs, réservant en
certains cns les bi/ls ou projets de lois pour la sanction

royale. L'acie de 1791 a fait [)lace en 18 1-0 iV Pacte

d'union des deux Provinces, qui est la constitution ac-

tuelle, î\ laquelle tous les actes de la législature provin-

ciale doivent être confurmes, îV moins que le contraire

ne soit permis par le Varlement Im})érial. Il est digne
de remarque que c'est le roi qui parle dans les actes pu-
blics, tels que proclamations, sanctions, brefs etc., le

gouverneur ne parait (}ue comme témoin.
C'est le lieu d'expliquer ce que c'est qu'un statut

et quelles régies on suit dans sa passation et son inter-

])rétation.

On ap})èle proprement statuts les lois portées dans le

parlement Impérial d'Angleterre et dans celui du
Canada. Ce soî.'t, dit Elackstone, des actes ou édits

faits jiarleroi de l'avis et avec le consentement des deux
chambres. La souveraineté, eu Angleterre, ne réside ab-

solument dansancundes troisordres, ])Misiiue seul, au-

cun d( ces ordres ne peut faire de lois, si ce n'est le Roij

dont les ordres en conseil en ont bien la nature conlbr-

mément à ce que dit ]3lackstone ; les deux chambres
ne législatent même pas, puisqu'il faut la sanction

royale, et qu'elle peut être refusée ; les lords et les

députés ne sont proprement qu'aviseurs. Le c^ef de
l'état est donc celui qui remplit davantage les attribu-

tions souveraines, mais Ton donne aux trois ordres réunis

le nom de parlement eu gouvernement impérial.

On divise d'abord les statuts en statuts publics et

privés.

Un statut public est une règle générale de conduite

qui regarde toute la société ou une partie majeure de la

société.

Les statuts privés ou spéciaux sont plutôt, dit Black-

stone, une exception qu'une règle, ne concernant que
certains corps ou certaines personnes.

Ici, il faut sans doute ranger parmi les statuts publics

ou généraux ceux qui ne concernent que le B.as-Caaada
ou Je Haut-Canada.

j .
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Tout statut ou déclare qu'elle eàt la loi, ou remédie
à quelque défaut ou lacune de la loi.

Les statuts déclaraloires s'upj'liquent à la lettre,

ainsi que les statuts pénaux.

Il y a trois points à considérer dans l'interprétation

des statuts reniédiaux ; funcienne loi, sa lacune ei le

remède, et à la dilVérence des statuts déclaratoires,

pénaux, etc., les statuts remédiaux s'interprètv.nt lar-

gement ou selon l'es])rit plutôt que selon la lettre, de

manière qu'on peut conclure d'un cas î\ un autre, rai-

sonner ex aiialof^ia etc., au lieu que dans les autres, on
se tient jY la règle qui dicit de 'mo negat de

altero.

'Nèiirimoins, in pari materai, plusieurs s^'îtiits se lisent

ou se comtruisc7it, comme un seul.

Quand la loi commune (*) et un statnt diffèrent, la

loi commune le cède au statut ; wn siatut antérieur le

cède il un statnt nouveau selon \ïx.Yèg\(i posicriores icgc$

derogant prionlnis j miiis si un siatut qui déroge à u)i

antr^ est abrogé, Tancien revi! et redt vient en ibrc(,'.

On peut même uppli;]uir c- [irijicipe à l'ancienne loi

(juelle qu'elle soit. Ainsi, wAxv, statut de banqueroute
ayant été abrogé, nous nous tror.vons de nouveau sous

l'empire de la cession de biens, cessio honorum du droit

français.

Le statut provincial 12 Vjci.,chap. 10, ou acte d'in-

teri)rétation, porte que tous les statuts de notre parle-

ment seront censés réujédiaux. de manière à pouvoir

être inter|)rétès libèrament et, largement, soit qu')U

ordonnent quelques chose pcnr \ii ui». n })ublic, ou qu'ils

(*) Oe qui se dit de la 1 )i cooimnno d'Anploterre doit se dire lîe

la Coutume do Paris MuIb nci.i^ dorons proioster ici contre la

!a terminologie des proffriuiuiif^? d'nic :.utre institution. Non srn-

lement nous entendons purler tic loi? !i atuaires on statutaires, mais
aussi de loi commune [Coutum do /'aris,] <h loi des propriétlf

réelles, de loi des propnê.tés pci^wnnellcs, et de droit civil. Toutes
ces désignations sont fll^gohiineiit inconnues dans le droit fran(;ai?,

qui nous régit. Le droit romain e»t aofielé droit civil en Angle-
terre, aiaie ici, il est appelé droit éciit. ''Nos cmitLimes sont noBtre

droict civil" disait Coquille. Tvcs liens v so divisent jias en pro-

priétés réelbes et en propriétés personuetles, mais en meubles e;

immeubles.

I
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aient pour but de prévenir ou de punir une action con-
traire ov bien public.

]1 conserve néanmoins les règles anglaises d'inter-

prétation qui seront compatible avec l'acte.

. Le préambule de tout statut enfuit partie, et doi^

servir à son interprétation.

La date de i'isssentiment royal marque quand un
statut sanctionné conimence à être en fore».

L'acte 22 Vict. cliap. XXL\, pour la refofits des sta-

tuts, dit que chaque lois, que [tar uu acte (luelconque,

il est ))rescrit qu'une chose sera faite, robligtitiou de

l'ac3omph'r sera sous entendue; mais que lorsqu'il est

dit : qu'une chose pourra être fuite, le pouvoir de

l'accomplir sera facultatif.

IlL— Il nous reste ù. exposer les changemens que les

statuts impériaux ou provinciaux ont fait éprouver ù.

notre loi muuicipule.

Le Canada a été régi par le droit criminel anglais

dés la proclamation royale de 1763, et cette léf^islation

fut conlirmée par l'acte de Québec, ou de 1774, telle

qu'elle existait alors en Angleterre, moins les statuts

pénaux <]i;i étaient incompatibles avec la liberté de
religion et de culte qui nous était concédée, Les chan-
gemens fai's depuis au code criminel d'Angleterre ne
sontdonc loi ici qu'autantqu'ils ont été introduits j)ar des

statuts provinciaux ; et de fait, les améliorations sug-
gérées ])ar Sir Samuel Romilly, Sir James McKintosIi
et Sir Robert IVel, ont été adoptées en Canada, surtout

au commeneetnent du présent régne.

Par l'acte 35 Geo. III, chap. I, on peut sommer Tei?

témoins d'autres districts.

Par celui de la quarante-unième disparait la petite

trahison, (comme on désignait le meurtre du mari par
l'épouse), ainsi que la peine du feu.

E.t par celui de la cinquante-septième, la marque du
1er chaud peut être remplacée par l'envoi à la maison
de correction.

Par l'acte 4 Geo. IV, chap. V, on ne condamne plus
àmort, maison bannit, pour vol au-dessous de cinquante
louis.

Et par celui de la sixième, dans tous les cas, hors le
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meurtre, les juges peuvent s'abstenir de prononcer \&r

lîeine de mort, et recommander le coupable à, la merci
royale.

Par l'acte 5 Guil!. IV, chap. L, dans tous les cas
d'accusation de crim'j capital, l'accusé pourra avoir un
conseil, qui adressera la parole au jury en sa faveur.

Mais la nomenclature des ofieuces et la justice cri-

mjneile ont surtout été réformées par les statuts 4- et 5

Vict. cbap. 24, ou Blackact, Vjct. chap. V, pour mieux
proportionner la |)uuition ù l'ofl'ense, 12 Vict. chap. 37,
et 18 Victoire chap. 92.

L'acte de Québec, en rélnblissant les lois civiles

IVançaiscs, permet cepr-ndant de tester suivant la loi et

dans les formes anglaises.

L'ordonnance de 1GG7 mettait des entraves gèuantes
si la preuve des transactions des marchands anglais.

Ils obtinrent, par l'ordonnance de la 2r)me Cco. Jll,

chap. 2 (17S5), l'introduction de la loi anglaise de com-
merce, quant à la preuve. Il suit de là, par a »"cgie

exceptio Jinnat rcgulam, que nous avons conservé le

droit commercial français quant au ])rincipal.

On peut se demander ici si l'Ordonnance du com-
merce ou code Marchand est loi du pays. Feu le doc-
teur Charltoji Fislier tenait que oui, ainsi <(uc M.
Doucet,sur les lois fondamentales du Canada; et nous
l'enseignons également, lo. parce que c'est donner
une mauvaise raison contre cette loi, que de dire

qu'elle n'a point été enregistrée, car on ne voit jnis que
le Conseil Supérieur no se soit cru lié que par les lois

(ju'il aurait enregistrées, et le lloi ne songea à lui faire

exercer ce privilège que vers l'an 1743 et non en 1663.

Le code maritime fut bien introduit non par voie d'en-

registrement, en 1717, mais par le décret même qui éri-

geait l'Amirauté de Québec. 2o. parceque, quoique
non enregistré, le code Marchand était observé, comme
on le voit par les extraits qu'a faits le i)rotonotaire

F?erraalt des registres du Conseil et de la

Prévôté de Québec. 3o. parce que l'i'ote de Québec ne
nous restitue p.is seulement la Coutume de Paris, mats
nos anciennes lois, us et coutumes, et que, sur ce princi-
pe, le code Marchand fut maintenu systématiquement
f>ar noire ancienne cour des Plaiaoyers Communs, en
sorte qu'elle a été observée même sou, Ic^ Anglais,

iii'
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qnoi que )iûf. faire le juge en chef Smith. 4<o parcequ'ii

est diflicile de dire (jne nous avons le droit commercial
français quant au fond, et (jue cependant le code Mar-
chand n'est pas loi, car si l'on ne Spécifie pas qnel

est ce droit commercial que nous avons, dire que TOr-
ilonnance n'est pas loi, c'est ne vouloir ]»as savoir a

quoi s'en tenir, et répondre plus (jn'il ne faut aux em-
piClemcms de l'anglomanie ]'ro 'iiiciale. 5o. enfru, par-

er que le code Mardi Ir "oi pourn^'t prest^ue dire,

i.e droit coinnii a univi rs';!, '»tuat ci'é et pris pour règle

))artout. Ainsi, lorc' M t i/siiv Ivise soumiittait à son in-

iluence, et ce code joue le pi-: gritnd rôle dtius les

écrits de lord Teiiderden sur le droit commercial
;

mais la pratiipie est toujours tellement à rebours du
sens commun, qu'on jiourra citer usque at salicUitefn le

code Napoléon et les lois d'Kcoise, et qu'on sera inter-

rompu (luand on citera nos propres lois. Il faut, dit-on,

(|u 'elles aient été enregistrée^' ; il n'y a ([ue les

lois étrangères (|iii n'aient pas besoiu de ce passe-

port.

Les derniers statuts, dans l'ordre chronologique,

([ui fassent de grands cliaugemens à notre droit,

sont :

lo. L'Ordonnance du Conseil Spécial, (établi en 183S,

lors de la susjiension de la coustiîiition,) intitulée

ordonnance des Hurea'ux d'JIypothèt[iies. >^lle affecte

lo le régime duuairier, 2o le régime hyj)othécaire, et

<Mi quelque chose les lois de la communauté conjugale.

Non seidement on a fait plus d'un amendement à cette

loi, mais le jîrocureur-général Cartier a fait une
deuxième loi d«^s liypothè(|ues, matière sur laquelle

nous aurons un chapitre entier.

2o. Le biJl seigneurial qui abolit presqn'absolument
le régime féodal, excepté pour les fiels dits des

Jésuites, de ï Ordonnance, des Sul|)iciens et. de cer-

taines communautés religievises de filles.

Quoique le cas des Sulpi^^iens eût été réglé en An-
gleterre, un amendement xii bill de 1854 l'a réglé

depuis.

3o. he bill de judicature Cartier, qui contient non
seulement un système de décentralisation judiciaire;

ipais qui établit un grand nombre de justices crimi-

W
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iiulles, des instances ^adiiées et Ta ipol, et mt-me K'**

évocat' iiis des causes parjurés.

Noi. atiiis, a'.\[ avaien* étu révisés uue ]iremière fois

sous loi i Metcalffc, vienneul d'ôtre rrvisés pour la se-

tsonde ' )is, clcissi/ùa ef rpfondi/s.

Y a- ' -il ii.,e diUereiiCe dans la portée de ces deux
trava. x!

' n sen;ble 'Uic oi.;, car, viour ce qui est de la proniiére

revision, on a toujours tenu (|u'elle n'avait j)onr but

i.[ue de faciliu-r Tétude des statuts et que l'on pouvait

invariablement recourir au statut original lui-nitnie ;

tandis que cette faculté est plus (jue doutiMise pour (m*

qui est de la seconde, pour peu qiron porte son atten-

ijon sur la teneur de l'acte 2''2 \'ict. chap. WIX et sur

ia rroclaniatiou royale.

Pour ne ))as nous exposer à doniier de décision

compromettante, ni prétendre dénouer le no-ud gor-

dien d'une léiii.slation (pii devient de joui* en jour aussi

into.Jrable (luVlle est inintelligible, nous nous bor-

nerons à citer qnelipics ]»!irtics de l'acte de lu 22nie.

La section IV donne au ( Jouverneur le |>ouvoir de

donner par j)roclamation, force de loi à la revision sous

le nom de statuts refondus.

\"Hr Ces statuts rcfondif^. ne soro;;t point ccnsis

opérer comme lois noiivcl/cs, iivnh th seront inler|)rété'<

et anront force de loi comme declaratoirts île ia loi telle

qu'elle se trouve dans les dits uetes ou parties d'actes

ainsi abrogés et que les dits staïuts refondus rcmpia-

ce7it.

IX. Mais.si sur qnebjue point les dis'posilions des dits

statuts relbndus ne sont pas elieelivei;i(;nt les mêmes
(]ue celles des actes ou parties d'actes abrogés, alors,

en ce qui regarde toutes les transaciious, matières et

choses subsé(juentes à l'éjKKjiie où ces dil.s statuts en-

treront en fuice, leurs dispositions prévaudront ; mais
quant à tontes les transactions matières et choses anté-

rieures à cette époijue, les 'li.'^j'ositioijs dos dits actes

ou partie? d'actes abrogés [)révaudri'nt.

Quoi qu'd en soit, la section neuvième a raison de

j)révoir les altéra'' )ns, car les commissaires s'en sont

permis un grand nombre, et des contradictions ou anti-

nomies aussi !

La section sixième porte que l'abrogation des dits
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actes OU parlies d'actes rrfomlusy no remettra en vi-
gueur aucun acte ou aucune dis])osition de la loi qu'ils
révo(|uent.

Cela déroge à la règle exposée plus haut d'après Black-
stoue.

Si les versions anglaise et françriiso des dits statuts
ne sont pas d'accord, la version qui sera le plus corn-
inilible avec les actes refondus, prévaudra. (Secticy,
M.)

' O^ %>Q-Q'



TITRE II.

COUTUME DE PARIS.
(!0MPARt5E AVEC LES USAGES fONTRAIRES ET LES

STATUTS IMPl^RfAUX ET PROVINflAUX.

Q^'iJI?Of>-

La Coutume de Paris est un code do lois couché en
trançnis bnrbave, ci dont la dernière rédaction, qui ont

'icn sous les ausnices du président de Thon, est de l'an

1580.

Elle avait déjà force de loi en Canada on UJ^T,

sous le gouvernement de la Conijiagnic des Cent Asso-

ciés.

Cette coutume ayant ainsi été introduite en ( 'anadii,

il devint donc pays coutuniier, cor-ime la majeur»;

partie de la France, et ne (ut n\illenient un pays de
droit écrit ou régi municipaloment par le droit romain

;

c'est en ce sens seulement que nous disons que le

Canada fut un pays de droit coutuniier, car nous ne

voulons point dire, (pie la Coutume de l*aris n'était

pas, (tour nous Canadieus,. une loi, un statut écrit.

'* On ne peut fuères, dit Claude Serres, -' regarder im.uuc
comme un droit non écrit les diverses couiumes de ce lions liu

royaume, depuis qu'elles ont été rédigées sous l'auto-

rité du prince, quoiqu'elles ne fussent en effet fondées

originairement que sur l'usage," car outre que le prince

a donné force de lois à ces rédactions, il ne faut pas

croire que ce fût la simple mise par écrit d'usages tra-

ditionnels. On fit bien une enquête nationale pour
déterminer ces usages, mais on ajouta, on retrancha.

Les jurisconsultes donnèrent un air romain, et les

ecclésiastiques, un air canonique à cette rédaction ;

hraniwii.
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Ici bourpoois- prcsojvôrciit rc (juMs pnront de la (mdi.
tion g()tlii(|iiu, car 0(î Iruviiil fut (ait par les prélats et
al)l)é.s, les l)ari)ii.s, ii's ^(MIn du roi «'t U'm iiolablfs.

A plus forlti raisdii la Cyiihiiiit* «le Paris rMt-t;llc iiii

statut écrit en (-'aiiada, où clic ne s'est jamais iiivélércc

parinis le peuple comiuf un iisago. Les CiinadicnN,
laissés à cux-uiémt\s, auraient suivi la Coutume! ilc Nor-
mandie do prélVMiMX'c à. toute autre, parce(|u\dlc
était celle des ancêtres de la ))lupart. On en voit une
jireiive en ce (|uc nos Kciij;nenrs apportèrent la Cou-
tume tlu Vcxin-le-V'rançais, i|uc \o ('ons(Ml (r]"'tat sup-

l'nma par l'airét de U'Sti, (^ui conlirr.ie lu Coutume de
Taris s<'ulc.

'' Al. do Ijh ÏMotlic * nous oilrc de fort bonnes rétlexions
'" sur Ii'S ur;aî;-es.

*' lia Coiiîunu', dit-il, forme wuo loi à la(juelle i!

n'est pas po.s.siblc de rcsi>ter. ('o n'est point une loi

politicnic (pli lire sa force et >a, valeur des sinilcs cir-

constances. Ce n'est point wwc loi de pur f^ouvcrne-
mcnt. Ce n'est point enfin une loi impéricuso, (|iii

s'exécute dans la iloiileur. lia coutume ne forme
jamais île lois de cette e:;pèee. C'est, une loi de la

nation ; une loi ([ue le citoyen lui-même s'est imposée,
c'est une loi qui n'cnvisaG:e que les nuLMirs de ses pércE

et qu'eux-mêmes ont suivie avec exactitude; (') une
loi dont on ne peut et dont on ne pourra jamais se

déranger sans tomber dans l'injustice et troubler la

société. lia loi portée par les coutumes est plutôt un
accord mutuel, une volonté unanime, une décision

éclairée de la nation sur l'objet qu'elle concerne,
qu'une loi souveraine prononcée avec l'appareil de
1 autorité. La loi portée par les coutumes est une con-
vention sortie des mœurs de la nation, appréciée dans
8on sein, perpétuée par un mutuel concours. Une telle

loi représente sans censo plutôt les mœurs d'une natioii

^iie la rigidité d'une loi.

De quelle Ibrco est donc revêtue une pareille loi,

qui a pour observateurs ceux-là même qui l'ont perpé-
tuée dans l'usage ? qui a pour observateurs ceux-là

ft) Morc^ ?»_'?>.' farilus co7\sentus populi longn. consuetudine >*iveU'

raius,—Pauli Sentetitiae.
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mémo qui Pont dictèo ! 'IVl ost tout citoyen U Pùgarcl âa
la Coutume ; il l'a reçu» ch; ses |)«';reH avec respect, il

l'observe avc^c n^ligiou, v.i vw perpétue l'observation

avec scrupule. Un citoyen traus^resscur de celte loi

ue peut donc ûtro (^u'un controveisialo odieux duuy lu

société."

.l'appélc nos législateurs du jour iX méditer ces re-

uniriiue.-i.

N'.uv()ns-n()us en Canada aurnne loi de c(î genre,

—

de coutumes propreniinf, dites 1

Nous en avons, conime fous les peuples, (;t l'on doit

mettre déco nombre, premièrenu-nt, cti <pii se pratique

l'ontrairemeut à ([ueNjues articles de, lu Coutume dv
Paris (|ui n'ont jarnuis été lîxéculés oaus ce pays fuuto

d'applicaiiou ou autrement, ou (pii ne sont plus exéou-
tes de|Miis lonjijlems: nous aj)peloMs ces non observan-
ees coutumes, en vertu de la maxime- (Icitucludo consiic-

Uidini. rrfcft.in'. Ainsi, il n'y a jamais eu d'ofHces

vénaux eu Canada; la, «.^anle noblt; n'a jamais été

itbservce ikqiuis le régime léodal de lu compagnie di'H

(Jeu t.

Miiis nous avons aussi nos usap'-s positifs, nos " na et

uuf.iothn; ' dont parle l'actif impér;:il de Qnébec. Tels
sont nos célébrations de maria;.; s, certains usages de
paroisses, la coutume des ecclésiastiques de jiu'er la

main sur leur poitrine (') les tutelles et curatelles dont
lacoutnme ne parle point, les liilei-commis, les assuran-

ces terrestre contre le l'eu et sur la vie, &c.

Pour revenir à la Coutume de Paris, plusieurs légistes

français, entre autres Claude îSerrcs, enseigneni que
(juand les autres coutumes se taisaient et que celle-ci

avait un article exprés, elle devait être suivie de
préférence au droit romain. Cette question ne saurait

6tre pratiipie ici, puiscp • les autres coutumes ne sont

]>lus, et que, depuis lG8(j au moins, nous n'en avons
jamais eu d'autre que la Coutume de Paris.

Outre Paucienneté du style, un antre inconvénient

de cette collection est d'être tout-à-fait dénuée d'ordre,

r' I

t> -il

i\
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(f) Nous n'avons connaissance que (Tune réclamation du jufir«

HoUand contre cet usage.; et elle était illégale, puisque les usagei
sout aussi- dea lois.
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;5oit quant au plan général soit quant à la disposition

et à ]a'=nite des articles. Par exemple il est question

des fiefs au titre des successions comme en celui des

fiefs.

Joignez encore au manque de méthode les diffi-

cultés du texte et celles de !a glose, car souvent les

commentateurs ont plutôt obscurci qu'expliqué le

texte.

On peut diviser ces commentateurs en trois clas-

ses :

Id. Les contemporains des vieux glossateurs du
droit romain, qui ont traité toutes sortes de questions

qui avaient tant soit peu de rapport avec leur texte.

A cette classe appartiennent d'Argentré et Dumoulin.
Le président de Perchambault a à propos remarqué
jpi'on peut très bien répandre sur une seule coutume
tout le droit civil et canonique, en commentant de

oett'j manière.
La seconde classe est celle des modernes, qui se sont

moins appii(pié.s à faire entendre le texte qu'à citer ou
compiler dos arrêts souvent môme sans nous dire dans-

quels parlemens ils avaient été portés. Do cette

classe était AL de Fériére, dont Le Camus dit qu'il avait

une fort mauvaise tôte.

I^^iiiin une troisième classe est celle des commenta-,
teurs de l'école, historique, ou ({ui ont expli([ué le texte

eu s'aiùant des antiquités et des monnmens pour fîé-

couvrir le motifdes lois. Tels sont l^^nsèbe de Lauiiùre

et le docteur Renaud, maintenant professeur à la iiKMilté

deBernv.,en SiiisoC. Le cliancelîier d'Ac-uesseau dit

(pie le commentaire d'Lusèbe de Laurières est le

meilleur ; mais qu'il est permis de n'être pas toujours

de l'avis de ce légiste qui, en effut, aime à se singula-

riser.

Quant à la marche que nous suivons nous même*;,

nous renvoyons à l'article intitulé mctJiode d"emcignc^-
menty dans notre Prœmiiim.

il a été fait en Canada, en 1771, sous les auspices du
général Sir Guy Carleton, gouverneur de la province

de Québec an extrait de la Coutume de Paris ou plu-

tôt de ses commentaires les plus approuvés, qui fut

publié à Londres, après avoir été revu par les officiers

en loi de la couronne. Ce travail, le meilleur qui

W-

' i
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ebciste'èxir la Coutume de Paris, est dû principalement

à'Cugnet, à Juchereau, ancien conseiller, et à Pressard,

supérieur du Séminaire, qui avait été probablement as-

sesseur au Conseil ou cour Supérieure sous les Anglais.

On l'appelé vulgairenient Extrait des Messieurs, c'est-

à-dire des messieurs canadiens qui furent chargés de
le rédiger. (*) Le titre SéUl est en anglais.

MM. Budianlà.^, Heney et Wicksteed, chargés en
184<3 par loM Metcalfe, ide revoir les statuts

provinciaux, témoignèrent dans une espèce de préface,

qli'il n'aurait pas été moins important d'extraire de
la Coutume 'de Paris, tout ce que les lois sur lesquelles

ils étaient changés de travailler n'avaient pas encore
abrogé ;' mais M. Heney étant mort, ses collègues rie

sfe trouvèrent point assez versés d^ris le droit coutumier
jiour aborder seuls ce travail.

Celui qu'on offre ici comme partie intégrante de ces

cndmmentaires, est moins uiie glose qu'un exposé de la

Coutume de Paris en style inoderne ordinaire : et il a
pour but, premièrement d'y mettre de l'ordre, seconde-
ment de la dégager de tout ce qui n'est plus qu'une
lettre morte, et enfin de l'augmenter de nos usages et

des statuts qui y ont rapport.

La Coutume de Paris a seize titrés. Les 'fiéfs, qui
sont abolis o\\\ peu près, nous les avons traités histori-

quement. En retranchant ce titre,'et celui de garde
noble et bourgeoise qui n'apas lieu, et celui du Retrait

Lignager, qui est aboli, il en resterait treize; mais à

l'exemple de Ougnet. nôits rërriplacerons la garde par

jes tutelles. Cela ferait (Quatorze titres ou chapitres ;

mais il ne nous eu restéria pàis autant. Le titre des
actions personnelles et d'hypothèques sera, il est vrai,

converti en celui des hypothèqiies ; mais nous en re-

trancherons plusieurs autres. Nous omettrcas le titre

¥

te
>^.r
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«

{•) An abstract of those parts of the Gustom of the Viscounty
and Prevostship of Paris, whicb wére rëceived in the province of
Québec in the time of thelTrench'govemment, drawn by a sélect

commiltee of canadien gentlemen well skilled in the laws of

Frauce and of tbat Province, by the désire of the honourable Guy
Oarleton, Esquire, Governor in cbicf of tbat province, London
printed by Gbarles Eyre and William Stràcbaa, ptiiitérs tio tire

KÎBg'smoet excellent «jcsty, 1773.

I
»

'

î :. il



— 304 —

w
II*'*''?!

u

i* 7k'

^i.

des servitudes, parce que les articles 193,218 et 21&
ne sont point observés, et que les articles^ 184, et ]8&
sont modifiés par les statuts.

Comme il y a peu de chose de suivi du titre des ar-

rêts, exécutions et gageries, ou que du moins les arti-

cles 1G3, 161-, 165, 167, 173, 174. et 1S3 ne sont guères
observés, nous l'omettrons aussi.

Il faut en dire autant du titre des criées et adjudi-
cations. L'article 347 était particulier à la ville de
Paris, les articles 348 et 342 sont modifiés par Pordon-
uance de 1785 ou 25 Geo. III, chap. 2. Les sections

31,32, 33 et 34 règlent la manière de saisir les biens
meubles et immeubles. Les articles 350, 351, 352,
353, 359 et 361 ne sont pas non plus suivis. Nous rem-
j^lacerons donc avantageusement ces titres par un traité

de procédure civile en dehors de la Coutume, dont le

titre des actions n'est d'aucune valeur.

Somme toute, nous traiterons des meubles et immeu-
bles, de la prescription, des tutelles et curatelles, de la

communauté, du douaire, des donations, des testa-

ments, des successions, des hypothèques et oppositions.

il
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les diçpositions préir aturées ; il ne saurait empêdher
que «ses .héritiers mobiî'.ers né succèdent plus tard,

à ses meubles, ni ceux des propres aux bieus pro-

pres.

Au contraire, celui ou celle qui apportent quelque

chose peuvent stipuler par leurs conventions matri-

moniales à qui les biens passeroiit, comme aious le

verrons plus bas.

ARTICLE I.

Cet article, qui est le 68me de la Coutume, dit qu'il

n'y avait en cette Coutume que deux sortes de biens

seulement, c'est à i^avairy meubles et immenbles.

On pourrait avec raison s'imaginer que c'est là un
avertissement superflu, si quelques jurisconsultes n'a-

vaient prétendu établir une troisième espèce de biens,

ceux qui se meuvent d'eux-mêmes, comme les ani-

maux; mais la définition que nous avons donnée des
meubles, ce qui se meut, ou 'Oe qui peut être mu, cou)ie

la voie ù, toute équivoque, du moins quant à ce
point, (*) et range les animaux parmi les meuLles

;

tnofventium mdnliunque idem 5i5^%//fcawî«s dit le juris-

consulte Celsus.

Biens, en terme de jurisprudence, signifient toutes

sortes de possessions, et généralement tout ce qui com-
pose nos facultés. Ils sont appelés biens parcequ'ils

rendent les hommes heureux ; bona dicuntur ex eo

quod béant liomines^hoc est beatosfaciunt. Tout ce qui

(*) Nous ne saurions dire qu'elle coupe Javoie à toute autre
difficulté, et qu'elle convieuine à l'Leure qu'il est onmi et toli défini'

to. Elle prouve au contraire la vérité de la maxime du juriscoo-

suUe Javolenus : definiiio in jure pcriculosa ; parum est enim ut

iubverti non possii. Ainsi les bateaux à vapeur sont bien mus ,-

«ont-il8 T » M" cela meubles aujourd'liui? Par l'acte 8 Vict. cliap H,

ils ne se\ve; pt 5^.3 san? écrit, on les enregistre, et la eection 23b
parle de leur tr îi-'^^ort y,..r voie d'hypothèque. La définition dea
immeubles r'est pus y>lm exacte de nos jour?, on les maisons ec

transporter* fscilimewt; ce qui flonn'î le démenti à Uoffacker.
[Prmct/ ' wn.' dv^f'^ •.'{lis immob:'KS sunt quae hco tuo anoMri
txonpossunf .ai t un xuhjfuaitia, eoqve nomine compreheiuLuntur tum
res soU quùf rla» noveri nequeunt^ iuh cac quae iniegrac alque talvtit

liO
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îlous apporte quelque utilité ou quelque plaisir estdôtïc

a bon droit appelé bien.

Et les meubles et les immeubles se divisent en biens

corporels et incorporels.

Les meubles corporels sont les meubles meublans,
bijoux, ustensiles, bestiaux, deniers comptant et autres

effets qui ont un volume.
Les meubles incorporels sont certains droits d'ac-

tions mobilières, certaines cédilles, obligations &c.
Les immeubles corporels sont lès maisons, terres,

&;c.

Les immeubles incorporels sont les actions réelles,

re.ites &c.
Quelquefois des meubles corporels se trouvent joints

et incorporés à des immeubles corporels, auquel cas ils

participent de leur nature et sont réputés immeu-
bles.

Quoiqu'on entende par meuble, tout ce qui se peut

transporter d'un lieu à un autre, celte expression de
meubles se restreint dans l'interprétation des legs

selon l'intention apparante du testateur, car le commun
des hommes entend par meubles, lès meublés meit-

blans ou les effets qui servent pour l'usage ordinaire

de la maison, comme les lits, tablés, sièges, valises,

armoires, services de tables, etc.

Ainsi, en interprétant ces legs, l'argent (pecuniai)

n'y est pas compris, s'il n'est expressément mentionné.
Il en est de même des marchandises d'im commer-
çant. On ne comprendra pas davantage un troupeau
dans un legs de meubles, parce qu'il est à présumer
que si le testateur avait voulu les comprendre dans le

legs, il l'aurait désigné nommément.
Il en est encore de même d'une bibliothèque, selon

Gugnet, quoique Férière dise qu'elles ont été jugées
meubles. On les comprend en effet tout natuellement
sous le chef de meubles : neque etiam res ^iiobiles esse

desinunt quœ nonnisi diffixiulter vioveri possunt, veluti

tabernas mercatorum, qfflcinœ librarieB, bibliothecœy dit ,,

Hrffacker, f et elles doivent par conséquent passeï ^p^acJwxt
l'héritier des meubles, mais elles ne seront point civiHt.

comprises dans un legs de meubles si elles n'y sont

mentionnées.
Eusèbe de Laurière remarque une différence essen-

nnti~
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tielle entre les meubles et les imm^^ubles ; c'est que;

les immeubles se règlent pur la coutume du lieu où
ils sont situés, taudisque les meubles suivent la per-

sonne et se règlent selon la coutume de son domicile.

Ainsi, lo baron de Lo.igiieiiil résidant dans le Canada
Supérieur, ses meubles scit sous l'empire de la loi dp
Haut-Canada, tandis que-sabaronuie est régie par la loi

du Bas-Canada.
Les immeubles se divisent en propres, acquêts et

conquets, en biens nobles et roturiers ou en biens féo-

daux, censueîs et allodiaux, comme nous l'avons vu
ailleurs ;—en biens des citoyens et en biens d'église, en
biens publics et privés.

Les propres {réels) sont les héritages qui nous vien-

nent par succession en ligne directe ou collatérale, ou

par donation en ligne directe .seulement.

Les cxquets sont des immeubles que nous acquéron?:

à titre onéreux ou à litre lucratif, comme de

donation en collatérale et hors de l'élut de maria-

ge.

Les conquets, hona C2im nVo conjunctim acqui&ita,,

sont les immeubles acqujs [)ar les époux pendant la

communauté.
La, coutume distingue les diflérentes voies par les-

q lelles les biens s'acquièrent, soit par la loi, commt
par succession, douaire, commiuiauté, prescription; soit

par donations entre vifs o" teslamens, ou plutôt dona-
tions à cau«e de mort, seuls contrats dont elle traite, si ce

n'est qu'elle mentionne par occasioit la vente et le trans-

port, tant il est vrai que les contrats sont de droit romain.

' ARTICLE IL

K

Cet article qui est le 89me de la Coutume, dit que
les céduhs et obligationsfail ':s 'pour sortîmes de denieiSy

marchandises ou autres choses mohiliaires sont meubles.

On appelé cédule le chirographum des jurisconsultes,

c'est-fY-dire un bon ou billet sous seing privé.

Obligation, au contraire, se prend dans cet article et

dans le sens propre pour un acte public passé par de-

vant notaires, lequel portait naguères hypothèque,
d'où la distinction de créanciers chirographaires et de
créanciers hypothécaires. . Les créanciers chirogra-

MÊmitamt*-- 'iHi^^pf %
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Ut,phaires, en cas de vente du débiteur, viennent à con
hiition sur Jes meubles, mais non sur les immeubles,
si ce n'est les créanciers hypothécaires payés, à moins
qu'ils ne soient créanciers privilégiés, car le privilège

prime l'hypothèque.

Comme depuis l'Ordonnance des Bureaux Hypo-
thèques, les actes notariés ne portent point hypothè-
que| par eux-mêmes, et qu'il faut qu'elle soit stipulée,

la' distinction des créanciers hypothécaires et chirogra-

phaires peut être devenue d'une application plus res-

treinte, et le bill des hypothèques Cartier peut égale-

ment lui préjudicier.

On pourrait demander si, de ce que cet article dit

que les cédules ou obligations pour choses mobiliaires

sont meubles, il ne s'ensuit pas, par un argument «
contrario sensu, que les cédules et obligations pour

choses immobiliaires sont immeubles.
Il faut dire que l'article 89 de la Coutume est mal

conçu, et que les cédules et obligations môme pour

choses immobiliaires sont meubles en général : ^II'^?

sont meubles à l'exception de deux cas, dit Cugnt jt

cela est ainsi, ajoute Lamoignon, dans ses Arrêtés, bien

que les obligations emportent toujours hypothèque.

—

A plus forte raison doivent-elles être meulîlcs en Cana-
da, où les obligations ne portent plus hypothèciue léga-

le ou ipso facto.

Mais quels sont les deux cas où les cédules et

obligations faits pour choses immobiliaires sont immeu-
blesl ^

C'est premièrement pour le remploi des propres de
la femme. Si, pour payer ses dettes, il a fallu aliéner

de ses immeubles, et que, les dettes payées, il reste une
somme de deniers résultant de la vente, mais laquelle

est encore entre les mains de l'acheteur, i^ui donne sa

cédule ou son obligation, ces sûretés seront censées mi-
raeubles de manière à ne pas se confondre avec la

communauté.
En second lieu, si la cédule ou l'obligaiion appar-

tiennent à un mineur dont on a vendu i'immeuble
;

parceque les deniers provenant de la vente des biens

des mineurs participent de la qualité de la chose dont
ils proviennent.

En cet article, les' rédacteurs de la' Coutume se sent

4
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éloififnés, clq l'aviai de B^rthole, qui voulait que Iqs

cédules et obligations constituassent une espèce de
biens particulière.

ARTICLE m.

Cet article, qui est le 90me de la Coutume, nous
apprend que, bien gue les ustensiles ou effets de mai-
sons soient meubles en général, cela s'entend quand
ils peuvent se transporte» sans rien détéjriorer ; et que
tout ce qui tient à fer et.à clouy et tout ce qui est scellé

,

c'est-à-dire lié et incorporé à la maison co^ipie acces-

soire, est immeuble.
Telles sont les armoirçs qui sont dans le n^ur, et le^

bibliothèques fixées de la n^êjne maniè/e*

scqliî:.^

On n'a jamais suivi en Canadal'article 91 de la Cou-
tuine, selon lequel le poisson qyand il est dans un étang,

est réputé, inimeuble.

ARTICLE IV.

Cet article, qui est le 92me de la Coutume, porte que
le bois coupéy le^^r vn, le blé ou le foin fauchéSy sont ré-

putés meubles; mci^s que quand le grain est sur pied et

jendant par racines^ û est répété imni^uble^

Un corollaire naturel de cet article, c'est que sa dé-
cision doit s'étendre à tous les fruits par un argument
a simili: fmctus pendentes par^ funtU videntur. f On

rci 'vitidi-
*^® ^^^^ P^^ pourquoi on ne dé,(îiu^-ra't pas de même

iitionr. pour les fleurs.

On a o-ussi deman4é si les f^,\tï^ersi,feurs, qui sont sur

un fonds sont meubles ou immeubles.
Le jurisconsulte Ulpien décide très sagement que,

s'ils sont amassés pour être vendus, ils suivent le ven-
deur et sont meubles ; mais que s'ils ont ôté amassés
pour engraisser le terrain, ils suivent Is fonds, et Guyot

aV;h';7. ajoute f que le vendeur du fonds ne peut se faire rému-

tnoiémr
^*'^^^^' P^"'^ ^®^ laisser.

'

Tftrho
' Mais la plus curieuse question à laquelle donne lieu

''\f.iiers. l'article de la Coutume, se rapporte aux pierres qui

'w/rt, lie

se

bl
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sont dans ijne carrière: sont-elles meubles on immeu-
bles t

M. de Laurière a posé la question avec force érudi-
tion pour le temps où il vivait. Mais aujourd'hui cette

érudition est devenue plus que ridicule, car depuis
qu'on a étudié la croûte terrestre, on ne peut plus sé-

rieusement chercher une solution de la question par
les moyens qu'a pris ce jurisconsulte, en marchant
sur les brisée» des Romains. Il cite le jurisconsulte

Ulpien, qui dit qu'il y a des lieux où les pierres renais-

sent, et Marcien, qui selon lui, établit la même chose
dans la loi huitième du Digeste, de acqulrendo rerum
dominio ; enfin Orlizius, voyageur en Espagne, qui y
a vu un roc d'où l'on avait extrait de la pierre en as-sez

grande quantité pour bdtirime ville, e-t qui cependant
ne diminuait pas.

M. de Lourière cite ces autorités pour décider si lès

pierres que Ton tire des carrières sont, ou non, des

fruits. Eu effet, si ce sont des fruits, la question est

toute décidée, car il faut alors traiter les pierres

comme les autres fruits ; et selon lui, elles sont fruits

dans les lieux où. les pierres renaissent y chose bien ex-

traordinaire, et qui cependant était encore répétée

j)ar Boucher d'Argis en 1784«. Il était permis à des
jurisconsultes romain d'ignorer une science qui n'a été

connue que si tard ; mais, de nos jours, de telles hypo-
thèses sont ridicules.

C'est le lieu d'observer que l'on croit que les pierres

ont été d'abord en fusion et proviennent particulière-

ment de la chrystallisation de divers sédimens avec
l'eau. On cite dans le livfe intitulé Vestiges of Créa-
tion, un curieux passage de sir John Herschell ayant
rapport avec cette- formation des pierres.

Les pierres peuvent-elles renaître autrement qu'en
ce sens qu'il peut se former* de nouveaux strata après

im long laps de temps, ou une chrystallisation nouvelle

de nouveaux sédiments avec l'eau ?•. . .M. dé Laurière
sans le savoir a entrevu que non aux pages 239 et

240 de son premier volume. Il est donc difficile de
considérer les pierres comme des fruits, et Lebrun est

très raisonnable quand il dit que les pierres font

partie du fonds d'où eHes sont tirées, qui diminue par

-

conséquent de valeuj.

*•».'

à'

ii!-

m-

M

1'

>:5

iï



fe'
'•

I J-

uependaut, Fôriére dit qiio les pierres, ^tirées d'iuiB

carrière sont meubles, quoique encore sur les lieux.

fJoucher d'Argis et Laurières, .suivant les Romains,
sont de l'avis de Lebrun, excepté toujours le cas où
les pierres renaissent ; mais comme ellos ne renaissent

point encore un coup more fructuuviy la décision (pie

les pierres sont immeubles comme fesr'.l partie du
fonds ne doit pas être restreinte: elle doit être absolue.

La décision que nous donnons pour les carrières peut

servir ù décider par analogie touchant les ardoisuries,

et peut-être les mines de charbon, les salines, etc.

;
ARTICLE V.

Cet article qui est lo 93me de la Coutume, porte

qu'une somme de deniers donnée par les ascendans
à leurs enlans ou petits enliins en contemplation de
mariage pour être employée en achat d'héritages, est

réputée immeuble avant même que d'être employée.
On voit dans cet article un exemple d'immeuble par

destination et de propre de communauté.
Le proj)rc de communauté, par opposition aux con-

quets, est tout immeuble qui est distrait de la commu-
nauté. C'est un propre fictif, tandis que le propre
réel s'appèle propre de succession.

Le propre de succession se subdivise en propre ancien
et en propre naissant.

Le propre naissant est ainsi appelé parcequ'il ne
commence à prendre nature de propre que dans la

personne de cehii à qui il écliet.

Composons une ligne directe avec un père, un fils

et un petit-fils. Le père acquiert un immeuble, il lui

est acquêt ou conquet selon les circonstances. S'il

passe au fils, il lui est propre naissant, et s'il va au
petit-lils, il lui est propre ancien.
Pour revenir au propre de communauté, Loysel et

Renusson observent que les deniers dotaux sont ré-

putés immeubles quelquefois pour les exclure de la

communauté seiilemenb, et quelquefois pour changer
et régler l'ordre de la succession, au quel cas ce propre

fictif se doit appeler propre de ligne.

On peut changer les suites du itlariage quant aux
biens par deux sortes de stipulation, — par réa-

;i$a

ble.^
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Hsation de r^ieubles et par timeiiblissement. d'immeii-
bjes.

Comme il arrive souvent que tous les biens de ceux
qui contractent mariage ou de l'uud''*"" "onsistent eu
argent comptant, et que ce serait un uw..avantage que
tous ces biens tombassent en communauté, on peut éta-

blir parle contrat de mariage qu'une partie des meubles
ou xifTtîts mobiliers sortira nature de propre au stipu-

lant, etc.

Les contrats do mariagf; sont susf*eptibles à cet égard
de trois ou quatre clauses, mais surtout de trois, qui

sonl bien usitées. Par exemple, une fdie stipulera eu
se mariant, soit que les derniers lui yeront ))ro|)res, ou
qu'il seront propres 'X elle et aux siens, ou enfin (ju'ils

seront propres à elle et aux siens de son estoc et li-

gne.
Par la première claase, dit Laurière, le mari renon-

ce à la part (ju'il aurait eue dans les deniers comme
comiiiiin en biens avec son épouse; mais comme l'ob-

serve Cugriet, cette clause ne rend j^as les deniers

pro|}res cl;ins la succession de la femme, et ils vont au
plus proche héritier, quel qu'il soit, avec l;t. qualité de
meublefj, la fiction cessant.

La clause n'aurait pas un plus grand effet quand il

serait dit que les deniers seront employés en achat

d'héritages, puisque la stipulation n'est loujours qu'eu

égard à !a conimunauté, et non eu égard à ia succes-

sion.

' M. de Laurière a confondu mal ù, pro|)os la clause

à la femme et aux siens et la clausse à la femme et auc
siens de son côté et ligne, ne leur accordant pas plu«

d'effet ù, l'une qu'à l'autre. Selon lui, le mari qui

consent à cette première stipulation renonce au droit

qu'il aurait eu d'avoir la somme ou partie comme hé-

ritier mobilier de ses enfans, qui y succéderaient, les uns

aux autres à sou exclusion, et même les collatéraux

lorsque le dernier enfant viendrait k décéder.

Au contraire, comme dit l'Extrait des Messieurs, f

(Aette clause rend les deniers propres dans la succession

directe de la femme, mais non au, profit de ses colla-

téraux.
" S'il ne reste point de descendans, dit l'ancien De-

^ f^,,,^

nizartj -f le conjoint peut succéder, après la mort du /r^;. 59.

lit





IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

^/

^^<?.

Â^
f/i<^

i/..

1.0

l.l

Uà|Z8 |2.5

g Kà
I :

Ao 12.0

12.2

1.8



à
4
z
''^

«^-

V o
>1*.



dernier au préjudice des collatéraux'^ qu'il exclut, par-
oeque l'effet de la clause cesse."

Denizart exclut, on il oubli» du moins la ligne directe
f Opuscu- ascendante. " L© raot siens, dit Langluis, f comprend

Gouîïme.
^®' en^ns et descendans. du conjoint, et à leur défaut,

' les ascendans, de sorte qu'elle empêche que l'autre

conjoint survivant ne puisse succéder- aux meubles
stipulés propres, tant qu'il se trouvera des descendans
et ascendans de l'autre conjoint: mais s'il n'y a pas
d'ascendans, il peut succéder<uu dernier des descendans
au préjudice des collatéraux.

Ija clause qui porte que les deniers seront propres

H la femme et aux siens de son côté et ligne, qui est la

plus usitée, A' aussi beaucoup, plus d'étendue que lés

deux autres, dit encore Denizart, car elle comprend les

collatéraux, auxquels elle conserve les efiets mobiliers

stipulés propres. Ainsi, dans la seconde clause, le

mari succfède au dernier- mourant des ascendknts, s'il

y en a, x>u des descendans, tandis que dans la troisiè-

me, les collatéraux, . taut qu'il y en a» sirceèdent au
dernier ascendant, en sorte que, comme le remarque

• Langlois, elle a pour effet de perpétuer l'action en res-

titutiou dans* la. famille du prédécédé. Il sera très

•

rare en efîet que le maripnisse avoir pjtise sur les dits^

biens.

Le mari peut faire les mèm«es stipulations que Id

femme, mais elles lui importent beaucoup moins, pai-

ceque, comme chef.de la communauté, il est saisi dés
biens sur. lesquels le propre est à prendre.

Ces stipulations s^éteignent :.

10 Parle remboursement fait à la femme où à. ses

enfans inajeurs,

2o Far la confusion qui arrive lorsque les enfans
succèdent à' leur père et à. leur mère en même
temps.

3o Lorsque l'action, est parvenue aux collatéraux.

11 est observé dans l'Extrait des Messieurs qu'une
fille mineura mariée par son tuteur, peut se faire re-

lever de l'oubli d'avoir stipulé les deniers dotaux;^

propres.

Maintenant l'ameublissement se peut faire de deux
manières, soit que réponse ameublisse un
immeuble absolument à l'effet de le faire entrerren*
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por-

tommunatité, soit qu'elle ne Pameublisse que jusque â
concurrence d'une certaine somme; dans ce dernier

cas, ce n'est pas l'héritage qui entre en communauté,

.

mais seulement la somme dont on est convenu, quoi-

que cet héritage soit chargé de cette somme. Le mari
ne peut donc vendre l'héritage sans le consentement
de sa femme, au lieu qu'il le peut faire dans le premier
cas.

De quelle utilité sera donc au mari l'ameublissement
restreint? Q ne lui. importera aucunement, à moins
qu'il ne puisse affecter et hypothéquer l'immeuble jus-

que à concurrence de la somme pour laquelle l'épouse

à consenti l'ameublissement ; et "bien qu'une telle fa-

culté soit contraire à la maxime que pour hypothéquer
il faut être propriétaire, Férière enseigne qu'il peut
constituer l'hypothèque, f i Dictiên-

Rien n'empêche que, de son côté, le mari n'ameublis- 7"".'^ *^^

?;e aussi des acquêts ou héritages à lui appartenans pour "erbô
les faire tomber dans la communauté. .dmeubUt-

Ce n'est point la Coutume de Paris qui mentionne sèment.

les ameublissemens ; mais ils s'étaient introduits en
France, par l'usage 'et fmrent-autorisés par la Jurispru-

dence des Arrêts.

ARTICLE VI.

^ ses

Cet article qui est le 04<me de la Goutume, porte :

lo Que les rentes constituées à ^rix d'argent sont
réputées immeublesjusque à ce qu'elles soient rache-
tées.

2o Que quand bien même elles seraient rachetées,
n\ c'est pendant la minorité de ceux à qui elles appar-
tiennent, les deniers du rachat, ou le remp!oi d'iceux
en autres rentes ou -héritages, «on4; censés de même
•nature et qualité d'immeubles qu'étaient les rentes ainsi

rachetées.

Cet article paraitra clair avec quelques définitions

et q;Uelques notes historiques.

On appelé proprement rentes constituée la vente
d'une somme d'argent qu'on nomme capital, à la char-
ge par l'acquéreur ou débiteur d'en payer l'intérêt an-
iiuel au vendeur ou créancier au cas que la rente ne
-soit rachetée ; car l'acquéreur a le privilège de pou*

1!
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voir en tout temps z» libérer de la rente en rembour-
sant le capital avec les arrérages alors dus.

Joignez la définition, du Dictionnaire (Je Fériére, lu-.,

quelle est moins complète, mais où il est dit que la',

rente CL.nslituée est due à celui qui a livré une somme
d'argent qui lient lieu de fonds. C'est l'esprit du droit

Romain, car, dit Cujas, l'empereur Justinien range par-

mi ie:3 immeubles les revenus certains, re^itua certnr.

aussi bien que les rentes, pensiones^ qui* proviennent

des immeubles. Vi^V y est revenu le premier danr,

sa Bulle de 1508, qui a eu beaucoup d'influence sur le

droit européen, et les rédacteurs de la Coutume ont

suivi sa décision.

On a aussi suivi cette Bulle en ce qu'elle ordoune

, que toutes les rentes constituées soient rachetabies à

toujours.

La constitution de rente a beaucoup de rapport avec
le prêt ù. intérêt, comme le remarque le docteur
Léopold, f et c'est pour cela qu'elle a été le sujet de la

t Forinu- législation canonique.
iri,ie:oui] C'est un corollaire à cet article que les rentes fon-
'''*'''"'^*

cières sont également réputées immeuubles et même a
firtiori.

C'est ce que l'on trouve très clairement exprimé
la Novelle 160, qui résume iiotre article et qui le com-
plète " l'une ou l'autre rente, dit-elle, se range entre

les immeubles, mêVne celle qUi peut être rachetée,

avant qu'elle ne le soit en effet."

La rente foncière est un contrat par lequeU'iine des
parties baille et cède à l'autre, une maison, une terre

etc., qu'elle s'oblige à lui faire avoir à titre de proprié-

taire^ sous la réserve qu'elle lui paiera lUie certaine

rente annuelle en argent, grains ou autre chose qii^elle

retient sur l'héritage, et que l'autre partie s'oblige à

payer tant qu'elle possédera l'immeuble baillé, car la

rente est due par l'immeuble et non par le preneur,
qui n'est tenu qu'autant qu'il' est en possession. '.

'

Celte rente peut-être pour utt temps :fî)ce ou à 'per-

pétuité, suivant la convention, ouphitôt, si la durée
du bail n'est pas fixée, elle ne peut jamais^étre rache-
tée. ^

Mais l'acte 19 et 20 Vict. chap 53 dit que lé» rentes

foncières non rachetabies lie seront plus permise» sur
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des terres tenues en franc er commun soccage ou en
franc-aleu roturier, et que telles Tentes seront toujours

rachetables.

Par l'acte seigneurial 18 Vict. chap. 3, la valeur an-
nuelle des droits seigneuriaux sur chaque fonds, est

convertie en rentes constituées.

Par celui de la septième, l'enregistrement des titres

conservera l'hypothèque de cinq années d'arrérages

(seulement) avec celle de l'année courante.

Et par l'acte 19 et 20 Vict. chap. 59, une opposition

à fin de charge peut-être produite pour la conservation
des rentes constituées et viagères, quand elles sont ga-
ranties sous le privilège de bailleur de fonds.

Il

la

5ur,

tes

SUT

SCOLIE.

L'article 95 de la Coutume n'est point en force, com-
me on le voit dans l'Extrait des Messieurs, où on
i\-en trouve cependant pas la raison, qui est :

lo Parce qu'il fut abrogé par Edit de 1683.

2o Surtout, parcequ'il n'y a jamais eu d'Offices Vé
naux en Canada.
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ORAPITRE II.

DE LA t>RE8CRIPtlON ET DE LA POSSESSION.

Ce chapitre répond au titre septième de la Coutu-
me., 1 t,, ,

Ou peut décrire la prescription, d'après le motif qiïi

Ta fait établir, un droit qui a sa raison d'être dans le

délai ex tempore congruenSf et qui prend sa force de
l'autorité de la loi, qui éconduit les négligens, pour
qu'il y ait une fin aux litiges. (Joannes Andréas.)

Il y a deux sortes de prescription, l'une pour se libé-

rer des obligations que l'on a contractées, et l'autre

pour acquérir la {iropriété de>s biens, qui estia prescrip
tion des Romains appelée usucapion.

Les Conférences Théologiques de Montréal ajoutent

que la prescription est un moyen d'acquérir ou de se

libérer dans un «certain intervalle de temps et aux con-
ditions prescriptes par la loi ; et en effet, la "prescription

déroge au droit 'commun : Tses privilèges ne doivent
donc jamais s'étendre au delà des disposrtrofns expresses
de la loi, et il faut assujettir toute cette <matière à une
règle d'interprétation restrictive.

Or pour que la prescription soit un moyen légitime

d'acquérir la propriété, il faut ordinairement cinq con-
ditions.

lo Que i>&bjet soit prescriptible et que Ton {)uis»è

fi
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'p'rescnre contre la personne qui en est maitretse.

2o La bonne foi. ^, .,, ,^^,^ ,
^.^^, „j „ ^, .. ,:,

'3o Un titre légitin^e.
, j.iji.j. .x .jim »'» 'ji-h

4«o La possession. 'h. ;'l .ci'ObJydqnr j
*

'60 lo temps requis parla loi.,\ - ».> .v,v\.w '*k

îl no faut guères (|ue la première et la cinquième con-
dition pour ce qui est de la prescription pour se libérer.

Pnww. -Ily a imprescriplibilitè absolue etimpres-
criptibilité relative.

On appelé absolument imprescriptibles les choses
qui sopt hors du Commerce comme la mer, les fleuves,

et rhomme aussi, devons nous dire, malgré l'usage

contraire mais odieux de certaines nations. On peut
le dire, en quelque sorte des biens publics ^ l'impres-

cribtibilité pourrait aussi être appelée relative dans ce
cas: mais on dit proprement que l'imprescriptibilité

est relative, par exemple, quand l'on pourrait pres-

crire si la personne n'était point privilégiée ; ainsi, il

y a des personnes qu'on retranche dans le droit com-
mun, comme les femmes sous puissance de mari, les

mineurs et les personnes privées d'intelligence ou lu-

natiques. (*)

Secundo.—On entend par titre la cause pourquoi on
possède. Les canonistes et les jurisconsultes distin-

guent quatre espèces de titres : le titre véritable, le

titre présumé, le titre coloré, coloratuSf et le titre vi-

cieux.

Le titre véritable est celui avec lequel ou n'a pas
coutume d'avoir besoin d'invoquer le secours de la

prescription, comme un acte de vente en bonne
forme. . ... . /,., .M •. <.. ..ii- <i

»'.

Le titre présumé, ou factice, est celui qui est censé
exister, quoiqu'il n'existe pas en effet.

Le titre coloré est celui qui, par sa nature, subirait

•pour transférer le domaine, sMl n'était nul à cause

d'un défaut caché, tel que l'achat fait de bonne foi

"à celui qui n'est ni le maître de l'objet, ni le commis-
sionnaire du maître. ~i. (,;..*. »h.''

Le titre vicieux est celui qui, par sa natute, ne peut

transférer le domaine, comme le dépôt, le louage, ains^

^ m:
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quMl est dit dam leJDécret de Gratien et le Code"Ju9'
tinien. C'est db que rendent les modernes en disant
qu'il faut posséder pro m et animo domini, et non à
titre de précaire, comme le dépositaire, le locataire,

Temphytéote, l'usufruitier et l'usager, d'où la maxi-
me : meliut est non habere tutulum guam habere vitio-

sum.
On voit donc que le titre vicieux éloigne la pres-

cription, et que le titre véritable n'est pas nécessaire :

le titre présumé et le titre coloré peuvent donc seuls

nous occuper.

Or, si l'on veut savoir quel est celui de ces titres qui
est requis, il faut se rappeler qu'il y a deux sortes de
prescriptions de long temps, la prescription de ](X et

20 ans, et la prescri[)tion plus longue. Le titre coloré

est requis et suffît pour celle de 10 et 20 ans, pourvu
cependant, disent les Conférences Théologiques do
Montréal, (*) que le défaut caché dont on a parlé dans
la description du titre coloré, ne vienne pas d'un dé-
faut de formes, car l'ignorance de droit n'excuse pas
aux yeux de la loi.

Le titre présumé n'est suffisant que pour la prescrip-

tion appelée par les jurisconsultes longissimi {emporiSf

^comnie de 30 à 100 ans.

Ta^tio.—La bonne foi requise pour prescrire n'est

autre que la croyance sincère que la chose que l'on

possède est sienne.

Elle est requise, parce que le législateur ne peut ni

ne veut favoriser la mauvaise foi ; c'est pourquoi il est

dit dans le Sexie de Boniface Y111
;
possessor malac

fîdei idlo tempore non praeseribit.

Cependant le droit civil se montre très libéral, et,

contrairement au droit canon, il ne requiert la bonne
foi qu'au commencement. Ainsi le tiers détenteur qui
a commencé sa jouissance avec un titre, dans le cas

oà il eu faut un, et avec bonne foi constatée , et qui a
continué de jouir eâèctivement, avec ou sans bonne foi,

prescrit, -•

Sans aucun doute, la loi civile désire la bonne foi
'•( -

•' _; ; I

(*) Ce trarail, sourent cité dam ces Co>mmeiitairM, a été rédi-

gi par l'abbé VilleneuTe.
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foi

ju«que à la fin; mais elle a jugé apparemment qu'il

n'était pas nécessaire un bien public qi^elle s'enqutt

de 'la bonne foi durant toute la possessien, pourvu
qu'elle fût prouvée quant à l'origine : quando lez avilis

bonamfdem non requirit, illam supp»nUy disent encore
les Conférences ThéologujiiGS de Montréal.

Mais M. de Fériéro prétend néanmoins qu'on a dû
e conformer au droit canon, qui réforme en cela le

droit civil : pis canonicum dicitur rejormare jus ci-

vile.

Quarto.—La possession requise pour proscrire est la

détention publique et paisible, Tzora vi, non clam necpre-

earioy d'une chose, ou l'exercice d'un droit, animo
dominij [)ar soi-niômo ou pur un autre,

Domut a traité .simultanément avec raison de la

prescription et de la possession, parce que c'est princi-

palement par la possession que s^acquiert la prescrip-

tion, et qu'ainsi l'une est comme la cause, et l'autre,

l'efiet; de là la régie: sine possessione praescriptio non
procéda.
De M aussi, celui qui ne peut pas posséder, comme

certains religieux, ne peut prescrire.

Hofïîicker f nous enseigne avec clarté la division- de ^*Princi~

la possession en possession naturelle et en possession ''«/",'^î*

civile.

Ceux-là n'ont (qu'une possession naturelle, qui ne
possèdent pas animo domini, tels que ceux que nous
avons énumérés comme possédant par souffrance ou
bail d'autrui ; ou qui possédeni animo domini, mais
sans titre valable. (*)

• La possession est civile quand le détenteur possède
avec TafTection légitime de maître : ut aliquis civiliter

jfossideatf dit encore HofTuker, reqùiritur lo ut habeat

(tnimufn et affectuni dominii ; 2o utque animus ille^do"

minii sit j'ustuSy qualis œstimaùur ex titulo et bonajide
possessoris.

Si l'on demande maintenant combien de temps il

'. f

*k.

'! ,"

m

\*) Lt ei naturaliter possUeiit qui animum dominii habent, ttd
quemjure habere nequewit, un'U mala fide quis pos^idere dicitur.

Hujwt goricriB til ponscaio eorum qui dam, vi tel prccario potsi-

dtnt.
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faut f.osséder pour prescrire, il faut dire qu'où a ua tilre

coloré ou qu'on n'en a pas. '

, :

Si Ton a un titre, la possession de dix ans suffit con-

tre présens, et celle de vingt aAs contre absous pour la

presrriptioii des immeubles.
Nous Isiclifrons d'établir plus bas ce qu'on doit en-

tendre par ubsens et présens.

Quand on a une fuis décidé ce que c'est qu'absens et

préstiiis, si le maître a été en partie présent et en
partie absent, il faut ajouter autant d'années qu'il a

été absent ; ainsi s'il a été cinq ans présent et cinq

ans absent, on prescrira contre lui pur quinze ans.

S'il n'y a point de titre, ouil s'agit de biens pres-

criptibles ))ur le temps ordinaire avec titre, ou de
biens iii[>rescriptible ou du moins qui ne se prescrivent

pas par le temps ordinaire. Si prius, nous verrons

dans (in des aiticles plus bas quel temps il faut pour

prescnie sans liire on avec un titre présumé, ce qui

revii'iit au môme. S« ;joiYmMS, les Conférences Théo-
logi"|ues de iVJonlréal disent que ce que la raison même
ne déclare pas imprescriptible, mais seulement la loi,

se prescrit «•rdinuircment par cent ans ; et l'article 119

semble autoriser ce principe par ces mots e?icore qu'il y
eût cent ans. ( ) (3'est ainsi encore que le législateur re-

counait que l'usage déroge ordinairement à la loi, quand
il a soin de dire ?ionobstant toute coutume à ce contrai-

re.

La prescripiion triennale des Pwomains a-t-elle lieu

pour les meubles ?

Nous croyons qu'il n'en faut pas tant, et qu'on peut

s'en tenir à In. maxime du chancellier d'Aguesseau :

en fait de m<w')ies, 'possession vaut titre. Il incombe-
rait donc nu véritable maître de prouver lui-même que
l'objet n'est entre les mains de celui qui le possède
qu'en vertu ^yun prêt ou d'un dépôt. >

Quant aux droits et actions, dont nous n'avons point

encore parlé, et qui sont meubles ou immewhXes prout
tendunt ad mobile aut immobile^ on suit le titre XL dii

Code Justin ien, qui porte que les actions personnelles

(•) Il faudrait toujours excepter néanmoins la faculté de racbat
ds rentes constituées.
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iieii

se prescrivent par 30 ans de silence de la part de celui

qui a droit de les intenter, tl moins que la loi n'établis-

se pour des raisons particulières, une prescription moins
longue.

Ainsi nous avons vu que les arrérages de rentes

constituées se prescrivaient par ciiiq ans, tandis qu'on
pouviiit demander 29 années d'arrérages de cens et

rentes.

Il en est de même des billets promissoires par l'acte

12 Viet. chap. 22.

Le juge Meredilh a jugé que les loyers de maison
se prescrivent pur cinq ans; mais il se fonde sur ï^^ co-

de Micli;iU(l.

Par Pacte de la même année, chapitre 4-3, les actions

des avocats contre leurs clients sont aussi prescrites

par ciiHj ans ; comme ils n^est rien dit des notai-

res, ils (Mit donc trente ans pour recouvrer leurs

honofi.ires^ selon la règle indusio unius fit exclusio cUtC"

rius. ,
'

Les actions des shérifTs, greffiers et huissiers se pres-

crivent par trois ans.

Dans ces exemples le lésjislateur a cru devoir abré-

ger la prescription; dans d'autres cas au contraire, il

croit devoir la prolonger. Ainsi l'action des médecins
qui ne durait qu'un an par la coutume, dure cinq ans,

en vertu de l'acte 10 et 11 Vict., chap. 26 ; et l'acte 10

et 11 prolonge encore davantage la prescription contre

l'action des marchands, qui ont six ans pour exiger le

paiement de leurs comptes.
Maintenant, quid de la suspension, quid de l'inter-

ruption de la prescription?
'

La pre:jCription est suspendue quand le maître est

réputé incapable par la loi : c'est pourquoi elle déclare

imprescriptibles les biens des mineurs et des femmes
sous puissance de mari '.contra non valentem agere non
currit 'pra^cri'pHo,

Il ji'en est point toujours ainsi de la prescription

pour se libérer, et il est de principe que quœ pereunt'

tempore, pereu7it minoribus.

On a demandé en second lieu ce que c'était que •

l'interruption de la prescription.

Or, il y en a de deux sortes, l'interruption naturelle

et l'interruption. civile,

i

\W:
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LMn4erruption naturelle arrive quuiid le détenteur
vient à*ètre privé de la possession duruut une période

de temps qui dépasse Tan et jour.

L^interriiption civile a lieu quand le détenteur est

doublé dans la possession de lu chose par un acte con-
servatoire ou inquiétation judiciaire.

S*il était vrai comme le pr^'t end Fériére, qu'on se

conforme au droit canonique, rinqidétution extrajudi-

ciaire suffirait, pourvu qu'elle ronstitu&t le posses-

seur en mauvaise foi, pur exenipkt en exhibant les

vrais titres.

Maintenant, quelle différence y a-t-iî entre l'inter-

ruption et la suspension de la pr«v(;ription?

Elles diffèrent essentiellement f a ce que, quand la

prescription est interrompue, soii untiu' llement, soit

civilement, on compte pour rien les aiiiii';es qui précè-

dent l'interruption; en d'autr ,s ter nos, c'est en vain
qu^n a possédé pendant l'an et jour, si on ^'intente

pas l'action possessoire dans le tciDps voulu, et c'est

aussi en vain qu'on a posscué uciif n nuées un im-
meuble, si on est inquiété judic lai ruinent avant les

dix ans expirés ; tandisque quand lu prescription n'est

que suspendue, on ajoute les uniat s qui précèdent la

suspension à celles qui la suivent.

Il est bon de citer, au sujet de l'interruption delà
prescription deux principes émis par Dpmat :

lo Lorsqu'un héritier qui était absent n'entre «n
possession de l'hérédité que quelque, temps après l'ou-

verture de la succession, l'intervalle sans ]K>ssesseur^.

n'interrompt pas la prescription, car l'hérédité tient

lieu de maître ; hereditas dominae locum obtinet.

2o Les voies de fait n'interrompent pas la prescrip-

tion.

La saisine ayant rapport à la prescription et à \%

possession, nous placerons ici l'article 86 de la Coutu-
me, qui porte que quand le possesseur d'aucun hérita-

ge ou droit réel réputé immeuble, est troublé et empê-
ché en sa possession et jouissance, il peut et lui loist se
cpmplaindre et intenter poursuite en cas de saisine et

nouvelleté dans l'an et jour du trouble à lui fait

au dit héritage ou droit réel, opatre ..celui qui l'a*

troublé.
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11 est dit la même chose à l^article 1er du titre dw
Oode Civil, et l'article 87 de la Cuiitiime ajoute qu'on

,

ne peut se complaindre que pour universalité de meu-
bles, et non nour un meuble particulier.

, ,

L'article ue TOrdonnatice est ainsi conçu :

Si aucun est troublé en lu possession et jouissance

d'un héritage ou droit réel, ou universalité de meubles
qu'il possédait publiquement, sans violence, et à autre

titre qne de fermier ou possesseur précaire, (*) il peut
dans l'année du trouble, forriier complainte en
cas de saisine et nouvelleté contre celui qui a fait le

trouble.

On v<oit comment cette disposition se rapporte à ta

prescription, en ce que la presci'ipîioii de l'uction est

annale ; voici maintenant comment elle se rapporte à
la j)osse8sion.

Il y a en France, dit Eusébo de Laurière, selon nos
anciens praticiens, deux espèces de possession, la

naturelle, qui n'est autre chose (j-ue la simple détention
de la chose, et la civile qui s'acquiert par l'an et jour,

etqui s'appèle saisine.

L'action en complainte est imitée de l'interdit uti

possiditis des Romains, et elle se Subdivisait encore,
comme l'interdit retinenda possessioniSf' si l'on était

simplement t-roublé, etcomme l'interdit recuperandae
pMsessionis, quand on ^intentait pour éviction ou dis-

saisine.

Le président Simon! >de Buci établit le premier que
celui qui serait expulsé de l'hélritage dont il était pos-

sesseur, n*en perdrait que la" possession de fait, et en
conserverait la saisine, (la dissaisine s'appelait nouvel-

leté ;) et qu'en conséquence, on n'intenterait plus

l'interdit recuperemdae, (*) mais seulement l'interdit

retinettdaepossessionis, en se disant le possesseur ci-

vil.

.Mais,4ira-t-on, le maître n'interrompt donc pas la

t*) Avec on sans titre, selon Pothier et Laurières.

.ri*'.

\i
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prescription, puisque l'autre est maintenu dans la pos**

session, et pourquoi requérir 10 et 20 ans de possession,

puisque Ton peut prescrire par l'an et jour ?

Sut quoi il faut noter que celui ' qui intente la com-
plainte ne plaide que la simple possess.ion, sauf à
l'autre à prouver sa propriété. Celui-ci interrompt en
effet la prescription ; mais il est de principe que la

possession fait preuve prima fade : in dubio pro passes-

sore respondendum, dit le droit Romain. 11 faut donc
que celui qui est troublé ou évincé soit d'abord remis
en possession, tant parce qu'on ne peut se faire droit

à soi-même, que parce que quand on a la présomption
contre soi, il n'est que juste que l'on prouve qu'on est

propriétaire. Le détenteur possède il est vrai, mais il

ne prescrit plus dès qu'il est inquiété judiciairement,

parceque, s'il est nécessairre de posséder pour pres-

'crire, ce n'est point encore prescrire que posséder,

môme par possession civile ou saisine, bien que cela

ait en effet un rapport véritable avec la prescrip-

tion. ,-.,;.,;,.,,,.• >, „ •.;..! j
'.:';.'^'- • \)< .-.')''<,:''•

Autrefois le possesseur n'avait point en sa faveur
que la complainte, mais de plus, ce qui a, été appelé
simple.saisine, c'est-à-dire que selon io (h-uiid Coutu-
mier, et l'article 88 de la Coutume, celiu oui avait ou*-

blié d'intenter complainte dans les délais, pouvait
intenter la simple saisine pour être remis en pos-

session, , après l'an et jour jusque à, dix ans; mais
la simple aisine, que le Code Civil n'admet
point, tomba en désuétude lorsque les actes vinrent
à être rédigés par écrit et devant nqtaires, et, pour la

n'.»'^me cause, la. complainte devint aussi ra,oins,.fr,ér..

•,':ie\ite.
-'" y' '

'r "V ', .

'.'
, ...,-,-.^ .....

Si M. Doucet f eût lu la glose d'Eusèbe de
.f^juuriére, il n'aurait probablement pas dit de
l'article 88 : this article is fuU . of absurdity ;

it is inintelligible, and is no mwe in use. ...

,

Les articles 86, 87 et 88 composent tout le titre qua-
trième de la Coutume. '

Il n'est parlé dans le titre sixième que des prescrip-

tions de SIX mois (A. I26,)'d'un an (125 à. 127,) de 10

et 20 ans (113 à 114,) de 30 ans (118, 120, 123,) et 4e
40 contre l'Église (123.) , ,., .
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Bien que la Coutume ne parle de la prescription de-'

40 ans que contre l'Eglise, on conclut que la prescrip- ^

lion de 40 ans contre Tact ion mixte, c'est-à-dire per-
sonnelle jointe à la réelle, doit être admise, non
seulement en vertu cie la loi romaine cumnotissinU au \i'^

Code, mais parce qu'elle est mentionnée dans le Grand
Coutumier.
Notre Statut 18 Vict. chap. 100 porte que tout che- '.

min en usage pend^int dix ans ou plus, sera censé che-
rain public.
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toufûreurSi'barhierSy strviteursy laboureurs et kùtres merce-
naires ne peuvent faire action après tth an passée à
compter de la délivrance ou vacation [travail,] à moins
qu'ail n'y ait cédule ou billet, Migatiôn ou interpellation

judiciaire, •<
*'

Car dans ce cas, l'action durô^ 30 ans, comme les ait-

tres actions personnelles, comme en avertit Brodeau
sur l'article 126 de la Coutume, et c'est le cas pour lit

généralité des preseriptioiis brièves, excepté les billets,

promissoires par l'acte 1*2 Victoria.

La partie de cet urticle ri ni regarde les marchand»
le cède au statut 10 et 11 Vict. chap. 11, qui leur aç^^

corde six années.

Cette disposition s'upplinite aux marchands tailleurs,,

sinon au tailleui (uù n\i (ju'ane échope et à qui or
fournit les étoffes.

Les actions dts municiniUtés pour amendes se pres-

crivent par six mois.

Les serviteurs doive ns intenter certaines action»

contre leura maîtres dans les trois moisj mais ils ont un
privilège pour deux années de gages.

L'action des journaliers se prescrit par 40 jours.

Notre article porte eu troisième lieu que les taver-

niers et cabarétiers n'ont aucune action pour ce qu'ils

vetident dans leur maison par assiette et en détail j et

c'est, si nous en croyons M. de Périére, parceque les

gens de métiers et de basse condition sont ordinaire-

ment de mauvaise foi !

Sans nous arrêter ù. cette sentence doctorale, nous
remarquerons que le droit français réputait ces dettes^

dettes odieuses, et ne permettait pas aux cabarétiers de
déférer le serment. Ga peut voir dans les archives du
5)ays grand nombre de jugemens de la Prévôté de
î^ilébec déboutant des cabarétiers.

Mais l'usage ui^a iegem interprète l'article 128 de
ia Coutume, en. ce que, comme dit l'Extrait des Mes*
sieurs, il s'est établi un distinction entre les forains ou
passans, et les domiciliés dans l'endroit, auxquels seul»

on applique l'article. Les forains peuvent être poui^

suivis pour la dépense de bouche qu'ils ont lEaite, et

pour plus ample -sûreté» on soufiVe que les cabaratiera

re.tl^4n^P' ^Q^ çhevai;^ jBt les yaUses ?Qmme gage. ?

/Jttçç commentateur», enseigpent. sur les articles 196
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rt 127 que les personnes y désignées peuvent en tout

temps intenter leur action, mais que, tandis qu^elies

sont reçues à leur serment, si elles intentent dans les

six mois ou l'an suivant le cas, elles sont obligées de

le déférer si elles poursuivent après le délai fixé. •

Non seulement cette doctrine est contraire aux pa-

roles du texte ne peuvent faire action \ mais elle Test

aussi au sens commun.
Les prescriptions brièves, dit-on, sont fondées sur

une présomption de paiement. Or une présomption

n'est pas une preuve entière: il faut la compléter par

le serment. Mieux vaudrait dire infiniment que l'ar-

ticle de Ja Coutume ne sera point observé, car par le

moyen-terme qu'on a adopté, on s'est mis dans un
malencontreur dilemne. Je suis assigné ponr dette

devant la magistrature, et je plaide prescription. Lo
juge veut-il que je jure que j'ai cffectivemrnt payé ?

Je lui dirai : votre Honneur prétend-elle m'inviter à

me parjurer î car puisque je plaide prescription, j'ad-

mets par-là même que je n'ai point payé. Toute pres-

cription, une fois admise, est une exception ; or, dit

'Paulus : actio excepiione injirmata pro nuVa. Qu'on
nie les prescriptions brièves, à la bonne heuro ; mais à

moins, je me bornerai à demander qu'on n'injurie point

ie bon sens. (*)

. ARTICLE IL

i

(t

s « i :

il
'

DK LA PRESCRIPTION DE 10 ET 20 ANS.

Cet article, leqirel comprend les articles 113, 114 et

115 de la Coutume, porte :

1. Que si quelqu'un a joui ou possédé un héritage ou
rente ajuste titre et de bonne foi, soit par lui ou ses

(*) Il n'y a rien de plus absurde que ces ezpressiond d'un projet

de loi de l'bon. L. V. Sicotte concernant les donations :— and tht

debior of such rent,iifter three years' arrears thereo/have becomt due,

m^y plead prescription in bar o/any action at law hrought a/ter such
three years, for the paymerit ofsuch refit, upon offering his oath that

thetMthai beenpaidand discharged. Si ces 'lignes ont du sens,

«Ile« indiquent le faux serment, car si le serment «at frai, Upres-
«ripiioa^fit toatrà-fail hors d^e cause.

i»
-
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prédécesseiws dont il a le droit et cause, franchement
et sans être inquiété, par 10 ans entre présens et 20
ans entre absens; il acquiert prescription du dit héritage

ou rente.
, ; s ,

II. Qu'il faut répéter ]a même chose d'une rente

[charge^ ou d'une hypothèque prétendues sur un hélri-

lage ou sur une rente.

[II.—Que si un héritage ayant été vendu chargé de
rente, est aliéné par le débiteur, le tiers détenteur

prescrit la rente, quand môme elle continuerait d'être

payée par celui qui l'a constituée ou autre.

Mais cette prescription n'a cours si le créancier de
la rente a eu juste titre d'ignorer l'aliénation, comme
si le débiteur originaire de la rente était toiiiours de-
meure en possession de l'héritage par le moyen de lo-

cation, rétention d'usufruit, constitution de précaire,

tant que dure la rétention du dit débiteur.
,

•

lo On voit par le premier paragraphe de notre arti-

cle que l'on prescrit tant par soi que par ses prédéces
seurs. Si, dit Domat, un possesseur vient ù. mourir
avant qu'il n'ait acquis la prescription, et que son hé-
ritier demeure en j)0.s.se.ssioii. on assemble le temps de
la possession do l'un vt.dv. Pautre, et la prescription est

acquise à l'héritier uprèsqiKi la possession de son au-
teur et la sienne ont duré le temps requis pour pres-

crire. Et il en est de môme de la ""possession de
l'acheteur jointe à celle du vendeur, de la possession

du donataire jointe à celle du donateur, et de celle du
légataire jointe ù, celle du testateur. . ,

L'article ajoute, pourvu qu'il ne soit inquiété. .

Or par inquiétation, Lauriére, siu Paris, et d'Argen-
tré sur la Coutume de Bretagne, entendent l'inquiéta-

tion judiciaire.

2o Lauriére dit aussi, et avec raison, que l'article

113 est pour la prescription des fonds et des rentes, et

l'article 115, pour la prescription des charges et hypo-
thèques imposées sur les rentes.

C'est bien ce que donne à penser en effet la fin de
l'article 115, contre toutes rentes prétendues sur le dit hé-

ritage ou rente.

Mais cela fait voir que l'article est très mal conçu,
car on y parle de rente sans distinction comme dans
Vmticle 112 : quand aucunajvui d^éritage ourentei.
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Mais quanÔ "le dit article ajoute, sans inquiétation

d^aucune rente ou hypothèque, il est clair que le mot

rente ici n'est point la même chose que le mot rente

au commencement et qu'il y a abus de mots, ce qui

est encore plus démontré par la fin de l'article déjà

citée, car il est bien difficile qu'une rente soit chargée

d'une rente; mais une rente en tant quelle est réputée

immeuble, peut être chargée et hypothéquée.

. Le résultat des articles 113 et 114 est que le tiers

détenteur ne prescrit pas seulement le fonds ou la

rente, mais en même temps l'hypothèque ou charge
;

il n'y a point de différence entre ces deux cas, dit

Cugnet f sinon que, par le premier, le domaine est [ Tnu t

acquis, et que par le second, la chose acquise est li- ^<s ''^"-

béree de toutes rentes ou hypothèques prétendues.
Ty!!'d7

3o L'article 128 décide une question longtema iK^. Profiriùié

battue tant entre les canonistes qu'ejitre les vieux glos-

sateurs du Droit Romain. ,- . '

„

LaNovelle4e de Justinien, autrefois suivie en France,
mais (jui ne le fut plus après la rédaction de la Coutume,
porte que le créancier doit s'adresser au débiteur et

non au tiers détenteur, en sorte que si le tiers déten-
teur prescrivait, ce n'était qu'après que le débiteur

avait été discuté, parce que le créancier ne pouvant
agir auparavant contre lui, il y avait lieu à la maxime:
contra non valentem agere non currit proescriptio. Ita

Boliy et Durandus, sur le Droit Romain, Chasseneux
sur Bourgogne, Martinus et autres, de manière que
dans le fait, le tiers détenteur ne prescrivait pas tant

que le débiteur payait.

Neguzantius et Felicianus pensaient au contraire

que le tiers détenteur prescrivait à compter du jour de

sa possession.

La question avait été diversement jugée dans les

Parlemens. Quoique l'on doive penser de cette juris-

prudence contradictoire, il demeure vrai que le créan-
cier n'a aucun droit de poursuivre en paiement le

tiers détenteur tant qu'il est payé de sa rente par le

débiteur ou autre ; mais depuis la rédaction de la Cou-
tume, contrairement au Droit Romain, le.créancier,

tout en se faisant payer par le débiteur, avait l'action

4V .

.- I
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hypothécaire contre le tiers détenteur, ce qui apporait
mieux dans le Grand Coutumier et dans la Coutume
ii^Auierre que dans la Coutume de Paris.

Si aucun, dit l'article 95 d'Auxerre, vend rente su
ses héritages, le vendeur ou sea héritiers serontpremière-

ment contraints de payer les dites rentes et arrérages

avant le tiers détenteur^ et tant que le dit rentier pourra
Hre payé du dit vendeur ou de ses hoirs, il ne pourra
contraindre le tiers détenteur à payer, ou délaisser le dit

héritage. Mais le rentier aura hien déclaration, d'^h^^po-

thèque cojttre le dit détenteur, si bon lui semble, pour
soi adresser contre lui ait temps à venir \ si mestier est, et

pour interrompre la prescription.

Nous terminerons cet article par une observation
très juste qui se trouve du ns VExti^aUdes Messieurs, et

qui se rapporte aux articles 113 et 114; c'est que les

mots tant par soi que ses prédécesseurs se rapportent à

la jouissance et non à la bonne foi ; du moins cela est

conforme aux maximes du droit civil, et quand même
l'héritier ou s(iccesseur ne serait pas de bonne foi) la

bonne foi de sou auteur lui profitera.-

ARTICLE III.

DE CEUX QUI SONT RÉPUTÉS PRfiSENS.
!»-'«û.*.

L'ayrticle 116 de la Coutume dit que ceux là sont ré-
putés présens |ui sont demeurans «n la ville, Prévôté
et Vicomte de Pari»^ • i* • '
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Cet article -est très bien tourné dans VExtfait des

MêMieurs de manière à convenir au Canada, en ces

termes :

Sont réputés présens ceux qui sont demeurans dans la

Province,

En effet le priiicipe consacré par Particle de Paris,

est qu^on réputé prés^ns ceux qui demeurent dans une
même Coutum e.

Ainsi, en ne répiitait pas présens tous* ceux qui de-
meuraient dans le ressort du Parlement de Paris, mais
comme il y avait plusieurs coutumes dans ce ressort, si

celui qui demeurait dansle Parisls passait en Auvergne
ou dans le Forez, puys coutumiers également du ressort

dii Parlement de Paris, il était répulé absent. .

Mais en Canada, n'y ayant qu'une coutume,, tous

les Canadiens étalent présens. Quand il y eut deux
provinces, et mainienfint que malgré l'union, il sub-
siste deux sections d'une . même. Province, distinctes

par leur législation, et pour lescjueiles le Parlement
lui-même législate souvent privativement, ceux-lù, sont

présens, quant à la prescription, qui demeurent dans
le Bas-Canada régi en entier par la Coutume de Paris.

UExtrait des Messieurs ajoutait comme explication :

Cet article marque que ceux qui sont demeurans en
ii]||lme jurisdictiou ou Province sont réputés présens à

l'égard de la prescription. .

Le mot jurisdiction est à, sa place dans cette expli-

cation, car jl n'y avait qu^'une seule coutume dans un
même ressort d'appel, composée par le Conseil Exécu-
tif. On a également pu dire avec vérité dans les

Conférences Théologiques de Montréal ii sunt prœsen-

tes qui degunt sub potestate, ressort, ejusdem tribunalis

vw/g:o dicfi Cour d'Appel. i

Ou peut censurer en toute sûreté, du-^raoins quant à

la matière de la prescription, cette description que l'on

trouve dans un Manuel publié en Canada : Par absent

Von entend celui qui ne demeure pas dans le même Dis >

triçt.

*•

.
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2o î/nrliclo 120 ou !« «pootkÎ pnm^n|ihf^ do nntrfi

^rticlo ii'e«t iioint iiiin particiilnrit(i <î« In ('o^tllm^ df
rai'iff, roiiimn on In voit pnr lo tfuridignnKn do .l^rAnie

IjnnrniiliiiN, (U'oiNJoii IVf», t\n UnniiiHn, ijiipsf ion '2(10
;

dn d'OJivp, livro II cdin|». 22, ol de Donixiirt, au mut
IUmiIon l''(m('i«'^rrN.

Mo iNoiim soruinrs jiiHtilU's d'njotilnr nnn n/i;^ntioTi o

rjnficin r2.'l pur en pMSsn^c^ dn IVl. do finiiri^'r»^ nfi cx-

(tliciition dcN iiioIh jïV/ «'7/ </, fifre nit, rrcnnnniitfiffftrr:

** (^himid un linrs d^ln!:!«'nr u pn^N^» rnc(»mniis,mirMM'

:ni profil d'un Noignnur, on ijuiind il a nc(|ni,q rii^ritni^c

\\ la <dinr>i,(^ dn pnyrr In nons «t en sni^nnnr, n\ In finr*

dnInnIiMir puRs»» des rncoinmiRNiinfp.s ('(nilrnirns, ni pnin

fn (M-ns iV nn nntrn sni^niMir, cff nnlrn Nni^iinnr rm

innsi-rin» pf»inl. In cimis nontrn l<^ pmininr niôiiin juir 'i(»

fins.

Lns cnns ni rontns élntit aboliH, l'nrlinln l'2H nn j>oiit

denn'urc^r v.w l'orcn <pn^ pour In pass^^.

An rnsln (!n^nni l'ait 5!nr In pnn dn diNnnsHJfnj dn rnt

nflinln dns ol)snrvali<»nM nssn/, ciiricnisnN, et (|ui sont

CondrcR sur ('(Mpu^ tonlns Ins Nni^rfi(>iii'jp.s nnnioliniinn*;

Inmiif. in[»nnl6nig, nt, (|n'nllnR avainnt innr.s fitrns, Ins-

«pu'ls liaient nnr6j!;iMJr6.s ns arcliivns dn (Jonsnil Son-

vnrniu (Uî ^.^ih'jIicc nt dn l'ininridnncn avno In rl6norn-

hrnnmnl, (Uî clnupin Inrrn, du Rortn (jnn pnrsonnn nn
ponvnit s'utlrihucr liinilnninnt pins d«! propfi^;t.6 (jnn

son titrn no Ini nn accordait. Il niln In jngcinnrit de
l'Intendant llocrpiart dn 16 .Inilint 17.'M, rnndn entre

les seigneurs de La Noraye, de St. .Sidpico et de lie-

peiiligny qui, dit-il, iixait la jurisprudence dn pays-,

(c'était nn Arrôt de règlement,) et rjni portait que ces

•trois seigneuries seraient arpentées conlbrrnèment ii

leurs titres nt que les censitaires paieraient suivant

l'arpentage, selon l'article 123 de la Coutume, qui veut

qu'il n'y ait aucune prescription contre titre.

Cngnet remarque aussi qu'il était d'usage, tant pour

constater le front que pour déterminer la profondeur

des seigneuries, de tirer des traits carrés de façon que
tout ce qui se trouvait en dehors des dits traits carrés,

était un bénéfice de la concession.

Ce qui importe le plus aujourd'hui dans l'article 123,

c'est la mention qu'on y trouve de la prescription de
40 ans contre l'Ii^Hse.

«i

l<
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Kneliet, bien qu'il no parle de ia prescription contrr

TEgliso que pour les biens seigneuriaux, les cumnieiUn-
) leurs étendent sa décision à tous les biens ecclésiasti-

quos par un argument a 5ï?;w7ï, Particle no mentionnant
ici (pi'en ])assant la })rescription do 40 ans, comm«
l'article 119 mentionne celle de 100.

ARTICLE V

DES CHOSES IMl'RESCIUPTIDLES.

Celartickî, ([iii comprcnu les 11!), 124, 18G (tiré di

litre des Serviliules) de la Coulame, })orto :

1.

—

i-lue la Ihculté de racheter les rentes constituée.-'

à prix d'argent ne peut se prescrire par quelque long-

ttîmps (pie ce soit, mais qu'elles sont toujours racheta-

()les encore (pf il y ait 100 ans.

n.—Que le tiroir de cens ne jiuiiv.iit se j^rescrire pai

le détenteur de l'héritage coati e le seigneur censier,

ijuolqu'il y eût cent ans, (juaud il y avai/: titre ancieu
> ou reconnaissaiice du dit cens ; mais (pio la quotité et

les arrérages du cens sa ])rescr^ivaicnt par 30 ans entre

.ie;és et non privilégiés.

m.—Que la servidude ne peut s'acquérir par quel-

que longue jouissance que ce soit, sans titre ; mai?
(ju'on peut prescrire contre le titre de servitndo par 3'^

ans entre âgés et non privilégiés. ' :m; '

: - ^t

IV.—C^u'en fait de douaire, la prescription commence
à courir du jour du décès du mari seulement, entre âgés.

jjcs mots et non privilégiés, i]u\ se trouventaussidans

ce paragraphe, sont un refrain inutile.

].—Ou a parlé plus haut de la nature des rentes con-

stituées, r.'iifi, ,'(•(( .* ;}!•;< ': • . • m
'

II.—L'artiole 124< ne peut se rappatter qu'au passé.

m.—Tout ce qu'il y a à, dire sur le para graphe.-qu.
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-.1 Irait à la servitiidi', cVst (ju'il y î\ dans le ilrol

.'uniaiii une couiplicalion ilt; lois <jiii a mis los coninicii

taltMirs en altcicalioii ; mais ijiic iiaiirirro prclciul (iiic

l«'s réformateurs de la (.'onliiiiic oui. voulu Miivro Tmi-

t(.!r|U'L'f.atioii iju(î (Jujas iloiiuc au droit , (|iii est ([u'il i'ant

jHi.vsédcr avec tilrcî vA bomiu foi 10 ans ciitro pro.seMs it

"10 ans entre absens |)uur ac(juéi ir une servitude.

I\'. — Sur Tarticle 1 17, il liuit noter que le texte? ne
(e.sant jias de distinction, il .s\i^it de la jirLserij tioii du
^louaire soit eonlrc; les enfans soit eonlre la l'emnie.

<.^)ne le texte j)arlant du douaire <:;éneralemi'nt, ce

mot doit s'cMitendre tant du douaire prélix cjUe du
douaire contuniier.

<^>ue le douaire e.<.t eadiie cu ce (|ue, si la lenime
meurt avant son mari, le dona'rc n'a point lieu ; (jue

j).<r eA)usé(juent, (die n'a i)oiul d'action du vivant de
son mari pour deoiander son douaire, comme le remar-
quent Lauriére, l'^éricre, et (»nn.cs, ni pour interrompre

U j)resc»-iption, si 1;' loi ne venait à son secours; il

faut dire la n)éme chose des enfans, ajoute le rrésidcnt

de Lamoignon.
11 suit eneore de ce (pic la femme et les enfans n'ont

jioiiit d'action, tpi'ils ne peuvent s'o])]K)ser an d6cre'.

d.es héritages sujets au douaire.

Mais comme on le voit dans 1 Ilxlrait des Messieurs,
vX comme le remarijuenl LA)uet et Lanriére, il est île

loi fixe et constante (jnc les décri^ts ne ])nrgent point

des douaires les héritages décrétés. T\otre loi des
Lettres de Jlati/icatioti est conforme, en ce (ju'il y est

dit (jue la vente ne pmge ])oinlles droits non ouverts.

Scolic.

Les articles 121 et r2-2 de la Continue n'ont point

'ajiplication. >
•..

? t \ '

..j -;i
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NOTE SUR LES SERVITUDES.

Servitude vient de servir, soit que cela arrive natu-

rellement ou par la loi, et que ce soit une personne ou
une chose qui serve à une autre, d'où la distinction de-

là servitude réelle et de la servitude personnelle, de
laquelle il ne s'agit pas ici, bien que l'esclavage ait

existé autrefois en Canada, et que les ceni^ituires dus-

sent à leurs seigneurs des journées de corvée, que les

Intendans rendirent rachelables, et que nos Municipa-
lités reclament aussi par an une ou plusieurs journées
de corvée qu'elles font payer. (*)

Nous venons de dire que la servitude est naturelle

ou civile ; en effet les vallées sont bien obligées de re-

cevoir les eaux des montagnes, comme le dit naïve-

ment Delhommeau, qui pose en maxime, que celui

qui n'a point d'autre issue que sur la terre de son
voisin, peut y passer en payant les dommages, s'il y en
a, ce qui a été comfirmé par arrêts cités par Mornac,
Louet et Coquille.

La servitude civile, se divise en légale et conven-
tionnelle.

En général, et selon le droit des gens, les héritase?:

sont libres, ce qui comporte deux choses :

I.—Que le propriétaire est maître de faire sur son

héritage ce qui lui plait.

(*) Le régime féodal a eu son couchant, et le système mu-
nicipal, système de liberté dit-on, a eu son aurore. Le premier
avait survécu aux corvées ; c'est le régime municipal qui les a réta-

blies I et il faut bien remarquer qu'à la campagne, elles ne sont pas

toujours coiumuées en argent.
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tl.—Que personne no peut /éguliérement se servir

de rhéritago de son voisin sans son consentement
exprès ou raisonnablement présumé. On le peut a .

frrrtwri, dans le cas cté par Uelhomeau.
Malgré le principe émis du droit des gens, que les

héritages sont libres généralement., les ordonnances
peuvent, comme il est observé en VExtrait des Mes-
«fiMA5, établir des servitudes, et nous en voyons de»
«X(Mnples dans le titre de la Coutume ; ainsi, la loi dit

que le possesseur d'un héritage peut forcer son voisin

de se clorrc.

Do plus, il est libre à chacun d'imposer sur son héri-

tuge les servitudes qu'il veut, en sorte que la servitude
coiUnictuelle est celle qui est susceptible de plus

d'étendue ; encore ne se présume-t-clle pas, et ne s'ac-

quiert-ellc point par prescription sans titre, bit^n que,
comme nous l'avons vu, il soit plus facile de s'en libé-

rer, môme contre titre, en conséquence du non usage.
La s(M--itude réelle, qui est toujours notre thème,

se subdivise en servitude urbaine et en servitude

m«rale.

DéUuissons dubord la servitude réelle :
—Jus veLpac-

'117)1 jmr q'iod praedium inius praedio allerius servit.

TiO sens naturel de servitude urbaine est servitude
de ville, et servitude rurale veut dire servitude de
campagne.

Mais comme le font voir Cujas et Delhommeau, ce
n'est pus [)cécisément le sens que le droit romain atta-

che à ces désignations. Selon ce code, on doit appeler
urbaine la servitude qui est due ù, quelque édifice pqm*
la commodité des personnes, et les servitudes rurales

ou des champs sont celles qui sont établies pour tout

autre usage que celui des maisons en quelque lieu que ce
soit, comme le droit de mener paître un troupeau, etc.

Mais toujours est il que le mot urbana vient de ce que
c'est dans les villes que sont le plus souvent les servi-

tudes des édifices, et que le mot rustica vient de ce que
les servitudes rurales sont le plus souvent à la cam-
pagne.

Dans CQ sens, il ne s'agit guèresdans le titre de la

Coutume des servitudes rurales j mais le statut Provin-

cial 18 Victoria chap. 100, ou acte des municipalités,

qui rétablit la plupart des sages réglemens de l'ancienn©

%
I 1

i
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colonie française, tout en les accompagnant de dispo4.i

tions beaucoup plus contraires à la liberté individuelle;

cm mentionne et établit plusieurs, comme celles tie

refaire ou réparer les clôtures, de creuser des fossés ou
égouts, de détruire les mauvaises herbe?;, (jui peuveuf,

en se propageant, être nuisibles aux voisins, de donner
dit découvert, etc.

Le statut attribue la connaissance de ces mat iO ces

aux juges à paix, qui ont non seulement le droit de
liiiro payer les amendes portées [lur la loi, qui sont

ordinairement d'un écu par arpent sur la terre du con-

trevenant, mais aussi de mettre aux arrêts pour trenN

jours.

L'acte va très loin, en ce (ju'il permet aux munici-
pulités de faire vendre le pré du contrevenant afin de
rembourser le propriétaire lésé par la négligence de
son voisin, ([ui aura été dans le cas de faire faire à ses

frais les travaux nécessaires comme la lui l'y autorise.

Une grande partie des servitudes urbaines établies

par le titre IX de la Coutume sont en désuétude, par-

ceque nos villes ne ressemblent gucres aux arciennes-
on ne voit pos beaucouj) aujourd'hui par exemple ce

que signifie fer maillé et uc/rr donnant. Plusieurs ar-

ticles étaient devenus inintelligible^ dès le temps de
Cugnet, qui les omet, et ils le sont bien davautuge dt;

nos jours. D'ailleurs on peut dire en quekiue sorte,

(|ue depuis l'établissement des juges à paix, corpora-

tions et municipalité avec pouvoir de faire des régie-

mens, le titre TX de la Coutume est à peine loi, et l'on

ne doit en extraire que ce qui est de principe, comme,
qu'en édifiant, il faut ménager le mur du voisin, que
qui a le sol a le dessus et le dessous ; ainsi, quand on n

voulu faire communi(|uer les deux édifices qui comi>o-
sent le St. Lawrence llall au moyen d'un chemin cou-
vert ou galerie au-dessus de la rue des Fortifications,

qui est chemin public, il a fallu un acte du Parle-

ment^
L'adjudication judiciaire ne décharge plus les pro-

priétés des servitucles, en vertu du chapitre XXXVI
des Statuts Pve fondus.

Comme la matière difficile des servitudes, dont les

juges ne peuvent pas toujours décider sur le banc,
donne souvent lieu à des visites d'experts, la Coutume

I

Kl
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joint ensemble les lervitudes et les rapports de jurés

|u'on appelé ainsi parce qu'avant de procéder H la vi-

site, ils doivent jurer qu'ils feront un rapport fidèle.

On suit sur ce point l'Ordonnance de 16()7. Le statut

Jes 13 et 14 Victoria permet aux experts nommés d'as

fermenter les témoins.

CAHPITRE III.

DES HYPOTHÈQUES, GAGES, PRIVILÈGES ET OPPOSITIONS-

L'hypothèque est un droit réel sur un immeuble af-

fecté au paiement d'une obligation, et qui suit l'im

.neuble eu quelque main qu'il passe.

La différence qu'il y a entre l'hypothèque et le gage
est assez délicate pour que l'e.npereur Justinien donne
comme une même chose l'hypothèque et le gage dans
ses Institutes. Il est cependant facile de les dis-

tinguer. Gage parait être le genre et hypothé(|ue;

l'espèce ou la partie : Aliud estpignus, alwd Jiypotheca.

aliùdjuiucia, aliud antikrêsis (*) etomnia tamenpignora,
dit Cujas.

Le même jurisconsulte différencie encore le gage et

l'hypothèque, quand il dit en sa {)aratitle sur la loi XA
de pign. et htjp. : pignus re contrahitur, hypotheca, 7îUff.o

pacto. Ainsi l'hypothèque est un contrat consensuel
et le gage, un contrat réel.

L'action pignoritia dit Jacob f n'a lieit que contre la

personne ; mais il ajoute de l'action hypothécaire qu'elle

est tam in rem-, ^uam in pêrsonam, et qu'elle est donnée

7 Lui.-

Didionc-
iii.

•'(*^ Selon le Code Napoléon, l'antich'rèse est le nantissement
i'uo« ehose immobilière, et le nantissenàeat d'une chose' mobi-
iière, s'af^elle proprement gage.
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ad pignus prosequen^krfh contra guemetim^ue passes-

sorem*

Quant à ce que dit- Fériére> que donner en gage
s'entend des choses mobiliaires, et hypothéquer des im-
meubles, cela n'est pas bien exact, comme on le voit

par nos citations de Cnjas et de Napoléon, et par la

coutume des Anglais, qui ont adopté proprement dans
le mortgage, le gage des immeubles, tandis que la

France a fini par ne plus guéres connaître que l'hypothè-

que, qui n'a pas lieu en Angleterre, si ce n'est, dans un
sens détourné, pour les navireSi-

Hypotheca, in de civil law, was where the possession

of the thing pledged remained with the debtor, dit

Jacob.

Dans le mortgage des Anglais, au contraire, le débi-

teur se dénantit. On appelé mort-gage , dit Fériére.

celui dont on laisse jouir le créancier engagiste, en sorte

(ju'il profite des fruits sans les imputer sur la dette, et.

vit-gage se dit de celui dont les fruits sont imputés sur

le principal de la dette, qui diminue à proportion.

Le vif-gage est l'antichrèse proprement dite.

" Si la chose produit des fruits, comme un champ, et

que le créancier les perçoive, ce qu'on appelé propre-

ment antichrèse, la dette est diminuée à proportion.

Kanulph de Glanvil définit le morUgage : mortuiim
vadiiim dicitu?' illud cujus fructus vel redditus intérim

perrepti in nullo se acquietant.

Si nous fesons tant que de distinguer le nantisse-

ment du gage, il peut être considéré sous deux rapports,

dabord comme le gage même, et ensuite comme une
manière de constituer hypothèque sur les immeubles
pur la tradition feinte dans les coutumes qui étaient

appelées coutumes de nantissement.

Le nantissement n'est ni requis ni observé dans la

Coutume de Paris, dit M. de Fériére, quia solo consensu
contrahitur hypotheca.

Les Anglais, qui ont adopté le mort-gage, usent aussi

de la fiducie, trusta qui est le droit de percevoir les

profits d'une terre et, dans biens des cas, d'en disposer

selon les vues du propriétaire ou possesseur légitime

ordinairement exprimée dansA'acte, dçed ojconveyance.

{Jacob.) ;
.

•
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Pour revenir aux hypothèques, il y en a dé générales

et de spéciales.

L'hypothèque spéciale est de deux sortes, dit Delhom-
meau t ; l'une vient de la convention du débit e ur,'^ t ^^«^-f'-

qui alïecte spécialement certains héritages à l'obli- ^^^.^1''

gation qu'il contracte devant personnes publiques
; jp,-rt7)ç„i,.

l'autre hypothèque s[)éciale vientea:cawsa, etse nomme
proprement un privilège, et très improment une hypo-
thèque, comme si le prix de la chose vendue n'a pas

été payé par l'acquéreur ; le vendeur a, en ce cas, un
privilège sur la chose pour être payé de son prix.

On définit le privilège un droit de préférence attaché

à une créance, et qui prime l'hypothèque.

Il diffère de l'hypothèque en ce qu'il s'applique à

plus de biens, ayant lieu et sur les meubles et sur les

immeubles, tandis que, selon larticle 170 de la Coutume
meubles n'ont point de suite par hypothèque.

Le Canada n'a 'point eu ti proprement parler de ré-

gime hypothécaire avant rOrdonnance du Conseil •

Spécial de 1841, bien que les statuts 10 et 11 Geo. IV.

chap. 8, 1 Guill. IV. chap. 3 et -i Guill. IV. chu p. r>

constituassent un système partiel. L'enregistrement

fait autrefois conformément ù. ces actes, vaut encore, en
vertu du cluipitre XXXVII des Statuts Retondus.
L'Ordonnance du Conseil Spécial offre de nombreux
défauts. M. Lafonlaine, qui a publié une critique do
cette législation, a cependant enchéri sur ce qu'il a
critiqué, dans le peu qu'il y a ajouté, et le Procureur"

général Cartier a beaucoup empiré le système, malgré
j)lusieurs avertissements, entre autres, une bonne lettre

j)ubliée par -M. le Bâtonnier Mackay. (*)

L'hypothè(|ue est de trois sortes,— l'hypothèque lé-

gale ou tacite, l'hypothèque judiciaire et l'hypothèque
conventionnelle.

L'hypothèque légale esr celle qui résulte de la loi

sans convention des parties.

L'hypothèque judiciaire, qui peut se rapporter à l'hy-

{)0thèque légale, résulte immédiatement des jugemens
et actes judiciaires, et médiatement de la loi.

(*) A Letter to tbe Hon. G. E. Cartier, Attorney-General on the

bill introduced by hira in Parliament intiUiled •* An act respecting •

Reglatry Offices and Privilèges and- Hypotheca in Lawcr Canada."



L'hypothèque conventionnelle résulte de la'côiïven-

hon des parties et est en général un contrat acces-

soire.

On divise encore l'hypothèque en générale ci

spéciale.

Tl n'y a, depuis TOrdonnance de 1841, d'hypothèques
«générales (|uc celles qui résultent de la loi et des actes

judiciaires. '

'

"'
.

L'hypothèque conventionnelle ne peut plus être que
spéciale, c'est à dire ([ti'elle ne s'étend qu'aux immeu-
bles nommément désignés ou décrits.

L'hypothèque légale ou tacite ne peut subsister que
dans les cas suivaiis: — sur hs biens du maii pour
5-ureté <!u paiement des réclamations de son épouse, sui

ceux du tuteur eu' curateur aux interdits, comme ga-

,^
rantie de sa bonne adm-îiistraliou, sur ceux des persou-

^R,'/h'ndu]
"^''^ endettées envers la Cuiironne. f (*)

'htiiiin: Encore peut-on dire que ces hypothèques, de droii

xA' AT// commun générales, dmnennent siLciales, puisque le

hill des hypothèques Cartier ])ort<' qu'elles n'aliecteront

point tel ou tel immeuble ee puL-ticulicr, il moins qu'il

ne soit enregistré un avis iiuli([uant (pie le mari, tuteur,

curateur ou débiteur uc la Couronne oît en possession

de l'immeuble on des immeubles décrits dans le dit;

avis ; et l'hypothèiiue-sur le ou les dits immeubles ne
datera que du dépôt du malencontreux avis.

L'hypothè(pie judiciaire ne résulte que d'un jugement
llnal.

Pour qu'elle ait son effet, il faut que le jugement
dont elle résulte adjuge un qiumtuîJi. fixe et déter-

miné.
Kilo n'a pas moins lieu pour l?s intérêts et frais, et

cela, quand niôme Tadjudication d'intérêts et frais n^en

indiquerait point formellement le montant, f
\St.'tlnti x/liypothèque judiciaire n'airecte que les biens que

rhanîtrc '® défendeur possède au jour de la sentence.

XXXVIL Bien que le bill Cartier exige le dépôt d'un avis pour
^cd. 47. que l'hypothèque légale grève un immeuble particu-

''••*•>"•

(*> Il n'est plus question de l'hypothcque des institutiong publi-

ques sur les biens de ceux qui les administrent. N'auront-elles donc,

plus aucunes sûretés ?... Vojez la section 10 de la loi des Lettres

de Raàfications dans le chapitre 35 ds" Statuts refondus.

*
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iiéVemenf, les sections oT) ot 36 du chilpiîrc XXXV f]

des Statuts llclbiulns conservent néanmoiiis riuicieiine

<lisposition, par hiqiielle le juge qui noiinne im tiitem

!ni un curateur à un interdit peut, sur l'avis des parens
•<Ki amis, lois de la nomination ou subséqueniment,
limiter l'liypothé(]ue aux biens du tuteur ou curateur

qui sent jugés une sufibau^o sûreté pour la personne!

incapable.

L'Ordonnance de 1S4<1 veut pour rhypotbèque cou-

ventionnclle, comme pour rhyi)othè(iue judiciaire, que
la somme pour .sûreté du piciemonlde laquelle des im-
meubles sont byp(.)tliéqué3, soit exp.rimée et clairement

déterminée -, cl cette dispositimi se trouve répétée dan.'-

la section -l-f) du cliapitre déjîY cité des h'iatuts I.leibn-

<lus 5 ce (]ui n'empêche pas (pie la Section ^0 du cha-
])itrc XXXVI intitulé RatiHcations de Titres (loi des

Lettres de Ratiticatiou) parle d'!]yi)o!]ié([ues condi-

tionnelles et ilont le montant n'est pas fixé, et ([u'elU-

statue (|u'elles seront évaluées.

l'our fiu'une hypothèque quelconque obtienne son

entier elîet ou pour sa conservation, il faut (ju'elle soir

enregistrée au bureau d'enréo-istrenieut où sont situés

les biens afïectés au paiement.

Si div^ers immeubles, situés dans divers comtés, son t

hypothéqués, riiypofhèque doit éire enregistrée dans
chui^ue comté respectif. Si non, ellr sera ex[iosée \i se

perdre sur les biens situés dans les comtés ou arrondis-

semens d'enregistrement où fou n'a pas enregistré.

Le3 actes que l'on doit taire enregistrer sonténumé-
rés par un a<îtc de la 12e Vie t. autrement que par

l'Ordonnance, ilont cet acte est un amendement.

On doit fai;e enregistrer tout les écrits, obligations,

contrats, testamens, jugemens, nominations de tutelles

et généralement tons actes translatifs de propriété ou

créant une charge, une hypothèque, un droit ou une
réclamation hypo'hécaire sur un immeuble.

Il n'est pas nécessaire de faire enregistrer les frais

funéraires et de dernière maladie, les gages des servi-

teurs pour iléus, années, les frais d'inventaire, les arré-

rages de rentes ou redevances seigneuriales ou rentes

constituées les représentant, ainsi que sept années de
rentes foncières, les servitudes et les frais de poursuite

'> t

y^it
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encoiirrus pour l'avantage commun des créanciers, f
les baux pour moins de neuf twi nées.
Les maris, tuteurs et curateurs sont tenus de faire

enregistrer sans délai le contrat de mariage et l'acte de
tutelle ou curatelle.

L'Ordonnance obligeait les parens et amis à défaut
du tuteur et du subrogé tuteur.

L'acte 12 Vict., n'oblige que le subrogé tuteur iV

défaut du tuteur; mais la section 32 du chapitre
XXXVII des Statuts Refondus porte que si un homme
inurié, tuteur, curateur ou subru*2:é tuteur néglige de
faire les enregistremiîns prescrits, il sera jtermis à tout

))arent ou ami de tel homme marié ou de sa femme, du
mineur ou de l'interdit, et aussi ù, telle femme et à tel

mineur de faire les dits enrégistremens.
Ainsi ces personnes incapables sont réputées capables

pour cet acte particulier.

Les parens qvi marient leurs enfans mineurs doivent
nussi fiiire enregistrer leur contrat de mariage, où à

leur place, le tuteur; où ils feront tout au moins enre-
gistrer les hy[)oflièques créées par le contrat de ma-
riage; car, à défiiut de ce faire, ils seront conjointement
et solidairement responsables de tous dommages
survenant aux mineurs à cause de cette omission, f

" Aucune action ne sera intentée ou maintenue par
le mari |)0ur aucune cause d'action dérivant de son
contrat de mariage, ou par le tuteur d'un mineur ou
curateur d'un interdit, qu'après Tenrégistrement par

sommaire ou au long de tel contrat de mariage ou de
l'acte de nomination du dit tuteur ou curateur." f

th

La conséquence du non enregistrement d'un hypo-
ôque dans le comté où sont situés les immeubles

affectés, est que si le débiteur consent une autre hypo-
thèque en faveur d'un tiers (pii a le soin d'enregistrer,

l'hypothèque de celui-ci {)asse avant l'hypothèque an-

térieure non enregistrée; et que, si avant que l'hypo-

thèque constituée soit enregistrée, l'immeuble hypothé-
qué passe en main tierce, (surtout si l'acquéreur de
bonne foi obtient un jugement de Ratification) lea^

créanciers hypothécaires qui n'ont point enregistré per-

dent tout droit contre cet immeuble.

Mais quiconque sachant qu'un immeuble est déjà

vendu, donné ou hypothéqué, ou ai^eté au paiement

4
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d'une somme quelconque, et que l'acte constatant la
vente, donotion ou hypothèque n'a pas été enregistré,
vendra, donnera ou hypothéquera de nouveau cet im-
meuble, sera coupable d'im mi^demeanour et sujet à la
contrainte par corps ou emprisonnement n'excédant pas
doyze mois.

'* L'enregistrement des hypothèques et des droits et

réclamations hypothécaires, fait dans les dix jours qui
précédent la faillite du débiteur, ne donnera aucuu
droit de priorité ou créancier qui aura enregistré sa

créance, sur les autres créanciers, et ne produira aucun
effet quelconque." f t ^'<^i-

"^

Les actes antérieurs à l'Ordonnance du Conseil

Spécial devaient être enregistrés dans les douze mois,

et ;,le délai a été prolongé depuis jusque au 1er

J»Jovembre 184<4<.

Quant aux actes subséquens, le délai ordinaire pour

les enregistrer était de 30 jours, et il n'y avait guères

d'exception que pour les donations et les testamens,

mais le chapitre XXXVI [ des Statuts Refondus f ne
parait déterminer le délai de 30 jours que pour l'enré- '

' '^^
•

'

g'strement du titre constitutif du droit de bailleur de
fonds, et une couple d'autres exemples : qui dicit de

quibusdanii negat de aliis.
]

Nous ne voyons pas sans surprise que la section

vingt-huitième soumet à l'enregistrement dans le

nomté ou division d'enregistrement où réside le dona-
lep»-, les donations de meubles, et qu'elle jsaraïî faire

"evivre l'insinuation des donations, que l'enregistre-

inent avait été déclaré remplacer. (*)

" Toute donation entre-vifs de meubles et effets,

sujette à rinsinuatiouy ou d'immeubles dans le Bas-

Canada, sera considérée comme étant duement enre-

gistré? et i?isinuée, poflrvu qu'elle soit enregistrée par

.^

-om maire ou tout au long. "

Il nous faut donc savoir qu'elles sont les donations

•de meubles qui ne sont pas sujettes à insinuation.

V*; L'Ordonnance du Conseil Spécial ayant soumis à l'enregig-

trement les donations entre-vifs, il était facile de conclure qu'il

n'était plus nécessaire de les insinuer, mais le législateur crut

devoir le déclarer par un acte subséquent-

4
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•' La donation de inonblcs non accompli fî;n6e de Un-
lition réelle et actuelle est sujette ;v insinuation, dit.

M. de Fériére, attendu que, rjuaud on pusse devant
Notaires une donation de meubles qu'on ne livre pas,

)1 en résulte une bypotlitVjue que le donataire est en
droit d'exercer sur les immeubles du donateur, j)0ur le

i.;onlruindre d'exî enter sa prom«'sse. " *

^Uii^j résulte-t-il une liypotlièque d'une donation
filtre vils depuis l'Ordonnance, de cela seul qu'elle est

reçue devant iS^Otaires ? .

^'•

Quand aux donations d'immeubles, elles étaient

toutes sujettes iV insinuation, sous les ]U>mains et depuis
l'ranrois Jer <;n Fninee, à rexccplion des donutionsen
ligne tlirecte cl à titre sinprulier faites par les parents
aux enfans en contrat de marince.

Devons-nous en conclure que ces donations ne sont

])oint sujetl(îs à renrogistrement ?. . . . Nous pensons
bien que ceux qui ont coin])i!é les statuts ne se sont

j)oint attendus à ce que Fou tirât une telle con-
clusion.

Si la section '28 seml)le revenir (ce n'e&t sans doute
qu''iin sémillant) sur Tabolition de l'insinuation des do-

nations entre-vifs, il est cerlnin qm^ l'insinuation des
.substitutions es abolie. La s( ction 2fle porte :

*' Jj'onref.isti-e JUMil des tu'tes, doru^l ions vA testaments

j)ortant Mdjstitulion, fîiit dans les bureaux d'enrej^-is-

î rement dans la circonscription des quels les iinmeubles
sidjstilucs 5(.iil situés (et d.'.ns le eus de substitution

créée par acte de donation à cause de mort, si le domi-
cile on testateur «si situé dans les limites d'une divi-

sion d'enrec'istrement diflérenîe de celle où les biens

.substitués se trouvent, un nouvel enregistrement dans
le bureau d'enregistrement dans la circonscription

duquel était situé le domicile du testateur) équivaudra
et est substitué a toutes fins de droit, à l'insinuation

dans les régîlres des cours, accompagnée de lec-ure et

})ublicaticn courtenan'e,et telles insinuation, lecture et

publication sont abolies. "

Nous voyons par la se?tion 28, qu'il y a deux modes
vl'enregishement,— par l'inscription ou transcription au
long et par sommaire ou bordereau. L'enregistrement
primitif se fesait par séminaire j il a été statué plus tard

que le régistrateur pourrait avoir des livres pour l'in-

«u
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scription ou enregistrement nu ]on<? des testaments et

lie certains autres actes. Cet enrég-strcmcnt est pré-

iérabUî en soi, et si renrégistrenKMit par sommaire
semble ])rimer celui-là dans lu k)i actuelle, jiuisque le

!é£^islateur se croit obligé de déclarer que renrégistre-

jueut au long sera sujjistmf., (sec. X A'ill) ce ne peut être

(juc parce que cet enregistrement n'est ([ue fiicultatiC :

mais M. Mackay constate dans sa bonne Lettre au
rrocureur-général, que renrégistrement au long avait

fini par prévaloir. (*)

La loi actuelle des liy])otIiô(jues suggère l'enrégistre-

iTient au long particulièrement pour les jivocuralions et

})our le; actes Inuislatiis c.e ou concernant les ))ro-

priétés in.niol)iliércs })assés deva)it témoins (^?ection

i^nc liypotlièque peut ctrc constituée sur les terres

tenues en iWinc et commun soccace pur un acte devant
leinoj)is. (^ec. ;>(= uS.)

L'enregistrement j'ounn être rentiuvellé de temjts à

nutre ; co «jui se. fora jiar le dej)'jt d'un avis qui renvoie

à rcnrégisliemenl originîiiie, décrivant l'immeuble
livpoliiéqué et inùiqiîant le déienteur actuel. (ï^ec-

lioii 4i).) .

Tel enregistrement renouvelle n'interrompra ]ioint

d'ailleurs la prescriptiv^n de riiyjKilÎKMpu^ {ibidem')
;

• i'où l'on voit (|ue, dajis ces dispositions, le législateur

n'a point )>orté ses vues fort loin.

L'iiypotlièque j^rend lin p;ir le décr(;t et lessentenceî'

de ratification, par la novation, jiar la négligence d'en-

registrer, si l'immenble liypothé(|iié vient à passer en
main tierce, et de plusieurs autres manières subsidiai-

res, qu'on peut énumérer comme suit :

• Si le créancier rend au débiteur son titre de créance,
l'obligation secondaire ne pouvant subsister sans Iti

princijiale.

. '< «1 iV-\»

( .'

1^

(*) There nre no^T too rnany modes ofregistration. !• wisli you
îiad abolished one of thcm, Ihat by extracts. The othcr two are'

"inple; in fact, tbe mode by transcription is so far puperior to ail

<.iljers thaï it bas been nearly universally adopted. Ouly in spécial
otxscs ia that by mémorial resorted to. In Montréal, during twelve
innnths, not one dozen memorials bave biccn registered, exclusive
yf ihoae.for arrearg of intere&t. .... .. .

•<
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Par lo consentement du créancier à la vente de
l'immeuble hypothéqué, ou par m ratification {Papi-
nien.)

Si le créancier ayant permis de ilonner la chose, le

débiteur l'a vendue, car, dit Ulpion, qui peut donner,
peut d'autant plus vcmlro.

Si le créancier veut bion que lo débiteur hypothèque
l'immeuble à un autre, à moins (juo l'immeuble ne
puisse supporter les deux hypothèques.
Par la confusion, comme si le créancier succède seul

î .W /c-au débiteur, dit (Jujas. f
-"" "^^j '''-' Et elle s'éteindra pour partie, s'il n'est pas seul héritier
pian, et ij ,

'

;....,„*!. ou légataire.

Encore, (jualit la réiîuion du domaine utile au do-

maine direct se fuit pour une cause inhérente au
contrat

;

Sccus, (piand la réunion arrive pour une cause qui lui

est étranjçére. (Lnj/scdH, f ircnn/s, lirodcau.)

hypnth.

itvrc VI
ihap 3. J

Scolics.

I.—Quand la vente est résolue, ou qu'ayant été laite

avec ))ucte de réméré, il y a rachat, i'hypoihèque

\ Tira-
^®^^** t

t^ucau, de !!•

—

II faut Une procuration spéciale pour renoncer
Retractu. à Une hypothèque, le mandataire jiouvant faire meil-

leure la condition du mandant, mais non la rendre

jTtouJcs ^^^'—^^ pupille ne peut v^noncer à une hypothèque

actes. 4sans son tuteur.

La radiation est un moyen indiqué par notre

législation des hypothèques pour en constater l'acquit-

tement.
Dans le cas où une hypothèque a été payée en tout

ou en partie, le régistrateur, sur production de la quit-

tance, que le créancier est tenu d'accorder sous peine

de dommages-intérêts, entre à la marge de l'enregis-

trement de l'hypothèque qu'elle a été acquittée en tout

ou en partie.

Si la quittance a été refusée par le créancier, le dé-

biteur pourra intenter contre lui l'action en radiation

il lui signifiera le jugement ; et sur pareille significa-

tion, accompagnée d'un certificat que 1© délai fïJHT

4 %
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interjettcr appel est expire, I*' régistrateur procédera à
la radiation de Pliypolliè(|m;. (»Suc l-i.)

Quant à Perdre iV garder dans le rm iement des crénn-
ciers hypolhécuires, il y a ou non, des créanciers privi-

légiés. Si pritts, los créanciers privilégiés sont pajés
les premiers, et Tordre dans lequel ils le sont doit dé-
couler de la (pialité du pnvUége quia non œstimantur
ex tempore privilégia, sed ex causa, f S'ils sont an même
rang, ils sont colloques par concurrence.

\<t^a^'

'

Après les créanciers prilégiés, les autres créanciers ^jj
"jj"

hypothécaires sont collo(jués suivant Tordre et le rang
de leurs hypothériup&, f loqiiel ordre découle de la date \ siaïuu

de renregistrement, iiiis égard ii la maxime f/ui prier iiefonim.

esi tempore, prior est, in pi^nore, f qui ne peut valoir que
''J^'J^*^'^^^*

si la date de l'enregislrtnienl est la même ; tme hypo- .^j

thôque enregistrée dans l'avant-midi prime une hypo- f (^haf.

thèque enregistréf» dans l'après-midi, du moins d'après ^^X\U
l'Ordonnance de 1841.

«««• XXA'.

Et si, après ces collocations, il reste encore des deniers,

ils seront distribués entre les créanciers chirographaires

opposans, avuiit et de préférence aux créanciers privi-

légiés et hy pot iiécairc3 dont le régistrateur n'est pas

tenu de certifier les réciumutions, qui ont négligé de
faire opposition; f ^ C,^^^^

Les privilèges peuvent exister sur les meubles seu- xxxvn
lement, sur les immeubles, ou sur les uns et les an- »«'• ^"^l-

très.
, , )

Les privilèges sur les meubles peuvent aussi être

généraux ou sur les meubles généralement, ou particu-

liers, sur C'.rtains rn(3»il)les. j_<

Voyons daburd les privilèges particuliers. Ce
sont: .' i '

Le privilège sur le gage dont le créancier est saisi,

selon l'article LSI de la Coutume.
A ce privilège semble se rapporter celui des hôtel-

liers sur les valises et eiTels des forains qu'ils hébergent,

selon l'article 175.

Le privilège de celui qui a vendu une chose mobi-

lière sans ternie, espérant en être promptement payé

(A. 176.) ; ou mémo qui a donné terme, selon l'article,

177 ; il a droit de produire opposition, au cas que l'objet

soit saisi par un autre.

m
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Le premier taisant est privih i^c i'^ exclut tous leë

créttiiciers à rexceptioii du vondciir. ( \. 17.1.)

A moins qu'il n'y ait dèconfitiir»» iiikiiu'I cas, il n'y
a point de privilègu, mai» clm pu> crctinclçr vient à
contribution uu milrc lii livre, -

Mais les articles IS'2 ci is;<, vciiani A la siiiio de
l'article IHl, Ibrnieut drs «'xcrptums :» ci'ii.- rèj^io, en
sorte (pic celui (pii estuiiuli du fe^age ou d(•ju^^ ne vient

pas ù coutril)ution.

Il y a encore le priviléijj<i de l'ouvrier sur l\)l)jet qu'il

a travaillé, ou du cliurretiiT sur les objois qu'il a
voilures.

Le privilège enliu du (Irrunr riinipciir.

On ne voit pas bien si l'on dcil rim^i r parmi les pri-

viléfçes généraux ou partieulu'is Ir |u ivilégf du bailleur

sur les meubles iHfuhfiUis du l()Ci)l;iir«^ - |tri\i'' ;:e qu'il

conserve deux mois à ilater (bi jn<»i ineiit,uvcr droit do
suite durant buit joins. (A. 171.)

L'acte do la iiéme V'iel. clnip. l-T purf»^ m'" Ii's privi-

lèges accordés par l'article 171 d»' la
«' duihi • ,\\\\ pro-

priélairetj d''iu}nieubles dans les «Iles <i I.- ili( s, seront

eccordés j)ar extension aux |ir<i|tnéiiiiH> d» s campa-
gnes. Voilà ce qui s'appéle lej'!>!iii'r nf)\(p" 'i,/.it,eria

legislationis. Vax cllét rarlicle jm li.viiu^ m' [us entre

les villes et les campagnes, en soiic (|iril n y uvait pas

lieu à l'argumentation a œntrano hh<n. '\'>
. .:» îû riére

l'entend des campagnes conniK .<!< v \ ilii ^ ,, ,(-> ujuto

l'étendue do la Coutume. •' Ce juiviiéi». , -^ ' Ii's ineu-

bles et.eflets apportés par les !<•;.•;! ta irt-s vu t itiiiers,est

u /;,4/»7M.accordé, dit Claude Serres, f ciiironneni.':! à l'article

tiona du\l\ de la Coutume de Paris aux |tro|)riétair«'s d< > l'-rmes
lirait Qi maisons des cbamps, tout cojnine aux pr<. primaires

l-rtJMiJw.^gg maisons do villes, au lieu ()u'à Pégard d( v Termes
de la campagne, le droit lloniain rcvsircignaii. le privi-

]égK3 des propriétaires aux IVniis (jui se rven. liaient

dans la ferme, et ne retendait pas aux meuldt >. usten-
siles et ellets a|>porlés dans la lelnl;^

'

Les frais funéraires, (]« ilernièr;^ maladi<-( i : justice

sont des créances privilégiées dosil. le. ncoiivr; iii^'ut se

])oursuit par préférence à tous aiilres créi•,lle:'•l^^ tant

sur les meubles que sur les imnieubles.

Ou n'est 2>oi lit tenu d'cnrégi>itrer les puvi'.éges sur

4
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iGê les meiibl»'.s; mais ii faut eu général f.ir<igiMrr.r leg
privilèges Nil r l"« iriimculjN'H.

Lu section XKWII des Stutnis )lcf;.n'ltis vRUt
qu'on cnrcgiîilri. es rùcluin uinns |)riviU'','i(!t'» aui
«uivent :

I.—Lo j)r.(vilt;*c du vorulour sur l'iaiiin i.hie ven-
du.

n.—Le privilège do la pnrsotiiie par (pti les deniers
«iestinés à l'achat do Pimmeubic ori( été prôîés ou
uvaiicé.s, pourvu qu'il soit cotisUi'Y; pur l'uele ou écrit

qui fait fui du prôt, (|ue ces d<!ni(^rs élaitMit destiiièit k
cet emploi, et, par la (iuiltaiic<; du vendeur, (juo le prix
U'uchal a 6té payé avec les deniers ainsi proies.

III.— he privdége des cn-liéritiers et co-[i;irliige:\nts,

fur et à régiird de» irnrneuhles de |;i succession, et des
immeubh.'s par eux possédés eu iviriii.iiiu, pour l'exé-

cution de la gurautie. iueideut»^ au partage l'ait entre
eux, et pour la «iiirr ence vX soujti^ et retour pour sup-
pléer à riiiéj^aiilé (lr.s |(jts compris dîins le partage.

TV.—Le j
rlvilég^î des architectes, constructeurs ct

ouvriers enji.l<!\és à la consiriK-Aion, reeouslrucfion ou
réparation d I/;\(!sH'S, canaux ou autres édifices on
ouvra'^( s ; tuMuvu pi'il ait été fait un procés-verbal

par un «ni» rt niou.ne pur uu juge de la Cour Supé-
rieure du disiriei dans leijuid IC'S hîlfisses ou les biens

sont situes, (•("•':i! mt l'état des lieux à l'égard des tra-

vaux qui doi'. )i Cire faits ; et ponrvii itissi (jmu dans
les six «Muus à .uiter de leur aeliéveiiient, if\> diis ouvra

gey aient éie cce[)tés et ri-ruspar un expert nommé de
la inéiiic muiiiére.

V.— [j(i })rivilégo. de ceux qui ont avancé les fonds

nécessaires pour puy^^r les ouvrier.^, aux mômes condi-

tions qu'au numéro deuxième.
Si le privilège des co-héritiers ou co-partage;ints, on

celui des urcliilectes, constructeurs et ouvriers, et do
celui i]iii a avancé de (pioi les payer, ne sont enregis-

trés dans les ."iO jours, ils j)erdront leur nature de privi-

lège, et vaudront seulement comme hypothèques à

rencontre des tiers à dater de l'enrègisfremeut.

Par l'acte des Mnnicij)alilés, section 67, §. 2, les coti-

sations sont une créance privilégiée siir le fonds, sans
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qu'il soil I.^^soiu de Ja formalité de Penrégistrement
pour s:t (^MiSL-rvalion.

11 cr\ luturol de faire suivre la matière des hypo-
thèqucvs (le celle des oppositions.

L« <l( cic< des immeubles ne purge que les hypothè-
ques lion certifiées par le régistrateur on pour lesquelles

une op|> sitiou n'a point été produite ; mais il n'a

jamais juir-^é les substitutions ni le douaire non ouvert,

et (l< sonnais, il ne purgîîra pas non plus les servi-

tudes.
*' Aiais la sentence de ratification n'aura pas l'effet

de donner aux acquéreurs, relativement à la propriété,

aucun aiifre ou de plus £,rands droits réels, fonciers, ou
servitudes, (|ue n'en avaient les vendeurs; et le seul

efl'et lie la,seutence sera uniquement de purger leshypo-
Ihe.jiHvs. " (Loi des Ratifications, Sec. I. §. 3.)

'' Nulle iidjudication de biens immeuble* par le

!»]ién{r. ou adjudicaiiou dans un cas de licitation forcée,

"16 lU'oliaigera la propriété d'aucune servitnc'(î à> la

ij[uclle elle était sujette jusque-là ; et toutes servitudes,

en faveur d'une |)ropriété ainsi adjugée, passeront avec
elle, et 1'; ijuJicataire et ses ayant cause en auront la.

jouissance, et il ne sera maintenu aucune opposition

pour conserver cette servitude, et si telle opposition

est produite, elle sera renvoyée avec dépens. " (Sec.

XA'Vil.)

Il y a peut-être antinomie dans ce galimatias,

mais il paraît certain que le législateur a voulu dire

que le décret ne purge point les servitudes.

On vient do parler de certains certificats des Régis-
trat( irs qui sont une innovation, et dont il faut, par

conse(|ueut, parU-r en'détail.

L( s sections VI et XXVI de la loi des Lettres de
RatilictilioiiS refondue }iortent que nulle opposition ne
sera requise dans le cas de demande Je ratificati(m de.

l'tre d'ai'nuisiiion, de vente d'immeubles par le sliérift

ou do licitation ibrcée, dans le but d'exercer recours

sur le prix, à raison de toute hypothèque que le

E^.'gi.^tratour est tenu de mentionner dans son certi-

hcaf..
" '

Or, il n'est tenu de certifier que les entrées des dix

dernières années écoulées ù. l'époque de la demande
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du certificat.

Pour la conservation des droits des tiers dispensés

de faire opposition, la procédure suivante sera ob-

servée : \

Le shériff, avec le rapport de la vente ;

'"''

Le requérant ratification avec sa requête
;

Le demandeur en licitation, avec le produit de la

vente, produiront respectivement un certificat du régis-

trateur indiquant les hypothèques enregistrées comme
suit :

lo. Contre la propriété
;

2o. Contre tout propriétaire durant les dix années
précédentes

;

3o. Contre l'auteur immédiat de la partie qui possé-

dait au commencement de ces dix années.
Le législateur semble croire dans les deux derniers

alinéas que l'hypothèque est un droit personnel !

Les firais du certificat du régistrateur seront privilé-

giés. Or, ces frais sont fabuleux. On cite la cause de
Janotte versus Hanfield. Une petite propriété est vendue
168 piastres. Au nombre des frais de vente se trouvent

ceux du régistrateur pour certificat, qui s'élèvent à plus

de 31 piastres, en sorte qu'avec les autres frais, il ne
reste plus que 87 piastres à distribueif.

" Rien de contenu dans les dispositions précédentes
n'empêchera une partie de consentir à ce que le juge-

ment de ratification soit rendu sujet à sa réclamation,

ou de former une opposition, à peine de perdre sa récla-

mation à défaut de la produire, si telle réclamation est

fondée sur ime hypothèque que le régistrateur n'est

pas tenu de mentionner dans son certificat. " (Sec.

XV.)
La section suivante impose cette obligation à toutes

personnes, corps politiques ou corporations tant ecclé-

siastiques que civiles, lemmes sous puissance de mari,
mineurs, interdits et absents, afin de conserver leurs

hypothèques, sans préjudice néanmoins aux substitu-

tions et au douaire non ouvert, et sans diminution en
cas de perte de l'hypothèque, de îa responsabilité des
administrateurs, maris, tuteurs ou curateurs en consé-
quence de la négligence,

*< La coUocation en faveur d'une partie qui ne sera

•î*'

'<'

'
' *'în

'm:'

':w
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tanins,. PrfMum autem certum esse débet* Alioquin si

ita inter eos convenerit ut quanti Titius rem eBittmaverit

tanti sit emnla, Labeo m^gavit ullam vint hoc ntgotium
haberei quam. sententiam et Vassijjôsprôbat, Le procu-
reur-génér.l ;l apparamment d'autres notions !

Quoi qu'il o.a soit, par la loi du jour, si le titre dont
on demande ratification ne contient pns de prix, la cbut
nommera deux experts pour établir la valeur de l'itti-

meuble. ; î:^.; • ; .

> •' "'-' •-''•

Toutes rentes viagères ou hypothèques payables au-
trement qu'en ar2:ent, affectant un immeuble dont le

titre doit être ratifié, seront évaluées en argent ; on
évaluera également tou.e hypothè([ue conditionnelle.

Tout acquéreur qui aura raison de craindre d'être

troublé soit par action hypothécaire ou en revendica-
tion, pourra remettre de payer à nn autre temps, à.

•moins que le vendeur ne lui domu- «'nntion, jusqu'à, ce
que le vendeur ai t fait cesser le trouble, si ce n'est

qu'il ait été stipulé que l'acquéreur paiera, noncbsta/ni

'^tel trouble ou crainte de tel trouble.

Le procurenr-gérjéral se serait exprimé d'une ma^-

îiière moins sujette à la critique, s'il oût dit que l'ac-

\quéreur ne pourrait pas difterer le paiement dans le

cas où il aurait été .stipulé '| ('il n'y luMaif pas de ga^

lantie, car alors, les ré iaoteiirs du Pojjs n'auraient

point supposé (ju'il croyait cpi'il y a des contractants

assez simples pour stipuler (ju'ils paieront le prix no-

'nobstant éviction.

Conformément aux articles 354 et 3ri7 de la coutume
il n'est pas nécessaire de former opposition pour droits

seigneuriaux (Secr XVIL) si ce iVest pour arrérages,

conformément li l'article 355. Mais ces dispositit)ns

.deviennent de jour en jour peu ])rari(|ues.

•
"'

< L'article 354 mentionne (juatre espèces d'oppositions

aux saisies réelles, afin iVannuler, afin de distraire, afin

de charge et afin de conserver.

L'opposition afin d'annuler se Hiit ordinairement par

V le ]^opriétaire pour causée d'irrépal tni-;^ d^^ns la procé- «o^Mores
dure. Mais PotMer * dit qu'elle p-ut è^re biVsée sur des Posthumes

moyens de fond comme de forine. -'onuTie si l'on pré- Proecdurr

«tend ne rien devoir. ' "
'

*^""^''

Il y a aussi des cas ^û elle peut ê-re formée par- un

i

^'*.y

• .Cd
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tiers sur lequel on saisit mal à propos, parce qu'il n'y a
point de nuUité plus certaine que la saisie faite super

nondomino.
Lorsqu'un immeuble saisi est sujet i quelques char-

ge réelle en faveur d'une tierce personne, elle a droit

de s'opposer à la vente ou du moins de demander que
l'immeuble ne soit vendu que sujet à la charge créée

en sa faveur :— c'est l'opposition à fin de charge.

L'opposition afin de distraire a lieu si un meuble ou
un immeuble appartenant à une tierce personne est

saisi et annoncé pour être vendu comme appartenant au
débiteur» car cette personne a droit de s'opposer à la

vente ou du moins de demander que ce qui lui appar-

tient soit distrait de la saisie.

Lorsque les meubles, en vertu d'un bref de bonisy ou
les immeubles en vertu d'un hïefde terrisy ont été mis
sous exécution ou saisie réelle, et qu'ils ont été vendus
ou décrétés, les créanciers autres que le poursuivant

ont le droit de demander d'être admis à la distribution

des deniers provenant de la vente: c'est l'opposition

afin de conserver.

Elle se subdivise en directe et en sous ordre.

La directe se forme par les créanciers de la partie

saisie.

L'opposition en sous ordre se forme par les créanciers

de quelque créancier de la partie saisie, afin d'être

colloques sur une partie du prix du bien saisi qui pour-

ra revenir à leur débiteur, dans l'ordre d'hypothèque
qu'ils ont sur les biens de ce débiteur, et être admis à

la recevoir à sa place.

Depuis lé èî// de judicature Lafontaine, on est dis-

pensé de suivre aucune forme particulière dans la ré-

daction des oppositions.

Mais l'opposant doit faire élection de domicile. (Art.

360.)

Conformément à l'article 35é, l'opposition afin de
conserver peut se 'faire subséquemment à la vente,

(dans les deux jours qui suivent le^ rapport du bref) j

mais les autres oppositions doivent l'être avant.
L'opposition afin de conserver peu*^^ même être pro-

duite jusqu'au jugement de distribntion exclusivement
sur permis de la cour et en payant les frais.
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Selon l'article 362, quand il y a difîèrend entre quel-

ques uns des opposans, le renvoi s'en fait leurs deniers

réservés, et le reste du prix se distribue aux autres

opposants.

Les autres oppositions doivent être formées ordinai-

rement chez le shérif au moins quinze jours avant la

vente, pour ce qui est des immeubles. (*)

Le bref de Fieri fadas de Te'^ris signifie la saisie

réelle , et c'est alors naturellement que sont for-

mées les oppositions.

Le bref de Venditioni Exportas signifie la rente ou
adjudication. On n'admet point alors, en général, d'op-

positions, si ce n'est afin de conserver.

Jugé cependant en appel, Fournier, appelant, et

Grâce et Russell, intimés, qu'une opposition afin d\i7i'

nuler peut être formée à l'encontre d'un brefde Vendi-

tioni Èxponas en certains cas.

Quant aux meubles, les oppositions peuvent être dé-

posées dans les mains de l'huissier qui a fait la saisie,

en tout temps avant la vente.

Les oppositions susdites qui n'ont pas été formées
quinze jours avant la vente, ne sont pas tout. à-fait

perdues ; mais on peut encore les faire valoir comme
oppositions afin de conserver. (Art. 356.)

Dans le cas de de?iiande de jugement de ratification

les intéressés doivent former leur opposition huit jours

au moins avant le jour fixé pour telle demande. (Ratif.

Sec. 2, § 2.)

Le procureur qui néglige de faire opposition après

avoir ruçu les pièces, est tenu des dommages. Nous
avons été témoin d'une semblable occurence.

- ....,-. ... rih. ! IIP

(*) L'avis du shérif est actuellement comme suit :— Public no-
tice is hereby givea that the undermentionned lands and tenementa
hâve been seized, and will be sold at the respective times aud pla-

oes as mentionned below. AU persons having claims on the same,
which the registrar is net bound to include in his certificate under
chapter thirty-six of the Consolidated Statutcs for Lower Canada
are hereby required to make them knowu according to law ; ail

oppositions afin d^annukr, afin de distraire or afin de charge, except
lu cases of Venditioni Exponas, to which no such oppositions, are

by law allowed, are required to be filed with the undersigned, at

his office, previous to the fifteen days next preceding the day of

sale. Oppositions afin de conserver may be filed at aoj tiïne within

two days &ext after the return of the writ.
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GHÂFITRE IV.
) '.. ''i .'

n ' '

DES TUTELLES ET DES CURATELLES.
i.)

..*

mei

OH

Ce chapitt('
i

«.t. substitué au titre de la coutume 2>«

garde noble et' bourfieoise. > , . .

Nous avons v;i :.i!lenrs que la coutume de Paris est

proprement p.nirnous une loi écrite, et non uh usage ;

les tutcll(\s ri ciîr;it(Ules sont au contrairi?. un usage
proprem, ; lit. C'est en ce sens que Ctignet dit:

**Notrt:' vuiuhîinc doine aux mineurs des tnteurs pour

être chiirp,6s do loiu* éducation et de la régie de leurs

bien? ; ci" la airispriultMic»; a éfabli les régies et les for-

malitHs qui y > Mit r<'l;itivcs.'"

Nous navuns [HMiit tontes l(:s tuto'.Ies des Romains,
qui étaieiu iu tutelle légitime, la tnrello testamentaire)

la tutelle patronale et la tutelle dative.

La tutelle i^ixitinio consistait eu ce (pie les parents

les plus proches ct.iient de plein droit tuteurs de leurs

enfants ou pettis enfants,

La tutelle putronale se rapportait aux libertini ou
affranchis: il appartenait hoiuirifi jaetnent au patron

ou ancien maître do coiiferer ia i.iitelie aux enfants

mineurs.

iji
11

m
>

•

.Vif<' "i

^ 1 ...
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ARTJCLË I.

Les tuteurs et curateurs en ce pays, dôvent titre nom-

més enjusticCy et ce, de l'avis d^une assemblée de parents

OH de parents et amis.

Cet article est fondé f^nr une ordonnnnro du 15 dé-

cembre 1721 et sur une déclaration du Ici février 1743

qui veulent que désormais toutes les Jiitellcs soient

datives ; s'il reste cinohiue chose de la tutcll.i légitime,

ce n'est qu'en ce sons que 'es parents peuvent se faire

nommer de préférence.

Jugé en Cour tSupérieure dans In cause de Fletcher

versus Gatignan qu'iui parent s'in'ihilnii* '^i^ilemetit

tuteur naturel ou légitime, ne p<Mit j<;is r'-préscnter un
mineur en justice. ( )

Il y a maintenant, comme sou-^ les Fr luçai.s. deux

manières de faire élection do tutelle. i^niroC^is les in-

tendants, pour éviter les voyages.aux Canadiens, don-

naient des permis aux notaires et mémo m-x mission-

naires de recevoir les élections de tuîrM.,? et; de cura-

teurs. En 1851, notre législature restitui ce privilège

aux notaires pour le cas où les intéressés '<^ raient éloi-

(•) Par nn privilcpe'tnnt. spécial " le? conimissii'!"^ chari^cg pnr

le gouverneur de la survoillnnce de rTI<)t<-l-Di<Mi à Q: t'-l-'^c, i\(*. l'Hô-

'pital Génén\l des Sœurs Grises à Montréal, de rilc';.it,il Ccnéral à
-Québec, on de tout; inalltutiou qui rt'Çidt «ie^ «>; f';i, n irouvcsdans

le District de Trois-Rivièros, sont lestntoiir-' iétr>u.' i>"..(iit8 en-

fanta trouvés, et ils nuront les mémos p.Miv, • '.i-; ai r.'î'tîi eufl

i'ils eussent été nommés tuteurs auiviint W c i ,r -irdinftircde la

loi.'-* (2 Guill. IV, chap. 34 Statuts Refondus r';,: ;, 34.)

4^
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gni's (îc cinq liencs dos villes; rt depuis il leur n, été

tienne sans diNfinetion. Une déR'gjition spt'^iale du
juge était d'nbord nécessaire ; elle ne l'est plus, mais
celui-ci peut toujours, pour cause, refuser l'homologa-

tion do l'acte d'élection i\o. tuteurs, subrogés-tuteurs ou
i/'^^^''^ curateurs, dressé par le Notaire. *

Supposé que réiection se fait devant le juge, voici

lu procédure (ju'il faut observer :

tin des proches parents <lu miiuMir présente une l'c-

quête RU jug(M\tîu (ju'il soit permis de convoquer leî»

parents, ou à leur détiiut les amis ou voisins peur élire

un tuteur et un subrogé tuteur, ceini-ci pour agir pour
le mineur «juauil le tuteur est intéressé, et comme lé-

gitime contradicteur aux actes que doit faire le tuteur.

Les parents ou amis, au nombre de sept, paraissant

devant le juge, commencenl par faire serment de nom-
mer celui ou celle qu'ils jugeront plus capable, puis ils

.s'entendent sur le choix à faire. Le juge avant d'ho-

mologuer la vis de parents '^ui contient la nomination,
lait prêter serment de bien gérer au tuteur et au sub-
rogé tuteur s'ils sont présent:;.

iSi l'élection se fait, devant notaire, celui-ci est auto-

risé par ia loi actuelle iV recevou- le serment, et la seule

formalité qu'il ait à remplir, est de faire homologuer
en justice.

'

Si le tuteur a été présent, lors de l'élection et nomi-
nation, la tutelle est il ses risques du même jour ; mais
si la nomination a été fuite en son aljsence, il n'est

responsable que du jour qu'elle lui a été signifiée par
celui qui a convoqué l'assemblée de parens

;
qui le doit

en même temps sommer d'accepter et de venir prêter

serment entre les mains du juge.

11 semble dur tjue l'on puisse forcer quelqu'un d'être

tuteur
; mais c'est que la tutelle est de droit public,

comme il est fort bien observé en une sentence rendue
en la Trévôlé de Québec, le 13 mars 1742.

Le tuteur nommé peut au reste proposer avec succès
les excuses légales qui suivent : — l'ilge de 70 ans, la

gestion de trois tutelles ou ouratelles, le nombre de
cinq enfants, des inimitiés de familles.

Mais si les excuses qu'il propose ne sont pas admises
sur le champ, i! est obligé d'administrer durant son

i^-



appel de la sentonco criKunoIoj; iiion. Tandis que si

elles pont admises, on proctMlc ii une nuire nomination.
Si lo luliMir uctniiiiô s'ob^fino à nu point gérer, et

qu'il devienne n^ccs,s!iir(î (liiiis l'intérêt du mineur, de
nommer un lut«Mir, lit tutrlle demeure uux risques du
tuteur récalcitrant.

( ) „ •Anèiiiu
('unuril Su
pprifur le

AHTICLC II. lui^'-

Lestnlcurfi, aprh frur iinminnUnn, doivent au plu%
Ut, faire invrnUure des bic7is des uUncnrSf en présence du
subrou:é tuteur.

L'inventaire est (le néccsifr comme fondement du
compte de tutelle.

Cet inveniiiiio ne comprciid-i) (;iie les meubles?
l\on, il romprcM'l miissI les nmueubles ; mais, dit

Cngnet, eoinmo les iintneiibles se reliouven ijours,
on n'en exip;c point h tlescriptioi» entière, mu > ilrnifrit
do les indi(|iier cl >\r. inenilMimcr les titres.

.Si le tuteur m; fiii pa„s inventaire, il est tenu des
dommages-miérCts di; juincur guIoji l'estimation de la
partie à la(|iielle le jiiîro peut permettre le serment iib

liUrK,,Q\\ liMJne de la /raïKbf du tuteur.
S'il y fi ,l,.s tuteurs ou suiiroi^és tuteurs de di^rentfi

îils, il faut les af)peler tous. Il a été rendu à ce sujet,
le Ï6 juillet 1737, eu la, Prévôté de Québec, une sen-
tence i.rdonnant nouvel inventaire faute d'avoir appelé
le tuteur des ennins luin-urs d'un premier lit, et: enjoi-
gnant d'y procéder en .ya iié-^ence et celle des subrogés
tuteurs des deuK lits.

L'i^iivetitairc n'est point la .seule formalité importan-
te qu'ait à remplir lo tuteur : [\ doit [dltQ enregistrer

% ^fV



Tacto do tiitoUo, et, jV f;aifo do co faire, il perdiez
hypolliiiqucs qu'il aura sur les biens du miiKUir, il ner

peut intenter les actions nmil^os sur sa noimuiition et

il peut ôtro jK.ursiiivi cianinelloinent, ^'tuiit cuupablo
d'un mis(!c7ne(i?ior.

L'Ordonnance du Ciihscil S|iéi?ial oljligeait à l'enre-

gistreniont, à défaut du tuteur, le ^)ul)rogo tuteur et tous

ceux ([ui avaient concouru ù, la nnininution. J^es lois

subséquentes,sany exonérer le subrogé tuteur, dispensent

les parents et amis de, cette responsabilité ; mais les

Statuts Keibndus portent (priis peuvent toujours faire

onréi>:istrer.

Le pu[)illo Ini-niénu- est déclaré capable, à Peffet de
faifc curéj^i.^lrcr Tucte d^ tutelle.

AKTU.LK IIL

il

>

'ffrter de
/,'.' par le

/.. possihle d§

Le tuteur doit faire cmihd drs deniers "n -'^faires et

de Pexcédanù des rcvaim, !o/sq<i'i/.s sf /: -/if f. à une
somme sufisimtc pour faire un enn)''>idi' ;

"'
'vj/.v j et

à faute de ee faire, il est ic/ui. •/."•>//..*•'/

Vex'pirat 1011 des six mob.à fuoi/n- fju'd

, ,j - témoisiiasie des parC/Us quil r.i l.i a p :•

vftét de

Lamoii^non

'i utf!le. -2A
'

9T-I01.

Pour parvenir i\ cet emploi, il a du anv^, i i;r • ven--

dre les meubles périssables en 1 1 manier • r-.'outuniée

au plus oliVaut et dernier enchéri^-soar.

Quant à la manière de iairc ^''^ploi-, ;' une lati-

tude. Après la décharge des. red. van '-es il p ! ajqué-

lir au rainetir des hôritaiços, de l avis d. -r :t bomo-
logué en justice, ou placer Tarjjj» ùL o.. \ \ servir lui-

même, eu tenant compte du capi':».! d ^ l'intérêt à
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cinq pour cent, selon Tancien usage on FruiK r, et au-

jourd'hui'sans dont»/ ù. six poîir ctMit, cei^wi cbi notre

toux légal. '

Il ne peut vendra Ks héritages de son papillo que
pour cause nécrsv i r» ivco l'uvis d<\s j>:'rci,ts, après

discussion dit mobilier, décret du jug«!, jiublicuticn et

enchères. ()
'

*/«"*'

[l serait à sonnaitcr que cela fut nurix ol^scrvé. xrîn
Ces précautions prif^es, la vente est valide, sauf tou- jnèténd'e

jours au piijiille à se faire restituer, s'il est lé«é. Uunvig-neu

! ARTICLE IV.

' La tntcllc prendfm. par la mort du tuteur vu du pu-
pille, pa»' le. mina<i,e du puiy'dh, qui Vinuincipe aussi

bien cpii' ])(ir rvnntn.rivdtion enjaslicr. de l'avia des pa-
rents, et c.'fji?i jhir la d(\st tution du tuteur.

lati-

qué-
lomo-
r lui-

irftt à

I/arrôt cic ri5:,î?;iCiniMit du Cuiisril Snt/crieur du 27
février 1711, ir!;oo es formes de desliiiM ion.

*' Le Cdoscï' il donné défaut conlrc le ilit Douaire, sa

t'anime oi Diairé, et pour le [)ro[it déilurc le piésent

arrêt coiîiîitua uvoc eux, et Ics^condaniuo aux dé})ena

du présent défaut; et l'osant droit sur les .conclusion'.

du dit procureur- général du lloi, fîut défense au dit

substitut de r(H|uérir d'ofrice la destitution d'un tuteur

sur les souIs rr^pporls de ses pupilles, lui enjoint de ne
le faire (]i!'.- our un avis des parents, as.>enil)lés à la

requête d'un des dits parente-, par lui préalablement
avertis d'agir, à laquelle assemblée le dit parent qui
l'aura provoquée, ou le dit stibstitut au, dit cas de né-
gligence, fera aussi appeler le tuteur pour y être présent

et défendre, si bon lui ^semble, sur 1;» dite detnitution."

i'.: y, >m
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ti

ai-

I

" Knjoint au licntonant-géiiùral, commis sur la dite
jnrisilictioM, et tous autres Jugos do n'ordonnor la dos-
titutioa ti'uu tuteur qu'eu la furmo et manière ci-des-

sus, eu euuuui.sstiuco do cause et non sur la simple
démission voloulairo ou lo simple acquiescement que
!i^ tuteur ilouui*niit (\ la dite destitution ; comme aussi

que le dit lieutenuut-p;éuéral commis, dans lo cas où
celui des p:ireuts appuies jI rassemblée d'iceux aurait

été élu tuteur, et serait refusant d'accepter la tutelle

il lui déléréi^ fera signifier à la requête do celui qui

aura prov()(iué la dite nomination, 1 acte do tutelle au
tuteur refiLsaut avec sommation d'accepter la dite tu-

telle, sinon (pricello courra ii ses risques, périls et

fortune, et assic^tiutiou au premier jour, par devant le

dit lioutcnant-j^éMériil commis, pour le voir ainsi dire

et onlonner et que si le tuteur défendeur n'a moyens
légitiunvs de refit'*, le dit lieutenant-général commis
rendra sa sentence eonforme aux dites conclusions, la-

quelle sera, aussi duement dénoncée au dit tuteur refu-

sant avec itérative sommation sous les mômes peines,

srr.iis prononcer d'autres contraintes ni pourvoir d'autre

tuteur ou co-tuteiir pour gérer la dite tutelle aux frais

du dit tutenr refi»sant."

Jugé eu Cour .Supérieure (1838) que l'action en des-

titution de tutelle ne peut ôire instituée par un étran-

ger.

ARTICLE V.

ha tutelle cta?tî- finir., le tuteur doil rendre compLe df

sa ;^cstion au mineur ou à ses héritiers, et en paj/er le

reÙqu<il %elon la hn couJaiue au titre XX des InstitiUts

qui est suivie en ce pays.

T.a demande en reddition de compte ne peut être

formée contiv le tuteur qu'après la tutelle finie ;
mai?!
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<!«• (|ii('l(Hio iîmiîi«Vf^ (|mVII(« (iijis«»o, Io compte peut ûtrc

Mpmnndô ini fiitoiir <»m à si^s Iirriticrs. '
.

lit' conipto <I»» tiitclU*. doit coniprctuln^ trois f'1iiij)ilrnK

relui de lu rcci'tic, ('cliii il»' l;i diîpcii.sc et, ccli;! de lu,

reprise.

('«•l'ii de lîi recrllc e(tmprer(I Nuit eefiiii fj'isait pnriie

des liieiis du miiieiir lors de l.i iioiniiiiitioii, et eu (jiii

y M été ;i jouté d 'ims.

('elui d(^ l;i dépense eonti(;iit toutes les dépeii.'Jtvs eii-

eouriies pour rentrelieii ou répmv/iioii d<'s propriétés,

l;i défense (h.'s intérêts i\\\ mineur et les sommes ji;iyées

pour son eniretieii et, son édueiit idi).

Clnupie item i!f»it ^tre !ip[)iiy6 de re^-iis et autres

piè(,es |ii.;l:!i(Mitives ;i.n

Le rhiipilre dn rei<rise contient les somrnfs (pii re

teiit à reeouvr(,'r.

•' Ou laissiî au tuteur \o, temps de ilrwx mois pour

payer ce ()• 'il doit, et cet usa'j^e a toujours élt (il)=;ervè

vu cette proviuc(5 eu jugeant 1(3 cunnili; de tutelle," dit

Clu«!;net. », ••
"''

,

ij(! tiiti'iir ne fournit, point caution comm(î chez les

Ikomains; m.us le mineur a Iiypotlièipu; sur les biens

de son tuteur pour le re!i(juat. (!(; sou compte du jour

de la seutenee le i)rovision d(î tiitell»'.

Le tuteur, au conlr.iir<î, n'a. IiypotIiè(]ue sur les biens

de >:on pupilli' peur ses avances utiles, et, non volup
i
Dttpi.

tuaires, ipu; ilu jtMir de la clôture <le son coinpUî. (f) ().,/./' xi!
l\i (|noi(pie rinlérèt du r"li([iiat du par le tuteur /.o^^ct ^r

coure cK^ plein droit, il;i jour d" l;i 1i;t(>lKî tiuie, le chan- l'roilf.m

celier de Lanu)i,îi;iion tient, (jue rintérél dfs avances
dii tuteur no court, ipie du jour do la demande (pTil en'/

fait après la clùl.ure de son com[ite.

ir-

iJCifH rt il

IHO'Ilcrr

Jlrj;li''i 'lu

Druil

Fran Clll.-

7\ilT[CLi: VT,

Un tuteur ne peut demeurer tuteur nu du moir^'- en

faire lea fonctions en manie temps quil exerce, f
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d'action contre son pupille ; mais dans ce cas il doit It

pourvoir d'un tuteur ad hoc, ou d^un subro^^tut^^'r^

qu'on nomme ordinairement dès qu'on élit un tuteur.

La principalej raisoa est que le mineur ne peut este»"

en jugement et qu'il faut quelqu'un pour le représenr

ter.

De même qu'une femme mariée se peut faire auti>

riser en justice quand le mari refuse injustement, il ne
semble pas douteux que le mineur le puisse aussi de-

mander ; sentence couforme de l'intendant Dupuy du
10 avriK1727, qui, sur la représentation d'un mineur
que son tuteur lui refusait son consentement pour l'ac-

quisition d'une terre, l'autorise à l'acquérir, et coû*-

damne le tuteur à payer le prix d'achat».

ARTICLE Vil.

r^S
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aux mineurs émantipés, aux femmes mintiires sous puis-

sance de mari, aux biens vacants, ai délaissenient par
hypothèque tt en quelque sorte auxfuillites.

î?

nent dé

t de se

j7iêmes

absent*,

Cet article s'explique bien pnr les remarquas qui

sont faites dans VExtrait des Messieurs.

La fonction du curateur au mineur émancipé ne
consiste qu'à l'assister eu jugement et à consentir aux
aliénations nécessaires ; il en est ainsi encore de celle

du curateur au [)rodigae ou conseil.

Les curatenrs aux ab^ients, aux l-iens vacants ou dé-

laissés sont des adailnisirateurs, c:t sont coiuptables

comme le tuteur.

Les curateurs aux furieux et aux imbéciles sont mal
nommés, car non-seulement ils adiniiustrtnt les biens,

mais leur sollicitude £;'étend à la porsoiine ù. plus forte

raison que celle du tuteur à la persoiii.e du |)upille.

L'autorité d s curateurs aux f iriei-.x, dit Olivier, est

plus grande (]ue celle du tuteur, tellement (qu'aux actes,

le consentement de i/iiiseufiO n'y est pour rien ; tandis

(ju'il en est aitre;'i.ent da j)upil'.e, don,; !c consente-

ment concoirt avec celiù du luteiir : la npgot.iiscontra-

hendis alla causa Itaôïla l'stfuriosorum^ alia eorum qui

fari j'O'iSunt. nani fariosus niiHuiii iie'^nt'iuin contrahere

potest; pupUlus ouinia, tutce auùhorr, ap;cre jxjtest, à\\.

Taulus.

Quand une f inme csi eiiceinle lors da décès de son

mari, on crée u.i curât .iir au postliu.ne. ifm d'agir pour

lui et en son nom, et d'jfendre ses intcrè.s, en exerçant

les droits qui lui pourront upparltMiir au c. ui il vien-

ne au monde.
Sitôt que le posthume esL né, la charge du curateur

cui ventrem, finit, il rend compte de sa gcsîion, et on

¥i r

i i*
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crée par avis de parents un tuteur à l'enfant, soit celui

qui était curateur au ventre, ou un autre.

Quand un mineur se fait émanciper en justice, son

tuteur prend ordinairement les fonctions de curateur.

Les curatelles du droit criminel français n ont aucu-

ne application en ce pays, régi par le droit criminel

anglais. En France, on donnait des curateurs aux pré-

venus sourds et muets ou qui ne voulaient pas repon-

dre, aux biens confisqués, au cadavre de celui qu on

accusait de s'être détruit lui-i'nôme. etc.



Note sur le Retrait Lisfia^er.

Le retrait, en général, est le privilège de retirer un

iiérilage aliéné.

Il y en a d»^ trois sortes, le reirait conventionnel, le

retrait féodal et le retrait lignager.

Le retrait lignager était un droit accordé ù, toute la

famille c'est-à-dire au plus diligent et non uu plus

})roche, de pouvoir dans l'an et jour de la vente, retrai-

re un propre vendu par un parent du côté et de la ligne

duquel on procède, à un acquéreur (Uii ne l'eat pas, en

le remboursant du capital de l'acciuisition, frais et

loyaux coûts, prêtant serment qu'on ne prête point so.i

nom à un étranger, et en fesant les offres.

Là où le retrait lignager est en force, il est préféré

au retrait féodal, et le convertioiinel est préféré au

lignager.

Le retrait féodal et le retrait censuel ont ('isparu

avec les fiefs.

Le retrait lignager était connu chez les Juifs et chez
les Romains aussi ; mais, comme l'observe Ciijas, il fut

aboli : ut proximi extraneos ah einptione removerint abro-

gatur.

Le statut provincial 18 Vict. chap. 105, porte :

'• Le retrait lignager et tout droit d'action, accessoi

res et conséquences en résultant, sont abolis et le se[)-

tième titre de la Coutume de Paris et les articles qui

le composent, sont supprimés et abrogés."
Dès avant que cette loi ne fût portée, nous ensei-

gnions que le retrait lignager était en désuétude eu
Canada. On lisait dans nos conférences :

'' Nous avons expliqué ailleurs ce que c'est que la

désuétude ou la cessation de la loi par l'accomplisse-

ment de son but. 11 est des lois qui tombent d'elles-

mêmes dès que la fin qui les a fait établir est consoni-



— 372 —

mée. Le retrait lignager était fondé sur la raison du
sang et n'était établi que pour conserver dans les fa-

milles les héritages, qui en sont le relief et qui forment
une partie des marques de leur ancienneté, comme
l'observe iiotre feudiste canadien Cugaet. Mais nous
sommes aujourd'hui sous un gouvernemeiit tout diffé-

rent de celui qui avait implanté en Canada toutes les

vieilles institutions françaises. Bien loin de se montrer
jaloux de conserver les biens dans les familles, il a

voulu qu'on ])ût déshériter ses enfints sans raison en
faveur d'un étran<>er, sans que ces héritiers naturels

j)ussent proférer la moindre plainte. Quelle que soit

l'injustioe d'u;i< pareille législation, on ne saurait mé-
connaître Taction qu'elle a eu sur d'autres lois dont
l'objet est connexe, et on a bien jihis iieu de dire du
retrait lignnger, que n'a dit le juge Pike du régime
féodal: The fotic.j of thc oiichiii governmf>7il lias now
heen attahicd and must yicJd ta a iicav pnlicy. Le retrait

se trouve directement contraire au génie de nos com-
patriotes anglo saxons, qui les porte à éloigner tout

obstacle à l'expédition assurée des affaires et des

transactions, et un Anglais qui achète s'imagine bien

devenir le propriétaire incommutable du fonds qu'il

acl[uiert. Ainsi, s'ils ne nous ont point encore donné
une loi abolissant expressément le retrait lignager, (*)

c'est que cette institution française, qui ne peut cadrer

avec les nouvelles qu'on nous a données dtpuis ITT-i, ne
leur a opposé dans le fait qu'un obstacle minime, ou,

pour mieux dire, c'est qu'elle est en désuétude. Il est

en effet bien difficile de trouver dans notre jurispru-

dence des exemples récents d'actions en retrait instrui-

tes avec siîccès. Les formalités que la loi requiert pour
exercer ce droit, dit M. Doiicet, en font une lettre

morte. L'erreur la plus insignifiante, l'absence dans la

copie d'une virgule qui se trouve dans l'original ou
une virgule de plus dans la copie que dans l'original

sont des erreurs fatales. Le cas de retrait s'est présen-

té rarement dans les cours de justice depuis bien long-

(f) lift loi fîes Lettres de Ratification a dû avoir, une action effi-

cace sur le retrait lignager.
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tetnps, et les dernières fois qu'il s'est présenté, il a été

découragé autant que possible.

Une raison plus puissante pour ne pas ranimer le

retrait lignager, c'est q-.ie c'est un droit singulier établi

à l'encontre du droit commun des contrats : estquctdam

gratia contraJus commune, dit Charles Dumoulm.
On ne pouvait pa'j en dire autant du retrait féodal

qu'exerçait le seigneur dominant qui, par puissance de

fief, réunissait à son domaine l'arriére-fief vendu par

son vassal, car, comme dit Delhommeau, est de rigorc

et competit jure investiturcBfeudalis."

Digression sur le Mariage.

Nous ne venons point jeter dans le public un traité

du mariage ; mais dans les graves occurences où se

trouve notre société, nous venons rétablir quelques
principes et discuter certains faits. Cela est urgent,

x;royons-nous, car comme le dit un des plus éminents
prélats du Canada :

—" ce qu'il y a de plus regrettable,

c'est que des hommes de loi cherchent à faire croire

que tout mariage est valide dès qu'il a été fait selon la

loi du pays où il se célèbre, quoiqu''on n'y ait pas son

domicile ; et que la présence de ses pasteurs ne fait rien

à la validité de cet acte essentiellement religieux. On
peut donc craindre que les mariages clandestins se

multiplient de jour en jour, si nos cours dejustice finrs-

sent par les reconnaître pour valides, et sf, surtout, ce

qu'à Dieu ne plaise, envient à légaliser le mariage
civil." {*)

Que comprend le mariage des Chrétiens^des Catholi-

ques tel que maintenu dans ce pays en IVfticlè 220 de la

Coutume de Paris ? . . . Il est un sacrement embrassant
en lui-même, selon les théologiens, nn contrat naturel,

comme matière: C'est celui que' Dieu lui-même a
établi.

Mais -selon les publicistes le mariage sera un contrat

Bouifii t.

Quiahons
xur Ip

. s. 't î-Jïiii
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de droit des gens, et seion les simples légistes, la mutiè
re du ijacremeiit ne sera plus qu'un contrat de droit

civil j
— fausses notions, assurément, car selon Modes-

linus, le droit civil est celui qu'un peuple s'établir ou
qui est propre ù, cha(]ue cité ; or il est ap})arant que le

mariage n'a point son origine dans cette législation

casuelle.

Quoi qu'il en soit, dans cet écrit, quand nous parle-

rjns du contrat de mariage, il ne sera (|uestion ([ue des

conventions matrimoniales et, partant, quand nous

parlerons du sacrement, nous ne rap))ùlerons jamais

contrat. " Contrat de mariage, dit M. de Fùrière, S(;

})rend quelquefois pour le consentement solennel prêté

par le mari et la femme selon les lois de l'état, en. face

de l'église
; mais on entend plus communément {)ar

contrat de mariage l'acte ou contrat (lui précède la

bénédiction nuptiale, et qui contient les clauses et

conventions laites relativement au mariage, et qu'on

})eut révoi|U3r jusqu'à la célébration du mariage en

face d'Eglise." Procéder autrement, ce serait s'exposer

a ne point se comprendre et se jeter dan« des compli-

cations (ju'il faut éviter. Danloiue, très habile juris-

consulte distingue deux consentements :

"• Deux espèces do consentement sont rcqui.ses pour

iliire un juste niiiri.ige. Le premier consisu- dans l;i

itroiues.se réciproijuo par laquelle ie^ deux ])arties s'eii-

•ragent à s'épouser en face d'Egliiîf,, et c'est ce (ju'ou

:q)p;^lle cousenlement d'avenir, ijui ne })roduiL p. 1:5

li.Mijours iiu engagement durable, pui.squ'il ^e |('tit

juuipre de la volonté des deux [);irlie.s, et même de

l'une malgré l'autre: lousoïsus 'per xerhn de julwo in-

Itint tanitiith sjmïisaHa. ([ucc facile dirùni jwssant.

L'auire est un consentement de présent, qui fait la

iùrme essentielle du mariage eu sa perfection, et ()Ui

produit un engagement indissoluble: co?/,iicnsits per

verh'i, (Ih pi'escnti, ex quo inducllur coiirîorliurii omnts
ciuc

\ divuii et liuniani jiiris consortium. Le ])remier

'iv ces consentements produit le contrat (^a: rZ/c'^w, le

cMj.seiicement d'avenir, (jui est ré'vocable) ; le second

Jiiii le sacrement j car c't'.^t Jans C'e double aspect qu'i î

faut regarder le mariage, vel tjuatemus est contractait^

vel quatemus est sacrainentum.V Eu voiiù- plus qu'il ne
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faut pour autoriser \e sens que nous ivtUichous aux e:ç-

pressions dont nous nous servirons ; et la distinction

(ju'un des élèves de l'école de droit a établie dans une
thèse publique eniro le contrat et le sacrerncnl, se

trouve assez justifiée.

La saine doctrine dit (]ue le sacrement de mariage
est indissoluble, et le contrat naturel de mariaîj,e (•)

n'est pas moins indissoluble en lui-même : 7natnmo-

nium infidcllum cui non obskit impediiucutum aut natu-

rails 'lut divini juris vtdiditvi est atquc indhsuluhlc^

disent les théologiens. Daguesseau, en parlant des

législations de ranticpiité, dil (juc; toutes ct;s lois, celles

mêmes de Moïse, avaient [lour déiaul (jue, s'aecomo-

dant trop à la faiblesse numaine ou au penchant de

chaque nalioii, elles s'éloignaient de leurs propres

princi[)es dans plusieurs conséquences iX. restaient im-

parfaites sans oser jiorter leii choses au point où elles

(levaient être suivant leur nature. Le mariage, conti-

nue le Chancelier, est le plus important des engage-

mentï> nécessaires à la société. Si on le considère dans

le droit naturel et dans sa [)remière institution, c'est

une union sainte qui a Dieu lui-même pour auteur,

perpétuelle, et qui doit durer autant tjuo la vie. iSi

l'on foij.N'ili.e les )>rinci|)es généraux du druil civil, c'est

un lien iégitimo tjui ionae dans toute la vu; une liai-

son inséparable. Cepeudjint ics mcn.e-; luis (jui déii-

uisseiit ainsi le mariage, colles mêmes (pii avaient été

(!i)Uiiées aux Juifs et dont i)lusi(;U!S dispositions nv.iicuî

(lu concédées, à tu dùi ctc de tcurs coeurs, {lernit LlaipiM,

de rompre cette union établie pour être inséparable ( t

que les jurisconsulles romains regi(.rdent enx-mêm( s

comme perpétuelle, du moins dans le vœu et rinf-.tn-

lion de ceux (jui la ibrment. Jésus- Cl insi, en niarrjnant

q}î'd ii'ea ctait jais ainù an conDUcncmi iU, paraîi. lîvoir

ecarlé par ce seul mot toutes le.s riiisens «pu avaient

})orte les anciens législateurs à permelire le divorce.

{^A'i ramenant ainsi a sa [)remiere iiislitution r<'i;gag<'.-

]uent. (]Ui e,>t comme le principe et la pépinière des

(*) iMatriiiioiiiiim, in se spectntum, dit le P. Perrone, coiiiiderari

potest vel i)rpm, otîicium naturee, vel prout sacraineuium.

^A
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Ktnts, il a voulu encoro le rendre. siicr6, non-sciile-

"v.jiit par le souvenir de son ét!\l)Ii».seinent, mais aassv

par une bénédiction particiiliôr.? et par un sacremôrt

pror)re aux nations chrétionne.s."

Les l^andectes rengaines définissent en efTot le maria-

ge, ?tuptîœ: coitjonctio nia-'is et feml/ue, et conwrtium
omnis vifce.

Nous voyons dans ce itiénie code de lois les empô-
chemen^s: rt naturelle jus, et ])itdor i?/sj)icicndt(s est.

Jt/st/f'i; ftiai.ri.nnniuno est,, si mter cas qui nuptial con-

tra}u^,:ly coiinnlnmn sit, rt tam masculus pî/bcs, quant

fcminct potens sit, et i: rique (.onscnt (itit, si sirijuris sunl,

.'\i.t ctiam parentes enru.irh, si iii pjtes\((tc sui/t.

"'^ 'lubiiDU est n'xoris jure dacciid'.y^ facullas.

Intcr pçircutcs et librro.) infinité cvjuscu nique n'adus

cunnubimn -non est.

InXer cn^natns antcm cxtransverso grodu oJini qi'idem

iisquc (it quart lun i^raduni matrivujrda contralii non
poterant. (*) JSim.c autcm, ctiani ex tertio gradu lïccf

uxorem ducerc.

Neo iViani sororis aut ncpt.cni (petite lille) ducerc.

possKDius
\
prvncj^t^in {ixxùèïe \^(i\.\{c ï\\\l') xtulis ratio

vroliibet.

Nec sacrum (belle-mère) nec nurum (hru) privignarU

(belle-fille) ?icc novcrcam aliquando r.itra p-^tuam incerii

uxoreni ducerc i'cet ; siciit nec amMam (tante paternelle)

aut materteram {tante maternelle).

S' quis eam quam non licct uxorem daxprit, incerturn

matrimon'wnb centraJiU, ideoqae Ubcri in putestate ejus

non fiunt, sed^ quasi unigo conccpti, spu.rii sunt.

Eormn qui in putestate patj'is sunt, sine voluntate rjus

matrijnonia jure non contndtu.ntHr ; .cd contracta non
solvuntur. Con^cm.platio enini publicx utilitotis privato-

y p;,',^ rum conimilis jyrddfertar. ()
Ed'of^a' ^ Nous voilà conduit tout naturellement à n^nsde-
Juns Cà'j-mander à qui il appartient (rins'.ittrer des enipôche-
^**- ments de mariat>e-

Disvuis d'abord qu'il y a des empôclieiaen's diriaians

c'est-à-dire qui empêcbent qu'il y ait mariage, et des

(•) Thé-dose, puis les canonisfîs ont rétabli l'ancien uaage.

• 1
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empêchements simploment |)roliihitifs, en qui, sans

iinnuler le mariage le rentlent illicite.

Los principaux cmpôchements dirimans sont Pim-
puissuiîce, lu parenté ou l'affinité aux degrés prohibés,

la crainte et la violence absolues et le rapt de séduc-
tion, l'erreur sur la personne, le vœu solennel de chas-

teté et la clandestinité, car nous ])rouverons (|ue, soit

que le concile de Trente soit reçu ou (ju'il ne le soit

poin t en Canada, les mariucres clandestins ou non
bénis par le |)ropre curé sont nuls entre catholiques.

Mai'uienant, ost-ce à Tl^îrlii^e ou à l'Etat est-ce

îV tous les deux ti'établir des cmpécliernents dirimans
de mariage ?

D'al)ord entic ces empêchements il y en a qtii sont

de droit naturel
;
pour ceux-là ce n'est ni Tl^glise ni

l'empire qui les ont étubjis ; les puissances hunuiines
n'ont été {|ue le pouvoir actif qui a fait respecter la

naUire.

Pour ce qui est des autres, scindioitur doclo'-es

Un grand nombre de théologiens soutiennent (|u'à

l'Eg-lise ou à la ])uissanee ecclésiastique seule appar-

tient le pouvoir d'établir des empéoiu^ments dirimans
de mariage. 'J'els sont Thomas d .\(|uin, J^ouaventure

,

le P. Perrone, Pie VU: — Dicendum fjnod pwhib't.io

legis huma?i2ù 7io?i syjflcerct ad impcdimentum ^natrimo-

nii, iiisi intervenirù ecdev^ anctnrita^^ qu-x, idem etiairt.

prohiberet, dit le premier. 'Vale im-pcdimenlum sua

constitutione et apjirohatione fecit esse validurtu, alioquin

non'possetim'pedirc,à.\\.\Q%ç.Q,Qwà. Inipedwienla a sola

potestatc civili constitita matrimoniuDi christianoruTii

quoad vinculam, dirimvre non possunt, dit le troisième.

l*ie VU, s'adressant il l'évêque de Varsovie, dit qu'un
mariage auquel ne s'oppose aucun empêchement cano-

nique, est bon, valide, et par conséquent indissoluble

quel que soit l'empêchement que la puissance laïijue

y appose induenuuit sans le consentement de l'Eglise

ou de son chef. Mais celui qui a soutenu cette doctrine

avec le plus grand courage est Téminent théologien

rrous3et, puis(ju'il l'a fait en face d'un gouvernement
qui ne reconnaît que le mariage civil :

" Il fliut tenir

])our 'certain, dit-il, que les mariages des catholiques

contractés en France autrement que .par de-vant le
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curé et iloiix ou trois lémoinsi sont mils et (inuut au
conlriit iKittiK'I, ot (|iiiiiit un liiMi, (iiii ne peut résulter

(^uu crnnc union légiiinie.'* ( )

Sur c-'cs trois liinoij.i.nîiji.i's, lo moins posiiil' ou lo

moins élfucln est (.-L'iiii du l'. l'crronu.

Lu contrudictoiro do lu tUn-lrinc de ces théologiens u

été miso en uvuni pur le ^ynode de l'istoio et pur le

chûn .'elii'r d'A.'j'urssi'un ;

" liCs cunonislc's les plus célèbres, dit ce dernier qui

ne les nomme pus, sont(enni'nt (pu; .Jésiis-C'lirist u

luissé le contrut, mutrimonial lid «pi'il uvuit toujours

été u lu seude disj)ositi()u ili's princes, comme les cou

iruts de vente, d'éelidn<.^e, etc. , mais ([ii'il u, établi un

sacrement pom- bénir et sunetifior le muriu'i;e. Donc,
les souvtruins ont le droit exelusif d'élublir, pur le

euructèrt! propre dr leur pui^s.lnce tur le tem[)orL'l, des

cm[)éehemenls dirimans."

Luvocut-iîénérul Tulon rei'iise éirulciiient ce droit ù

ri^giise, ^\\\l nV'st u cet égard selon lui, (lu'exécutiice

des lois des eni[)ereurs et sous leur dépundunce.
~
)us ne nous occuperons point de ce sentiment, quiN

u été condamne par l'Eglise ; mais nous no luisseron?

pas (pie d'y opposer de suite l'aveu de Duntoine qui,

sur ce (]ue le droit romuin dit; ù Tégurd des unions con-

jugales, riue tout ce tpii ont licito n'est pus honnête.
cent (pie " les seules régies de meuseunce que l on
obierve à présent sont celles i)ue les eunons et l'usage

de l'ICglise nous prescrivent, suivunt les(|uels tout ce

/"\]ui est licite est honnête et rien, n'est honnête (|ue ce

J^'rancais. (jui est permis." Delhommeuu dit également : (f)
'• L'Ordonnunce n'u point aussi lieu en [)romesse de
muriuge, (]ui est un sacrement instiuié de Dieu; de

M sxime

sorte (pi en m Liriw'.'re jn suit la loi de Dieu et non celle

du prince, et te doivent traiter et décider les causes

du mariage selon les constitutions cunoniques."
Non, le mariage n'est point uii contrat ordinaire !

(•) Il est digne de remarque que Mgr.Dourget, qui écrit dans un
-^ays où il n'y a pris proprement de mariage civil, va moins' loin
que Mgr. Gousset, qui écrit dans un pays (jù le mariage civil cet lo

icul l(îgal.
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' Jl n'en ost p:irj du mnri!i2:f\ <lit Mi^r. (ioiispol, coinmt

.In contrit de loiuii^c, du liuil à ('Iwiif»»!, eontnifs juirc-

UKMit iinlurols fît civils; c\\sî. un coutrut. divin, un
pncto rcliii^icux. Ainsi (pio noiîs l'upprciincnt U's S;iin-

'ps l'icrilnrcs, le ni iriiif^c; :i rtc inslituù p;ir h* ('rt-ntcui

lui-môrne. D'ailk'iirs il ii loiijonrs étô rciçardé niùnic

nar les /uifs et les ÏTcnlils cmimo une ciiosfi sncrén."
i

Qui miiv watrimnnil nalnrain nN/up. ori^incm altenta

viente r(»)si<îcr(tvfrUy .<it.nti7>i ftitrri copt^ctiir a>ntr(ictu7)i

rssc ver s/7m;tf/fu'('?n, no?i nh hoinimhvs scd a, Demmme-
diate im^l.iluiitm, cirai ijunn varian (jnofpir ipsc pnv.s-

"tipsit TPLiiitJas a. nul/a. ])o\rs\<ilc. Iinniiina, imnw.tanda'^

iiiU rfi\axa.n(las. «lit lo I'. Snnclio'/.

Un troisième sentiment est celui do ceux (]iii con-
cè(k»nt éiiiilomcnt à lu puissance <!ccl6siasti(pie et il la

puissance séculière le droit (rèta]>lir des enipècdunnents
dirimans.

(^U()i({nc, comme on lo vc/ra, nous n\ido;)tions pas

encore ce sentiment, il n'est cependant pas condamné :

on peut s'y tenir en invoipiant même la doctrine

théolop;i(pi(î du ii>" /!)alisme, et nu lliéologien de la

commonanlé de St. Sulpice, AT. Carrières, l'a même
enseii;'ii6. Jl osf vrrii ]ue sa doctrine ayant fîiit de la

pfMue à la cour dr Home, il a (Mi'«nito (Muljnissé une.

doctriufî plus exclusive ; mais h^s jurisconsultes seront

sans dou'e [iliis empressés de prendre acto do sou pre-

mier av Ml, (juede s'enthousiasmer di* son acte d'obéis-

sance. La. docirine contradictoire ne sera sans doute
jamais déiinie, car c'est l)ien ici qu'oii peut apjjli'juer

cette relaie posée par Pabbô Fleury: qu'il suffU qiion

sache le cnmmrm'.''m<'7>t (Vitnn opin'nn pour être ass?/ré

qu'-pÂle ne se sera jamnis dêclan'>r. tire de foi, qitoiquen

imisscut dire ceux qui y' cchaïf(f'c af, le ]ii us à la, soiiiA'wr.

Il n'y !i (pie lo sentiment ipii r'^fuse à l'Eglise le

})ouvoir d'établir des (Miipèchements dirimans de m;i-

riai^e qui ait été condamné : S/" quis dirxrit Eaieyi.am.

non potuisse constitiiere impcdimenf.a onatjimoniiiui di-

rementia vel in Us constilnendis errasse, a.natliema sit, dit

le concile de Trente. Depuis ce temps, Pje V"I, s'adres-

sant en particulier i\ des ûvèqnes, dotine l'exclusion à

la puisNance séculière ; mais ce n'est poit 1 1 une défi-

nition dogmatique.
Pothier a emb'"j«^<^''' '- -.^„i;,^^.-,f f,„j ^^q doune point
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lir

îVxcliision au pouvoir séculior, i;t il a eutronris d^
l'établir.

" Iii\s plus ancioivs enip^cliouHMils ih' mariage de
droit posiliC ayant t-lù établis, dit-il, par la piiissaiico

Ki'culi«>rc, c'est à (H'tio pni.vaiu'c» :* ipii il appartient
il'oii dispon.scr ; car le icgi.slalcur a seul lo droit du
dispenser de sa loi. Par cxeuïpkî l'eniptichenjcnt de
mariap;e (pii était elic/ les Koniains eiitrc nn homme
(!(! condition honn^^te et tint; femme (pii avait l'ait le

métier de comédienne, était un empécheimMit établi

par la loi civile, .luslinien p(\''met à ces lemmes apré.s

avt)ir «piitté cet état, de s'adresser à lui pour obtenir
dispense de cet empêchement."

" 1/empèchement de maritige pour can.so de parenté
mire cousins germains ayant été établi par la loi de
Tliéodose le (Jrand. et par conséijnent par la puissance
séculière, c'était aux einpi>reurs lY <pii on devait s'a-

dresser pour ( btenir la dispense île cet empêchement:
c'est ce (]ne nous ap[)rcnons d'une co: ,slitution d'Arca-
di» et llonorius.

" Ces empereurs, n|)rès avoir, par le commence-
ment do celte loi, deli lulii dt> s'adresser à eux pour
avoir dispense d'épouser des (illes sans avoir leur libre

consentement et celui de leurs parents, et après avoir

declaro nulles et obrepticcs do telles dispenses si elles

étaient obtenues, penuettent ensuite, dans le cas au-

(juel toutes les parties consentent au mariage, do s'a-

dresser à eux pour oblenu' des dispenses s'il est par

eux jngé à pro[>os, des autres empêchements et notam-
ment de celai (jui résulte de la loi de l'empereur, leur

père, de triouîphante mémoire, qui a défendu le ma-
riage, entre cousins germains, diiijuel empêchement,
disent-ils, ils n'avait pas défendu par sa. loi de deman-
der dispense :cxcrptis his quos consuhrimmim^ hoc eU
quarto gradu coffj'unclionon Icx triiaupka/is mcmori^c.

patri'i )iostn cxcuijh'o indultorum suppiicarc non vctavU.
" On ne voit pas que personne ait |iensé alors que

les empereurs, en se résersaut d'accorder ces dispenses,

aient excédé leurs pouvoirs et entrepris sur ceux de la

puissance ecclésiasti(jue.
'' Le roi Théodorio usait aussi des pouvoirs qu'ont

les priuces d'accorder des dispenses des empêchements
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(le mnriugo qu'ils onl étnlilis. Ca.ssiodor*^ nous rnpportc »

la forniulu (ruix; (iispriLsc puur un niiiriii^c; «Mitro cou

sins gonuuius." Les nupcrours ( i<ir(licu rt luslinien

liri'iit aussi des lois sur lu Niibstuuri; du uinriuge.

Mai^irô cdu, nous proposons une? (jiuilrièuH! opinion,

«jui est (juo iii puissance h^eulicre u, soit cxprcssèrnenl,

Hoit tncitciTUMif. el pur ses propres faits, renoncé en
faveur (le la puihsune»^ ecclésuisticpu', à régler la sid)s-

tance «lu mariage, r/eniptreur histinien dil,danslu
préface, de ^ii Novelle sixième: I\1(i'ji)n.a (piidvm in

hominiltHS siint, ilona Dei, a suprr?ia col/ala c/i7nintia,

Succff/offumet. Impcrhim ; H U/inl (luidimilivuùsmiins-

iramii^ hoc. avliiii Itunianis ])) wsidviis d/: di/igcntiain ex-

hihcj/.s. îSaus iloule, le st.'Ulimeut de ceux qui ni"ut ijun

!a puissance séculière air pu éluhlir des euipécluMuens
do nuiringc, n(! aie parait poiut cojilornie à l'histoire et

aux commencements de I lOgli.-^o ; mais d'im autre côté,

l'otliicr, (Ml iuvoipiant ses annales eu sa faveur, en a
siucopé les (Mis(Mgiu'm(;uls cl rejette, on se r(;ndant

coupable de ce (|ni (!sl :i|)p('lé s/fpprrssio vrri, c.v. (jui est

contrit lui Cette i\\i\\\ïvss<' dvs \.ciu\>s, 7i/.a<risf.ia tem-

])i/ium, couimo I a;»] èle Cicéion. nous upprend (pie

toules clioscs n'ont pus loiij(»iirs été dans le même état.

Certi's, rj*]g!ise des ('atncouil)es, l'I-'içlisc! il son ln>rceau,

(jiiaïul même (die n'eûL pas (fii à liitler contre le paga-
nisme pour s'éîahlir, ne pouvait .s*ein]):irer d'emblée
d'abord de ce ({ui «lait alors rorgunisaliou niuriicipale

et l'orJr*j public : c\'st poiir(|iioi les expressions cb; Mgr.
(îou>set, par s'i condilut nu native, nous paraissent

inexactes, (]Uoi(juc les \\\o\.i>,jiuc proprio et originario

ne nous répugnent en rien. Il falkiit attendr(! (jue ce

droit pût s'exeri.er, et l'Eglise f)riniitive se S( riit bieri

donne de garde de troubler les ))riuces dans leurs

prérogatives. T.ors même cjue l'Auguste Constantirj

se déclara pour le Christianisme, rj'^ghse* ne jiouvait

être encore qn'c?i, protection
-^

elle iiUùi dans reynpire

ielon l'expression d'Optat de Milève. Constantin, non
baptisé, prenait le titre d\Evêfjuc Extérieitr. Ce [)riMc<?

les deux Théodose et Marcien, con vurjuèrent les pre-

miers Conciles Généraux, ei en confirmèrent les déci-

sions. Les empeieurs confirmèrent également l'élec-

lioji des pupcs: jus(]irà Grégoire Vil inclu:>ivemeu.î.

,-t '•* '
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Quant ail moyen Age, on y voit un travail confus de
transformation avant qn'on n'on revienne à In. dis-

tinction des deux })Missances, qui, après s'ôfre séparées

]>ar la force de circonstances providentielles, entre-

prennent d'n.bord n Tenvi Tnnr snr Tantre. Si la jinis-

sance ccclé.siastifjue, si nnlle d'abord, qne St. Paul

appelé de la Syniji^ooiio à César, en vient à crééer des

rois, d'un antre côté, la collation des bénéfices anx
militaires })ar les princes, les inveslitnres, le parti pris

par les princes séci.liers de déposer Eu;:^ène IV an
Concile de Ea'e, fcnt bien voir rpic la pnissance rsécn-

liére sortait également do ses ])ornes. Toutefois, la

inrisdiction ecclésiastique était maintenant en éviden-

ce, ce qni était dû !\ renseignement du droit canon,
véritable trioinpbe du droit romain, son précurseur et

non auteur. (''< st dans le droit romain en effet (jn'ori-

gine la jurisdiction ecclésiastique. L'empereur liono-

rius constitno. à révoque une cour de conciliation ou

a. rbitrale. V\\q consiitntion d'Arcade et Ilonorius at-

trilnie aux évc^ijiK's la connais'-ancc exclusive des

causes concernant la religion. '' Si le crime est ecclé-

siastique dit Juslinien en 539, l'évêque le jugera sans
que les juges civils s'en mêlent, cnr nous ne voulons

point (qu'ils prennent connaissance de ces sortes d'af-

faires, qui doivent être examinées ecclésiastiquement

«t les ]ieines imposées selon les canons, que nos .'ois

ne déclaignent pas de suivre." Le droit canon a été

plus ou moins accepté par les princes séculiers ; c'est

ce que ne niera point même un légiste anglais expéri-

menté, les Comnionraires de rhonomblo jng-- Black-
stone ù, la moin : car on y voit la liste des livres du
droit canonique, et les tribunaux où l'on s'en sert ; et

ces tribunaux ecclésiastiques de la Grande-Hretagne
conservent encore, à peu de clioho }u-ès, la jnéme ]>!iy-

sionomie que dans le moyen âge. Or, (pi'est-ce encore
une fois (|ue le droit canon? . . . c'est le droi/î romain,
le pins beau mon".mcnt de I intelligence linnniinf,

conservé à l'Europe par le clergé, sauf les modifica-

tions exigées pir la différence de condition entre

l'Egiise U l'Empire ; mais c'est le même foiid, c'est la

même terminologie, et ce droit !\ ses induits, ses brefs

et ses constitutions comme son type ; mais com pareil
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plutôt voiis-même3 les livres correspondants du Corpus

du Juris Civilis et du Corpus Juris Ca/wmci, de Regulis

juria. *

Polhier dit bien que le mariage n'étant soumis à la

puissance ecclé.siaslKjue qu'en tant qu'il est sacrement
et nullement en tant que contrat civil, les empêche-
ments que l'Eglise établit, seuls et par eux-mêmes, n«
peuvent concerner que le sacrement, et ne peuvenc,

seuls et par eux-mêmes, donner atteinte au contrat

civil ; mais outre (ju'une telle doctrine serait moins
étrange, iHConsé(juente et paradoxale dans la bouche
d'un auteurécrivaut soiis l'empire du droit napoléon-

uien, puisque le mariage civil n'est point connu dans
l'ancien droit, nous répétons ce que l)antoine, non
tnoins bon juriscouhulio que Pothicr, a déjà dit, " que
les seules régies ({ue l'on suive sont celles ([ue les ca-

nons ei les Usages de l'Eglise prescrivent." Mai's il y
a lin passage de Pothier lui-même, qui, à son insu,

vient singulièrement à notre appui. '• Quoiipie l'empé-

obement de parenté entre cousins-germaiils ait été

établi par une loi de 'J'héodose, et celui de l'alliance

spirituelle, par uim; loi de Justinien, et j)ar conséquent
par la })uissance séculière, ils sont néanmoins regardés

comme des empêchements de discipline ecclésiastique,

pour la dispense desipiels il est d'usage de se pourvoir

devant les supérieurs ecclésiastiques. La raison est

([ue les peuples qui se sont établis sur les ruines de
l'empire romain n'ayant jamais été soumis aux lois des
empereurs, ne s^ sont soumis à ces empêchements de
mariage, lorsqu'ils ont embrassé la religion chrétienne,

que parce que ces emj)êchements se trouvaient faire

partie de la discipline de l'Eglise." . . . De quel poids

immense ne doit pas être ce témoio^nage involontaire

et inconséquent ?.. . Oui, vraiment, l'histoire est la

maîtresse des tem])s, viagistra tcmporum. La police

du monde n'était plus identiqiie, assurément, et Louis
le Grand lui-même, ce monarque si jaloux de la pré-

rogative des princes, ne pût s'empêcher dii se surpren-

dre scrupuleux au sujet de rnppellation à""Evêque Exté-
rieur, ç\y\\ n'avait point paru étrange du temps de
Constantin, 'it que I j chancelier d'Aguesseau voulait

faire revivre rtowt sou maître. Il y a plus eu faveur
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(Î!i sentiment de notre ado[)tion ; les princes ont jugé
bon que l'Eglise se créât un for contentieux, et il leur

a, rendu d'immenses services dans un temps où la jus-

tice séculière était devenue silencieuse au milieu dey
rixes continuelles qui avaient lieu entre ces tyran-

neaux qu'on appelait pairs/ ducs, comtes ou barons.

L'Ejrlise a défini que c'est à elle ù. juger ses causes, et

la jurisjirudence le concède expressément.
" Il est reçu d'un consentement unanime^ dit Van

Espen, que les causes des sacrements sont purement
ecclésiastiques, et que, quant à la substances de ces

sacrements, elle rejvarde exclusivement le juge ecclé-

siastique et que le ji^ge séculier ne peut rien statuer

sur la validité ou invalidité, parce que, de leur nature,
ces causes sont purement spirituelles."

" Les jujres d'Egîise sont seuls compétents pour con-

naître 'directement des causes de mariage par rapport

à leur validité," dit II. de Fériére.
• " C'est à l'Eglise, dit xMirabeau lui-même, à régler

la manière de juger ses causes."

Mais la jiirisdiction ecclésiastique dépend-elle né-

cessairî'inent de l'attirail entièrement complet d'une
cour de justice 1 . . .

Jl fallait répondre à cette question, car après la con-

quête, on n'entend plus (>arler en Canada de roflicia-

lité de Québec, qui existait sous les Franrai.^.

Non, certes! révêque est de plein droit Ordi?iaire

dans son diocèse. Le roi d'Angleterre, (jui s'arrooe la

sijpréiratio religieuse môme dans l'Acte de Québec,
s'y réserve le droit d'ériger des tribunaux ecclésiasti-

ques ; il n'apparaît ])oint que cela ait jamais é!é t'ait

îbrmellemeiit, et cependant, le lord évè(]ue de (Québec

nommé en 1793, institua des Officiaux ]î0ur le Bixh et

pour le Haut-Canada ; il ne pût le faire que sur le

principe que l'évêque est de fait Ordiiinire dans son

diocèse. " Jl y a ([^uy:. sortes de jurisdiction, dit M. de

Fériére, !a jurisdiction ecclésiaL>tique et la jurisdiction

séculière. Ces deux jurisdictions ont la niêaïc (iri.!.;ii:e,

puisqu'elles sont émanées de Dieu ; mais elles sont

distinctes et séparées en ce qu'elles ont d'Hérents

'objets
; c'est pourquoi cliaciine se doit renfermer dans

les bornes qui lui sont prescrites et ne pus s'éteudr»
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au-delà: c'est le cas où l'incompétence de jurisdiction

ratione matériau pciii être iillegiiéi-." Si donc il a fallu

uno loi'expresse (31', Geo. III chtip 6.) pour transmet-

tre si nos tribuuîuix certaines attributions judiciaires

des Cours d'Intendance et, Coils^mI Supérieur, qui est-CQ

qui sera assez téméraire pour :»lliiiUL'r (jue les pouvoirs;

de l'Ofliciliatô de Québec, de jn^er (mi matières ecclé-

siasti()ues, ont été tiansmises i\so facto îi non tribunaux

civils?.,. Ces tribunaux doivent donc se déclarei

incompétents en pareilles matières. Ils se sont bien

abstenus de prononcer dans la cause de Nau versus

Lartigue ; ils s'en tirer \lent ainsi avec plus d'honneur
qu'ils ne l'ont fiit de fVaîche date.

Si nous n'uvous) pas cru devoir faire aux plus grands

empereur chréliens l'injurcj de croire qu'ils auraient

alteiiléaux droits de ri']giise, nous ne déduirons pas

moins de. la modificaiion que Tliistolre apporte à la,

doctrine de Polliier, des conséquences i[ui ne sont pas

d'une médiocre imj)ortance ; car c'est cette modific;i-

tion qui nous [)ermet de souscrir..' aux propositions

suivantes de Moser, de Pie VII, et de Mgr. de Mont-
réal :

Im2Jcdiuie?/t(i a sola jjote^.tcil.c c ' cil! consî'tuf.a mcdrlmo-
7iiuiii dinsLuinoniiii, quoad viitculurii, di/imere non

'' Le mariage une fjis contracté selon les formes
établies p;ir l'i^glisc;, il n'y a })ai de puissance sur la

terre qui en puisse rompre i-.:; jvn.''

" Auciine puissance sur li terri; .l'a !c pouvoir d'an-

nuler le mariage des chrétiens qui, eu tlépit de tous

les empèv^'ieaients 'ci vils, sera toujours valide et indis-

soluble, clos qu'il a été r(!!çu suivant les formes usitées

])ar r>'glise. Tandis (jirau contraire, le aiariage regar-

dé comme valide par la pui^ssanco civile, mais frappé

de nullité par TEglise, est nul de plein droit."

Or, à moins de tenir co'iipte de la modification de la.

jiolice du meuile, a})rès ..> s premier? eni[)ereurs chré-

tiens avec la coopération des pri, '.ces séculiers ei!X-

mômes, on ne saurait souscrire à cette docirine, puis-

^\UQ l'Eglise primitive adhérait par ."^jh silence à uu
ordre dé choses tout oppo:îé.

Fa le nomî)re d'o[»!'iioi)-^ ' ridiqu:.\< d'accord uu
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moins implicKfiment avec notre doctrine-, n'est poiuf.

aussi limité (ju'un pourrait bien le croire. liouet, Pere-
jjriiuis, Daiitoine, Delliomiiioaii, Mont.allon, Fériérc
ne s'en sont |);is beaucoup éloignés. L'opinion du pre-

mier en eoHst;itéc par la Coiigré^;a1ion du Saint-OfRct'

dans une réponse à révôipie de Québec : .Qwœrz^w;
primo, sit, 'iie vaillum matrimo.rium a duobus catholi"Às

naiu 'ïiiinonbits tiecr/idani fondas ab Ecdesia ])/'xscrfj)t(is

contrac'uiii, sid U^inen ùivitispriroUibusl . , . V\.(.'spo7id€-

t.Ufajjlnnat'.vc. Ncc cnbn diss: psi/s parc7itum ?icc ivtu.i

rnino'um inb'.r impcditurnUi iiiatruiiunium dlrimcntia

ullo 2)(isw\int modo ivi''4,ris /t'sc- trnrjx^ri'jus rcccnaeri-

Lcges Ccesareas et jvssn pi inc-inmi Imic tuhcrsa sotten-

tix }wn moramxi''. liia iiamqHc, aitt de cii:dd)f.fs tnntum
cffcdibiis stuff: 'hitrllhcnda, sicut de Editto llennct

Tatii Régis Ciiid/iuiissimi, a Ludvico XIII cou fir-

niato. c(.i/.^r/itn'/it prociiahlts l'ri Loiy/i/s. m J\ir?sic?i-

.vi Seni-i.u Ct'/fs l'urins, Ilabc/ti^s. cpàcojms V.ibricnsis,

('abassutas, Grr' omis, KaUi/is AUxavdrr alu(pu\ aut,

cuin ïd slatucrd/it, qtiod yrcnlnris pyxgrcditur potestatifi

iUidles, sunt oiirnhio rcginicnda. Circa en qirs:, ad ra-

tionem pcrtAncnt Sicraiur/itor^ini, non prinrpdni.s sxcu-

Haribifs, sc'd sol/ Ecdesiiu p\cna r.si d^fudandt poies,tas.

Louis XIII ayant en elK t rxjrté en '^%'l^ un
éciit contraire à ia doctrine du concile de Trente
sur le mariaj^e des mineurs , les commissaires

royaux répondirent aux humbles remouirancus des

arcliévei|ues et évoques assembles à Paris : — P?;cm

raiidc ».< invalide, quoad. contracta 'liuitrimonia 7udlo

alio 77îodu su Ht intvUigimda qvani pcr relaUoiuiii ad ci-

vitcm contracl.ivm per laicosjiidiccs.

" yi l'un des conjoints tombait dans un dérangement
total de raison, cet événement, à la vérité, ne serait

pas capable de rompre le lien dn mariage en tant <]u'il

est sacremen
,
quatenus est sacramentuni ; mais il pour-

rait donner lieu à la séparation de corps et de biens.*"

Contractiivi vcro ciàUmi rescindcre j)otuit regia potes-

^•) Epi-to,s, non sacra?nentum, lWi Moiw-dWon (') à propos de

/•Tif/urii.mineurs. En effet, quoique plusieurs légistes aient

dévié de ces principes, et qu'ils soient encouragés par

la jurisprudence du règne de Louis yLv'', peiii-on dir«

• que les ri sriages des mineurs soûl nu ^s quant au lien-?
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Nous disons que non. On a vu la réponse des commis*
saires royîuix aux évoques, et M. de Fériore est obligé
d'émyer la nullité ({u'^il prétend sur la présomption
que tels niari;i!:^i'8 b<iiii entachés du vice de. séduction.

" Pour niiiMix saisir le .sens de la réponse îles commis-
saires, (lit Mi;i. Jîourget, il faut remaniuer que déjà,

en 1()0(), Henri V'I avait modifié l'édit de Jilois, endé-
elaraniÇ que la peine do nullité qui y était portée était

précisément celle portée par les conciles: Quandofjui-

de7?i pcena Jon^.c per conc'lia i/idicUi est ac décréta. Or,

le concile de Trente, amjuel cet édit fait allusion, n'a

point fVîippé (la nullité les mariages des mineurs, mais
uni<iuenient les mariages clandestins et ceux qui au-
rdient ttècontractéa à \a suite du rapt. (') Il semble
donc, d'après les décisions r;t ['portées, (ju.e le mariage
des mineurs n'est réputé nul par loi que })Our les efîets

civils, par exemplo îe droit d'iiéritag-e et de succession

mais nullement ponr les effets s{)irituels, ()ar exemple,
le droit de culiabiter et les devoirs imposés aux époux
par les Saintes J^critiu'es. Cependant nous lisoiis dans
le second lome des Edits et Ordonnances un arrêt du
Conseil Supérieiu', prononcé en 17-li, déclarant no»
validement conîracte le mariage du sieur René Ovide
Jlertel de llouvillc, mineur, avec dcnniiselle Louise
André, })arce (pi'il s'était fait sans le consentement do
lanière, lutrice, et chose étraugi^, défenses sont faites

aux [larties de se Uanter et fréquenter sous les peines

de droit. Ainsi, ans tciines de Tarrét, la loi aurait

aussi des effets sniritucls, puisqu'elle prive les époux
du droit (pi'iLs avaient de cohabiter et qu'elle les em-
pêche d'accom]i!ir un devoir qui leur est imposé par

la reliîTion.''

\'oilà ce qui a fait dire à ce prélat en parlant du
mariage des mineurs :

" Ceiîe arave question est d'au-

tant plu^emi)arraN.sante que la loi civile de notre pays
n'est point d'accord avec la loi canonique, et qu'ainsi»

on ne voit pas comment ou peut remédier à ce m,al,qui

flj) Et Ip5 coucilt^s tiepré3nra?nt pas q'io tous, les mariages de3

mineurs sont entachés du ''^e de séiluctioUj puisqu'ils les décla-

rent valides.

f ^^Mi;
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•ip propagf^ (l'une mnnièrc alarmante. Il nous fan :
•

donc considérer les difliciiltés qni surgisf^ent de la loi

civile qui nous régit, aiiu de voir ce (ju'ii y a à faire

pour éviter tout contact compromettant avec le pou-

voir temporel."

Nous ne .sommes nullement vnrpris qu'en présence

d'un fait tel 'jue l'arrôt de 1711, et tel que celui d'une

•sentence plus réeente, le prélat se défie do la conclu-

sion à la(|uelle il avait tendu à en venir,, savoir (jue la

loi ne prive les mariages des mineurr que ilrs eflëts

civils. Mais lieureuscuîent qu'il est malaisé de faire

revivre en Canada des lois tout-à-fait contraires à la

lil)erté, telles qu"il y en a eu de portées en l'rai'ce

dans les tcmi'S où les familles ne faisaient ])as de ma-
riages d'aflection, mais d'arrangement, lois qui ont

été faites particidièrement ausfi pour la noblesse. On
ne peut s'emi/CC'ber de la^c d'excès des }>rinces qni

ont voulu aller }-)lus loin ipie les enij-if^nnirs romains:
jurn 710)1 contriihuntvr, sed contracta Qion solriniUir, dit

comme on l'a vu, Paulus. IntciligUnr anteni pairem
consentirez tnsl cvidc^iter dhsciitiat, e-'est-u-dire bien

que le mariage ne soit nullement de son goût, pourvu
qu'il ne formule pas un refus. A'oilà la sagesse législa-

tive ! Aussi avons-nous vu les princes ou avouer (jue

leurs lois ne regardaient que le temporel du mariage,

ou prétendre que les Conciles avaient frappé de nulli-

té les mariages des mineurs, quand, dans le fait, ils ne
parlaient que du cas de rapt de séductien> ou enfin

confondre ces deux sortes d« mariages en supposant
^gratuitement que tout mariage de mineurs est enta-

ché du crime de séduction. Il serait. à souhaiter, dit

d'IIéricourt, (pie nos Ordonnances s'expliquassent plus

clairement. Nous voyons aussi l'inconsistence de la

Jurisprudence de notre pays, car dans un cas, la cause
de Larocque versus Michon, la Cour du Banc de la

Heine tient la main à ce qu'on. ne marie point les

mineurs dans le pays même, tandis que dans un autre

cas, la cause de Languedoc versus Laviolette, elle ne
voit pas de mal à ce qu'ils passent la frontière pour le

faire, et les récompense même par la plénitude des

effets civils. Mais nous citerons une autorité tirée

aussi du deuxième volume>des Edits et Ordonnances*

PwOM

.^.. M
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Pi-oyaux, et qui prouve que la léi^islation peu naturelle

de Louis XIV" ou l'opiuion de ses homlncs do lois n'ont

])U prendre de profondes racines dans la Nouvelle-
France. Le 6 février 1727, l'intenda;it de justice Du-
puy, dans une Ordonea.ice pour défendre A. tous

notaires et ecclésiastiques de passer outre au mariage
du sieur Berthelot, mineur, avec demoiselle Roussel,

s'exprima ainsi : " Nous avons fait venir pardevant

nous la mèio de la demoiselle avec la demoiselle sa

fille, et séparément le dit sieur Berthelot, auxquels
ayant représenté les défenses qui étaient faites aux
ecclésiastiques de marier des fils de famille sans avoir

leur extrait baptistaire et sans voir le consentement
des pères et mères (*) des dits enfants ; les peines

d'exhérédation prononcées contre^ les dits enfants au
sujet de tels mariages, la j^ct'te des effets civils et dr^

tous les droits stipulés pou7' Vun et Vautre des conjainU

dans le contrat de mariage.'^''

Le mariage est donc valide quoad vinculum.
Les effets civils sont en effet tout ce que peut tou-

cher le pouvoir séculier selon le célèbre jurisconsulte

Peregrinus aussi bien que Montvallon : Scie7idum est

autem, dit Peregrinus (") legitimationum plures esse , _

species
;
prima, per quam disponitur super radice matri-

p^;^^,

monii, et hanc principes temporales facere nequeunt y commisse.

quia super matrimonio, uti re spirituali decernere iion

valenty sed solus ccclesiasticus, et per eamjilii effvduntur

vere ligitimi. Secwnda est legitimatio restitutiva, per

qnam illégitime natus, restituitur primis naturalibus et

antiquœ ingcnuitatl, remota omni nativitatis wtacula

ex legibus induota, et hanc supremus prijiceps in statibns

suis, etiam temporalis, et Palatini ah eo auctoritateirc

habentes, conferre possunt quoad omncs temj^orales e^'ec-

tus, prœsertim succedendi ah intestato et ex testamento.'"

Cette doctrine est résnméeparle Concile de Trente:
False affirmant matrimonia a fUiis familias sine

(*) Le droit romain qui n'a point les cojrnats en grande consitîé-
?fttion, ne veut que le consentement du père ;31e droit fraucais dé-
sire le consentement des deux, mais quand celui du père y est et
<\^Q celui de la mère a aussi été demandé, peu iuipo. te qu'ell
refuse.
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consensii parentnm irrita esse, et parentes ca rata vel

irrita facerc passe, répctid d'après lui la Congrégation
<lu Saint-Offioe à révêijiie de Québec.

Le deuxième concile de Québec ne pouvait embras-
s*"-! une doctrine différente ; mais il a adopté les pré-

cautions suivantes, ne matriinmiia carcant eff'ectihui

rivilibus, vel alla indc evcniant inco?nmckla : le con';ei: te-

inent par écrit du père ou tuteur avant ! nul' atnn
des bans ; renvoyer .s mineurs ]y i ce\3.u\ h, • ur (mr

le ministère de quehjue homme de loi v>oi.v !rs 'aire

pourvoir de tuteurs, s'ils n'en ont point. Le:, . xiic >r

a se soumettre aux justes raisons que peuvent avoir

leurs parents ou administrateurs ; mais si cux-ci n'en

ont pas, tout employer au contraire, pour les amener
a consentir et à éviter scandale. Ainsi, quoiipie puissent

jienser nos légistes, di\ m riage lies mineurs en Cana-
da, il y a lieu d'espérer (jue les occasions de conllit se

trouveront éloignées.

On examine il jirésent si les mnringes clandestins

sont bien nuls en Canada ? . . . et l'on dit qu'ils sont

nuls et par le droit canonique et par lo droit civil, soil

que le concile de Trente qui les annulle, y soit ou n'y

soit pas publié. Le rituel de Québec prouve que le

décret Td'mr/si a è\è publié canoniquement dans lo

lias-Canada. Si à cela les publicist.3s nous disent f}u'il

fallait de jdus la publication civile ou renre<Mstrement
«lîins les cours de justice en vertu de Lettre* Patentes,

sous le nom cVcxcquntMr, de ^?/rt6'?"^z^wj Regarni, de
lettres d'att-ache ou de pareatis, nous dirons que le

décret en question a été incorjwré tlans les Ordonnan-
ces du royaume de France, «t que la jurisjirudence de
ce royaume a outre|)a>sé le décret ou ;i enchéri sur son

dispositif. En effet le Concile se contente de dire a
proprio jJaro'Jio

',
hxwd'iH r|u'on exigeait en France, le

concours ou le conseuten\ent du curé de chaque partie.

Aussi lors de l'arrêt rendu par la Grand Chambre Je 4
février 1732, le premier président Portail avertit le

barreau, }>ar ordre de la cour, qu'elle décideru.t tou-

jours pour la nécessité du concours des deux curés. Or
la jurisprudence du Parlement de Par^s est une partie

intéressante de notre système de lois, et l'article 220

de la coutume de Paris nous dit aussi qu'elle est la
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îiaf.urfi d'i m »riu2^(^ on Oîiiiacla, c'esh le m;.n'aère on
fîice d'ésjlisi' : Et coniff '. la nofnrmt fi.j.u\é 'Su jour dfs

éponnaiJles et, bénédictiDiL ' .ip.iiUc. C\^s* le fonsento-
menl des ))arîies (|iii est ' i luatit^re du sacreinout; la

hénédietiuii est la JsoitMii' té de cet acto, qui le rend
conforme aux rites de l'iiiûjjise et publie uux yoiix de
l'état : nuilrirt'ii ia prohantur hrncdic' 'oéi ^accrdotally à\t

Loiiel. Jje saercineul absorbe le contrat eivii, pnis'iiie

de l'aven de l'criére, il est révocable jusqu'à la béné-

dicl ion, ((iif^ la iili(|);i rt des unions (conjugales font

sans coiiv.Mitioiis matrimoniales, et (pie, dans le ca^ ou-

il y en a, la eommunanté n(; comuiencc jamais du jour

du contrat, mais du jour do la bénédiction.

(^iii est le miiiisirf du sacrement?... Est-ce le

propie curé? . . . sont-cc Les partie."^ elles-mêmes ?

L'Iiiglise n"a rien déiini à cet égard, et l'opinion la

pins commune parmi h.'s tliùologiens est, (\\\v. ce sont

les parties mêmes., et i^ae le pro[)re curé c:-L le témoin
nécessaire.

On peut objecter qu'il y dut des téirioins, autrefois

trois ou (jiiatre et anjourddini ;!!i jiî'>ins ileiix, non
moins (plu les j'aroles vi^o cQ7r}truL.o vos, que prononce

le prêtre.

Quui ijii'il en soit, la manière d'ai;!!- (lu pouvoir sécu-

lier sem;le basée in vuritiblemcnt sur le sentiment qne
le proj)re cure ot le nniiistre, tandis (jup celle de Vll-

gliso accuse le sentiment que bs parties s'administrent

à elles-mêmes le sacrement. Ainsi, elle admet comme
valide le mari.ige où le consentement e.^t dcMiné en
dépit, mais en présence du curé, qui n'a vc/Uiit ni bénir

l'anneau ni jironoucer l(\s mots ^go confir/igo ros. (')

" Tous les mariages faits avant h; concile de Trente
ou dans les lieux où il n'est pns jiubîié canoniqnenicnt
sont valides (luoioirillicitcs."

" Quand on est.dans l'impossibililé de se présenter

au prêtre, tous conviennent (]ne le maiiage est valide,

jwurvu que le constMjtemen^ ail été donné en ])résence

Qncfi dis
ivr I::

mariais.

dedeux témoins.

«'Dans les lieux où le décret Tai""^.tsi n'est pas en-

core publié, le njariage des Ca<liolir|ues est sans aucun

doute valide, r)uoi>jue fait stins prêtre ni témoins,

poi^rvn qu'ils aient ;mi iiik; véritable intention de s'unir

pour toujours dans le Uiariage,"
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'' Lor.sqii'ilî^î so sont, ninriés do la sorte», on pont, h'icn

bônir hnir UKiriiiu,'', î^'ils K' (li-sircn), in;n.s îilors il n'est

j>:is jx'rniis di- l'iir ('liro rcMionvccr le coiiNcntenient :

ll<.\y)f)f/('rnnff. nffh'r/ft.ssinii Pdf/rs moncnrlns cssr Mts-
sinaario^ uf. in ai-oi de qiio (nxitur, dncrd.ii. rnnjii'j^cfi be-

ncdicti.onviu. nd > hnii /'uice, iw/i ad Vdlidif.dt'm, p' rthic-

rr, j)()rle nne r.'ponse lUi cardinul Si>ni;igliii, Préfet do

la l'iopigaiîde, ù \\>^r. Ples^^is en 18*21<.

" (^»nun:nl ruit-il ."onsi ;érer l'-s n"iMri:ii!;t's mixtes

«|ni Si' luiit SUIS dispense de IMO.ii'lisi" v[ ( n préseiu;e do

quol']n:i iniiii>îre on ediicicr civil ?

"

"Il laiît eoiisidrrer ces m!iriaf;''s coninio valides,

mais en niènu; temps comme *»;ra\'emi'nf illieites."

On n(^ retronve \r,\h le même libéralisme, dans la

jnrisprndt'uce JVançaise. et ninis en et)ne!n(.)ns rpio

J'état p'.eswmo le piètre vérilaMe ministre dn sncre-

nient. il ne reeonnuîiruil iinllement les mariages
clandestins, ni \rs antres mariages dont on vient d'en-

tendre parler, oi si nona ne contestons ]ias ai;x théo-

logiens l.i validité de ces nnions (jnoad sccrfonr/itiim,

lions ne doutons pas d'un antre côté, (jno Je ])onvoir

fiéciilier, a le droit (Texiger (pie les mtiriyges soient

accompagnés de. soU-nnité et (rantlieiuicité avant de
leur concéder le moindre eflet civil.

Comment se prouvent les mariages? ... '' Le m;i-

ringe, dit M. de Fériére, ne se prouve pas par témoins
alui oue la vérité du mariage, qui est le fondement
des familles et l;; partie la pins essentielle de l'ordre

public, ne déi)ende pas de la foi douteuse et suspecte

des témoiiis, et ijn'il ne soit pas à la liberté des parti-

culiers d'être mariés en de ne l'être pas, selon qu'il

leur plairait de faire parler des témoiiis séduits par
• l'attrait de Pamilié on de l'intérêt."

"Les preuves de V'^gf^, des mariages, et du temps
du décès seront reçus par des registres en bonne forme,
qui feront foi et preuve en justice," dit l'article 7 du
titre XX de rOrdcnnance de ](U)7, enregistrée à Qué-
bec. Voir ans^si le chapitre XX des Statuts Refondus.

Si donc, en certaines circonstances, les mariages se

prouvaient par témoins, ce ne serait toujours qu'à

défaut de registres.
CI?

On ne ferait pas en France de conventions matrimo-
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uialcîs (lov;int témoin.^, mnis il fiillnit l.>^ Hiirc^ (Umnl

luitiiii-os. V.Aa ifélail pas lonjoiirs liicilc dans la Ncjh-

rellu-Kraiioc, à cause di; la pcnuric df tiotairrs.- Aiifjsi,

U\ rm étant iiiruniif (]iie k's colons frsaioiit ces ron-

Vi-rilious sous seing jirivù ot so conipiitaicnl tlo les

<l«»|)o.scîr chez le Molaire le phis voisin, ré'^Ia pnr In

Déclaration de 17;i:) (iiie, là où il iry avait jioint de

Notaires, les conventions infitrinionialcs jourraient

«•ire règnes ])a.r h^ curé ou par le ca))itain<' en
[
résencc

(Kî doux témoins ilont uu au moins saurait sii^ncr, ;i la

charp,v; de les déposer chez le notaire le jdus voisin,

qui devra !t, sur-le-clnun)) dresser racle do déi-At con-

teiîant la date d(\s Jour, moifi et an (pie les conventions

lui ont été remises.

(Jet ordr(^. de ciiosos a ])ien j-n e ihiiiinrr .sons In

domination anL.iaise et nons hésiterions ;i dire (jud \v\.

conventions matrinioiiiah^s (jui seraient cMicore faites

devant témoins seraimt r.ulh.s dans tous les cas. Ka

(lucàtion S'est )!re:>< n;6e ])onr les conventiony matri-

moniales! de Jeu .''honorable Josejth iViasst)n. rini éijiii-

vulaient ;\ un acte, sons seing ,-rivé, n*ayant ])as été

coutresifné.ef^ p:»f i"i iccond notair(% et des lùaisles ont

été consultés. jM. le î'âtonviier Peltier a tenu telles

conventions pour nnlk-s. avec MM. fhcrrier et Cartier,

et MM- I^a(oir.;.ir.e et Caron, croyons-nous, les ont

tenues pour boe.nes.

M. de Fériere, cité iiiuchant la preuve des mariages,

<lit encore qu'une sentence in eaiiHi maimnonii ne

passe jamais en chose ju-ée.

Les lois concernant ); mariage étant des lois per-

soniT^-Ues, elles suivent la personne et l'obligent en

quelnue lien qu'elle aille : elle ne cesse de la Jier que

lorsqu'elle s'est ac inis dans le lieu où elle se transporte

un domicile. I^es aviteurs en tombent unanimemer.t

d'accord à Texc 'j)tien, pourrait-on croire, de ceux

d'An<^leterre, nnti- ce n'est qu'en apparence, car, s'ils

disent que lex loci conlractus shall be permitted to

prevail, ils ajoutent aussitôt ; unless when répugnant

1o the settled princi})le.s and policy of its own laws.

(Story.) .11
«' It is not admit<cd when the ])art)es hâve no bona

Me domicile i^i loco co?itractus, but huve rcsortcd thi-
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Hier to cviuio a prohibitory law in forcci in tho place

o/ tlicir iicliml (lomKîih',"' dit liiir^ ••

La prj.sciK.'tj iiii N^ cuh.st'utcinoiii dn propre curé est

tnlluiiu'iil iiùc;t'.s.siiirt', iliL (iiiyot, «iiu' ce «eruit vaine-

inenl (nTda elierelicrait, à réludcr, en se traii.si)or1aiir.

dans un jiays étraM;^(!r, où les formalités iiilrodiiiles

parmi nons lie sont point iisité<'S. J'othior n'est pas moins

l'urmel sons les numéros 'itir) et 3G3 dn traité du n»a-

riage. Cocliiu Pavait l'ait éK\blir avan* enx. et les au-

teurs (j ,i on! écrit sous le i;oiiv<.'an droit n'ont jiassi'ivi

d'aulri's |)riu(:ii»es (iiianl à ^ol)li^•at;on de se; soumettre
'

'
'•

rticle 170

di-

iriac:n, dit le

aux lois de s»!!! pays .surcclto matière. La
du Code :Nupoii.'(jn est exprès. Les qualités et eoi

tions ri'ijhisc'S pour pouvoir eoiiiiacler m
pub!ic-ii>Le Félix, appariiennent sans doute au statiit per-

sonnel, ot purtant, le mari:ii?e eontnieié en pays étran-

ger par un l'rançais n'est valide iprautiiut. que ce

derniiM- n'u point coiitreveun aux dispos'itior.s des arti-

cles lil et llJl du Coiie Civil ; c'est a^ que porte

i"articie 170 du iiiê!iie code, et ce texte est eoiifornie

aux maximes du droit internationa

Il dit ailleii l'S La loi de la nation à laquelle un

individu appurl.i':nl ré^it la validité intiinsù(]iie et les

eli;*is du mafiiige quant aux jxt.^ouikîs."

" La iornie du contrat, dit i'ortalis, est rég'Je par la

loi du lieu où il t\st pa>se. Mais tout ce qui tourbe à la

bubslaii.e même du contrat continue d'être gou-

verné p.i,r les luis fraiiçiiiscs."

Ij'artieie .'M' du. Code Civil d'A.utrIclie est conforme
aux di^sposiiioiis du (Jode Najioléon.

Cela po.jé, il ne iious reste })lus qu'à prendre -X partie

les senteuci's r>'iidues contre les grands principes que
nous avons développés Mais nous dirons d'abord que
dans la e.iuse de Languedoc versus Laviobitte, il y a
dans la pliidoierio des avocats canadiens-français de
ce dernier, -es cboses regrettables, (ît qui prouvent que
pour le solliciteur tous les moyens sont bons pourvu
<iu'ils servent sa cause, soit que ce soit la demande ou
la défens.> (pii tcunbe à son lot. Non, je le vois, le but

de la profi'ssion d'avocats n'est point la rechercbe de la

vérité! Jl faudrait, dit Le Camus, qu'ils fussent en
état de ne pos;tuler que pour l'honueur d'avoir det
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clients, c) nous-, nous «lisons (jii'on devrait « xi^fj^cr d'eux

co"iiini(! fiiitrt'fois h l^)lu<^ \i\ juramentum ctdiu/i.'ux.

"Toiil.es les lois, (lisent les avve:ils de J^!\vi(jlelte,

fuites ù ee siij('t (le[)iii.s rOrdonnaiiee de 1()"2'J, révo-

quant Tédit de. Acuités de ir)f):-;. ôt'iicnt des luis politi-

«jues ducs à l'fsprit du tmips et à Ttlut de socit-té qui

rèî^uîiit alors vu l^rauec, et n'ont point d'app|»licalion

au Canada, (U'V(nin e'>I<jnie an^;lais(^ S'il en était au-

trement, coninieiil les sujets piotes^tants pouriaiont-ils

s'iiflr.inciiir d'i cr. qui est prescrit [lur ces ordoninin-

ces ?"

Il n '<•'•
t. p;>s ui;i]:iis;'! d(î ré[)ondre à cette inîorpellîi-

tiun. n n'y a iju'à l'iiie (M>ninie on lliisnit eu l'^rance

nvar.t hi révocation de Téilitile Naiiles. L'equifé veut,

tjue les mots bénédiction VAiplialc et encore mieux *]poU"

millaa de l'îirdele 'l'I) t!<r \:i Coutume cL' Paris s'enten-

dent aussi du luiiriiii^i; i'iit devant un reeteur ou niifre

ministre du cul!', car c'est un maria^-e »"e!i:';k,u.\' et

non un rnariuge civil. Ji'J^glise ello-meinj ne se; mon-
tre pas [)lus exii.'-caiite. De : 171-1, lîenoît XÏY recon-

iiuit comme val/des \r:i ii!;iri;ijîes «{ui seron'. contractes

en lfoliand(,' et en I.Jel'iMpie entre les pr( testants ou

entr'eux et les cntlio'iqiies, (pioique les fo.^'mes pres-

crites par le concile de Trente ne soient point gardées.

Clément Xlil en fit autant [v)i'r le Canada en 17()4', et

liiiruori, tlieoloij;icu si prudent, raisonnant a ùmili, W.

réduit en princi|ic pour tous les pays protestants. iMai»

selon rEpIi>e, la partie ])rotestante coniniuni(|jie ù. la

partie catholicpie son immunité et nous ne nous ou-

blierons jamais jus(Hri\ dire avec s avocats doiit nous

jnirlons, que ce (jue les époux Lani^:iedoc ont fiiit aux
Mtats-Unis, ils pourrraient le faire n Canada devant

tout ministre d'un culte prolestant quelconque ayant

autorité de tenir des registres. Je touche à l'occusioLi

do revenir sur cet avancé malséant, basé sans doute

sur cette maxime du droit, qiion peut faire tout < e tjut

la loi ne dèfe7id pas expfe&^èment^ (jui doit avoir pour

modératrice cette fuitre maxiuje, omnc q'iod licitum^

non samper honcstiaiiy comme disent .sur le mariage, le»

Paiidectes Romaines.

J;*"^:*,

.1
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Considcraus des Ju<^es. lUfntation.

^•*Ni

Day J. —T]]0 on!y clilfi- On ne v<.it pas comment
culty 111 niy riiiiid iroiri the un luU.Mir cjiii est poursuivi

beginniug bas bi't'ii as to en reddition de compte,

ihe riglit oi' ihe tutor to u\'.st ))oint poui-suivii èa

raise snch îmi i^sue. As ;i qualité de tuteur.

Ljenerui ruic {i;e défendant

U'ould iiave j:o légal qua-
Jily in thut capnciiy to rai-

se sucii :i (jut-stion, but lie

is hère siiec pcrsonnally

and not as a tutor.

Tiie défendant is not Ce n'est p;i? merveille,

contesting îlie validity of ;Y prés'mu (]u'jl y trouva

the riaiutiirs mariage, ])ut sou intcr<V. l^Uuy il avait

on the contrary, ia; main- agi anparavajit, an sujet d'-

taining and simply eonten- ee m.; ri;i'':^, couime étaut

ding Ibr tlie j'idlity of the non v;daoie ; il lavait trin-

conlract enter(id in!o after té eomme nid,, eu asiàstai;!:

it vvas légal iv KSoleninized. sa ouniile i.n ;-r 'ond. uu

qii.ililé à'i l':p:jilly yotemni-

zed c.o\ .cLdi' .. ^::r l'honora-

ble juge au premier maria-

ge est contre ;<'« iirincipes

(les légistes anglais eux-

ménics ; C(, selon le ilroit

cauuni'jue et civil, il était

nul comm"! entaf^hé du
vice de riipt de séduction.

Nuw, as lo the pr<- «f" of M. le [uge Day nous dit

1,'he lirst marriage/i^^e..,. ivit- que le m iri.tge a été prou-

nesaes swear to the cere- vé par ileex témoins j
M.

mony and to il;; ])eing per- le juge ('liabot dit ati C'on-

fbrmed in ail respects in n-airc iju^on n'a produit

aceoïdance v/itli the laws iju'un seul té.moiu. l'hisuite

«fiiie State of New-York; u*eist-il pus étrange que M.
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wherc the marriuc^e wns
ccleljniled. Tlie only ques-

tion which Ciin ariM' ihore-

fore, is us to l' o Ic^'ul cfU'ct

oi'siich il m irriiiii:^ on tlie

civil riglits (f \Vat |;;irlies,

aiul if 1i;îs Ijcc-ii avcU set-

tled, ihat ilic iiratrimuuial

domicile of llie jtartie.s

mii.st goveni tlie deicrmi-

nalioii of thc qnest'oii. Ju

the présent cuîse, nol; only

was tbe matrimonial do-

micile iti Lower Canada
;

but Ihc parties themselves
resided there immediately
heforc aud .subse(|neiit lo

the marriage ; so thut, tliore

eau be nu (hmlti ili;iî. llio

elïectof'tjic marna.uo was
to C'.s1al)!i^li (i cvnnriuiautè

de /ji('7/s bL'WXi-vii iln». ecui-,

trucLii:;'; p<irij '.-.. As (o îiio

trou.Jil coiiiciivled l'oi hv tlii;

})luintili.v, ihat ti;..':,,c parlîc.s

.sîiould liuve \)vc\\ ni rrirtl

hy thc curé ufllicir p;iri::;i,

and liiat i;(' ir. irri;;;iM

ollicrwni cch. oiMÎ'.il. c.oidd

jsrciduce ai:y c;\ il cilcct, it

i-i u;; Joubîcd that yiicli was
former! y tlio hiw olTMn-
ce, l)av it i:s Cijually iiu-

doiibic 1 iliat liiat law v/as

ba.scd on a union of civil

and ' ccclcsiastical riilo
,

"whifh v/.'s pt^cîuliar ta

Françt^ ;iiid wdiich ne ver

lias oliîaintd in tliis cnau-
try. îlcre, ihcre iyan abso-

lute frcxidoni as ro.'^ards

thouiihthmud lorms oTreii-

le juge Day applique la-

doctrine do la loi dn domi-
cile aux effets civils qui

sont Paccessoire, et qu'il

ne riq;plique [Joint au ma-
riage en lui-même, ([ui est

lo principal ! . . . 'Il voit

une loi politico-religieuse

particulière à la France et

iiui ]i\i jamais été en vi-

gueur en Caiiada. Mais un
tel système de loi n'était-il

\y,\s plus particulier à l'Ati-

glelerre «ju'il la France?...
et n'a-t-elle jvas manifesté
par l'acte de Québec même
la volonié de le soutenir

en <Ainada ? Le lloi ne s'y

ré.serve-t-il pas la supréma-
tie religiei-se ?

Le bat des lois toucbtmt
les registres a- f- il été eiiéc-

tivement de permeltre aux
curés de r.iancr les proies-

îr. pîs ou vice versai Assu-
r^'MiJiit (jiio non car avec
uii tel es [lit commenc
pourrair - (i;i constater le

iioiubr;' ;i'sp;-clif des com-
ni;uiiants de chaqu;^ reli-

gion : ne ."«'(Ml suivrait -il

jtas une confiisicui «|iîc l'E-

tat ne p'OLit désirer/ Et si

M. le ;!ige J^av a mal tle-

duit rosprit. lie la loi, il a

erré dava!it;ige e.i attri-

buant à la loi un langage
ex[):" "•

j, car tcdle permission

n'a iamais élé fortaulée.

L'ii'jnorable juge doit sa-

voir en outre tfue coasuctu-

do Ic^em imiUUur et jprê

1

,*-*^.
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gion. There is nolhing to legecualoditnr et que, selon

prevent :i prutestiiiU i;ot- Jo juriscoiiMiilc Pauliis :

lii)«T married by m lîomi.sh Mores sunt. LacUus conse?i-

churcliiuaii, and vice versa, sus popuii /o/ii;(ô cowsuetu-

'Yhii ucts of Parlianicnt., dutc iiivciimtits. (,)uund

moroover, atUhoni-^mg ail donc nos cures consenti-

sorts ofsect; to marry, arc runt à nuiricr doux protes-

in no way r(>sl.rictivê as to taiits et que nos citoyens

tlie ])ecuriar rL-!i^^ion oniio i)rolileront de; lu couiplia-

parlics. Tlic laiv'i^'ves thcvi ^\y\^^^-^' \^\^\'^ eniprossée des

full 'pou-cr in b/uad langua- ministres sectaires, alors,

' i^a Lu marry. Aiid llieii, as muis.alors .seulement, IMio-

U) the laet of the marriage norubh^ juge pourra tirer

havino- been celebrated m de pareilles inductions de

one oi'the ad joining- states, ce que les statuts ne con-

there eau beno doi;l)t that tiennent pus de défense

riccording to the law uf expresse. Mais dételles

natious/if the inarriage suppositions sonl.je l'avoue,

were legully cetitracled plus regrettables dans la

and celebrated there, it js bouche des avocats de La-

bindiughere, violette et d'un des juges

Mo/eover, the want of canadiens que dans celle

consent on the part of the de M. le juge Day. C ^st

tutor or guardian, v/hieh gratuitement qu'ils oiu

has been so much relied aflirmé que les lois contre

upon, cannot legally be ur- la. clandestinité des mariu-

ged by the parties them- ges sont des lois politi.pies,

selves, but oiily by somc pn;squ"elles sont fondées

%\.'Ci\\i\\ï\^inloc()i)arcntis. f^ur la doctrine du ConeiU-

général do Trente. Ils ne

fc,e rejettent point sur la

politique quand il s'agit

d'cm pocher de marier les

mineurs : ils le feraient

poirtant à bon droit. Ya\-

core une lois, les lois ne

peuvent rien contre les

mœurs on l'opinion. I\T6uif

en France, où le sentiment

religieux n'est ) as très fort,

le gouvernement n'a pu

I
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encore rallier l'opinion au
mariage civil.

" La parî si restreinte

faite par la loi civile au
côté relip;ieux du mariage,
dit M. de llichecourt, —
cette sorte de défiance avecj

laquelle elle semble même.
Teiivisager, les situations

lïiclieuses ([ui, dans le sens

des idées catholiques, eu
sont le résultat inévitable,

la contradiction qui, sur ce
point, est flagrante entre
les idées et les mœurs d'une
part, et la loi de l'autre,

voilà le terme fréquent de
discussions ravivées dans
ces derniers temps eu
France, par les luttes qu'tt

soulevées la réforme de la.

législation du mariage eu
Piémont. Et comme une
grande nation ne peut avoir

des lois qui soient une in-

sulte i\ sa croyance, des
voix nombreuses ont récla-

mé, au nom de la liberté,

contre cet ordre de choses."
Quant à M. le juge Day,
malgré son tolérantisme ,

plus que {«arfait, il ne va
pas jusqu'il prétendre nous
donner le mariage civil, et

nous lui en savions gré.

J\Iais nous revenons sur sou
avancé que les lois «Je l'an-

cienne monarchie française

en fait de mariage n'ont

et

mais éle en vigiiciu- ici,

nous argumentons comme

t-

m
«4 I

«' W:
mM

:suit : Le statut de 1S49
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supprime les oppositions

aux mariages, et le juge-

ment de la Cour du Banc
de la Reine dans la cause

de Laroccjue versus Michon
veut qu'on tienne la ma in

à la publication des bans.

Cela ne prouve - 1 -il pas

contre M. le juge Day que
ces lois sont en force î . . .

En effet, dit le jurisconsul-

te Modestinus , dnogatur
legi auo abrogatur. Deroga-

tur cum fcir^ deirahiiur
,

ahrogatur citon prorsus tolli-

tur. On abolit les opposi-

tions au mariap;ei:, ; or cela

ne peut se faire sans que
l'on con orme de cela seul

tout ! la légiùlalion sur la

iiiè-iie matière : cum pars

deircildour , exce2JHo firmat

re^ulam,
Qu:?.r/: à la maxime du

droit des gens, qiCu.i ma-
riage coniracié do.-is ?mpays
vaut dans tous les auires,

l'honorable juge ne sait

point rappliquer. Eu la

compai-aut avec le princi-

pe que le mari:ige des indi'

vidus d'une noMoii se règle

par la loi du domicile, ad-

mise par lui-même;, il ne

S', sers't jias]ai:>oé prendre.

Et pO'ir sou avancé que les

s-mémo., n'ontP'Xriics ji;(3s-

;>a j
ïéîcnJ'.e la i/uUitù de

ïeur premier mari ige, il est

lier. u\^ par ^^s arrêts rap-

poit;-;; par JJenisart: quand
[(

-i ;-ioes sont absolus, tout
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le monde peut les inu quer.

Mondelet J.—I^e premier
mariage est bon, car si un
mariage est contracié dans
un pays civilisé, d'après les

lois de ce pays, il est consi-

déré bon par le droit des

îiens.

La déclaration de 1697

est la seule loi en France
qui prononçait la nullité du
mariage lors(|U'il avait été

tait sans publication de bans
t)u dispense d'iceux,ou sans

le conseiiement des père
et nièrf:: 011 du tuteur pour
le niana.9;G des mineurs ;

mais elle n'est pas en force

<Mi Canada vu qu.'elle n'a

]ias été enregistrée au Con-
seil Supérieur de Québec...

AJais en supposant même
4]ue ces ordouiiances com-
portaie.'ît uue nullité ù, l'é-

jîoijue de leur promulgation
(l'ii tLalt jdus oit moi/is raj)-

prc'Jicc (le celle de le. révocu-

loii ilc Védit de. NanLes, il

iiHit u.lnieitre que deux
: ran(^uis catholiques qui

;;uraic'.:!: dépassé la fron tie-

rce et (j'il se seraient mariés
vu Angleterre sans {)ub!i-

'•ation de bans devant lv3

vuré de leur ])arois3e ou w\\

viwxii prêtre, l'auraient été

valublemeiit
; car ces or-

';'Uiiaace.-:ne s'iippliquaient

Même fausse application

d'un principe incontestable,

si incontestable qu'il n'est

pas même besoin pour le

domicilié que le maringe
ait été contracté di; .is un
))ays civilisé, quuiqu'. i dise

rbonorable juge.

Si cela t^st, ne devient-il

pas d'autant pins étonnant
que la Cour du ]3anc de la

iveine tienne si lurt à la

publication des bans. Mais
ce moyen de procureur est

repoussé par cet autre, que
la jurisprudence du parle-

ment de Paris forme une
partie de notre système; de
lois. Mais il n'e.««t pas né-

cessaire, car qu'im]')orte que
?il. le juge Mondelet trou-

ve que Toi hier n"a ])as

réussi il induire uxm nullité

absolue des termes di.; l'Or-

donnance de Blois, ([uand

celle de Louis XI]l,de Faia

162!', que l'honorable juge
no (!;.:vaii. jwjint ignorer .

déchire (juc les mariages
contïuctés C'.'iUre la teneur

de la dite Ordonnance de
Jjiois strc^nt déclarés non
valablemeiit contractés? La
déclaration de 1097 n'est

donc pas la seule loi (pu

prononci.'.iî la nullité des

mariiiges clandestins. Lr
qu;u:'. a;ix niaria-res qui

.•I

I,



>- 1102 —

<ju aux innringcs conlrartôs

«*ii l'^mncc, ol Ton ])(nif, se

ronvaiiicre lW rcxistrii('.(»

(le cette (loct-rine (M1 réfé-

rant au traité ilo l\ithior,

N(i. .'MS, où il ra|iportc co

(]iii scst passé dans lo c«)n-

cAo (le 'J'ronto un sujet àva

mariages clandestins.

\U\ des etl'els civils qu'si

]>ro(lnits le [>ren)ier mariaî^e

(les (KMiiiiUvUuus dans Téiat

i\c New -York, est la coni-

iiiunanté de biens entre

eux. La ( 'omnnic de Varis

(Ml uéclurant la nnllité des

eontre-UMtres , tVappe de
nullitc le contrat de ni;iria-

lic qni a été lait après ce

premier niariai^c. U no peut

V avoir (lu'un seul niariaii-e

«jui jinisse produire des

iHiéts civils (l Won un se-

con<l. si.ruii est en cunllit

avec : antre. La p;ésencc

«in tuteur au secontl maria-

lie no pont ]>as avoir (MI

r(^Uet de valider ce ijui lu^

]ienî, pas prodniie d'eliets

civils.

auraient été conlrnctcrs par
des J''ran(;ais à rtlroii^rr^

<'t non par conse.juent de-
vant le cure de leur parois-

se, comme le supi;ose l'iio-

norahle jujn(! ; l'o'liier, sons
nos. 2^jr> et 'J()3 dit le con-
traire de ce qu'il voudrait

lui liiire dire. Les lois con-

tre la claiulcstinjté \w soni

jioint des lois pt)liliqiies-

" (.'etie condition (le minis-
tère du propre curé) (jui a

été introduite jiar le Con-
cise do Trente, dit l'érièrc.

est reqnis(^ ));ir les Ordon-
nances de l(l\2i), et (b WM>.
et (\\\ ni'^is de mais 1()!)7,

qui font irès expresses dé-

lcnse>j a tons curés vie célé-

brer ancnns maria,'_jes (pic

(Mitre l(Mirs vrais paroissiens,

demeurant actnellemoiii

dans leur }Kirois.se et ùepnis

w\\ teinj^s sntf' -ant."

(^)uoiqne ce ne soit ))a,'-

précisément ce que (\\\

IMionorable jui^-e, il (\st cer-

tain (pvon ne se marie pas

deux fois. Mais si le jn-e-

mier mariasse était nul, il

n'y avait pas communauté
de bi(Mrs, et le second de-

vançait le premier. On
n'entend sniis doute pas )^ai

lettres le mariai^-c lui-même
mais les conventions ma-
trimoniales ; le premier

mariage, l'ait sans conven-
tions matrimoniales, irétaii.

donc pas une lettre, et par

consé(jnent le contrat d(*
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,
mnrin«çe devant notaires,

cxpriniiint s6paratioiis de
])icn.s, nV'tait pas non pins

nno coatre-lotlre. Mais il

n'est pas exact de dire que
Ja (yOiiluni(î de J*aris h'îhI-

met point les confre-lettics.

Jj'iirticle 2îil i)orte : Toutvs

t'onf.rc-lettrcs ffuivs à jftuf, ri

hors la présence des ]>arrn/.s

rjid ont assisté au roiUrat de
mariages, sont mUles.
Les [)arctits, dit sur ct't.

article tàisèbe de 1/auriè-

res, sont les pères, mères
aienis et aieides, anx(iuel;>

il tant joindre les tuteurs.

Ur le tuteur a assisté su.

pupille au mariage régu-
lier.

Ti'articlc de la Coutuîiie

s'entend des mineurs.
Quant à ceux (jui sont

majeurs, dit le même au-
teiH', ils pourront changer
](n>r contrat a volonté et y
déroger i)ar coutre-letlre.v

(avant la célébration) saw*;

appeler ceux qu'ils ont fait

signer par bienséance.

Sir L. H. hafontaine,
Baronet, Jugc-e7i-ch^f. — Il

ne s'agit pas ici de reliquat

de compte, ni de savoir s'il

y il lieu à compensation.
La feeule question que nous
ayons il juger et de savoir
si le mariage célébré aux
Mtats-TTnis par des person-
UQ^ domiciliées dans le I3as-

C'est au contraire ce dont

il s'agit précisément , a

moins que la poursuite n'int

été intentés non en reddi-

tion de compte, mais eu

demande de nullité de mu-
riaife. "Il est de l'intérêt

des nations chrétiennes de

valider les mariages," diî.

le juge en chel. Ji e^t bien
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Canada est nul ou non. La dunloux qu'il soit de l'inté-

(]ootriu(! (juo le mnriage, rot du christinnismo de vu-

pour ôtrn valide, doit ôtro lidcr le mariiii^o civil, puis-

célébré devant le propre f|n(; Tiinteur du christ i;inis-

ciir^, si elle était admise, me a 6levé le mnria^fî îiïi

devrait s'a])plif|U(îr aux rTiu- ranf^ de saeremcuit. C'est

)e;irs comuKî aux mineurs, plutôt de l'iuléret l)i''n ou
et si le marinnc cél';d)ré mal compris du droit des

autrement é^.iiit radicale- gens. Et pour Iii maxime,
ment nul, nous aurions dû îiinsi corri.ii'ée, elle s'appli-

j(i dire dans la cause de (pie aux rnariaj]res coiitrfie-

Larocque et ÏNliclion ; ce- t<';s dans leur pays ]ar des

pendant la cour a, dans étranger.'! qui viennent lia-

(•(Hte dernière ciuise, été biter nillcurs, et non à ieux
d'opiiiion qu(; le mariar;^ qri vorJ, .s^mir claudcstr-

était %alahlr, T/intérêt des noment dans un riuîre pays
uati i s cLréLiednes est d(î en fraude des lois du l.^ur,

leconnaître et vnliau: les ccrr clirupie pays tient avec
mariaî.:es. (jHrcint k l'autori- raison à rvc.s règlements
té do Troplong, qui a été municipaux en fait de
cjtée, elle ne s'a])plique n"iaria,r;;e ; ce qu'il y a d'é-

qu'aiix dis))osilions du Code tonnr,; t, c'est que quatre

CivJ!, et nullement à l'an- jugos ;.-ent pu s'accorder à

cif ;; droit. Je o... que si le conmettre un tel contre-

«léfiuit d'autoris.l'ion n'en- sens. Un élève brillant de
traîne pns l;i nullité, l'ai;- l'Ecole de Droit a fait jus-

.scuce du curé ne peut avoir tice de l'avancé que les

])lus d'ellet. auteurs admettent en gé-

Mai-i nos lois pronon- néral la validité de ces
cent -elles en ce cas la mariages. L'opinion de
judlité absolue du mariage? Peregrinus, Louet, Dantoi-
Les anciens auteurs le re- ne,Charondas, Delhomeau,
connaissent valable en thè- Cocliin, Monvallon, d'A-
se générale ; cependant la ^ uessean, J'otliier, Fériére,

jiuUité j)eut en être deman- Denizart, Guyot, Séguier,
•lée par le père, la mère, le Merlin , Portai is, Félix ,

tuteur ou curateur, et sur Dalloz, Troplong , Bnrge,
Hjipel, tels mariages ])ou- forme en notre faveur un
raient être déclarés abusifs argument de prescription.

et nuls. S'il faut juger que Mais la maxime citée 'de-

le mariage fait hors de la vient tout à fait zVré/crawic,

présence du propre curé est un peu. ironique même dan»
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nul, que do mariages, eu
ce pays, qui seront sans

efîct! Le contrat de maria-

ge est du droit des gens et

on doit l'admcuro lorsqu'il

est coiri.racté suivant l'usa-

ge du lieu où il est célébré;

c'est ainsi (jU'ou admet les

maiiciïes faits che^î les Sau-
vages quoique (îénoiuvus

des formalités presoriLcs par

nos lois. Mais on dit qno le

mariage aux Etats-Unis a
été fait en fraude de nos

lois. Je ne vois pas com-
ment. Si ce mariage eût

eu lieu au pays, il eût été

également frauduleux. Ce
n'est pas parce qu'il a été

contracté îi l'étranger, mais
seulement parce qu'il l'a

été sans le consentement
du tuteur, que la nullité en
pourrait être demandée, et

par le tuteur seul. Les de-

mandeurs ne se trouvent

dans aucun des cas où la

loi leur permettrait de le

faire. En l'absence des
père et mère, qui sont dé-

cédés, le tuteur aurait pu la

demander, mais, loin de lu,,

il en réclame le maintien.

Je ne prononce aucune opi-

nion sur la demande qui en
serait faite par une person-

ne de compétence, non plus

que sur celle de savoir si,

en déclarant le mariagft

aux Etats-Unis valable, les

cours ne doivent pas venir

(cependant) au secours des

l'expression, quoique non
pas sans doute dans l'inten-

tion si, comme dans l'espè-

ce dont il s'agit, les parties

ont de bonne loi reconnu
la nullité d'une telle union
fortifiées dans cette bonno
foi par la conduite d'ur»

tuteur
,
jus(|u'au munxMi

où, i)0Ui5Juivi eji reddition

de compte, il devient inté-

ressé à penser autrement.
Lejui^xieu cliel dit que

si le <lélaut d'autorisation

n'entraîne pas la nullité, le

défaut de présence du pro-

pre curé ne peut avoir plus'

d'effet. Mais non, puisqu'il,

déclare iui-môme <^ue les*

parents ou le tuteur au-
raient pu invoquer la nul-
lité du mariage aux Etat.>-

Unis. D'ailleurs l'iuticle

220 de la Coutume ne-

mentionue-t-il pas que le

mariage religieux ? Le sens
contraire de parœkus p/o-

prius est parockus nom
propHus et non un juge à

paix américain.

: '1 ^

^
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mineurs. Nous adjugons
seulement sur la contesta-

tion telle que soulevée en
coniirinant le jugement de
la Cour de première instan-

ce.

M

Caron J. —Les questions
que nous avons à juger se
réduisent à c^-ua, savoir :

le mariage invoqué dans la

déclaration des demandeurs
en Cour Inférieure est-il

valable et l'intimé pouvait-
:)], lui, invoquer sa nullité
dans l'action portée contre
lui?

Si la première question
était posée par le père ou
Ja mère

,
je Serais à peu

})rès décidé à dire que le

mariage pouvait être mis
de côté comir.e fait poiir

éluder la loi, et conséquem-
2nent nul, et que les tribu-

jiaux ont droit de prononcer
cette nullité. Je suis d'avis

avec le juge en chef que
ra1)sence du curé ne rend
j)as le marioge radicale-

ment nul. Mais ces nulli-

tés ne peuvent être oppo-
.sées par les collatéraux. Je

pe?i,se égalemeiît que des

mariages coiitractés au pays,

dans les mêmes co?iditions, ne
pourra2e?it être déclarés nuls.

Il y a une anomalie en
cette cause ; c'est que ce
sont les époux eux-mêmes
qui réclament la nullité du

Si tels mariages ne pen-
vent être déclarés nuis au
pays même, c'est qu'il n'y

a point de loi qui leur soit

contraire, et s'il n'y a point

de loi, comment l'honora-

raLle juge a-t-il pu dir*

que le mariage contracté à

Champlain pouvait être

mis de côté comme con-

tracté in fraudem legis ?

Mais M. le juge Caron
sait-il comment ce maria-

ge a été contracté? . . .

Pour moi, je ne le sais pas

car le Lower Canada Jurist

dit que c'est devant un mi-
nistre de l'Evangile, tandis

que les Décisions des Tri-

hunaux disent que c'est

devant un juge à paix. Il

semble cependant que ce

ne soit pas trop demander
à nos cours que de faire
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mariage, pendant que le

tuteur, dont les droits ont
«lé violés, ne la demande

Mais admettant la vali-

dité du premier mariage,
sera-t-il permis c\ l'intimé
d'invoquer

, comme il l'a

fuit, Ja nullité du second
mariage, le seul qui soit

allégué dans la déclaration
des demandeurs ? . . , J'a-

voue que la conduite de
Pintimé ne mérite pas
l'ap})robation, mais ici, nous
n'avons pas à prononcer
sur cette conduite et sur la

punition due à ce tuteur
;

cette question viendra lors-

•iue le jugement sera rendu.

l'investigation des laits

avec quelque soin.

Le troisième paragraplie

de l'honorable juge réiufe

son second. JiCS époux ne
réclament point la nullité

du premier mariage ; tout

ce qu'il est vrai de dire

est qu'ils n'invoquent quf
le second, ce qui est bien

autre chose. L'anomalie
n'est donc pas diflicile

d'explication. Le tuteur

jette le voile sur Ja viola-

tion de SCS droits ; ce n'est

pas merveille à présent

qu'il est dirigé par un inté-

rêt sordide. Mais il avait

vengé ses droits violés eu
ifesant l'aire le second ma-
riage, et toutefois on veut

bien l'admettre à rêve ni:

sur ses pas, bien qu'on h'

reconaisse blùmable ! La
cour n'a pas mission de
repousser un tuteur imini-

dent, mais celle de lru«irer

une mineure ! Le tuteur

sera le personnage auquel
on n'appliquera ])oint Ta-

pliorisme ncmo 'j^otest muta-
•te cons'^^iuin in alterius

injuriam ! L'anomalie n'est

point du us la cause, elle

est dans la sentence, car

on voit les juges catholi-

ques décider comme on
aurait pu s'attendre que
déciderait i\L lejugeAyl-
win, et M. le jnge Aylwiri

décider comme on uuraii

pu s'attendre que décide-

raient les juges canadiens.

1
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M

La Conr du Banc de la Reine a encouru la dénor.
ciaîion contenue dans les conclusions remarquables de
Mi\T Cherrier et Dorion contre la Cour Supérieure.
" Par son jugement, la cour a déclaré qu'un mariage

célébré dans l'état de New-York entre deux personnes
doniiciliécys en Canada, dont l'une était mineure et

n'était pas autorisée par son tuteur, serait valable,

môme sur la preuve que les parties ne s'étaient dépla-

cées (jue pour éluder les lois du pays où ils n'auraient

pu se marier, c'esl-à-dlre que la Cour Inférieute a
solennellemeat prononcé* qu'il était permis à des sujets

anglais résidant dans le pays, non-seulement de se

soustr;Aii'G i\ l'opération de ses lois en allant dans un
pays limitrophe faire des actes qu'elles réprouvent

;

mais encore, revenir demander à nos tribunaux de
sanctionner ce^; actes qui sont contraires aux lois qu'ils

sont chargés d'administrer."

Rapportons anssi l'opinion lumineuse de deux des
honorables juçes. Quant à M. le juge Duval, il est

à regretter qu'il p.it donné un vote silencieux, car il

s'agissait d'une mineure, et dans la cause de Laroc-
que et Michon, il avait été le plus enclin à, la sévérité

envers un curé qui avait marié un mineur !

" La présente action, dit M. le juge Chabot, est en
reddition de compte portée par les demandeurs contré

le défendeur, comme ci devant tuteur de la demande-
resse. Le défendeur, par sa défense invoque la nullité

du second mariage, et celle du contrat de mariage des

demandeurs, vu l'existence d'un premier mariage dans
l'état de New-York qui a eu lieu devant un ministre

protestant et sans aucune autorisation du tuteur. Le
défendeur était présent à ce second mariage qui a eu
lieu devant un prêtre catholique, et je considère qiCil

ne peut pas attaquer ce mdifiage. Le mariage célébré

dans l'état de New-York a-t-il produit des effets civils ?

Pour pouvoir décider cette question, il aurait failli que
ce mariage eût été prouvé ; or, il ne l'a été que' piar an
seul témoin, qui a identifié les parties, et les procureurs

ont consenti à ce que cette déposition valût comme
deux dépositions dans la cause. (*)

(•) Ce consentement des procurîars a été la ca'ise effloîent e de
la perte du procès.
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" Je considère ce consentement nul, vu qu'il s'agit

d'établir une question d'ordre public, car il eu est do

même de la preuve de tout fait qui a rapport à uuf^

séparation de corps et au cas où le divorce est prononcé,

dans les pays où il a lieu.

'' Je suis d'opinion que le mariage donne droit ù, la

reddition do compte, et que les conclusions qui ont été

prises par les demandeurs sont suffisantes."

Aylwin J. — " L'appelante en cette cause, mineure
de dix-sept ans, et sous la puissance de l'intimé, qui

était marié à la mère de l'appelante, s'échappe du
domicile de son tuteur, passe la ligne, et fait avec
l'appelant la cérémonie du mariage, puis tous deux
reviennent en Canada. Un mois après, les conventions
matrimoniales ont lieu, et prenant le contre-pied de la

farce jouée aux Etats-Unis, on procède convenablement
au mariage, qui est précédé d'un contrat, auquel était

présent l'intimé, tenant la place de père et donnant sa

sanction. Plus tard il est appelé à rendre compte à

cette mineure de l'administration qu'il avait eue de ses

biens ; il en rend deux qui sont impugnés d'iuexacti-

tude, en sorte que les appelants sont obligés de se

pourvoir en justice, et de là la présente action portée

par les appelants, et dans laquelle ils n'invoquent que
le mariage célébré en second lieu.

" Quelle défense fait Laviolette î ... Il oppose une
fin de non recevoir dans laquelle il admet bien que le

mariage allégué a eu lieu en eflîet, mais qu'il est nul,

en autant qu'un autre mariage avait été consommé
avant. Et ce n'est pas là une subtilité, dit-il, car le

mari me doit £ 2000, et j'ai intérêt à ce qu'il y ait

communauté de biens entre les appelants ; et quoique

j'aie été le gardien des intérêts de la mineure, j'en-

tends me faire payer à ses dépens, des créances que
j'ai contre son mari* II conclut à ce que le mariage
allégué dans la déclaration soit dédaré nul, et que
l'action soit déboutée avec dépens."

" En supposant la prétention de l'intimé bien fondée

l'action ne devait pas être déboutée, le mariage étant
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admis, mais rintimé devait rendre compte squf à com-
j)enser. La qualité essentielle des appelants pour
porter Faction, était celle de mari et femme ; cette

qualité existait indépendamment de la forme du con-
trat, et cependant la cour inférieure a renvoyé l'action

sans adjuger sur la matière mise en question par cette

action. Cette circonstance seule suffirait pour faire

renverser le jugement de la cour inférieure, car le seul

jugement qu'elle pouvait et qu'elle devait rendre, était

d'obliger l'intimé à rendre compte. Mais il y a une
autre question à juger, c'est de savoir qu'elle est la

valeur des mariages contractés comme celui qui est

allégué par l'iniiraé. On ne doit certainement pas
les envisager ici comme en Angleterre, mais les juger
suivant les lois du Bas-Canada, qui diffèrent des lois

d'Angleterre. En effet, la légitimation i)ar mariage
subséquent, qui a lieu ici, n'est pas reconnue en An-
gleterre, et les mariages de Gretnagreen, tolérés en
Angleterre, ne pourraient valoir ici. Burge donne
comme une règle que le mariage est régi par le domi-
cile d'origine : nous n'avons pas d'autre règle ici. Il

existe une autre règle sur le continent de l'Europe, qui

est inconnue en Angleterrre, et qui frappe de nullité

Tout mariage contracté en fraude des lois de son j)ays"

Voyez Hubertus, Potliier, Voet, Burgiindus, Bowyer's
Public Law, Wlieaton's Eléments of Xnternation-al

Law.
" Comment cette cause doit-elle être décidée sous

les lois du Jîas-Canada ? . . . Les appelants étaient

tenus de célébrer leur mariage devant leur propre

curé. Sous l'ancien Droit Français, on trouve une
foule de cas où les cours ont prononcé la nullité abso-

lue de mariages célébrés devant un autre que le curé

des époux. Je ne puis cqm prendre qu'une mineure
allant aux Etats-Unis, et y séjournant un demi-heure,
puisse par lu. se soustraire aux lois de ce pays et s'allier

ainsi ù, un bonime sans aveu, et le faire entrej; ainsi

dans une famille qui jamais n'aurait voulu l'admettre.

Jl aurait fallu, dit-on, faire déclarer nul le premier
mariage. Mais comment s'y serait-on i)risî En France
on procédait par l'appel comme d'abus : dans le cas

nctuel ceci ne pourrait avoir lieu, et je ne vois pas
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comment on aurait pu procéder, nonobstant le cas cité

de M. de Rouvillo, rapporté à la paîTe-l-O des ingement?^

du Conseil Suf)érieur, en date du 12 juin, 1741.

Je suis convaincu que l'acte fait aux Etats-Unis,

était en fraude de nos lois, et que lorsqu'on cii appelle

aux lois étrangères, ce doit être à condition qu'elles-

ne soient contraires ni aux nôtre?, ni aux bonnes
mœurs. •

: • . ,

Il y a un trait remarquable dans la réponse de l'in-

timé à Pallégation de sa connivence et coopération au
second mariage. Il dit qu'il ne s'est jamais opposé au
premier mariage, et ne l'a jamais contesté, et qu'il n'a

signé l'acte et les stipulations du second mariage que.

pour faire plaisir aux appelants. Je n'hésite pas à dire

qu'il n'y a jamais eu pareil exemple de cynisme. Quoi î

un tuteur qui a prêté serment de veiller aux intérêts

Je la pupille qui lui est confiée, ne craint pas de dire

qu'il lui est loisible de faire déclarer nul le mariage do
cette |)upille, mais que si ses intérêts peuvent en êtr(-

affectés, il ne le fera pas ? Ce procédé est une insulte

jetée à la face de la justice. C'est pour ainsi dire un.

vol commis au détriment de sa pupille. Oui, il avait,

droit de demander la nullité de ce mariage, mais seu-

lement dans l'intérêt de la mineure, et non autrement,
et il ne pouvait invoquer l'absence de cette demande
en nullité pour toucher, sur les biens de celle qu'il

devait protéger, une somme aussi considérable que
celle qu'il réclame aujourd'hui.

" Cette demande en nullité devait être portée dan««'

l'intérêt exclusif de la demanderesse ; c'était l'intérêt

de sa pupille qu'il aurait du voir à conserver lui-même.
L'acte de conventions matrimoniales nu'il a signé doi^

ê(re regardé comme une transaction, c'est le meilleur
jugement que l'appelant pouvait avoir. La règle qui
veut que les conventions matrimoniales précèdent I;*.

célébration n'est pas absolue, il y a des cas d'exception,

où la partie peut être relevée pour cause de lésion, et

elle a dix ans à compter du jour de m majorité pour
se pourvoir. Mais celui qui, comme l'intimé dans le

cas actuel, aura signé l'acte, pourra-t-il demander
d'être soustrait aux conséquences d'une fausseté qu'il

a signée ? Non, certainement. J'aurais pour ma part,

' *'-.*«•

f':|^M|
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1 en versé le jugement dont est appel ici, ordonné è.

l'intimé de rendre compte et repoussé toute tentative

de l'intimé de compenser le reliquat de compte par le

moyen des créances qu'il avait contre le mari."
Voilà d'un côté, le langage net et ferme d'un esprit du

])remier oidre et d'une aperception singulière, en oppo-
sition au langage collectif mais décousu d'hommes d'un
mérite plus ordinaire. Selon les uns, il n'y a pas de lois,

selon les autres, il y en a, mais elles ne sont point exécu-
lahles. Selon le juge en chef le mariage de Champlain
ira pas été fait en fraude des lois du Canada, le juge
Caron nu inlient cependant que oui. Le juge Monde-
let préteii " qu'on admet les mariages^ célébrés dans
les pays civilisés ; le juge en chef admet même ceux
qui sont célébrés chez les Sauvages. Dans la cause de
harocqne et Miclion, on sévit contre les ecclésiasti-

([ues qui se présumeront de marier les mineurs dans
]e pays, et dans celle de Languedoc et Laviolelte, on
)»rociame que les filles mineures peuvent se marier en
iVanchissant la ligne pour une demi-heure. On ne sait

})as môme do quoi il s'agit dans la cause, et l'on adju-

ge super non petita. On ne juge pas sur la reddition de
compte, qui est l'objet du litige, mais sur des questions

de droit public et canonique. Est-ce un mariage civil

u!'. un mariage religieux que ce mariage de Cham-
j)iain ? A-t-il été prouvé? On ne voit clair nulle part.

.Vussi si quel(_[ue chose peut nous sauver, ce ne sont

pas certes les oracles de ces archipéracites, mais plutôt

ce que nous dit M. de Fériére, (^ue dans les causes

2iiatrinK>niules, les sentences ne passent pas en chose

jugée.
•' Un des honorables juges, dit Mgr. de Montréal,

regarde avec raison ce mariage d'une mineure, con-
tnt.cté dans un pays étranger, comme une farce. Il

cite Burge, qui donne comme une règle que le mariage
est réglé par le domicile d'origine. Il invoque Pothicr

et mitres auteurs, pour prouver que tout mariage con-

tracté en fraude des lois de son pays, est frappé de

riJlité. 11 cite la pratique des cours qui, sous l'ancien

liiuit français, dans une foule de cas, ont prononcé la

jiullité absolue des mariages célébrés devant un autre

<]i!e le curé des époux. Il fait voir clairement qu'une
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mineure qui va séjourner une demi-heure aux Elat?-

Unis, pour s'y marier ne peut pas se soustraire mux
lois de son pays, en s'alliant à un homme sans aveu,
et en le faisant ainsi entrer dans sa fnmille, ([ui jamais
n'aurait voulu l'admettre. Il est convaincu que cet

!icte fait aux Etats-Unis, était en fraude de nos lois et

contre les bonnes mœurs. Ces conclusions de l'honora-

ble juge sont en parfaite harmonie avec notre juris-

prudence canonique."
On pourrait croire que M. le juge Ayb.vin n'a point

adhéré aux mômes principes dans la cause de la reine

versus Leblanc, si la légère peine inlligée ne donnait lien

de penser que ce magistrat n'a pas pris efrectivemer .

la ÎDigamie bien au sérieux. En eiiiitffraudis rn/crprr-

fatio non ex eventu duntaxat, sed ex cun^iUo (juoqite.

(Iesideratu7f nous dit le jurisconsulte Papinien. ce qui

est en parfaite harmonie avec le refrain continitel de
]a criminalité anglaise with a feh?iw7is 'i?itr/Uw?f., qn.'

ne peut exister eu même temps que la bonne foi.

•Mi



CHAPITRE V.

DE LA COMMUNAUTÉ DE BIENS ENTRE ÉPOUX.

PREAMBULE

La communanfé entre conjoints dit Denizart, est

une société qui se forme entre eux par le mariage ; et,

ajoute Cnjas, il est Je mœurs dans la plupart des lieux

de la France que les époux soient associés quant aux
biens, d moins qu'ils ne conviennent du contraire.

Mais la communauté n'est pas particulière à la

France.
L'oricçine de son institution est assez obscure.

.Selon les uns, la communauté est une institution

romaine, selon d'autres, c'est une institution celtique

et selon la plupart c'est une institution germanique.
Nous croyons pouvoir écarter sans inconvénient tout

d'abord la question de savoir si la communauté m-
pourrait pas être une institution celtique. Grossley et

Pardessus ont soutenu l'affirmative, et ce dernier s'est

appuyé d'un texte du livre sixième des Commentaire?^
de César. Mais Dubois rejette ce texte comme peu
concluant, et Fleury repousse également l'origine cel-

tique de lo communauté conjugale.
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En effet, nous connaissons très peu les Celtes, et ce

serait témérité de tirer aucune conclusion d'un texte

isolé tiré des Commentaires, lequel ne désigne pas

clairement notre communauté conjugale. Quelques
débris de la langue des Celtes, quelques traits de leur

caractère, quelque lointain écho des chants de leurs

bardes, quelque autel druidique bordant encore les

chaussées djc la vieille Gaule ou des Iles Britanniques,

là sont pour nous les seuls vestiges de la civilisation

celtique.

Ceux qui soutiennent que la communauté est une
institution du Droit Romain, ont en leur faveur ni

plus ni moins une espèce de société , ou une so-

ciété véritable si l'on veut, car les époux pouvaient
contracter société comme les étrangers ; mais ce n'est

pas là notre communauté conjugale. M. de Laurière
est du petit nombre des jurisconsultes qui veulent que
la communauté vienne du Droit Romain, mais après

avoir cité un premier texte qui ne prouve pas, il se

replie sur le douaire, qui n'est pas la communauté.
Quelques passages du Digeste, de Dion, d'Halicarnasse,

de Columelle ne font pas plus d'impression sur MM. de
Ginouilhiac, Dubois et Kœnigswarter, adversaires de
cette opinion, que n'en fait sur nous le texte de M. de
Laurière. Les époux pouvaient s'associer comme les

autres ; mais s'il faut une espèce de société pour cons-

tituer la communauté, cela ne la fait pas dériver né-
cessairement du Droit Romain, quand même la société

serait le seul élément de la communauté, parce que la

société n'était pas particulière aux Romains, mais a
dû exis-ter chez tous les peuples ; toute communauté
est une société mais toute société n'est pas une com-
munauté, du moins conjugale, qui requiert d'autres

éléraens que la société*

M. Edouard Labou'aye ne s'en eït pas tenu à une
même doctrine dans son livre des Ltstitutions Germa-
niques et dans celui de La Condition de la Femme,
Dans celui-ci, il n'est pas éloigné de faire de la com-
munauté une institution romaine, et il paraîtrait résul-

ter de «es recherches que Coquille id'eïi était pas non
plus éloigné. Mais on peut voir le contraire dans sa

Question LXIV, où il n'est pas éloigné de l'opinion de

Pardessus et cite comme lui le texte de César.

i' .•S:' »i.' A»

iiSî.ya
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En lisaot l'excellent article de. M. Troplong sur lee

différents ordres d'épouses chez les Romains, on verra
qu'il n'y avait que Ivimatrona qui ne fût pas réduite i
la condition d'enfant. Lo génie rude des lois des an-
ciens Romains n'a rien de la communauté, dit M. Dit-

bois. Dans les premier temps de la République Ro-
maine comme aux temps héroiques de toutes les

nations, la famille est constituée avec une ùpre et

sauvage énergie : elle forme un état dans l'état. Le
]>ère est tout, le reste n'est que son domaine. Empreint
d'une majesté féroce, il résume en lui la double force

(;ue la théocracie et l'aristocracie donnent aux gouver-
nements primitifs ; il est le ponUfe et le roi du foyer

domestique. La charte qui règle son autorité est con-
cise, mais d'une clarté farouche :jus vitso ?iecisque. Il

n'y a sous son toit d'autre droit que le sien, d'autre

justice que la sienne.

M. Troplong est l'auteur qui a le plus généralisé, et

qui, par conséquent, s'est le moins compromis. Il nous
dit dans sa préface au contrat de société ;

" C'est surtout le moyen-âge qui fut une époque
prodigieuse d'association. C'est lui qui donna naissan-

ce à la société conjugale."

Nous n'avoiis plus qu'à analiser ce qu'ont dit les

légistes qui veulent que ia communauté soit une insti-

tution germanique ou une institutiou féodale.

M. Laboulaye, dans ses Institution& Germaniques.
convient que la communauté est d'origine germanique
M. Lafériére, historien du Droit Français, en fuit une
institution proprement féodale.

Mais il s'appuie sur ce que la faculté de renoncer
à ia communauté vient clairement de la féodalité et ne
fut d'abord accordée qu'aux femmes nobles.

M. Dubois lui observe avec raison que la renoncia-

tion n'est pas un élément constitutif de la communau-
té, qui a existé sans ce privilège

;
qu'il n'a pas lieu

dans toutes les coutumes et qu'il est même un moyen
d'éteindre la communauté. Il pouvait donc conclure

que la féodalité combat ia communauté.
C'est en Normandie que la féodalité a reçu sa per-

fection;, or, la Coutume de . Nçrmaiidie excluait la

communauté.
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En Belgique, où la communauté était de droit corn*

mun, les fiefs en étaient exempts.
La communauté n'est donc pas une institution féo-

dale, mais roturière.

M. Dubois f st l'auteur qui a le mieux établi l'origine

germanique do la communauté.
Les documents contemporains de la loi salique et

les lois de quelques tribus germaines parlent de droits

appartenant i\ lu femme sur les biens acquis durant le

mariage, bonorum in matrimonio quvasitorum, dit aussi

Cujas, et on lit dans ces documents les mots conquisita

ou bien qïfod shuul acqttùierunt. Dans ces biens prove-

nant de la commune industrie, la loi des Ripuaires

accordait le tiers à la femme, comme cela est encore
observé en Angleterre. Dubois cite ensuite les lois des
Burgondes, des Bavarois, des Saxons, des Visigoths,

qui assignent aussi à la femme le liers ou la moitié

dans certains biens.

Si l'on objecte à M. Dubois que ces lois et les capi-

tulaires n'indi(|uent qu'un droit éventuel de survie, et

non u;ie participation, une. corpropriété, une commu-
nauté en un mot, il se défend avec des documents, par
exemple des actes de dernière volonté de femmes
disposant vie leur part dans les conquisita comme de
choses à elle appartenant ; et il finit au reste par dire

(pie, quand même la survie de la femme aurait été en
effet une condition sine qua non, c'en est assez pour sa

thèse : c'ost une communauté éventuelle,— le germe
de l'institiition est là. Il y a seulement danger, ajoute-

rons-nous, que Ton confonde le douaire avec la com-
munauté.

Parde -sus nous dit que les livres IV et V de la com-
pilation des Capitulaires font voir que le tiers de la

femme fut porté à la moitié sous la seconde race. " Ce
qui allait anciennement au tiers pour la femme, par
succession de ttinps est allé à moitié " dit Pasquier.

Nous fesons avec M. Dubois la part de l'élément

germain dans l'institution de la communauté de biens
entre éponx.
" La communauté est en germe dans les premières

institutions de la Germanie,'* dit W. Laboulaye. -

L !!:
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De la Communauté.
(' •

Pour bien donner la clef du titre dixième de la Cou-
tume, qui répond à notre présent chapitre, il faut con-

sidérer quatre périodes ou phases de la communauté
conjuGjale.

I. Quand la communauté se contracte ou est pré.su-

mée par la loi.

II. Depuis la célébration jusqu'à la dissolution.

III. Sa dissolution par mort ou autrement.
IV. Sa continuation en certains cas.

On divisera ce chapitre en autant de sections qu'il y
a de phases à considérer dans la communauté.

il!

,
I

1 .ij'.'"'.

j . -i 4 ;
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,' SECTION PREMIÈRE. "K
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elle œmiste.

i
<

ARTICLE I.

> •
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Cliquent aux conquets et non aux meubles, car ce soâl

principalement les meubles que possèdent les époux

avant le mariage qui entrent en communauté, si on ne
les réalise par une stipulation.

2o. Que les immeubles donnés aux conjoints eu
ligne collatorale entrent aussi dans la communauté,
selon l'article 246.

Des mots constant le dit mariage, on peut encore tirer

le corrollaire, que les conquets d'un précédent maria-
ge n'entrent pas dans la communauté d'un second.

Le mot meuble en cet article, ne comprend j)as'seu-

lement les' meubles meublans, mais tout ce qui a

nature de meuble, comme les obligations, cédules,

créances, excepté les rentes constituées, dit Fériére, et,

Jcs^an^-^njBL]Oi\te Cugnet, (*) les pensions viagères, reliquat dô

«M/oïïrcompte, legs à une fois payer, etc.

jfropriété. On n'y comprend pas les rentes constituées, parce

que le capital tient lieu de fonds ; mais quand la rente

est rachetée par les conjoints ou l'un d'eux, elle est

réputée conquet de la communauté suivant l'article

224.

S'il y a des conventions matrimoniales, elles sont

irréformables dès qu'elles sont confirmées par la célé-

bration.
. S'.

>\v-.

ARTICLE II.

Cet article est le 236ème de la Coutame, et il

porte :

Que chose immobilière donnée à Pun des conjoints

pendant leur mariage, à la charge qu'elle sera propre au
donataircy ne tombe en communauté. Mais que si elle est

donné simplement à Pun des conjointSy elle est commune,
à mains qu'elle ne soit donnée en ligne directe'^ carMlk
'donation ne tombe en cnmmunauîU,



— 421

' Cet article contient une règle et deux exceptions.

Règle,—Les immeubles donnés à l'un des conjoints

durant le mariage tombent en communauté.
Exception I. — Elle a lieu lorsque, comme dit l'arti-

cle, la donation est fuite à, la charge qu'elle sera propre

au donataire nommé, et cela à cause de la loi du con-
trat conventio dat legem contractui. Mais la clause doit

être expresse, et il ne suffît pas par exemple, comme
l'observe M. de Fériére, que le nom de la femme ou
vice versa soit omis, pour empêcher l'immeuble d'être

réputé conquet.

Exception IL — Si les immeubles donnés tombent
en général en communauté, ceux qui sont donnés en
ligne directe n'y tombent pas, quand même, dit tou-

jours M. de Fériére, il serait donuc à l'un et à, l'autre

des conjoints, s'il n'est dit expressément qu'ils seront

communs au mari et à la femme.

..^^.,

En résumé, voici en premier lieu les biens qui en-
trent dans la communauté légale :

Meubles, conquets, donations collatérales et fruits ou
revenus des propres.

Et voici en second lieu ceux qui n'y entrent pas :

Acquêts et propres, y compris les donations en ligne

d'.recte.

Nous disons la communauté légale, car la commu-
uté contractuelle peut se régler autrement: on y

fait des réalisations de meubles, et des ameublissements
d^immeubles ad libitum*

i
•'>' -u^.,

•
' ';W!
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SECTION U.

Les effets de la Communautt

w

ARTICLE I.

Comment les conjoints sont tenus des dettes

VundeVautre.

\

\\ i\
>"'•

' r,

Cet article comprend les 221 et 2j22èmes articles de la

Coutume.
Il porte : -

Qu'en raison de la communauté, le mari est tenu
personnellement de pay<er les dettes mobilières de sa

femme, contractées avant le mariage, de manière à
pouvoir être poursuivi durant la communauté, et que
pareillement la femme est tenue, mais après le trépas

du mari seulement, de payer la moitié des dettes mo-
bilières faites et accrues avant et durant le mariage, à

concurrence néanmoins de la communauté , selon

l'article 221.

Cela aurait lieu quand, même les époux seraient

convenus par le contrat de payer leurs dettes séparé-

ment, s'il n'y a inventaire piéalablement fait.
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Mais -s'ils ont fait l'inventaire ordonné par la loi, ils

sont quittes des dettes l'un de l'autre.

Tous les effets mobiliers des conjoints tombant en
communauté, il n'est pas déraisonnable que leurs

dettes mobilières y tombent également et qu'elles

soient acquittées par la communauté ; et comme nous
verrons que le mari est le maître de la communauté,
c'est à lui naturellement que les créanciers de la fem-
me doivent s'adresser pour être payés. On ne peut au
contraire s'ajdresser à elle durant le mariage pour ses

dettes ou celles de son mari, parce qu'elle n'est pas
persona swijuriSf et que nous verrons son incapacité è&
articles 22a, 224 et 225,

m

m

ARTICLE II.

Cet article'Ootnpreiid les 223 et 225émes articles de
la Coutume, et il porte :

lo. Que le mari est seigneur des meubles et conquête
immeubles de la communauté, en telle manière qu'il

les peut vendra, aliéner ou hypothéquer, et en faire et

disposer par donations ou autres dispositions/ai/ej entre

vifSj à son plaisir et volonté,(*) sans le consentement de
sa femme, i,pe*sonne capable et sans finaude,

2o. Qu'il est «eigneur des actions mobilières et pos-

sessions de «a femme, posé c'est-à-dire quand même les

dites actions (pQssess<Dires ne regarderaient que la femme

(*) Pothicr eL<é\é immoral une fois ; il a eu le cœur à poser en
corollaire, q^e h mari ^oeui laisser périr par la prescription la
droits qui dépendent de la comfnnnuaté, dégrader les héritages, briser

Us nteuble&i tuer par brutalité les chevatix, et autres animaux dipen'
àanidcla communauté ! ! Cela est beureusementfauz, car ces actes-

6ont des cayses^d» séparation en justice, et uqs statuts punissent

la cruauté enrcps tes saniiuAuz, ausû biea que 1«3 anciennes lois dt
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qu'il Quolque le mari puisse seul intenter et défendre, la

ffintmé peut cependant intervenir : potest uacor intervéni-

tCf etiam invita marito authorata a judicCf in propriis

suis ne colludaluri dit Clmrles Du Moulin, et après lui,

Ëusôbe de Laurière.

Pour la même raison, si le mari néglige de poursui-

tes dites actions, la femme peut se faire autoriser en
justice pour les poursuivre.

Elle peut plus ; — elle peut poursuivre en séparation

son mari dissipateur, et ceHe faculté serait un remède
contre l'article 225, s'il était ordinaire aux femmes de
connaître et de savoir fairevaloir leurs droits.

Cugnet (*) et les auteurs en général, disent que si la

femme est mineure et qu'elle ait des propres, il doit lui ,§
^''"^^m, . ^ ^ • 1 ^-ydes ancien

-

renommé un curateur autre que son mari, lorsqu'il ^^^ /^^^^ ^^
s'agit d'héritages propres et droits réels à elle apparte- 7)ropn<'//î

nant, le mari ne pouvant point faire les fonctions de P"?-? ''^^^

curateur à sa femme.
Mais, malheureusementf la pratique ne parait pas

toujours conforme à ces principes salutaires, et Pothier

dit positivement (*) que le mari mgijeur peut être cura- ^'"^'"'"il"

'<eur à sa femme mineure.
naucNc

' y, «•

ARTICLE m.

Suite des Incapacités de la femme.

'.,

* Cet articie comprend les articles 22é et 223 de la

Coutume :

lo. — La femme mariée me peut ester en jugemeilt

sans le consentement de son mari si elle n'est autorisée

ou réparée par justice, et la dite sfparation exécutée.

1 • 1

1
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îo,— La femme mariée ne peut vendre, aliéner ni hy«

pothéquer ses héritages sans l'autorité et le consentement
exprès de son mari; et si elle fait aucun contrat sans ce
consentement, elle ne peut être poursuivie même après
la trépas de son mari, son acte étant absolument nul.

On concevra ^importance des mots et la dite séparation

exécutée^ qui sont dans le premier membre de notre arti-

cle dans l'explication de l'article VIII.

On demande si dans le cas où la femme fait en efîet

quelque contrat sans le consentement exprès de son
mari, le contrat est validé par la ratification du mari,

au moins quand il est au profit de la communauté ?

Il y a à ce sujet deux opinions.

D'abord, tout le monde convient que le mari ne peut

pas ratifier un acte de sa femme en fraude de ses

créanciers.

Passons au point controversé.

Jacques Godefroi dit que le mari ne peut pas ratifier

du tout, ou que la ratification du mari ne valide point

l'acte en question, qui doit être renouvelle, s'il y a
lieu, avec l'autorisation du mari. Il s'appuie de la

règle posée par le jurisconsulte Ulpien : quod ab initia

vitiosum esty non potest tractu temporis convalescere.

Voilà la doctrine qui a prévalu.

Comme la doctrine contradictoire ne manque pas

de raisons solides, nous ne laisserons pas que de l'ex-

poser.

A ne consulter en effet que la raison et le motif df»

la loi prohibitive, il semble qu'il est juste que la femme
soit tenue de son contrat quand il tourne au profit de la

communauté, et disent les auteurs qui sont favorables

à cette opinion, il n'y a pas de preuve plus certaine

qu'il est au profit de la communauté, que quand il est

ratifié par le mari ; car le consentement du mari n'est

si précisément requis qu'afin que la femme ne puisse

pas, en contractant, préjudicier aux affaires communes,
ou à son mari qui a l'usufruit des propres adsustinenda
vtatrimonii onera; et la ratification ne doit-elle pas
effacer tout le vice de l'acte, puisque ce n'est que l'au-

torisation du mari qui y a manqué. Il: devrait donc
valoir à dater du jour de sa passation, àcause de cette

autre maxime du jurisconsulte Ulp^iea.:: ratikcdntio
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mandata comparatur. Ces raisons ont prévalu dans les

lois espagnoles ; El marido pueda ratificury lit-on au
titre 3 du livre. V des Constilutiones Hispamsc.

Lebrun enseigne une doctrine médiante, dans son
traité de la communauté, en disant que le contrat de
la femme est valide, mais du jour de la ratification

seulement.
La femme mariée n'a besoin d'autorisation que pour

les actes qu'elle fait en son propre nom : lorsqu'elle

contracte comme fondée de procuration, soit de son
mari, soit de quelque autre personne que ce soit, il

n'est pas besoin d'autorisation ; car ce n'est pas elle,

en ce cas, qui contracte, c'est celui qui lui a donné la

procuration qui contracte par son ministère.

Il y a aussi quelques exceptions à la règle que la

femme mariée, commune ou non, est incapable de
contracter.

En effet les auteurs sont unanimes à dire qu'elle

peut contracter pour sa nourriture et son entretien ou
celui de sa famille, si son mari les lui refuse i?2juste-

ment, et à plus forte raison, s'il n'est pas sur les lieux.

Les auteurs français la disent aussi capable de con-
tracter pour tirer son mari de prison, et il y en a qui

veulent qu'elle le soit également pour les conventions
matrimoniales de sa fille, ce qui est un cas plus dou-
teux, bien que cette doctrine se trouve reproduite dans
la compilation canadienne intitulée Extrait des Mes-
sieurs,

ARTICLE IV.
• M:^ ':.

Cet article, qui comprend les 234., 235 et 236émes
articles de la Coutume, porte :

lo. Que la femme mariée ne se peut obliger sans le
consentement de son mari, si elle n'est séparée par
efîet ou marchande publique.

-^\i

p. yfM^im
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2ê. Que la femme marchande publique se peut

obliger sans son mari touchant le fait et dépendance
de sa dite marchandise.

3o. C^ue la femme n'est réputée marchande publique
pour débiter la marchandise dont lo mari se mêle, mais
est réputée marcimnde publique quand elle fait marv
chandise séparée et autre que celle de son mari.

4o Auquel cas elle s'oblige et son mari, touchant la

fait de sa marchandise. (Voir l'Art. 234-, in fine.)

Par conséquent, commence par dire Eusobô de Laur
riére, sur rarticle 23'1<, si la femme est séparée par
eifet, il est vrai de dire qu'elle ])ourra s'obliger et ester

en jugement tant pour ses immeubles que pour ses

meubles ; et c'est ainsi qu'on a entendu cette coutu-

me avant la ré formation, ce qui nous est marqué pré-

/)c /f:;i7tî/iCi^ément par Ti/aqueau. (*)

ronnutia- Les réformateurs l'entendent bleu aussi de la même
iibu>: Il "uière, puisqu'ils disent : si elle 7iest séparée ou mar-

thande 2)ubliquc. Cela est remarqué expressément par

Baklus qui, après avoir parlé de l'incapacité de la

femme eu France, ajoute: Id tamcri nuncupathii ùi-

telliguntf nisi facta fuerit bonoruw, seimratlo : ùum enim
fis licere contrahere vcl litigare sine conscnsîi vel auto-

ritate mariti. ILijusnwdi i7îwi sunt, inter cccteras,

ParisiensiSf Blescnshque co7isuetudines.

Facta ^eparatinc mulicr non est amplius i?i potestate

7)uirit\, dit Charles Dumoulin ; et Gousset, sur Chau-
raont, ajoute que, par la séparation, eccit extra potes-

tam viri, suiJurisqiie persona ej/ltdtur.

Les Coutumes de Sedan, de Lorris et de Bourbon-
nais avaient aussi des dispositions conformes.
Mais la jurisprudence des arrêts a perverti ces prin-

cipes et fait prévaloir une doctrine contraire, selon

laquelle la séparation de biens n'a en faveur de la

femme que le même effet qu'a l'émancipation en faveur
des mineurs , c'est-à-dire qu'elle ne l'autorise qu'à

l'admi/iistiation^de ses biens et ù, la.joui.»isance de ses

revenus.
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La jurisprudence est allée encore plus loin : elle a .

annullé des aliénations faites par la femme qui avait

stipulé dans son contrat qu'elle ne serait point commif-
ne en biens, et qu'elle pourrait en disposer librement ;

et elle a fuit cela en dépit de la règle que les contrats

de mariage sont susceptibles de toutes sortes de clauses
et que la danse en question fût une condition sans
laquelle la femme ne so serait point ir.ariée . . . Qui a
à se plaindre ? . . . le mai qui a consenti à une telle

stipulation?... srns doute que non, puisqu'il en a
connu la conséquence.
Quand à l'incapacité de la femme séparée par effet

d'aliéner et d'hypothéquer établie par la jurisprudence
des arrêts, elle n'est que trop autorisée par l'inconsis-

tance do rédaction des articles 223 et 284. de la Coutu-
me ; en eflet, si l'article 234 porte d'abord les termes,

si elle n'est séparée jiar effet et mvirchande ^^ubliqide f il

porte ensuite les termes au quel cas au singulier, et

l'article 223 parle de la femme mariée sans distinction

comme incapable. Ainsi ces articles no sauraient être

plus mal conri's. On a apparamment profité de ces

obscurités pour empiéter sur 1-es droits de la femme.
La femme mariée mémo majeure ne peut, sans

l'autorisation do son mari on do la justice faire aucuns
actes particuliers do commerce. (*)

^^'^ihoH^'
Mais lorsqu'elle est commerçante de profession, une commer-

autorisation spéciale n'est pas requise pour chaquccîa/, \he.

transaction : on présume qu'elle en a reçu une générale p«r/j>, lU.

pour les faire tous, disent les mêmes auteurs et d'autres'''' ^'.5f^
"y'

sans doute
;
quant à nous, nous croyons l'autorisation 03'

"'

générale du mari de contracter hors de cause et bien

superflue, puisque c'est la loi elle-même qui déclare

capable la femme une fois qu'elle a qualité de mar-
chande publique.

Autre chose est de dire que la femme mariée, sépa-

rée ou commune, ne peut être marchande publique

sans le consentement exprès ou lacite de son mari, ou
môme, comme le prétend encore Pardessus, qu'il peut

lui faire cesser son commerce, quand mémo elle aurait

été marchande publique lors du mariage : le consen-

tement du mari ne s'applique toujours qu'à la qualité

si, non aux actes, puisque la loi déclare capable de
,

\f.^€.

'm-[^

."»j

. .i

i ^ î

: 'i
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contracter la femme marcbande publique, et qu'il n'y
a que les incapables qui aient besoin d'autorisation.

Femme mariée ne se peut obliger sans l'autorisation

de son mari si elle n'est séparée par effet ou marcban-
de publique, dit la Coutume. i

{
•

Nous disons que ce consentement du mari à ce que
la femme sait marchande publique peut être exprès ou
tacite. Pothier ne demande [)our que lu femme soit

marchande publique, que do faire le commerce au vie

et an sçu de son mari ; et Pardessus ajoute que le mari,

qui tient de la loi la puissance sur sa femme, en souf-

frant qu'elle fasse le commerce, est censé l'y autoriser.

Une femme n'a pas la qualité do commerçante, par
le seul fait qu'elle exerce le commerce de l'aveu de
son mari. Il faut que celui-ci ne soit pas lui-même
commerçant: ou s'il l'est, il faut que la femme ait un
commerce distinct et séparé. D'où il suit que si une
personne du sexe se mariait sous le régime de la com-
munauté, et sans stipuler que le commerce qu'elle

exerce restera sous son nom, elle cesserait d'être com-
merçante, parce qu'elle est présumée avoir conféré en
commuuanté son commerce, qui devient celui du
mari.
En France, où Ton suit le Code Napoléon, il n'est

plus nécessaire que le commerce de la femme soit

autre que celui de son mari, mais nous voyons qu'il

n'en est pas ainsi par la Coutume de Paris.

Les circonstances peuvent seules déterminer qui du
mari ou de la femme est commerçarit. 11 suffit de dire

que quand le mari l'est, et que la femme n'a pas un
commerce séparé et différent, la femme, en fesant des

actes de commerce, n'agit que comme préposée contra-

hit taiiqitam institrix non tanquam mercatrix. Pour
s'obliger elle-même, il lui faudrait une autorisation.

Telle distinction a surtout son importance en cas de
faillite.

De ce que nous avons établi que la femme qui est

marchande publique au vu et au sçu de son mari, est

capable, s'ensuit-il qu'elle puisse s'associer quelqu'un

dans son commerce sans le consentement exprés ou
présumé du mari ? . . . Nous ne doutons pas que non

.

L'obligation de la femme marchande publique
5 ;••'•.'... .•' i'- » " ^ -in*
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envers ses créanciers commorciaiix est dirocte ou per-

sonnelle, et elle no pourrait, un cas ou elle est commu-
ne, s'en affranchir au moyen dn la renonciation. (•)

Les enffaj'ements commerciaux de la femme obligent P(irdf.->sut

Al I i'i'

Ron mari, lorsrju'il y a communauté entre eux. Le "

"'

commerce un se composant (|ue de choses mobilières,

et Je mobilier (|ii'uue femme accjuiert par son industrie

pendant le mariat^e, tombant dais la communauté dont
le mari est le m:iîtrc, la communauté doit supporter les

suites (les enfi:a'j;<Mnents commerciaux (lu'elle contracte.

Par cela môme iiue la femme doit avoir un com-
merc(î séf)aré de celui de son mari, celui-ci, s'il fait le

commeree, et sans doute quand nu^me il ne le ferait

pas, ne [;(Mit l'oiJifrer par les eui^ai^emeiits commer-
ciaux (pTi! ferait, à moins d'une procuration expresse

on présumée;, oi ipie lita marchandises soient entrées

dans les magasins do la femme à son vu ou .«çu.

La T'Uime marehande piibliijue est capable de con-

tracter pour l(i fiit Jo son commerce selon la disposi-

tion lie la C()iitiim(;. Or, rpii peut fiire le plus peut

faire le moins: qui pof.rst p/ns, pofes/: muitis. La f3nime

comm 'ic lute (lev.'iiit (Imic pouvoir e>ter en jugement
sans son miri po ir le, ftit de son comm-^rce. Cela est •

statué d tus plusieurs Contunv^s, mais de ce que la

Continu'; de l^iris ne s'en expli'pto pas expressémont,
Pothi''r conclut (lu'elle n'a pt)int entendu conférer ce
privilège à la f'nim •, i»t bien que cette raison ne soit

point soliil(\ pnispiecvî f)ri vilèg ; s'in.luit par un rai-

sonnement infiiliible, d ; logi |ue iudiciaire,la pratiqne(l)

parait c-^p^iul lut co'if )rin.; à o« sentiment, \\\q le Code
Napalé )ii a tr i-isfonni en loi poui la France. " Dans
quelq'ie rircoisMiic ; [lî e ; soit, hi femme no peut
paraîîr ; en jintie.; s-ie.'^ Pa^sistan'* ; de son ni iri, ou
l'autonsatioiî \\ jig'^ à s»,» refis; ce qui toutefois ne
lui interlit pis ^^ fiire dr;s aiîtr's extraju lieiaires, pré-

paratoires o!i consirvaloires, tels que protêts, etc., dit

Pardessus.
( ) ^

•..
. , . , ]^o. «;:».

'

(1) Jii,75 '^n ''o'i" :-^ !;uM'i MTf'^ !i> 'J3 'ictob-ft 1849, pnr les juj^e^

RolhinJ, !)ivor. Snith, qii.î Jn femn.' m:irch.iade publique mais
commua? oi bi'tis. ir.; pou,', p'is l'ouïjiivio s.iua soa mari. Qaid
û elle C\\\.\t stîi vréii ?
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I! importe peu, en thèse générale, que la femme

marchande publique soit majeure on inineure, les mi-
neurs n'étant pus incapables de faire le commerce.

ARTICLE V.

Il !

Cet article est le 239ème de In Coutume.
Homme et femme conjoints par mariasse sont réputés

usants (le leurs droits pour avoir l'administration de leurs

biens, et non ^joi.r vendre, engager ou aliéner leurs im-
meubles pendant Itur minorité.

Il n'est vrai de dire de la femme qu'elle n'est usante
de ses droits à l'efiet d'avoir l'administration de ses

t)iens, que s'il y a séparation contractuelle, puisque la

femme mineure ne saurait avoir des droits que n'a pas

même la femme majeure.
Il s'agit dans cet article du cas où les conjoints sont

mineurs tous les deux.
Si le mari seul est mineur, il est de principe qu'il

n'est pas nécessaire qu'il soit majeur pour autoriser sa

f<;mme majeure, et les auteurs sont unanimes à dire

qu'il le peut faire en vertu delà maxime franque ou du
droit français, que le mari, n'importe son âge, est bail

de sa femme.
Mais que dire de cette disposition sur laquelle les

auteurs ne sont pas moins d'accord, savoir que s'il est

lésé par l'autorisation qu'il a donnée, il peut demander
la rescision de l'acte qu'il a autorisé î . . . Nous dirons

que cette disposition vient mal à. propos se heurter
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contre la précédente, et qu'elle est une preuve que les

coutumes .suiit un galimatias de maximes empruntées
5ouvenl sans concordance aucune et au droit llomain
et aux lois des Imrliiiros.

Si la femme scMile est mineure, et qu'elle ait de«

propres, on u vu qu'il fuUuit la pourvoir d un curateur.

ARTICLE V!.

I'
Cet article, ou le 2'i6ème de la Coutume, dit :

Qîte le mari ne 'fcut vendre, tc/in?iger, charger^chliger

là Ii7/pntlu(/ver le jiriqrrc héntage de sa femme, sans i>oj%

i:o7isenlcme.nt, icelle 'par lui autorisée à cette fin. (la pro-

priété des choses ne pouvant être transférée que par

ceux qui en sont propriétaires, et capables de con-

tracter.)

C'est le lieu de traiter du remploi des propres, statué

par l'article 232 de la Coutume.
Il y a lieu au remploi des propres quand un propre a

('té aliéné par les conjoints, soit sans cause, soit pour

:ic(iuittement de dettes ou obligations.

Une aliénation des propres de la femme par le mari
serait nulle de plein droit, si la femme n'y avait point

)iarlé,dit Cugnet. Si elle a consenti et signé, et qu'elle

uit été autorisée, elle est valide, et cependant, lors de
lu dissolution de la communauté et du partage, elle a
une action contre la succession ^^ poiir le remploi du
propre héritage aliéné par le mari et par la fcmme^'' et

elle reprend pour lors le prix de vente de son héritage,

sur la communauté, et s'il n'y a pas assez, sur les biens

'-lu mari, comme l'observe Eusèbe de Laurière.
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(

La section 34 de POrdonnance des Bureaux d'hypo-
thèques pouvait avoir l'effet d'abolir le remploi des
propres ; mais cette section a été abrogée subséquem-
ment.
On voit par l'article 232, que le mari a également le

remploi. " Si durant le mariage est vendu aucun héri-

tage ou rente propre appartenant à l'un ou à l'autre

des conjoints . .^ . . . est repris sur les biens de la com-
munauté au profit de celui auquel appartenait l'héri-

tage ou rente, encore qu'en vendant n'eut été convenu
de remploi." Mais le cas est moins pratique.

:ll Scoiie,

fi

lï

L'article 227 ne regarde pas le Canada, et comme il

statue pour la ville de Paris nommément, il semble
singulier que Jugnet, daPo son traité des Aiiciennes

Lois d^ propriété ,répète que le mari peut faire baux de
six ans dons nos villes, comme ils le fesaient à Paris,

et de neuf ans pour les héritages des cam parques. Mais
on ne saurait lui contester que, de droit commun, le

mari est l'administrateur des propres de sa femme
commune, et qu'il jouit des revenus, droits et honneurs

y attachés, comme l'observent Lebrun et Renusfon.
M. de Fériére avertit que la femme peut faire annu-

ler tout bail fiiit pour v\\\ plus long temps que celui qui

est marqué par la loi, et tout bail fait en fraude,

comme ceux, dit-il, qui sont faits six mois avant l'ex-

piration du bail précédent, ou à vil prix.
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ARTICLEVII.

Cet article, qui est le 228ème de la Coutume, porte :

Que le mari ne 'peut
y
par contrats ^t obligations fait*

devant qu durant le mariage y obliger sa femme sans son

consentement, plus ava?it que jusque à concurrence de cê

qu'elle ou ses héritiers amendent de la communauté.
Pourvu toutefois qu''après le décès de Vun des conjoitis

soit fait loyal inventaire et qu'il n'y ait faute ni fraudi
de la part de la femme ou de ses héritiers.

I ,

s»^i

Eli fesant inventaire et en rapportant aux créanciers

ce qu'elle a eu de la communauté, la femme sera

déchargée des deifes pour lesquellea elle n'est pas
obligée personnellement. (*)

La femme commune s'oblige personnellement quand * Louai et

elle est marchande publique et qu'elle contracte pour Brodeau,

le fait de son commerce. UttreC.

Elle s'oblige aussi personnellement quand elle eau- ^*",''' ^^

lionne pour son mari. Commun.
Par rOrdonnaiice des Bureaux d'hypothèque la Zù. ///,

femme mariée ne peut cautionner pour son mari que ^^^^p- 2,

si elle est commune en biens : elle ne le peut pas faire „
'^-

SI elle est séparée ou non commune. Commun.
Seconda

Partit,

chop. 1.

1,'V'

Â 'iâil
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SKCriON III

\\\xw\.v. \ \\\.

Tôt nvtuMr compivmî i<^s :\vtioU\s 'l'^\>, 'l'M^ o\ '2\\\ tir

la Coutume ot o*>nluM\t »iU!\U<' ili^posûions :

/.

—

Ap7('S le fléces (h Pun <fes ronj<>/7its. A? <vnimH-

voutf sf divisr en mwte que /a onoHie opparlteui au sur-

viis7n1 et PiTuire moUié anx héritiefs du tr<>fhisse.

21.— Le m'iitu àes cont^'uefs ûdrrfiue <w..r hcn'tùrs du
t7'éfvi.ssî} esf hur p'-ojvr henf<7.^r^ îcltenieni (pi" s'ils turu-

'>mt sorts Ikws. de iiurs corps, "ierile m<yifie rr/ourne àlew
plus proche herùrer du côté et Hgnc de celui des dits <y)W-

jnivts (leur jx^ro c\ nu^ro) ^vî?- la tTwrt duquel leur est.

ndi'eyiue la di-te m-oifie.

222,— Toutffiyi^lcs père OH m^re (lo suvvi v:\ul) nicwl

em ai^uie^ fouiront 2'>(V usupuit leur vie durant. (*)

^•' Les termes sm-ctnanl n Icurx cnfonta no serviraient qu'ii em-
harrasïser pour le présent, viautant pins qn'il parait que succéder

fr, uf!7j/-'mi' n'e?t point ?noo«>>ipr vcMiiablemonl et «]ne la Coutnnio
elle-même ne donne le x'.om dhériiicr qu'au plua proche du côté
•l lipne.

Et quant anx mot? au cas qu'il ny ait aucun descendant de Vacqué-

^eur. ils forment une rép*uiion inutile.



M', Kni frKf'fs i/rR hi'riftffjr^ jih)f>rrf( ftrml'tnf pfff /M

ftt?ntf'nf (} l'f'/itt ifitt/tn/ mht^ftt Ir (fif, linififf^n d hi. ihat-

lio jiK'trnr'r tiHMiil»r(» «In (;el. nrlicln n'a lH'5<f»iri M'nii

«Miii (MtiMincitlMirn.

ïio NiMMiiiil M )(> (nti^iif^Kin irH'rn1)rp<» srrotif rrrrriplifUn

si Ton |i«Mil R'«'X|iriiii''r niii'»!, (Iumh Io rliMpifrf^ Ho'^ sihî-

«M'SsidllM.

IjC riiKlf'Mii iinpuHP jijir 1»^ (j(uilri<>MM^ iiiffrihrn à Pli^f

rilicr (riiii |tin|irf, ()iii li^'Tifo niiKsi dcR l'rdits |)(in(hirif,«

piioo «(h'iIh fiiiil pnrlin du (bn-ls, »lo luiyfr Ifs sorrien-

ors( r( Inliniir'^, |iiirMÎl, «iiimilinr; innis vv\\i fsf. jn^ff;,

Hni,s(|iio les liîiis i|iii ont, Mo riii's |)f)iir In ciilfiirn *le<<

li/Miln<»r"^ roiil ('<«'' A in^^'iiif In, coKirmirinfif A.

Si !n (t'iimio !<'ihimco à lu (•(MMîMimuul6, on nn y^ui

|»H5» lui (l(>VMMr lis liilMnirs rt Rornnrjccs, jimsfjirolhî n'n-

HiKMiii droit dnn«' lii ('(»iiirniinniif6.

JNliais (die |M'iil 1rs (Invoir rllf-trirrrin, si r<'S li/!ritfi^/p<?

ont: ôlô hilioiiros (d, (MiKrMiK'rjrïîfî eux d^iporis do la corn-

iiniiinntô, jinrco <|iiN'n roiiouçanl, il flint ([irollo xnudn'

tuiito lu ('DiiiiiiiMiMulY;.

Cot nrliclo Nomil pnii itLstriiclif, h\ on y n'fijontnit Us
ilivors(vs niMiii(^ros ^\yt\\\. la conniiiiriant6 .so dissout.

Or, la ooimniinnMl6 so diR5<out par la mort, soit natu-

rcllo soit civdo (d par la séparation en jnstico.

r^n corniiHinniito pont so dissoiidro par la mort civilo ;

niaJN il a ôté jn^6 on Cour hup^jrieuro, dans une cansf'.

do iioiljon, oto., (pi'uno comrniinanté do Lions qui a
constammont 6l6 tniitôc comme subsistant par les f)ar-

tios intéicsN^os mnlgrô sa dissolution légale par mort
civilo, pnrfijéo Knl)s6(|uomnient par le pardon, peut diti'

considérée comme ayant existé sans interruption depuis

le marin j2:e.

Quant a la séparation, il y en a de deux espèces, —
la séparation contractuelle et la sépare lion judiciaire,

*«
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qui so subdivise m !s^«p!im(ioii do corps et do biens, et

vn sv[v,\v;\\\o\\ do MOUS siniplt-.

(\>inm(Mi<;«Mis par dire mi mot do la 5.rparalion con-
tra(Miioll<\ bion <]n"o!lo no soit pas on rapport avec la

dissolnlioM do 0(Mniiuni!Uito

ouniniu-N a-t il nno dilli'nMU'o onho IVxolnsion de
nauto ot la si'paratit>n do ln(M»s ?

La b<ini)r loi «los contrats dit (jn'il no dovrait pas y
on avoir. puis(|uo quand uno lillo slipulo «pi'il n'y anru
]v\s oonua uiiautô. cllo ontond sans doiit(> avoir Tadmi-
iiistration do SOS l)ii>ns ; mais Irs pratioions la, lui ont
osoaniotoo par nno sublilito l)ion digne d'onx,ot ils dis-

tini;iu nt i\o la simple oxcln>ion de conunnnaulo, la

vsoparation oontraetnollo, ()ni n'a lirn, do j>ar lonr boni

plaisir. (|uo qn^nd lu femme a ou soin de ilire qu'elle

voulait avtur ello-mi^me la jouissance et railministra-

tion do ses bi(Mis.(
)

C^iiollo s(m:i lionc pour elle l'avantage de la simple
exoîusion de conuminauté ?

Ce sera uniquement de n't^lie point tonne des dettes

de. sou mari.

Et de plus, si le mauvais état des aHiiires du nu\ri

et SOS ]i:opros ou péril, olle pourra on poursuivre lam
restitution durant le mariage

it d(1 uis(|ue nous eu sommes sur los propres, on peut oe-

mauilor (ju'olle dittoronce il y ai)uant à ces bi(Mis entre

la fonuno vraiment séparée et la femme commune.
La f

"l

ommo commune n\ni a que la nne propriétù : la

lomuh séparée en a la jouissance et la propriété sus-

pensive, ne pouva n t, duran t hi vie de son euoux,les
a lien or sans son autorisation.

Passons à la séparation judiciiiiro, que la femme peut

demander en s'y iliisant autoriser }ii\r le juge.

I^a séparation de corps qui comporte toujours la sé-

paration de biens, quand elle n'avait pas déjà lieu par

le contrat, peut être dc-maivdée par la femme pour mau-
tels qu'atteintes

vices honteux
vais traitements et antres sevicjs,

injustes à sa réputation, et encore pour

^•> Jnpc' ou Cour .Supérieure; Séparatiox coniraclucUe is n^^
efTcctod ly providiug iii a contract of mftrrî«ge merely for cxcl*^

sioa of comtuuuity.
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oominu-

ilu iiiiui (jiii rondnil son coiiliicl, dan ferreux pour ulio

iM sus cnliuils.

liH .sOpaialion de corps est. lo plus faraud rL'lùclicriK'nt

do li«'ii adopir par raiicu'uiii- loi iV!iii«,ais(' ; ol ciicoro

loul ri'tonrucra-l-d à l'i-lal pniiulilM h s (-poux vioniiciit

'X rolourii"r cnsciiihlc.

La (oiiiiU(> peut, (loinandrr la siiiiplo sc-paralioii do

bioiis pour ilissipations du iniui. tjiinihin nundutnn. iin-

f)rn(//f. plus (/V(im vx rrditu. (\uv ses bu lis d( viciinont

siijots à so pordro, si (i/i/Jd/ai/. in<uilt. fdcii/lnlr.x nil doLi!.

rxoilionrjii non "in/liccrc.

biflis,Jjii loinnio sôpari'o on ju/'» nxiil. |<iuil do ses

peut aliéner ses luoidiu-s ol <',sl( r eu jn;.M'Oicot sans

l'auloriisaliuii de son mari ;
(|ii(tii|i!" non pas on^ça^^or

ou aliéner SOS iinnii;ulilos Siins 1 aiitoi isalicu uiaiilalo,

on îV son dol'aut, colle du Juji,o.

lia l'oninio séparée i\c i-orps ol, tK' ])i('ir; n'a on aiioim

cas besoin ile l anlorisation iiv sol' mari.

Jl s'a^il ïoujours d'une séparation oiiocfive ou exé-

euteo, même (|uand il n osl qiiosljon ()iu' <l»' la simpU?

paralion de bii'iis en justiet', ear ollo osl reviK-able, ù50

la dilléronee de la séparation ooiilriiolnollo

Cliiirlos Du J\bjiihn, l'aisèbo do Laiiriéro (^t l'ériére

s'accordi'iit. à dire <|Uo la séj»aralion est e( usée oxeeii

(ce i]nand il y a eu j);irlai';(î ( l iiivonlairo ()
Potliior et l'ériére Odia tnirroiit a préioiidro (]Uo la

fjiti) irrr,

('(i/nHtm-
tiiirrs xnr

reiniue séi)arée contractiicllrimMiL ou judiciaiienuMit /',^ 224.

peut-être obligée de payer hio^ poiision a sdii mari, dJ-Vriéir,

nous erovons (luo' cola, s'est iiralniiie : mais c'est une /^''îf
'''',

prelenlion iiicompatiblo avec les viais principes, car
^ KiUtlue

c'est à riioinme à clu rolior a vivre a la Ic.'iiinie : 'int(irs(mniii

rp'OS con/ti iics CCI CiU, uhliiiaho, ni tir tentâtur n/xureiu

liOir

cUcre, dit le Droit. Los Lraiics, tout barbares (jifils

étaioiît, n'ont point pensé autreuiont dans le principe

quand ils ont établi le douaire. Aussi, i\L IJuerne de

La iMollie (*) dit-il que l'épouse doit conslammetit

recevoir la vie et renlreti'Mi do la main et des biens de f-smxd'!

«on nuiri. " La séparation de biens m; rompt pas cet /*"'"''';''*''

accord ; elle donne bien Jien a la lomme do cIcniander/Y^

à son mari cette même vie et ce momc! oiitretion ; la

fomme n'eu est pas saisie de })lein droit pour en jouir

divisément d'avec son mari j aussi la jurisp)rudeiice

i-'

iAiti

H

''^ ,rf^1

M ^ifi
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arcorvle-t-ello il la fi3mnio mik^ p vision iiliiuîiitiircî

411e lo mari doit lui payer tant (jifil vit ; ou, comme
autrefois, le mi-douaire. Kii un mo% soit comme pea-
siott alimentaire, soit comme ini-donuire, termes syno-
nimes, il faut il la femme sa vie et soti eiitn^tien, dont
fe mari est toujours tenu sur sej propres biens."

ARTICLE IX

^

Cet article est le 23Téme de la Coutume :

Il est loùihU à toute fVmnir de rennnner à la commit-
nauté après la mvt de son /nui, les .ho^es étant entières

;

ety ce fcsant, elle demeure quU.te des dettes ni)Vdl'.res dues
par son mari a\\ jour de son iâ-i;s, ;?(?«/• y« qii'eUe ait fait
loyal inventaire.

'fi

!

Corollaire.

Ce droit passe aux enfants de la femme nuand leur
mère est prédécédée :6-(?;^tse/iA2?<?et omnes.

La Coutume n'a marqué ni le temps que la ffemm©
a pour reuoacer, ni le délai qu'elle ii pour fdir-îinyeii^.
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taire. Miiis rOrdoniianco de 1667, au Titre VII, Des

Délais pour délibérer, a établi que la femme, interpel-

lée coiiiiue eoinmiuie, aurait trois mois pour faire

inventaire et (jnarante jours ])Our délibérer.

Cctt(^ limitation de t(;mi)s n'est pas môme fatale, et

en justifiant (jue Tinventaire n'a pu ôtriî fait, elle peut

obtenir un nouveau délai en .justice; mais s'il a été

acbevé avant les trois mois, les quarante jours pour

délibérer comptent du jour qu'il a été acbevé.

Au reste on peut fort bien se demander si le procu-

reur-général Cartier, sans abolir ces privilèges de la

femme, ne les a point rendu illusoires en f^xigeant

dans sa loi de judicature, que la femme qui excepte,

produise simultanément ses défenses.

La faculté de renoncer est un bénéfice de la loi

auquel on ne peut déroger, et l'on ne peut par consé-

»[uent stipider dans les conventions matrimoniales que

la femme ne pourra ])as renoncer.

L'effet de la renonciation est de libérer la femme
des dettes contractées [lar le mari avant ou pendant le

mariage, et (ju'elle n'a pas cautionnées, comme le lui

permet l'Ordonnance des J^ureaux d'Hypothèques.

Si elle avait soustrait (ju(;l(]ue chose de la commu-
nauté, ille serait déchue du droit de renoncer, aussi

bien que si elle récelait queliiue chose lors de l'inven-

taire.

La renonciation peut se fiire par acte au greffe ou

devant notaires, et ne se faitguères probablement que

de cette dernière manière.

On demande maintenant quelle différence il peut y
avoir entre la renonciation et la clause des contrats de

mariage, que la femme pourra renoncer et reprendre

franchement et quittement tout ce qu'elle justifiera

avoir apporté ù. la communauté ?

Dans la renonciation ordinaire après la dissolufion,

îa femme n'a droit qu'à son deuil suivant son état, et

perd tout ce qu'elle a mis dans la conimunauté, le tout

allant eux héritiers du mari.

Au lieu qu'en vertu de la clause de reprise, elle

reprend tout ce qu'elle a apporté dans la communauté

•ou ajjieubli.

'^'

f.)
i' K
%'^^]^

. ^ 4f
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Il

5w
fà

.la!

••)'



1

I .

— 4t2 —

SECTION IV.

De \a co?iii?iuation de Commtmauté.

ARTICLE UNIQUE.

% !

i

1

]1 comprend les articles 210, 2-il, 242 et 243 de h\

Coutume, et porte :

/. — Q/fe quand Xhin des conjoints meurt laissant des

enfants nrinems du dit mariage, si Le. survivant ne fait

faire i?ivcntairc avecpersonne capable et légitime contra-

dicteur des biens qui étaient co?mmms durant le dit

fnariaf^e et au ternjis du trépas^ soit meubles ou conquetsi

immeubles, Venfant ou les enfants survivants^peuvent si

bon leur semble, demander communauté en tous les biens

raenbles et canquets im^neublcs du survivant
^
posé qu'ice-

lui survivant se remarie.

II.— Que pour la dissolution de communauté^ faut que
le dit inventaire soitfait ci parfait^ et à la charge de
faire clore le dit i?iveniaire par le survivant trois mois
ajnés quHl aura été fait : autremcîit, et à faute de ce faire
par le survivant, est la communauté continuée si bon
semble aux enfa?its.

m.— Que si le surviva?ît se remarie, \a dite commu-
nauté est continuée entre eux p)our un Mers, tellement

que les efffa?îts ont un tiers, le mari et \afemme cliacun
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un tiers. Et si chaci n d'yeux a enfants (Vautre précédent

maria'^r^ la dite, cammunauté se contlnMc par qaart, rt

"st la dite comniuvaulé tnulLipllée s'il y avait d'autres

'ils et se partit également.

IV.— Que si aucu7t dvs enf'ifits qui ont continué la.

'.'onwwnaiité meurt, ou tous fors un, le survivan.t ou les

iurvivants d'iccux enfants continuent la ditecommunau-
\é et prenneut autant que si tous les dits enfants étaient

rivants.

Ces articles de la Coutiinio sont oxlrôinement nu\l

rédigés et coi)sé(jii(;muiL'iit (lifïi'jilo.s d'exj'licatioa

La contiiiualiun de coiinniiiiiuiiû ii-tcll(3 lien d.-!

pltiii droit, fuiilc d'iiweiitairo, ou l)ieii si cl le ne sai.siL

pus et est une nouvelle comninnautéî Evidcnnnent le

texte de )a Coutume Iburnit le moyen do. soutenir

l'une et l'autre doctrine d'um; manière plausible.

8elon notre procureur-général Cugnet, ])oiir le cas

où les parties intéressées se taisent et où h; survivant

iie fait \)'\H inventaire et continue d'admininstrer les

Vens, " do la uiônie manière (pie la société se dissout

orsque ohacnn des associés scparatini a'>erii cnpit, sui-

/ant la loi itaque contenue au Code; ; aussi, loiSf[ue la

iociét.3 est gérée et iuluiinistrée confusément par le

.urvivant, il y a continuation."

Au contraire, comme lo remar(picnt les conimcnta-
ôurs cités par Pocquetde Livonièrc; sur l'article 21.0 (') ""'/^"^'j/

.1 continuation de communauté est de pure faculté, el Fmnçn'i,

ra enfants mineur.^ ont l'option ou de s'en prévaloir ou
i demander le partage de la communauté en l'état

Rciik^ du

•u'ell e se trouvait lors du d eces ttii preueceae. et 1:

iberté d'en vérifier la consistance, la tjuantité, la qua-

ité et la valeur tant par témoins ipio par titres.

Malgré les vétilles de Pothier, Eusébe de Laurièro
itablit d'une manière solide (pie la continuation de

ominnnauté n'est plus une môme communauté. La
ommuuauté se dissout de })!t'in droit par la mort do
un deii conjoiiits, comme toiitc; société. De plus, la

jntinuation de communauté est tellement différente

celle qui était entre les denv conjoints, qu'elle se

^i. 4

,^^\
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*^

rt'git \MW (1rs iMiiwiprs ilidï-roiifs, et qu'clli^ n'est pa:

co m.viM' (ii's nunx's OMosr.s"'1
. .

l]n t'Ilt't (I;in> la l'ontimiMJinn, ijni est iiiio poinr iii-

lliiiot» lin Miivivnnt (pli lu'uli^c» de iiiirc iiivciilnirr,

tons les lut'ns )|nj ndvii'nnrnt :ni sinviviiiil priidnnl. In

l'ontiiniMluMi v' (|ui scrMic't ciitics tlnns lu prriniO ri;

«'DMnnniiMnU'. nitrciil dans lii seconde.

Il on (\st Miifronionl i\cs onliinls. M no toniho <li\us In

oonliiuiiilicii i|U(» los inonltles i\i' h pronnôro coiniun-

iKinto, los Irnils iM rovonns ili^ lonrs jiit'pros. y ooiniMis

oonx tlo l;i uunliô i\i' \<\ ooinniiUKinlo «|ni !onr osf.

m IvtMii kmIii pn'dooodo ol (jiu jour smlil n;ilnro dt

jni'pros ; in;ii.s ci^ cpiMs possrdoni d*iiillonrs ot (ont co

iju'ils noij'ii(''r«Mit V (]noliii,(Miir(* (pio 0(^ st»it dnnuit la

oontiniiMlKM» n'on ( s! point, oon(|not. ot n'y toniho ni

pour \o l'oiuis ni pour h' rovonn. (*)

KoMusson oî liobnm roinjiri|nonl (pio Mon <inc la

oontinnalion n'ait ôto intriulnit(> (iii'(>n l'avonr dos nii-

nonrs, los inaj»Miî*s j>ouvonl y |iar(ici[)or 4naml los iiu-

iioiivis il* ilomaiulont.

Et c'ost. la prinoipalo j^ronvo, — la pronvo déoisivo

qno la Mitinnation ost nno autro ooniinnnantô ol no

saisi'. p;is : oar si ollo saississa't, on no Coiai t. aucune
distinotion ontio los n\a jours ot, Iob niinonrs, ol. on no

«lirait )>as (pio 1rs niajoiirs ne ponvont point promlro

rinitiativi\ c^t qu'il faut qno los mineurs doiiiaiidcnt

jiOMi- (^nc los niMJ»nus participent an priviléi^e.

rolliior en tombe au reste (raeconl. *' Tant que le*

rnlants on lonrs reprosontants n'ont pas paru user ilo

eelte laculié (pie la Coutume leur donne, et qu'ils

n'ont pas demandé au survivant la continuation do

communaut(l% o\\ ne peut dire «^u'il y ait eu eontiniia-

tion ; car il est de la nature de tous les droits i]ni

consistent dans une faculté, qu'ils n'ont lieu que lurs-

1< à la lUcnlté est )rd(accoi

Co 71 mur»,lent user/' (')

.Vj. ?oo j Les charires de la continuation de communauté sont :

lo. Les dettes mobilières de la première commu-
nauté.

2o. Les arrérages de rentes constituées, tant celles

dues par la premiv^re communauté que par ;la conti-

nuation.

3o. Toutes les dettes contractées par le survivant
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'Uifanl in cfifilinii lidii, piiiirvii <|ii'<IIrs l'iiii nt i'Av pon;
iiva:".liim> il'' c tit' scC' inlr (•iiiiiinniinulr

'o, fciiiiin' l'itliscivi' l»n('(|iM'l, lit' iidiirrir et t'iitrc-

tonir 1(1 Mirvi\;tiii «'( ;>r.s riifiiiilM.

IMtiiN l.'t. coiiliiiiiiitioii iTcst point Iciiiir: lies licttcs

n-sultiuil (iii (Iclil (Iii Mirvivaiit, indr su |it(i(li^^iilih', et

«riinljc piirl, (•iiiiiiiic le siirviviinl csl le clicriNî lu

coiiliiiiiMlion, 't's l'iihiiils iT'iiit \r droit do coiitriK'fcr

{iiKMiiic «Irtic. Mnis il iTosl (|n'iiii « licC rcHpoiisuhlc.

l'iiiM'Iio (le liiuiiii'ri^ ol).s('rvi' (HIC la contiiiiMiliini n'est

juMijt iiitt rrutnpuo par ruirivt'o dtM ciiCunl.s à Tago de
inajorito tandis (pTriJo cuiirl.

liU conliniialioi) a iHo inlrodnilc non Nonlcnicnt. en
hîiiuo du .survivant i|iii nivu'i'''' <lt' iairc inv(;iilairo,

mais polir prévenir les (•onJeslat ions (pii j)envent naîlrt^

entre lin et ses eiiliints, et empfîelier les aclinns j'aciieii-

>es de reci'lc on souviractions (feirels ([lie c(.'iix-ei poli-

raient intenter à leurs parenla. (*)

Si le père MUvivaiit a intérùl d«î Taire inventaire,

pour prévenir une di-niaiide en eoiitinnation, lu femme
(Ml a un ilonble : elle dnit air(! dans ce, but, cit unssi

!>oursa\oir si elltî doit accepter tm renoncer à lu enm-
mmiaule. (,)iiaiil an inaii, il (si évid«:nt (jii'étant le

cliiîTiIe la cominnnaiilé avM.'. pouv(»ir (Teii user et

iibnser, il ne saurait av(<ir la. liicnlti; (Ty renoncer.

Tour ce tpii est des formalités dt; l'in venlaire, on
tenait en l'runi'o qu'il doit être (iiit coram jj/cniidtnrr.

rr^io ; mais ('iif!;iie!. nu'.iy uvtirtil (iue cela ifu Juinuis

mi' ol)serv(j cil Cuiuuhi.

Il doit ôtro fait pardovunt deux notaires oiiun no-

taire et deux témoins, ou présenct; du siil)rof]jé tuteur.

Lu clùtureî trinventairo est un acte particulier et

distinct do la coufeotion do l'iuvoutaire, et n'est re-

(juise, comme lo remarque lùisèbe de Luuriére que
dans le cas propesé dans cet article.

" L'iisui^c est, dit Cup,n(it, que le temps de trois mois
détermine pur cet article f)our lu clôture de l'inven-

taire, doit être aussi observé jiour su coultction ii

compter du jour du décès, et que la clôture doit être

m

(•) Mftl;;r6 ces motif:?, le Code Nftpclôon a aboli en France, la,

^ontiDUiUiou de communuulô.
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fiiilcMlmiM nul rcvs trois mois m ('(implcr du jour ijn'il n

vie fUit et |)!irl;iif. ('clic clù'iiic doit. rfr<' (iiifcî nu

(îri'll»', «'t confriiir mu» simple ndirmiitioii du Mirvivaii»

(ino rinvciitinri^ osl lidrh».'* h

M. (Il' l'rrirro pri'ti'iid t|iir» h» (crino d(^ trois ni(>i.«<

jionr clon» n'est, pus i-j'^iiircuscini'iil dli^crvô, pourvu,

(juc l'iuvoiifî'iic ;ut été (:iit et pMiliiit d;i;is 1rs lroi.«<

mois ;
('u"iu»t veut au cuntriiiro «]uo lo tenue de trois

mois soit C.\ ImI.

Hno Miitre v\ j)lus irrande diineullé résulte des ter-

mes pnsr qiticr/in stinivaift an miKirir.

^v\o\\ le pr(UMn"eMr ;^éiié;'îil (Juériii, ils siicuilifut que

la cotumiMiaiilé ne euiiliuue (ju'au eas «pie le survivant

se rtunarie et, nou anlrenienf.

M. de l'\''riéri» tîixe d'erreur eetle opinion, et, lùisébe

do Tianriére dit (jne U\s mots pose (pic le i^tii vivant i>r

rcmtuir signifient (pioitptc le. siirviviuit, sf >'C)ii(irie.

Fi'artii'K' 'Jtl décider la (|uestion en l'iveiir d«î nos

d(Mix eouimentatcurs, (Ma disant (pie, nu i'\\>i où il se

romiirie. la eoinmiinaulé s(^ contimie par tiers; c'est

donc- uiiiiHKMiient faute (riuvenl;iire (M avant nu «eccud

lîiariiiU'' «lao la. eoiitinuatiou ;i lien pour moitié.

I\l. de I''rriére (ail sur Pariiolc i211 nue reii»ar(pie qui

])Ourr;nt <réer dt; l'embarras: c'est. (|m' la seeotule

iemme ne jient prétendre aux aequets immeubles
(ovifp'r/a /m/ii.r>fh/('s,) (')de la premi""' ct)mmuuautc,

pour Texeel lente raison tirée d'un jiréccdent article,

qu'ils sont, le propre héritaiî'n des enfants et doivent

retonriirr A liMirs liérifiers ilu cote et li,irue.

Non» iii-iiorons si les réformateurs a. aient le dit arti-

cle ]iré.«;ent. à la mémoire (juaud ils yédiuéront l'article

24<1
; m;iis selon la, réd:u'tion du dit article, il faudrait

]o\\ \]o\\^, (juo le tiers de la femm(3 doit être.

parf:\it . s'il est possible, à même les meubles.

L'article t3i;î n'olTre aucune difîiculté ; car c'est un

principe du droit, nous dit Duareu de jure accresccndl,

que les successions sont déférées solidairement, d'où

lir( S('

suit le droit d'accroissement. ^1 donc un d(>s héritiers

meurt, sa part va aux autres par ép:ales portions; et

s'ils meurent tons, excepté un, le burvivunt recueille

toute lu successiou.
'i

(IP Les ucci'iets u'cutroa^ jamais en conmuiia'itô.



CHAPITRE VI.

DU DOUAIRE
1^
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PRÉAMBULE.

Le douaire, tel qu'il est connu parmi nous, est d'ori-

gine germanique, et difTère de la dot des Romains.
Dos est. pecunia marito nuptiarum causa data vel pro

missa dit Cujas ; et la loi dernière au titre deuxième di

livre 22 du Uigeste, ajoute : omnino paternum ojficiwn

est dotem dare.

C'est donc à tort que quelques légistes, entre autre

Huerne de La Molhe, confondent le douaire avec lu

dot.

Tacite, de moribus Germanorurriy remarque que ces

peuples venus du Nord ne recevaient point de dot de
leurs femmes : dotem non uxor manto, sed wxori mari-
tus offert, et cette coutume passa dans les Gaules avec
les Francs.

Le douaire n'est pas un don que le mari fait à la

femme inpretium dejloratae virginitatiSf comme le di-

sent beaucoup d'auteurs, puisque si le douaire n'a pas

lieu ezpactOf il a lieu ex lege, selon le droit français ;

; M
^ngi\

' •» $

à*
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mais ces auteurs confondent le douaire avec une insti-

tution germanique plus ancienne qui n'est pas encore

je douaire.

Cette institution est le morgoigahe ou don du matin :

la femme recevait du mari, à l'heure de son premier

réveil, le don matutinal comme prix de sa virginité sa-

crifiée ; mais il était à, la discrétion du mari, et la

femme ne l'avait ordinairement qu'en usufruit.

Tacite appelé le morge?igabe dot, frappé de la grande
ressemblance de ces deux choses.

I''Eglise liiéla les deux institutions de la dot et diî

9norge?tgabe, et créa quelque chose de rnixte, emttrun-

taîit à la dot son caractère de nécessité, et au morgen-
galjc sa nature ordinaire d'usufruit ; ce ([uelque chose

lut la dot canonique, doarhmi, le douaire. Tous les

meilleurs auteurs sont d'accord là tiessus. l^e prctium
onijiùalc attribué à la femme devient le douaire, dit M.
Dubois. Dans les coutumes frunques, le niorgenj!:abe

s'est perdu dans le douaire, dit M. Laboulaye. Toutes
les formules de mariage selon la loi sali(jue, uons repré-

sentent cette union contractée per tolidum et deiuifiinn

dit Pardessus. C'est par le sou et Je denier que les

envoyés de Clovis fiancèrent Clotilde. Phis tard, cette

somme ne devint plus qu'un symbole, ayant été rem-
placée par des biens territoriaux.

En l'année ô^î-l^^ les Pères-du Concile d'Arles ordon-

nèrent, conformément au code Théodosien, qu'il ne se

ferait ù, l'avenin aucun mariage sans dot, (douaire) :

nulliim sine dote fiat conjug'mm ; et les rois de la se-

conde race confirmèrent ce décret par leurs capitu-

Vlljlaires.
*

Ce douaire consenti à la [)orte de l'Eglise, et dont on
exigea ainsi la constitution avant le mariage, avait pour
but de pourvoira l'entretien de la femme et des en-
fants avenant le trépas du chef de famille .* Dos, dit le

légiste anglais Eracton, est id quod liher homo dat spon-

sœ suce ad ostmm ecclesiœ, ... ad sustentationem vxoris

et educatioiiem liberorum cumfuerint 'procreati, si vir

vrœmoriatur.

Définitivement, le douaire accordé en usufruit à la

femrr.e et en propriété aux enfans, fut fixé par la loi à
la moitié des immeubles possédés ^lar le mari lois du

-É\
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mariage et de ceux acquis depuis en succession en
ligne directe, comme il est dit es articles, 247 et 248,
au cas qu'il n'eût été stipulé aucun douaire dans le con-
trat de mariage, d'où ce douaire fut appelé coutumier,

]»ar opposition au douaire contractuel, qui fut ap[)elé

jiréfix, et dont la quotitité était il la discrétion des con-
tractans, du moins dans les derniers tems ; car ancien-

nement, c'était une maxime du droit français que mari
ne. 'puet cher femme de plus qu'il n\i vailla?it ; mais
Eusèbe de Lauriére nous dit qu'elle était tombée en
désuétude.

Ainsi nous voyons ce qu'est, en général, le douaire

coutumier ; mais il a ses modalités, indiquées es arti-

cles 253 et 254 de la Coutume.
" Quand le père a été mtxrié pliTsieurs fois, le douaire

coutumier des enfans du premier lit est la moitié des
immeubles qu'il avait lors du dit premier mariage, et

qui lui sont advenus pendant icelui mariage en ligne

vlirecte : et le douaire coutumier des enfans du second
lit est le quart des dits immeubles ; ensemble, moitié,

tant de la portion des conquets appartenant au mari,

faits pendant le dit premier mariage, que des acquêts

])ar lui fiits depuis la dissolution du dit premier maria-
ge, jusque au jour de lu consommation du second, et la

moitié des immeubles ipii lui échéent en ligne directe

pendant le dit second mariage, et ainsi conséquemment
des autres mariages.

" Si les enfans dir premier mariage meurent avant
leur père pendant Ic' second mariaf,e, la veuve et autres

enfans du dit second mariage les survivant, n'ont (pie

le) douaire qu'ils eussent eu si les enfans du dit pr( -

inier mariage étaient vivans. Tellement que par la

mort des enfans du dit premier mariage, le douaire de
Ipv femme et enfans du dit second mariage n'^est auc:-

mente."
Le douaire préfix a cela de commun avec le douaire

coutumier, qu'il est, selofi Iti Coutunve. la propriété des

enfans ; mais il en diffère en d'autres points, outre que
la quotité n'en est point fixée par la loi. Comme l'ob-

«e-ve Cugnet, le douaire coutumier donne aux enfans

depuis la célébration, un droit de propriété dans chaque
in^meuble, en sorte que ce droit ne peut être compensé

W**!?^

»*ï
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par exemple, par raflectation subséquente d'un fonds

dont la valeur équivaudrait au droit acquis des enfans
sur la masse des immeubles, tandis que le douaire préfix

lie crée qu'une hypothèque générale. Les rnfans, dit

Férière, fesant opposition pour leur douaire coutumier
obtiennent distraction de la moitié des biens du père,

tandis que pour le préfix, ils viennent à contribution

avec les autres créanciers selon l'ordre de leur hypo-
thèque ; maii:i tandis que l'hypothèque du douaire cou-

tumier n'a lieu que du jour de la célébration, Bougnîor,
Chopin, Denizart et Laurière conviennent que celle du
(louaii • pr<^fix a lieu du jour du contrat, quand il est

confirmé par la célébration.

L'Ordonnance des Bureaux t'Hypothèques est, au
reste, venue renverser presque de fond en comble, les

principes fondamentaux de la législation coutumière eu
fait de douaire.

En efiet, si l'article 24f9 de la Coutume dit que le

douaire coutumier est le propre héritage des enfans, et

qu'il ne peut être aliéné, ni hypothéqué à leur préjudi-

ce, la section XXXV de l'Ordonnance porte que la

femme âgée de 21 ans ou plus, peut intervenir, en par-

lant pour elle-même, avec son mari, dans la vente ou
aliénation que celui-ci peut, de cette manière faire des

biens affectés au douaire, pour renoncer au dit douaire

soit sur la totalité ou une partie des biens vendus, au-

quel cas elle n'a, non plus que ses enfans, aucun droit

sur les autres biens du mari pour indemnité. (*)

Et la section XXXVII porte que le douaire ne pourra

être acquis aux enfans, et exercé par eux, que sur les

biens sujets au douaire dont le père sera saisi et en pos-

session au jour de son décès, ou que la femme n'aura

pas affranchis du douaire durant le mariage.
Ces dispositions ne s'étendaient qu'au douaire coutu-

mier. Le but de l'Ordonnance avait été de faire dis-

(•) Quoiqu'il ne soit pas dit dans l'Ordonnance que la femm*
pourra consentir à ce que les biens affectés au douaire soient hypo-

théqués, on aurait pu l'induire eu raisonnant a majori ad minus
\

mais l'acte 16 Vict. chap. 206, a eu soin de le statuer. Par l'acte

8 Vict. chap. 27, la femme peut affranchir les biens du douuire par

un acte postérieur à l'aliénatioa.
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paraître un obstacle réel à l'aliénatioa des propriétés

foncières, parce que celui qui achetait pouvait être

évincé, ou du moins lésé par l'action révocatoire des

douairiers, qui contrariait r.ingulièrement les Anglais
;

on a prétendu depuis qu'il y avait analogie de raisons

pour le douaire préfix, et un amendement à l'Ordonnan-

ce a étendu ses dispositions au douaire préfix. *
t >^ Vict.,

chaj). -",

sec. •',

Statuts

Jicfondus,

cbap. 37,

sec. ô\.

les est, au



PARATITLE DU TITRE XI DE LA COUTlHAB

DE PARIS GONGERNAUT LE DOUAIRE.

i

I.—Le douaire coutiimier ou préfix va aiiK enfans
libre d'aucunes dettes créées par le mari depuis le ma-
riage, et se partit également au cas qu'ils renoncent à
Ja succession. (A. 250.)

Il—Car nul ne peut être héritier et douairier ensem-
l)le. (A.251.)

111.—Or, dit l'article 278, au titre des Donations,

meubles et immeubles donnés par père ou raèro à leurs

entans, lors de leur niaring-e ou autrement, sont réputés

donnés en avancement d'iioirie.

IV.—Donc celui qui vent avoir le douaire, doit rap-

porter les avantages qu'il a reçus, ou moins prendre du
douaire. (A. 252.)

V.—Douaire coutumier ou préfix saisit sans qu'il soit

besoin de le demander en jugement, (en sorte qu'on
])eut intenter la com[)lainte pour l'un et pour l'autre.)

et courent les fruits et arrérages du jour du décès di"

mari (A. 256) : c'est-à-dire quant aux héritiers, car le

tiers acquéreur de bonne foi gagne les fruits en élais-

sant avant contestation en cause, selon l'article 103.

Il y a encore ù. considérer plusieurs phases du douai-

re, et par rapport ti la femme et par rapport aux en-

fans.

VI.—Femme douée de douaire préfix ne peut de-
mander le douaire coutumier s'il ne lui est pei nis par
son traité de mariage. (A, 261.)

Ce qui veut dire qu'on peut, par les conventions ma-
trimoniales, lui donner l'option entre le douaire préfix

et le douaire coutumier, et qu'alors les enfans soat
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obligés de s^en tenir au choix de leur mère, comme
l'observe Eusélie de Laurière.

VII.—Douaire préfix, soit en rente on deniers, se

firend sur la part du mari dans les biens de la comrau-
luiulé sans aucune confusion et hors part. (A. 260.)

VIII.—Et s'il y a don mutuel, (c'est-à-dire que la

part du prédécédé dans la communauté doive aller au
survivant) la femme jouit eu vertu du don mutuel de
la moitié des meubles et conquets de la communauté
appartenant au mari, et prend le douaire préfix sur les

propres (A. 257.) sans aucune diminution du don niu-

tuel.

Le don mutuel n'a lieu qu'en usufruit.

l'our se faire un don mutuel, il fiut que les époux
soient en communauté et sain^ de corps ou en santé.

Il a lieu même quand la femme renoncerait à la com-
munauté ; mais non au cas que la communauté ne
subsistât plus lors du décès du premier mourant.

Le don mutuel ne saisit point et est sujet à demande
on justice.

Le survivant qui veut en jouir doit donner bonne et

suffisante caution de sa restitution, et ne gagne les

fruits que depuis lors.

Il faut encore, pour qu'il ait lieu, qu'il n'y ait lors du

lécès du premier mourant aucun enfant, soit des cou-,

joints, soit de l'un d'eux. *

lluurTui
L'aiticle 28i de la Coutume dit, qu'après l'insinua-u^,;)'»-.

tion, le don mutuel n'est révocable que du consente-

ment des deux conjoints. Le don mutuel doit aujour-

<l'hui être enregistré, ce qui remplace l'insinuation.

IX.—La femme qui prend son douaire coutumier est

tenue de faire les réparations d'entretènement, mais
non les grosses réparations. (A. 262.)

X.— S'il n'y a pas d'enfans, le douaire e?i espèce, (*)

rente ou deniers n'est qu'à la vie de la femme et re-

tourne aux héritiers du mari, s'il n'est stipulé sans re-

tour.

.'î^i

W\-''

m^ ''

m
M

:

' ;' !»

(*) Jouissanee d'un immeuble déterminé : dos prcp/na in s^ccie,

non in génère^ ususfructus quota bonoru7n, dit Charles Dumouliu, Sur
^'article 79 de l'ancienne Coutume.
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Au cas de telle stipulation, la femme a le douaire en
propriété s'il n'y a pas d'enfans, et elle le transmet à

ses collatéraux, si elle ne le reçoit pas elle-même,
comme l'observe M. de Fériére.

Si même il y a enfans, mais qu'ils acceptent la suc-

cession, elle garde son douaire et peut en disposer,

comme dit M. de Laurière, ce qui est une suite de l'ar-

ticle 251.

XI.—Si la douairière se remarie, elle est tenue sui-

vant l'article 264 de fournir bonne et suffisante caution

qu'elle rendra le douaire en bon état, tandis que par

faveur, il l'en exempte si elle demeure veuve, quoique
tous les usufruitiers soient tenus de donner caution

quand on l'exige,—à la seule charge de sa caution ju-

ratoire, c'est-à-dire de prêter serment qu'elle adminis-

trera sagement, formalité qui n'est pas môme toujours

fidèlement observée et qui est improprement appelée

caution, puisqu'il n'intervient point de lidéjusseur.

XII.—Si nous parlons maintenant du douaire quant

aux enfans, l'article 253 a prévu le cas où un père se

marie plusieurs fois, et décide que le douaire des eu-

fans du premier lit n'est pas diminué par le douaire des

enfants des autres lits.

XTII.—Et l'article 254 décide que si les enfans du
premier lit meurent avant leur père, durant le second

mariage, le douaire des enfans des autres lits n'en est

point accru.

La raison est que les enfans prennent le douairejure

cmitractus, nonJure successionisj et que par conséquent,

il n'y a pas lieu au droit d'accroissement.

XIV.—L'article 253, qui est fort embarrassé, dit ç[ue

le douaire des enfans du second lit est le quart des im-

meubles que le mari possédait lors du premier mariage

(s'il les a encore, d'après l'Ordonnance,) avec la moitié

de sa portion des conquets du premier mariage, c'est-

à-dire la moitié de la communauté libre du douaire,

—

la moitié des immeubles qui lui échéent en ligne di-

recte durant lie second mariage, et la moitié des acquêts

qu'il a faits depuis la dissolution du premier mariage

jusque à la célébration du second.

XV.—Par l'article 259, le douaire consistant en une
somme de deniers à une fois payer perd sa nature de
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douaire aussitôt qu'il est advenu aux enfans, et est ré-

puté mobilier, de manière qu'il va aux plus proches hé-

ritiers mobiliers.

Qucstio7is sur le Douaire,

Quœritur pr2.77io : Quelle différence y a-t-il entre le

douaire et la communauté 1

Comme on le voit en l'article 2C0, le douaire n'est

jias incompatible avec la communauté et se prend hors

part.

L'un et l'autre diffèrent d'ailleurs grandement.
Le mari, selon la Coutume du moins, ne peut vendre,

aliéner ni hypothéijuer les fonds sujets au douaire ; il

en est autrement de la communauté.
La communauté consiste en meubles et immeubles

;

tindis qu'il n'y a que les héritages qui soient affectés

au douaire.

Les fonds du douaire ne sont sujets ni à dettes mo-
l):liaires, ni à dettes immobiliaires contractées depuis

le mariage.

Les fonds de la communauté y sont sujets.

Les fonds du douaire ne sont sujets ni à la rigueur

des décrets, ni à la dureté de la prescription.

Les fonds de la communauté sont sujets à ces évènc-
mens.
Le douaire diffère aussi du préciput en ce qu'il se

prend sur les héritages et qu'il est nécessaire : " Fem-
me mariée est douée de douaire coutumier, ])osé que
par exprès au traité de son mariage ne lui eût été cons-

titué et octroyé aucun douaire."

Le préciput n'a point lieu s'il n'est stipulé, et est

un avantage réciproque qui se prend par le survivant en
deniers ou en meubles jusque à une certaine somme
sans confusion ou diminution de la part en la commu-

I

f' Il , V
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liante. Mais il ne se prend qne sur les Liens de la

commiinanté et que quand la communauté a iieu. 11

diirére du don mutuel en ce que la femme qui renonce

ne peut prendre le préciput, et que le mari ne le peut

prendre îsi les héritiers de la femme ont renoncé à la

communauté. Il est suj(?t aux dettes comme la com-
munauté, si on n'a soin de stipuler le contraire, ce qui

se peut faire, à moins que le préciput ne fût de tous les

effets mobiliers, car alors le survivant prenant le préci-

t F('ri"re.put à titre universel, serait obligé de contribuer pro
Dithn- iiiodo cmolumentt. *

/l'tii (' <hl

Jh-oii (t de
J'fiitiijne,

Jurisp.

denrc.

Quœritvr scwiido.—Le douaire cmiiumicr suhsiste-t-il

de nos jours en Canada ?—L'Ordonnance et les Statuts

llcf'Midus appuient indistinctement douaire légal ou cou-

tumicr, le douaire qui est Topjiosé du douaire préfix.

-Mali;rc cette terminolofçie, nous enseignerons que le

(lunaire coutumier ne subsiste (ivCévenUiellèguent, au cas

ou aucun des héritages adectés au douaire en vertu de
la coutume n'aura été aliéné, et qu'il est remplacé gé-

iiéi-alcment [lar le douaire légal, qui est proprement
le douaire de l'Ordonnance, (lui ne se prend (pie sur les

immeubles restant à la mort du mari, et qui est à peine

le propre liérilage des cnfans, puis(|ue les parens le peu-

vent aliéner. En elTet, le douaire coutumier e^t une
c'.îosc et non pas une antre chose. Il se prenait sur les

biens existant lors du mariage, et non pas seulement
sur ceux qui seront encore invendus lors (.îu déc<.' .. Lîi

femme n'ayant que l'espérance de l'usufruit, ne pouvait
prêter la main à l'aliénation des fonds 'iu douaire sui-

vant la règle toute simple : nemo plus juria transferre

-polcU quam ipse liabet. A présent, ce n'est plus cela !

rien n'a ghné Sir James Stuart, le rédacteur putatif de
l'Ordonnance. " Si le mari avait la faculié de dissiper

les biens affectés au douaire de la femme, il faudrait

convenir que cette loi du douaire serait une loi dérisoire,

,/„ dit M. lïuerne de La Mothe, * puisqu'elle pourrait- être

-M- impunément transgressée. Il faudrait convenir que

« ^

^

—
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cette loi serait nulle, puisqu'elle pourrait être réduite

Ol n'avoir aur.iin effet. Il faudrait convenir enfin q^m
cette loi serait inutile, puisqu'elle serait dans le cas de
perdre sa force à la volonté et au caprice d'un mari dis-

sipateur."

Le douaire coutuniier n'est donc plus de loi ; le lé-

gislateur n'a aucune sollicitude pour sa préservation, et

l'abandonne à la chance des transactions. Il donno
même au mari toute latitude quant il l'aliénation du
douaire, en statuant que, môme au cas oVi il vendrait

seul, l'épouse pourra affranchir du douaire les biens

ainsi vendus par un acte subséquent. Ce n'est donc
que par abus qu'il continue d'apjieler douaire coutumier
le douaire de sa création, qui peut être aliéné, et qui

ne se prend que sur les biens restant à la mort. On
peut tout au j)lus l'appeler douaire légal. Lo douaire

coutumier n'i'st plus qu'un douaire casitel^ qui existera

on faveur des enfans si les parens résistent toute leui

vie au désir naturel des transactions. Leur droit do

propriété n'est qw'^évpntKcl, et la loi ouvre toutes les

voiea au divertissement du douaire, taudis que la Cou-
tume en fesait une propriété .sacrée.

'*"«ï

lé

in

M¥

Quœrityr tertio.—Pour avoir !e douairo, faut-il renon-

cer expressément à la succession, ou s'il suffit d'une re-

nonciation tacite ou présumée î

La Cour de Circuit a j igé en ISô-t, dans une, cause

de Crochier contre le Séminaire, ([ue la renonciation

Ibrmelle est nécessaire, en se basant, comme la défonso

de MM. Cherrier et Dorion, avocats de Simon Valois,

-vendeur et garant du iSemiuaire, sur ce que les deman-
deurs no7itj)CLS renoncé et qu'ils ont par conséquent fait

acte d'héritier.

Un tribunal plus élevé avait jugé contradictoiremcnt

en 1850.

La Cour Inférieure a été induite en erreur en pre-

Jiant le mot renoncer des auteurs trop à la lettre, et en
négligeant ceux qui en ont donné l'explication. Elle

.. M

.,^fl
.11

•IV
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n'a pas fait altentior; qno la rnnoiiciation, comme la

plupart des acics, peut (tro formelle on virtuelle.

L'avocat des demand(nirs, Mr. O. A. Pwicher, a cité le

No. 382 du traité du Douaire de Pothier, ainsi conçu :

" Lorsrpi'un enfant se met après la mort de son père

oAï possession d'un héritage sujet i\ son douaire, sans

déclarer si c'est en (Qualité d'héritier ou en celle de
<louairier, il ne fait point acte d'héritier, car l'article

lill de la Coutume de Paris, qui dit que celui qui ap-

préhende les biens d'un défunt, fîiit acte d'héritier,

ajouip, sans avoir autre qualité ou droit de ^^/^ewr/rc ley

dits biens, car l'enfiuit qui avait le choix de la qualité

«l'héritier ou de celle de-douairier, lorsqu'il s'est mis en
possession des héritages, sujets à son ilouaire, avait une
autre qualité que celle d'héritier qui lui donnait le

droit de s'en mettre en possession, savoir celle de douai-

lier. On no peut doue pas dire qu'il ait fait acte d'hé-

j-itier en s'en mettant en possession.... A l'égard de
ceux (^u'il a aliénés de son vivant, ils ne peuvent pas:

en être saisis dès l'instant de la mort de leur père, qui

n'a pu leur transmettre à sa mort, une possession qu'il

n'avait plus liii-môme. Ils ne peuvent en devenir pos-

sesseurs que par le délaissement qui leur en sera fait

jiar le détenteur, sur la demande qu'ils intenteront con-

tre lui."

Appuyée siT cette autorité infaillible autant qu'in-

telligible, la Cour Supérieure avait jugé qu'il suffit de
la renonciation présumée, dans la cause de Lefebvre
versus Deniers. Les questions qui s'étaient présentées

alors, étaient de savoir s'il y avait eu confusion des

«jualités d'héritier et de douairier ; s'il est nécessaire

que l'héritier renonce formellement^ et si l'option qu'il

avait faite équivalait à une renonciation. L'action fut

maintenue sur la citation de l'autorité de Pothier et la

Cour Supérieure jugea qu'il n'est jias besoin d'une re-

nonciation formelle, que la virtuelle suffit, et que l'op-

tion faite par le douairier est cette renonciation vir-

-tue lie.

M. le juge Bruneau ne daigne pas fi\ire mention de

<'xi! jugement qui lui est produit; il convient que le

%o. 332 de Pothier est en faveur des demandeurs, mais

A tri.)uve que cet auteur paraît revenir plus bas sur C£^
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qu'il a écrit plus haut, pour ne pas dire qu'il s'est con-

tredit. Il cite le No. IV3\^ ainsi conçu :

" Dans les coutumes qui ?ic sais'nsetit pas dcj^Icin drcil

la femme de son douaire, les enfuns douairiors ne le sont

jjas non plus ; ils n'ont, île môme (iiie h femme, qu'uni*

action pour le demander, laquelle actiou ils i)L'Uvent

intenter contre les héritiers de leur père ou le curateui

a la succession vacante, f//> • .' [lUth auront re?io?icé et li^

succession your prenutc la (qualité de douairicrsy

Llioiiorul)le juge s'imagine-t-il que le douaire ne
saisit pas dans la Coutume do Paris t

Pothier cite lui-môme l'article 2r)6, qui dit qi>e le

douaire soit préfix, soit coutumier, saisit de plein droit;

dans cette coutume, et cela en tète même du No. W.VZ

précité, ce qui montre bien clairement que son No. -^3+

ne parle que du cas exceptionnel des Coutumes où le

Douaire ne saisit |)oint ; or exccptiofirmat regulam.
D'abondant, rothier ne dit point après qu'ils auront,

renoncéformellement. Nous citerons enfin , à l'appui de
la renonciation virtuelle ces termes de l'article 250 de
la Coutume :

" Si les enfans venant du dit tnariage ne
se portent héritiers de Icicr père et s"abstiennent de prc?i-

dre la succession.

Quœritur quarto.—L'héritier sous bénéfice d'inven-

taire, peut-il, en renonçant, revenir au douaire î

Chorondas, Tronçon, Ricard, Brodeau, Tournet, Au-
zanet et Laurière s'accordent à dire qu'il ne le peut
})as.

La raison que donne Tournet est, que l'enfant héri-

tier bénéficiaire ne peut plus être créancier de son
douaire, parce que aditione hereditatis fit confMsio obli-

gationis.

C'est-à-dire que l'enfant succédant à son père et

étant par conséquent une môme personne morale avec
lui, ne peut plus être créancier de son douaire, car en
ce cas, il serait créancier de lui-même ou son propre
débiteur.

'.'*»l
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Mais d'aboril, il ne rcmarc'do pas qu'iuitre chose ost

se porter hèritic^r pur ut siniphî, vA liùrilier hôiiéfKîiuire.

Aussi, n'o>t-cii pas f)()ur les munies raisons quo Tuurnet
et Lauric-rt; mo sont ruug«';s du inùitio avis.

liO Ijùnùlice (riiiviMitairt', introduit par Juslinion, dit

ce dernier, règle eomtnc le reniartpient Jîactpuît et Au-
zanet, (ju'il ne su fuit pas conlnsiun des .sommes que le

déliint devait à l'hérilier bénéiiiîiaire " de sorte que si

IVufant héritier bénéficiaire- était aus>i créancier de
son donairr;, il iio le confondrait pas."

L'effet du bénéfice d'inventaire, dit farticle SO'J, du
r'ode Napoléon, est de donner i\ fhérilier i'uvaiitajre

de ne pas confondre ses biens personnels avec ceux do.

kl succession, et de conserver contre elle le droit de ré*

clamer ses créances.

Eiisèbe de Lauriéro pense que, s'il n'y avait <]ue la

raison a[)porlée par Tournet, l'enfant pourrait être eu
même temps douairier et héritier sous bénéfice d'inven-

taire.

Mais la raison pour ]a(juelle i! croit que l'hérilier bé-

néficiaire ne peut, en renonçant, revenir au douaire,

c'est que, seUju lui, (contrairement à la maxime du
droi' cout.umier, (jii'il n'y u pas d'héritiers nécessaires,

il iicst liêritirr (jui 7ic veut.) fliéritier bénéficiaire est

toujours un héritier, et continue de fûlre quoiqu'il

vienne à renoncer.

IMais, objectera-t-on , dit-il , riiéritier bénéficiairo

n'est-il pas admis t'ous les jours îi renoncer en rendant
coiiq)te aux créanciers 1

Il répond qu'il est admis à renoncer à l'administra-

lion des biens qu'il a eus du défunt, mais qu'il n'est pibs

admis à renoncer à la succession, parce (|u'il n\'st pas

j)ossible de renoncer à une succession qui n'est plus,

que le curateur qui est donné est mal appelé curateur

à la succession vacante et qu'on devrait l'appeler cura-

teur aux biens vacants.

Mais M. de Laurière n'entasse-t-il pas singularités

sur singularités 1 II veut que l'héritier^ même bénéfi-

eiaire et qui vient à renoncer, 'continue d'être héritier,

et cependant, que la succession ne soit plus!.... Il

fait ensuite une pétition de principe en disant qiie-hi

succession n'est plus, et il soutient enfiiv une absurdité
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It pas

|plus,

Lteiir

tura-

en disant qne Théritier bénéficiaire qui renonce, re-

nonce à ratlminislration et non à la iiUCce>>sion ;

car on renonce à un uvantni^c on à ce (jui au-

rait |)U en ôtre un, mais non à un fardeau ; or

radministratioii est une charge et non un avantac^e. Il

n'y a (juS M. de Lanriérc à qui il soit venu à l'vsprit

que ce n'est jias à la succession qti'on renonce^ car la

loi, l(!s auteurs et la ])ratique disent le eontruire.

L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été

héritier, dit l'article 785 du Code Najioléon.

Pendant les délais j)Our faire inventaire et pour déli-

hérer ; l'héritier ne peut être contraint à prendre <iua-

lite, dit l'article 797.

Kiilin si l'héritier bénéficiaire était liéritier (juand

même, (îomme le prétend M. do Lauriére, il y aurait

eifcctivenienl confusion, ce qui n'a pas lieu par le nou-
veau droit romain, admis en France sous rancieune
monarchie comme sous 'empire quant au bénélice d'in-

ventaire.

Lauriére et Tournet se sont donc l'un et l'autre appuyés
de mauvaises raisons.

Nous hésiterons néanmoins ù décider que l'héritier

bénéliciaire peut, en renonc^ani revenir au douaire,

])arce que la plupart dis auteurs semblent j)enser au-
trement, et ])eut-étre j)arce (]u'jl ]»eut ])arailrc juste

pour la sûreté des créanciers qu'une lois lo doutiire ou-
vert les cnfans y renoncent ou racceptent catégorKjue-

ment. Il est toutefois très dur de décider, comme on
ne peut l'éviter en se rangeant de cet avis, que l'héri-

tier qui renonce quand il s'aperçoit que la succession

est plus onéreuse que lucrative, sera encore privé du
douaire, qui lui aurait été une sorte de compensation.
Mais ce qui est plus propre à trancher la question,

c'est le fait que notre législation actuelle est défavora-
ble au douaire.

m^^i



CHAPITBE VIL

Des Donations entre vifs. Testamentaires et
a cause de Mort.

Ce chapitre répond aux titres XIII et XIV de la Cou-
tume.

§ 1.

—

Donations Entre VifS'

Avant l'empereur Jastinien, qui éleva la donation
au rang de contrat, elle ne produisait point l'action.

La donation entre vii}i,propre?nent dite, peut se défi-

nir : contractus quo quis ex mera liberalitate irrevocabili-

ter dominium rei suœ altei-i confert acceptaiiti.

Quant au mot actualiter du droit, on verra que la

Coutume lui donne un tempèramment.
On a dit : ex me?'a liberalitate, parce que la donation

entre vifs est essentiellement une libéralité même
([uand il y a des conditions : et propter nullam aliani

causam quant ut mnnijieenUam exercere posùt^ dit la loi

première de donatiorie aux Pandectes. (*)

\*) Donatio habet semper causam Ubcralîtatis, q^œ tam sustinet, dit

Averranius.
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Si les conditions sont trop onéreuses, les jurisconsul-

tes de tous les pays conviennent qu'il n'y a point de
donation, mais (jiieltjue autre contrat déguisé. Voyez
TBracton, Piiffendorf, IIeineccius,Blackstone.

Mais Pothier va trop loin en disant que si les condi-

tions sont un fardeau, il y a un contrat onéreux, ordi-

nairement de vente on prorata du fardeau, et de dona-
tion pour le reste ; d'abord, la vente n'est pas un con-

trat simplement onéreux ; c'est plus que cela, c'est un
contrat coiriuuitatif, et ensuite, c'est nier absolument la

donation onéreuse que tous les jurisconsultes admettent,

voire Pothier lui-même. Il est en effet de maxime
qu'il est libre à celui qui donne de mettre à son don les

conditions qui lui plaident, ou d'en fixer le mode.
Seqmmtu7' donationes impropriœ ideo dictée, quocl non

ex sala liberalitate fiant, sed admixtinii habeant causam
aliquam singularein, easque vel aiitecedenteni, sicut dona-
tio remiuieraloria, vel subsequentem, sicut doîiatio mtp-
îiannn causa, sub ?nodo, condilionalis et tnortis causa^ *, ' il

^^'

On demandera à présent, qui peut donner et à qui, z^-cifL Jm-is

ce que l'on peut donner. Civilif;.

Tous ceux-là peuvent donner que le droit naturel ne
rend point incapables, ou que la loi re déclare point

inhabiles.

Les insensés et les enfans en bas âge, sont incapables

de donner de droit naturel : natura 2^^'ohibcntur infan-
tes et furiosi. (Hoffacker.)

Le droit civil déclare inhabiles à donner les prodi-

gues interdits, les mineurs non émancipés, les femmes
mariées non autorisées : lege, prodigi, pupilli et mino-
i es, ob defectiwi status, tutores et curatores^ ob limites pO'
testatis administratoriœ, (Hoffacker.)

Les mineurs émancipés peuvent donner entre-vifs

leurs meubles, pourvu qu'il ait 20 ans, selon l'article
070

Selon la loi 33ème de donatione, les sourds et les

muets peuvent donner, et même les sourds et muets,
selon la loi X, pourvu qu'ils ne le soient pas de naissan-
ce, et qu'ils soient instruits, et litteras sciant. (*)

(*) On n'aurait don» que retrouv é le secret d'instruire ces per-
tonnes ?

«.,
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11 est dit Jans la loi seiziv.>me que la vieillesse n'est

pas un empôeliement de donner.
Mai<9, selon l'article 277 de la Coutume, •' toutes do-

nations, encore qu'elles soient conçues entre-vifs^ faites

par personnes, gisa^is au lit malades, de la maladie dont
ils décèdent, sont réputées faites à cause de mort et testa-

mentaires, et non entre vifsP
Quant lï l'incapacité de recevoir, elle est absolue ou

relative :

Jàinabilité absolue se décrit : inabilitas quce ejjlcit ut.

quis a nemine et fer nemincm accipere possit.

Et Vinabilité relative : ea qua quis, per se, et a quibus-

dam nihil, quamvis oh aliis et per alterum aliquid acci-

pere posfit.

Qui sont ceux qui ne peuvent recevoir absolument ?

Ce sont : lo les enfans non eneore conçus.

A moins que la donation ne se fasse par contrat de
mariage au profit des enfans à naître, ou que la dona-
tion ne contienne une substitution : dans ce dernier

cas, il suffit que le donataire existe n l'é])oqne où il doit

recevoir la donation par l'onvertu n de la substitution

en sa faveur.

2o. Ceux qui sont morts civilement par suite d'une
condamnation capitale, si ce n'est à titre d'aliniens.

3o. Les congrégations , corporations religieuses on
civiles, ou tous gens do main-morte, qui sont incapa-

bles de recevoir des inuiieubles ou rentes foncières et

constituées à moins d'un acte de la législature, les au-

torisant à accjuérir. Celte autorisation, qui équivalut

aux lettres d'amortissement soit partiel, soit général do
l'ancien droit public de la colonie, se fait d'ordinairt^

en même temps (|ue l'acte qui reconnaît les congréga-
tions, communautés, etc., comme corporations, corpora

cirporata.

Qui sont, en second lieu, ceux dont l'incapacité de
recevoir n'est que relative ?

Ce sont, premièrement, les insensés, qui ne peuvent
évidemment pas recevoir par eux-mêmes, quoiqu'on

])uisse leur donner par le ministère de leur curateur.

Certains interdits sont dans le cas des mineurs, non
en bas âge, dont on peut dire qu'ils ne sont en aucune
manière incapables de recevoir

j
populo placuit melio-
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rem quidem condilionem licere eis facere etiafn sine tuto-

ris aulhoritatc, dit l'empereur Jiislinien. Cependant,
quant aux interdits, il est bon de donner, dans la plu-

part des cas, par le ministère de celui qui est conseilju-
diciaire, comme Ton donne aux ekifans, en bas âge, par

le ministère des parens on des adiniiiistrateurs légaux.

2o. Les tuteurs pédagogues, udministraleurs et leurs

enfans, relativement aux pupilles, élèves et adminis-

trés, de qui ils ne peuvent rien recevoir que qnaïul ils

sont devenus majeurs, aux termes de l'article 276 de la

Coutume.
Cet article excepte le cas où le tuteur est ascendant

de l'enfant, et pourvu qu'il lui ait rendu compte et qu'il

n'ait pas convolé en secondes nuces.

3o. Les médecins, conl'esseiirs. en un mot, tous ce:îx

qui ont une trop grande influence présumée sur la per-

sonne.
4o. Les époux entre eux, si ce n'est par contrat de

mariage ou par don mutuel, aux termes des articles

280 et'282.

Suivant Tarticle 283, \\i\ des conjoints ne peut, cons-

tatant le mariage, donner aux enfans tl'un premier lit

de l'autre conjoint.

5o. Les enfans adultérins et incestueux ne peavent
recevoir de leurs auteurs, si ce n'est à litre d'alimens,

des donations entre-vifs, du moins si l'on s'en tient à

l'ancienne jurisprudence.

()o. La donation faite par l'interposition d'autrui,

personis inlcrpositis, est également nulle, quand la per-

sonne à qui la donation est vraiment faite, est incapa-

ble do recevoir.

Sont réputées personnes interposées, l'épouse et la

famille du tuteur.

On peut donner tout ce qui est dans )e commerce des

particuliers et qui est à soi.

On demande distinctement quelles sont les formalités

voulues par la loi pour les donations entre vifs !

Il y a d'abord à faire une distinction entre la dona-
tion des immeubles et la donation des meubles.

Pour la donation entre vifs des immeubles, il faut à
peine de nullité :

lo. Que la donation soit passée par devant notaires

i^'H^

m
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ot non on brevet, c'est-à-dire qu'il faut que minute en
soit g^aniée.

i2o. Acceptation expresse et formelle du donataire.

3o. Il fallait aiitrclois que lu donation lïiL insinuée

t^s greffe dans les quatre mois. (') L'cnri'gislrmieiit,.

dnns le mt^me dclai, de la douai ion au bureau d'enre-

gistremont du eonilé ou des comtés où sont situés h\s

biens donnés, rcMuplace aujourd'hui finsinuation. On
po'.iviiil le eouclure de l'Ordonna ue(! des bnrc'.ux d'hy-

|)Olhé(iues de celii seul (ju'olle établissait ftnirégistr»'-

nient des donations ; nniis on a tint un statut exprès

pour le déclarer.

yi l'on denianile à ])résent quelles sont les formali-

tés re(iuises jiour les tlonatu)ns de nu'nl)los, nons dirons

qu(\ s'il y u tradition reolle, connue c'est ordinairement
le cas, il n'est hesoin d'aucime ft)rmiilité, selon ces dvwx
maxinn^s du chancelier l)'Ap,uet,S! nu : le cas de la trn-

flilioii rvdlc n\i besoin cVaucune loi ; l?i fuît de meublcn

jn)ssrssiofi vaut iÀtrc.

!Si la. tiadition réelle n"a jias lieu, il sera bon de faire

ces donations avec quasi le mémo soin (jue les donations

des immeubles, pui^iue ie (^/// dos hypolbéciues Cartier

les sounn^t à renréi';istrement ; et ])ion (pie nous n'ob-

servions jias en Canada, rOi-doniuince des Donations,

un bon notaire, (|uanil il recevra telles donations, ne
manquera point dt» garder l'article XV, (pii veut (jii'un

inventaire exact des objets donnés soit annexé à l'oii-

ginal, quand Tobjot de la donation est multiple.

Disons aussi quelque chose de coîiditions de la do-

nation qui ne août pas proprement des formalités.

Il faut tradition soit réelle, soit feinte, à cause

de l'axiome de l'article 273 de la Coutume, donner et

rete?iir ne vaut, qui signifie que si le donateur retient

ce qu'il donne, il ne se dépouille pas et j)arfant ne
donne point. Cette maxime a cette étendue qu'elle

annuité non-seulement les donations où le donateur se

réserverait le pouvoir de disposer de la chose donnée,
mais toutes celles où il se rencontrerait des circonstan-

{*) On voit, du reatP, par les archiveg des anciens tribunaux,

que le Conseil Supérieur de Québec relevait avec une extrieme fa-

cilité de la formalité de l'insinuation.
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cps qui marqueraient (jne le donateuc ne se serait pas

<léj)ouillé, ot (luo le donataire n'eût pas été rendu irré- ,

voeal-lemcnt le maître de la chose, dit Dotnat. •

L/tTYi-*"

Cependa-.t, l'article 274, qui est le complément duvrc I»r.

précédent, le rend fort élasti(|ue, car il explique ainsi

ce que c'est (pic donncîr et rel(Miir : c'c^t donner et rete-

nir (|uaud lo donateur s\^st réservé la jouissance de
«iis|iOfter librement de la cIkjsc! donnée, ott qii'U deîneure

en 2^(f-'isessin?/ Jitsfjnes au jour de son décez.

Il est phisi(Hirs cas de Iradilion feinte. Ainsi l'arti-

cle 275 porte que ce ir(!st point donneret retenir quand
il y a rétention d'usufruit ou clause de constilut et de
précaire.

Vax cllet, la rétention d'usufruil, doit valoir délivran-

ce, car celui (jui ne se réserve (|U(! rusulruit abandonne
par là même son titre do proj)riété.

]!^t lii clause de constiiut et jirécaire vaut aussi déli-

vrance, parce qu'alors le donateur n»; possède? ])lus

inimo doniini, mais pour le donataire et sous son bon
j>laisir.

Il faut que la donation soit irrévocable en règle gé-

nérale ; ou citera })lus bas des exceptions à. cette

maxime.
Que la donateur soit en santé et (ju'il ne donne pas

<Mi contemplation de la mort.

Les donations faites es eonlrats de mariage ne sont

pas rigoureusement assujetties à toutes les coiulitions

et formalités des autres donatio)is entre vils. La loi

fait plusieurs exceptions en vue du mariage et en faveur
iles^enfans cjui en naîtront.'

lo. La tradition n'est point requise sous peine de
nullité. 1 .

2o. Il n'est pas besoin d'une acceptation formelle.

.So. Cette donation n'est pas essentiellement irréva-

cable.

4-0. La donation des biens prcsens et à venir, est cer-

tainement valide dans ce cas, ijuoique les biens futurs

ne puissent être en général l'objet de la donation entre

vifs, selon Barthole, Cujas, Domat, Ricard et Fériére,

contre Lauriére. Ce légiste invoque bien pour lui le

témoignage de Cujas ; mais ce jurisconsulte dit préc;-

' ',^. V
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sèment dans un passage que Lauriére n'aurait pas dû
citer :

Si donatio perfiaitur fmditione corporali, ut voluif.

Cofistanti?ms , ut vetercs 'coluerunt et nsus magis prnbat,

cvidentissimutn est noîi co?isistere rcrutn futurarum do-

natione77if quia 7'erum quœ 7iondum sunt nulla Jieri 2>otest

traditio.

M. de Fériére dit qu'il y a donation entre vifs des

biens présens et à cause de mort des biens à venir ; ce

qui n'est pas selon Lauriére, qui prétend (]iie le dona-
taire a action pour se faire livrer les biens à mesure
qu'ils échéent au donateur.

Quoiqu'il en soit, l'Ordonnance des Donations, qui

n'est pas observée ici, en défendant sous peine de nul-

lité de faire à l'avenir, des donations entre vifs de»

biens présens et ù, venir, excepté par contrat de maria-

ge, ne fait rien moins que se prononcer contre le sen-

timent de la minorité des jurisconsultes qui prétendent

telle donation valide.

Un aulre privilège des donations es contrats de ma-
ï"Jag;e était qu'il n'y avait pas besoin d'insinuer les do-

nations faites par les a'jcendans aux conjoint.s. Au-
jouid'hui ceux-ci doivent faire enregistrer lenrs conven-
tions matrimoniales, ou leurs parens pour eux, s'ils sont

mineurs.
Toutes les autres donations faites aux conjoints par

d'autres parens ou par les conjoints, l'un à l'autre, par

leurs conventions, étaient sujettes à insinuation.

De ce que l'on a agité la question de savoir si l'on

pouvait donner ses biens présens et à venir, cela Sup-

pose que l'on peut certainement donner tous ses biens

présens ; et en effet, l'article 272 porte qu'une person-

ne majeure et saine d'entendement peut donner entre

vifs tous ses meubles et héritages propres, acquêts et

conquets à personne capable.

Bien que l'article ne contienne aucune restriction,

^es légistes sont unanimes à dire, en se fondant sur

l'article 298 an titre des testamens, qu'il y a lieu à la

réduction de la donation pour trouver la légitime de»
enfans.

La réduction est une diminution, un retranchement
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fait ù, quelques dispositions entre vifs pour les rendre

conformes à la loi.

La donation entre vifs (et il en était de même du
testament avant l'acte impérial de Québec) est donc
réductible par le droit commun, toutes les fois que le

donateur a des descendans, surtout î-i elle empêche que
la réserve faite par la loi en leur faveur demeure
intacte.

Or, la légitime des enfans est de la moitié dos biens

restant après les dettes payées, et elle s'impute sur les

biens donnés comme s'il n'y avait pas eu de donations.
" La légitime est la moitié de telle part et portion

que chacun enfant eût eu en succession des dits père

et mère, ayeul ou ayeule, ou autres ascendans, si les

dits père et mère ou autres ascendans n'eussent disposé

par donatio7Ls entre vifs, ou dernière volonté, sur le tout

déduit les dettes et frais funéraux."
On demande ù, présent dans quel ordre se fait la ré-

duction ?

Ou il y a des donataires universels ou il n'^y en a pas.

Si prùis, il faut déduire la légitime des enfans au
prorata seulement, de ce que les dits donataires amen-
dent de telle donation à titre universel.

SI posterius, ou si les biens donnés à titre universel

ne suffisent pas pour former la légitime, la ié'Uictien se

fait à commencer par la donation à titre particulier la

plus récente, et ainsi de suite, jusque ù, la première, si

Ijesoin est ; ce qui se pratique ainsi parce que les dona-
tions les plus récentes empiètent plus sur la légitime

«pie les anciennes, auxquelles on ne devra peut-être

pas toucher, parce que la légitime étant recouvrée, il

se trouve qu'au delà ce qui avait été donné, avait été

bien donné.
De là, si le plus nouveau donataire a reçu 10,000

francs, et que cette somme soit nécessaire pour consti-

tuer la légitime, il sera tenu de la restituer, y eût-il des
donataires à titre particulier comme lui qui auraient
reçu davantage, mais antérieurement.

Dans la réduction, les biens retournent généralement
aux descendans exempts de toute charge : M. Langlois
nous dit cependant, dans son petit Coutumier, qu'on
déduit les frais funéraires et de dernière maladie.

'
•f
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Le rnômo auteur nous dit qu'il y a oncore lieu à la

réduction, lors(|Uo les enHins renoncent a la succession

do leur p6re et .se portent douairiers, avec cette difle-

rence que, si le douaire est préfix, la réduction se doit

faire comme dans le cas de !;*, légitime, en commen-
çant par les dernières donations ; au lieu que, s'il est

coutumier, la réduction ne se fait (jue sur les donations

de biens qui étaient sujets au dou'iire.

Comme on ne peut (lonner (pie (hduclo ccre alicno^ il

y a aussi réduction à cause, des dettes, en sorte (pruu
donataire à titre universel est tenu do toutes les dettes,

si elles sont proport ioiuéi.s u la donation, et ([ue les do-

nataires universels <jui ont reçu la moitié, le quart,

\t:\.ic\'ïi j^ro '>siod() cmoluvicnti ; et les doiiatairc^s à litre

p'irticulior, ù défaut des donataires à tilre universel,

paient dans le même ordr^ que pour la réduction pour
Trouver la léj^itime.

Si le donateur a confirmé r;rs donations par testament'
il n'y a plus lieu ;i la réduction pour restitniiou di; légi-

time, })arce que ce eus tombe soi;s le statut imjiéri;'! de
la lie Geo. IIT, qui permet du tester de tous ses biens

àans égard à la légitime.
'

TiQ réduction pour légitime a été accordée par la
( 'oiir iS-qiérieure, dans la cause de Quinlal dit Dubois
rcrS(ÀS Sénécal, mais refusée en appel par la Cour du
Banc de la Heine, i\:\\ a déclaré m;il jugé dans la sen-

tence de la Cour Intérieure. Ci'j)endaiit, on avait tou-

jours pensé comme celle-ci en Canada. Aussi, disons

nous que c'est sans aucun doute dans la sentence de la

liante cour que git le mal ju^é, pour les raisons irés

fortes que nous donnoiis sur le chatnp. On se fonde

sur l'acte impérial de la M<e Géorgie ITT, qui ne men-
tionne que les testamens, en prétendant (j^'il y a niéinc

motif de décider ou analogie dj raisons pour les dona-

tions entre vifs ; mais non, parce que les donations en-

tre vifs et les testamens sont deux sortes de disposi-

tions dont le but est aillèrent ou o]iposé : la donj.tion

tntre vifs iia ah'cu?i rapport avec les Ic^s, dit lempereur
•Uistinien. Ajoutez à cela que los statuts soat un genre

de loi dans lequel on n'a pas l'habitude de suppléer an
texte, ce qu'on s'imagine y manquer. Il n'y a donc
jamais eu de meilleure occasion pour appliquer la règle
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htduMO uniu^ fit cxclusin ailerius, on <jui dicit »de dona-
tionihua causa 7nn/Us, iicf^at ipso facAo de dont, i.t.ionibua

intcr vivos scu liicralUatis causa. .es mem hres du
haut trihiiiial se sont d'autant plus eomproinis, <preri

jugeant de la sorte, ils siuraicnl dû être prêts à affirmer^

(|ue la donation entrer vifs u\st pus, n<Mi plus , révoca-
1jI<e |K)nr survenancu cfe.ifi uis.

Une autre; [ireuvc (ju'oii n'a pas eu deux meinièrcs de
voir en Canada sur ee sujet, c'est que l'usage y a été

de confirmer par tostaniens, pour les rendre v alides, les

donations entre vifs faites au préjudice de \a iégitiine

:ies en (;in^

Maintenant, quelle est la valeur précise d u jurjernent

Je la Cour du Unie (1<^ la. Iloine ?. Jei, il fuit bien
distinguer entre; jurisprudence ou série d<! jUj^enie

'onformes sur une niéuK! nnitiére. v t chUiSf! y u< r.?. Lo
jiig(MTient de la Cour d'Appel provinciale est chose ju-

.•^ée entre les parties -ju procès, si elles n"oiil pas appcdé

en Angleterre;, mais c'est tout : rcs itittr (d'Os judi.::at(i

<diU nuit prcujudicai. . . , , quanivis codeui vei umili ne-

.:j;ol,io.

Et ce qui prouve finalement, que la manié-ro do voir

des membres delà Cour du iiaiic de la Reine n'est,

i'iiint notre loi, c'est que, dans la dernière stssion de la

a proposé:, h:en a tortîtrislature, riioi'orable Al.Sieot'

«Ml ivant nous, un bilî pour assimiler la loi (juanï aux do-

nations, à celle des testamens et poar faiiu disfwiraiire

!a légitime, et qn(; ce Inll n'est point deveiiu loi. Es-
pérons qu'il ne le de^viendra jania s î

La Coiitume exclut de la f iciilté il.- donne"* les époux,

'•ntre eux, si ce n'est par drin inutncl fuit p:\r \^\\ï con-
trat de mariage, par \\\\ acte partiiMilier durimt le ma-
riage pourvu (lu'on soit en santé, on enftn, paï le con-

trat des enfans (jue l'on marlcj en les grévai't

Eu efiet, outre le don mutuel pro])remei>t dit, Tarti-

cle 2S[ porte que les conjoints mariant leurs eiiians

î»euvent convenir que leurs dits enfan^. Glisseront jouir

lo survivant de leurs père et mère, ))oêirvu (pi'il nr se

remarie, des meubles et conquets du prédécédé (dont

ils sont saisis par la régie : le, mort s/bisiJ, le 'sif) ; et

n'est réputé te! accord avantage entre les dits conjoints.

Comme on Ta déjà dit au traité de La Commiiuaiitt!;^.

te^>

«

rV'.l

*;

.
'î

m
* '
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\e donataire mutuel ne p;agne les fruits que dix jour

<lu':^ a olVert en ^ 'stice, bonne et sufilsante caution,

c'est-à-dire un lidéjusseur, par opposition au serment
îippelé par la Coui^mm, caufA07ijumtoire.

Le don mutuel, comme le remartpie Pontanus sur

•Hlois, ne saurait saisir et est sujet à délivrance, puis-

<]ue la mort du prédécédé ensaisineses héritiers: il

n'était )»as même irrévocable avant Tiftsinuation, ou

uuiourd''hui avant renrégislrement.
Selon l'article *i8G, le dou.i taire mutuel n^est exempt

que de payer les lef^s et autres dispositions lei^tanien-

laires, et luju la moitié des dettes eomiaunes, jiiisqu^on.

ne peut donner que deducto cere alienO'\. il pai'-j auss'f

les iuiiérailles au besoin.

Et selon l'article 287, il fait les réparations viagères

et paie les arrérages de rentes.

Conformément -A îa loi fuie edicta}i au Codi^^desecun-

dis nuptiis et ù l'Kdit de 1560, dit î'Edit des. S<-condes

Noctîs, (|ui adopte cette loi romaine, Tarticle -^li) de la

Coutume, poHe que les femnir-s corivoiant ei-i .seconde*

noces, (ou autres à plus forte raiso».) ne peuvent avan-
tager leurs seconds maris de plus que d'une \K\ri d'en-

faLt dans leurs ])ro[)res et ac<j'!èUs, et ne le f>euvent

}nis du tout à môme leurs con(jo;.ts, tuixquel.'s leurs en-
fans issus des i»remier.s mariaijre;s succèdent, avec eepen-

dant ceux des subséquens., comme vice versa, ceux des

premiers mariages succèt'tent avec ecux dei»subséi,_^uens-

dans les conc^uets d'iceux.

Jiien que l'ariicle ne inentionue (}ue les femmes, ÎC:*

légistes paraissent avoir été unanimes à étendre la pro-

Inbition aux hommes aveo l'iùlit, et M. Cugnet, en
particulier, a pris sur lui de coniplèter le texte de l'ar-

ticle 27f) dans l'article 58 de sa Coutume ou traité des

anciennes lois de pro{)riété.

Mais on doit remo rquer que PEdt et la Coutume se

contredisent eu beaucouj> de choses, par exe«)ple, en
-ce que le second chef de I'Edit mentionne les biens ac-

quis |)ar dons et libéralités du mari, desquels la femme
qui convole en «econdes noces ne peut disposer, tandis

que la Coutume mentionne les conqnets, sur quoi le

^)rocureur-général Ciie:net ne sait trop si l'on doit dire

^ue la Coutume est. ph>s sévère que I'Edit en voulani

:!;!:
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dire que la femme ne peut disposer 7;i^mff des conque ls>

ou bien «jue la Coututno ex[)li(jue l'Jùlif,, t|ui aurait en-

tcnhi désigner les coïKjuets par libérulités ilu mari
" la femme prenant sa part de la coujinniiauté de la

libéralité du mari'' ; mais voihl une explication un [)eii

trop hardie, et bien qu'il ne soit (|ue trop vrai (jue le

mari peut disposer de la coinnuniaulé, la leninie a sji

part eu vertu de la loi (^t non f)ar la libéralité du mari.

L'iùlit ne sert donc ([u'à nous embrouiller, vl comme
rarticlc de la Coutume est postérieur, nous devons nous

y tenir.

Il est dit à la fin de Tarticle 270, que la probibition

portée contre la femme d'avantnger son second inari,

cesse s'il n'y a pas d'enfans des piécédeiis UKiriagts oïl

«ui'ils déctklenl, et (ju'alors elle peut di-^po^er des pro-

pres et acquêts coinnie de sa chose.

li'Kdit |iorte enflius ou petits enfans,ce qui est juste,

puisque les petits enf'ans succèdent par représentation
;

et les légistes comprennent les uieubles })armi les biens

à même lesquels la femme ne peut avantager sou se-

cond mari, quoiijue la Coutume ne les mentionne pas :

c'est ainsi (jue pensent entre autres, Knsébe da T^aurié-

re et Cugnet. C'est -A notre jurii;|)rudence à fixer ce;

point. Pour nous, (iiiando Consud.udo iVcit de pro-

priis et acquisilis, negat de mob/libns, sans c()ni[)ter que
les prohibitions se restreignent et ne s'étendent point,

on interprétant les lois. Il est vrai que Toullier au
numéro 302 de son dixième volume, voudra'l ()ue l'on

bannît du barreau la règle qui dicit df .,?":, ncgat de
altero ; mais il faut distinguer : qup il s'agit d'une
disposition favorable, on doit l'étendre à tous les indi-

l'idus qui sont pareillement situés ; c'est ainsi qu'en
Angleterre on a appliqué à tous les évôqiu s, une fa-

veur accordée par Edouard 111 à Tévèque d.i Norwich
en particulier. Mais serait-il bien raisonnable que
quand il s'agirait de lois prohibitives, on vint dire in-

clusio 7i7iiits avl quorumdam, fU inclusio alterins aut
plurum. ,

.

. qui dicit de bingido dicit de plurdnis. . . . qui

dicit de quibiisdam, dicit de omnibus ! Ce sont les con-

tradictoires de ces propositions que la raison sanctionne.

L'effet de la donation est la translation du domaine
;

Wais le donateur n'est point tenu d'assurer la possession

é.'.'i

',
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tranqin'IIo, lY moins qu'il no so soit obligé (»xprrs5?émcnt

à la fi[!iriuiti(> : c'est, la disposition du Cochi de.lustinion

de do /Kldonc, de cvictionr.

La doiiMtion no so présume pas fîicilement : dnnatix)

non fiu.ilr admitt.'dHt\ ([nia donarc est perderc, dit A ver-

ra ni lis.

Bien (|iu^ la donah'on ontro vifs soit irrévorablo par

sa destination, on excepte trois cas (iiii la font révo-

quer :

lo. La snrvenance d'etiflms.

2o. Ti'ingratitndo nofable du donataire. (*)

80. l/i né;^ii'^on('C du donataire de remplir les char-

ges inijtosées p:ir lo donateur.
(pliant à rinîzratitiuh;, le Code de ,Tnstini(>n, de revo-

œtionc donatinnitiii, mentionne les mauvais Irniti-mens

et les pertis coasidérabley cansées au doiuilenr par

frandc^ •

" (^ujifine les causes d'in^^fatitade qni peuvpntsnfllre
îV la révocation de la donntion, dit Donr.i, soient bor-

nées par la loi dernière, (f) an Code, de revoc. do?i. a

celles (|!ii y sont exprimées, on les met scuilement pour
exemple, cnv il peut y en avoir (rantres (jni mérite-

raient (jn'nne donation fut révotjnée, comme ^i, par
exemple, le donataire refusait des alimens au donateur
rédnit à la nécessité."

On jKMit citer an>si le cas où le donataire citerait en
justice le tlonatenr ; mais en ce cas particulier, le do-
nateur seul peut dcniunder la révocatioii, bien (jn'nne

fois la révocîition demandée en jnstice, ses liéritiers

puissent continuer la poursuite. '

La révocation ne peut être accordée si le donateur a

donné des maripies de réconciliation, ni après l'an

écoulé avant la poursuite, selon la loi dernière.

La loi dix-neuvième porte, que le donateur )i'est tenu.

(*) On ppiît citer entreaitres décii^ions juridique? le jugement
''6 la Cour d'Intondaiico du 15 Avril 1721, ré^-oquant pour cause
'J infrratitude, la donation consentie yiar Louis Civalier et R:i fernrae
«i Antoine Civalier, U>nr lila, insérée à sou contrat de mariage avec
ia sauvagesse Marie !rjm«//?jo.

,

(f) Pénultième.
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d'acquitter la dontilion qu'unlant qu'il lo peut, sans clri'

réduit U la nccesîsilé ; et la lui viii<rt.deuxiùiiu*, qu'il

iie doit jKjitif d'intérêts |iour lou r'Jturd, u moins ili-

c!aus(î sjiéciale. Divus l'iiis /(sci ip&it eus ijui cxltie-

falitiUc coHvenihnturf in id (/uod /'accrc ^^ossunl cundcm-
Hundus.

^

v^ '2.

—

Donations Tcsta77icn(air€S.

Lo testauiont peut d'autant mieux se rani!:or dans un
même ehapitre que les donations, ainsi que le legs, (pu'

chez nous il ne comprend pas nécessairement une ins-

titution d'héritier et l'universalité des Inons, coniine

chez les Komuins, et sous ce point de vue, il est sur-

prenant (pie la Coutume, qui fait bon marché de Fins-

titution d'héritier, parle du testament dans un titre se-

jiaré, et ne dise rien des lec^s, auxquels notre manière
Je tester semble se rapporter plutôt qu'ati testament,

car le legs est une manière d'acquérir à titre singulier,

et la loi 116 de Icgatis le délinit : un retranchemenc
fait sur l'hérédité par lequel le testateur ôte quelque

de 1' idrait à l'héi1versa 11 te qui nppartiei

l)our le conférer à quekpie autre.

Avant d'entrer en matière, on peut demander quelle

est l'origine du droit de tester.

Les docteurs soi.t partagés. Les uns disent qu'il

vient du droit naturel, d'autres, du droit des gens, et

d'autres enfin, du droit civil.

Ceux qui disent que ce droit vient de la nature ou
du droit des gens, se fondent également sur ce <jue

l'usage de tester est partout en vigueur et qu'il répuc^ne

que le père de famille ne puisse pas disposer de se«

biens en faveur de ses çnfans.

Ceux, au contraire, qui disent que lestestamens sont

de droit civil donnent pour principale raison que, le

»''

*
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testament ne transférant le domaine qivaprès la mort

du testateur, ne peut être de droit naturel, parce que
personne ne possède après sa mort.

1
l'.ipnt .< |/,x loi natui-elle, dit Montesquieu, * ordonne aux

t'.^
^;1^^!' pères de nourrir leurs enfans, mais elle n'oblige pas de

Af//; c i®^ faire héritiers. Le partage des biens, les lois sur

ce partage, les successions après la mort de celui qui a

eu ce partage ; tout cela ne peut avoir été /églé que

par la société, et par conséquent par des lois politiques

ou civiles."

Voiliï qui prouve que le testament n'est point de

dîoit naturel, ni môme du droit des gens nécessaire,

qui en découle.

Les adversaires de cette opinion ont été dans l'er-

reur en disant (jiie l'usuge des testamens a été univer-

sel. Il y a eu des lieux où ils .'relaient point connus,

et en particulier l'empire des Iiicas au Pérou.

Il ne faut j)oint confondre, au reste, le droit de tester

du père de famille et le droit des enfans de succéder,

qui nous paraît être de droit des gens(|uasi nécessaire,

bien que Moutrsfiuieu semble le nier. Le droit ro-

main lui-même admettait la succession légitime décou-

lant (Wm droit naturel : talibus hereditas jure quasi

etiam naturali dcbetur ; bien que ce même droit per-

mît de se donner d'autres héritiers et que, par consé-

quent, la succession testamentaire fût préférée à la lé-

gitime. 11 suffît qu'il reconnaisse que la succession

vient en quelque sorte de la nature ; s'il y déroge le

droit des races germainecy est plus fidèle dans sa maxi-
iTi'? ; îe mort saisit le vify

qui est elle-même toute natu-

relle, car ce n'est ])as seulement par une fiction légale

que les enfans, sont censés une même personne
avr-c leurs parens, mais ils sont aussi matériellement
leur continuation, pourquoi l'arbre généalogi(|ue est

analogue à l'arbre qui pousse et fructifie en terre.

Aussi l'avoyer De Vattel * dit-il que " les enfans ont

i /'!'.» naturellement le droit de succéder avec égalité aux

; ,y j biens de leur pure.'

Cfhap. XX Le jnri>consulte Ulpien dit que, testamentum est
§-''•• me7itis ?iostrœjusta contestatio, i?i id solemniterfacta, ut

fûst mortem noatrani valeat.

En. vertu de l'acte impérial de Québec, on peut tes-
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ter en Canada suivant les formes françaises on siiirant

les formes anglaises à volonté, quoiqu'il n'y ait guères
que les premières qui y soient usitées en eiïet.

Cela nous permet de conserver la division que fe-

saient les .Romains, des testamens en testamens écrits,

et en testamens non écrits : per scripturam et sine scrip-

tis testamenta conficimitur.

Le testament non écrit des Romains était le testa-

ment nuncupatif, qui n'était en usage en France que
dans les provinces de droit écrit. Nous avions en Ca-
nada un testament nuncupatif, ir.ais c'est celui des An-
glais, qui ne requiert pas autant de témoins.

Le testament nuncupatif ou testament proprement
dit, ne comprend que les biens meubles et effets mobi-
liers, 77c;-50i*2a/ cs^^^îc, (*) et est une déclaration devant
trois témoins (f) (<|ui ne sont pas reijuis si h s objets

n'excèdent pas trente louis) que la donation est l'acte

des dernières volontés du testateur, à quoi il faut ajou-

ter que la dite déclaration sera mise par écrit postérieu-

rement.
Cet acte ne comprend pas les immeubles, parce que

c'est une maxime très expresse du droit anglais que la

])ropriété des biens réels ne se transfère Moint sans écrit ;

et aussi parce que le testament nuncupatif découle
seul de la loi commune d'Angleterre. (§)

Comme ce testament, qui était beaucoup plus en
usage avant l'expansion de l'instruction primaire que
de nos jours, où il n'est en faveur aux yeux de la loi

même, que dans le cas d'une personne surprise par une
maladie violente et soudaine, peut occasionner beau-

^ coup de fraudes, il est de loi :

) "1.'

^ 'M^

',^•^1

•r'S

'.'«
il

,

(•) A will and a testament, strîctly speaking, arc not words of

ihe same meaning, dit Jacob, dans son Dictionnaire des Lois ,* a
will is properly }imited to land, and a testament, only to perGonûl
€3*.ate : and the latter requires executors.

(f) Eq Angleterre, aujourd'hui, on se contente de deux témoing.

(§) Wills, by which landa are disposed of, are a conveyauce nn-
toown to the old conimon la\r, which perraitted aman only todii-

poie of his goods or his personal proper.ty. (Jacob.)

,tf<
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lo. Qu'un testament écrit ne saurait être révoqué par

lui testament nuncupatif postérieur, à moins qu'il n'ait

été mis pnr écrit du vivant tlu testateur, qu'il lui ait

été lu, et qu'il l'ait approuvé ; et à moins do preuve

par la déposition sous serment de trois témoins qu'on a

agi de la sorte.

2o. Que dans le cas où la valeur des effets excède

trente Houis, aucun testament nuncuf.atif ne vaudra,

oui ne sera point prouvé par la déposition sous serment
de trois témoins au moins, qui aient été presens ù. sa

oonfection ; ni à moins qu'il ne soit prouvé (jue le tes-

tate.'u*, quand il a prononcé ses dernières volontés, a
pris les personnes présentes ou quelques-unes d'elles, à

témoin que son discours était son testament ; ni a

moins que tel testament nuiicupatif n'ait été fîiit dans
la dernière maladie du testateur, à sa résidence, ou au
lieu où il a résidé, au moins dix jours avant de tester,

à moins qu'il ne soit tombé malade hors de chez lui et

soit mort avant son retour.

'So. Que le testament nuncupatif ne peut ])liis être

prouvé v/à testiuîu, après six mois écoulés de sa vocifé-

ration, à moins qu'il n'ait été couché par écrit, au moins
en siibijtance. dans les six jours qui ont suivi les paro-

- 20 Char-, , ,
'

.

^ ^

les II, ch,;^^*'; ^ ,.,
4-0. Qu i! ne peut y avoir probate a\in testament nun-

cupatif avant les (jualorze jours du décès, ni suns que
la \feuve et les héritiers les plus proches aient été ap-
pel es. *

\^oici comment Jacob résume les conditions du testa-

ment nuncupatif.

" Les mots par lesquels la donation est faite, doivent
être prononcés avec l'intention de tester, bequealh, et

]e moribond doit appeler des témoins ; le testament
doit être fait au foyer domestique, au milieu de la fa-

mille et des amis, si ce n'est en cas fortuit, afin de pré-

venir les impositions des étrangers ; ce doit être dans
la dernière maladie, car si le testateur recouvre, il peut
altérer son testament, et il aie temps de faire un testa-

ment écrit. Ce testament ne doit pas être prouvé trop

longtems après la mort du testateur, de peur que le dis-

cours n'échappe à la mémoire des témoins, qui peuvent
obvier à cet inconvénient en le couchant paï écrit dans

î, § 10,

t Jacob,
Law D c
tio'Uiry.
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les six jours. Cela ne doit point se faire cependant trop

hâtivement et sans notice, de peur que la famille du
testateur ne soit surprise."

Le testament que les Anglais appèlent Will, Devise^

comprend proprement les immeubles, bien que, par ac-

cessoire, il puisse coHîpiendre aussi les efTeis mobiliers,

comme le dit Blaclcstorie : n/l peisonal eslate of evay
description, as goods anX chatlels, tki?igs in actio?t, as

dehts and other 77ionies, . . . mai/ be disposed nf hy will.

Ce testauiL'ut peut mônie ne comprendre (juc des effets

mobiliers. Tke ivnrd Devise seems mnst properly appli-

cable to ihe disposition of lands by Will ; ajid Bequestor
Legucy to tliat of persoaal cstate. But in a course of
tivie the ivotds hâve corne to be appUed indfjj'crently to a
disposition of lands or goods, ivkicJb are frcquently and
continmdly distribuLcd and devised, at the same timcy hy^

tlie saiùc Will, dit Jucob.

Le même auteur nous dit que si ce genre de testa-

ment ne comprend que des effets mobiliers et qu'il soit

écrit de la main div testateur, il vaudra, bien qu'il ne
Tait signé ni scellé, et bien qu'il n'y ait pas appelé de té-

moins, si récriture peut être prouvée ; uu môr.ie quand
il ne l'aurait point écrit de sa main, pourvu qu'on puisse

prouver qu'il a été écrit par mi autre, suivant ses ins-

tructions, et qu'il l'ait approuvé. Seulement, notre au-
teur ajoute qu'un tel testament est loin d'être dans une
forme digne d'approbation, en autant qu'il peut occa-
sionner des erreurs, pour ne pas dire des malheurs.

Le chapitre 3 du statut 29, Charles II porte que tout

testament qui comprend des terres, lands and tenenients,

doit, sous peine de nullité et au profit de l'héritier lé-

gal, être fait par écrit, et signé par le testateur ou par
quelque autre en sa présence, en vertu de ses instruc-

tions expresses, à laquelle signature il faut ajouter celle

de irois ou quatre témoins croyables, crédible, en la pré-

gence du testateur.

Mais dans la pratique, on s'est départi en plusieurs

«as de la sévérité du texte légal.

On veut n«'Q les témoins voient le testateur signer ^

mais on r ^e point qu'ils connaissent le contenu du
les^araent, pourvu qu'ils puissent eqsi^ite certifier qui»

;} ''1^11
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le papier qui leur est exhibé est le môme qu'ils ont vu.

signer.

On veut aussi que les témoins signent eu présence
du testateur, pour empocher la substitution possible

d'un testament à un autre ; mais on n'exige pas qu'ih

signent ensemble, et il n'est pas nécessaire que le tes-

tateur les voie signer.

Les témoins doivent être des tômoins désintéressés.

(Jacob.)

On a adjugé que le nom du testateur écrit pnr lui-

même en tête du testnment, comme suit : " I John
Mills do make my last Will and 2\',stamcnt, est une si-

gnature suffisante sans apposer le nom au bas. Cela, à

moins que le testament ne soit toTit écrit par le testa-

teur, demeure néanmoins douteux aux yeux do Jacob,

qui dit, que pour être régulier, le testament doit être

signé à la fin, et même au bas de cliaq«;.e page, s'il y
en a piùsieuis, au vu des témoins. (>unnt à eux, il

suffit qu'ils signent sous l'attestation, au bas de la der-

nière page. Le sceau du testateur, qui est aussi d'usa-

ge à chaque page et à la fin, n'est pas absolument re-

quis en loi.

Toute personne peut faire un testament anglais, ex-

cepté les femmes mariées, à ce non f^'iécialement au-

torisées, les enfuis, les insensés et 1 ;s idiots, et les per-

sonnes qui n'ont point une mémoire saine, nonsane w.".-

mnn/, non plus (|ue celles qui n'ont },as été suffisam-

ment libres, ou dont le testament n'a ])as été sponta-

né, c'est-à-dire qu'il fiut avoir liherinn animicni ie&landi

.

Il faut en dire autant de ceux qui n'ont pas ou qui

ont perdu la vie civile.

"Un aveugle peut faire un testament nuncupatif ; ou

même un testament écrit, pourvu qu'il lui soir lu en

présence de témoins et qu'il le reconnaisse pour sa der-

nière volonté.

Les mêmes précautions peuvent être requises à l'é-

gard de ceux qui ne savent pas lire.

On peut tester de tous ses biens en faveur de qui que
ce soit, les corporations exceptées, sans égard aux héri-

tiers naturels, j90^^?•^•w qii'on laisse un chelling à chacun

d^euXj selon une coutume qui n'est qu'un préjugé popu-

laire, si un en croit Blackstone ; mais qui n'en est pas
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moins réelle et qui dtvrui': faire toucher du doigt aux
Angluis fjii'iis ont singulièrement dévié du droit natu-

rel- Il n\^A\ a pas toujours été ainsi, et c'est ce qui fait

dire à Jncob : ironie hâve queUioned ivhcthcr tlùs restraint

taas owt foundcd yj)on t.ruer ])rinci]'>lf:s offolcy. fJinn the

power of Wiiut.only dislnherituiif tJic hur by W dl and
transjerrin^ thc cstjile, througk ihc do/,a^c or cwpnce of

Vie ajictsior, from those of /ils blood ta iittcr Uriuitiers.

Et notons bien que, suivant le léiiisto iinj^lais Black-

stone, • le testament- aurait Ijc .u être fait ab iniio, celât Çommen-

n y lerait rien, et il n y aurait p;is lieu a ce cju du îM*P®'chap 32
lait dans le droit lomain quercld iiiojjlclusi tcstamenti.'iio. 503.'

La captution seule, peut cire plaidee contre rexccution
du testuinent.

Et pourtant, le mariaîre et la siirvennnce d'enfans

produit une révocati;j.n présumée do tvsîiinKMil de la

j)art de celui (]ui n'était ])as marié (piaud il a lait son
testament, à moins qu'il n';ij)i)araisbe qu'il n'a < flecti-

vement pas changé de volonté. *
t I'»1a<'1c-

Le testament anglais ne fait point pr;Mive par lLu.stone,/ofo-

même, et se prouve en Angleterre, en cour ecclesias-jacob

tique de Probal.e, Law Di«-

Pour le Canada, le statut provincial de la 41e Geor-tionary.

ge III, chap. 4', déclare que la preuvw faite devant un
ou plusieurs juges des cours civiles d'un testament
fait selon les formes anglaises aura la même force que
si elle avait été faite devant une cour de Probate.

Le testament anglais doit être daté, car si le testa-

teur a laissé deux testamens non datés, il meurt ordi-

nairement intestat, parce cpie le plus souvent, il n'a-

paraît pas quel est le d»^rni(n'. (Jacob.)

Les An<?:lais ont encore des douai ion;^ à cause de
mort distinctes des testamens, des codicilles et des legs.

Nous ne parlerons en ce lieu que du le^s, qui, chez
eux, ne comprend que des meubles. Jl /c^ncy /> a be-

fjuest, or gijl, of good.'i and ch^ttch by teUnnicnt^ dit

lilackstone ; et il n'est point parfiit sans ru^sentiment
de l'exécuteur testamentaire, et le légataire ue peut

eu prendre poisession, parce qu'il faut que celui-là voie

si le leg.^ payé, il reste de quoi payer les dettes : de

bonis defu7icti primo deducenda sunt quœ aunt jiaccssita-

*»; et postea quœ su?it utilitatis et ultimo qiiœ^unt volun-

'«•:-
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tatis, dit Bracton. Cela prouve de plus en plus que îa

Cour du Banc de la Heine a mal jugé dans la cause de
Quintal dit Dubois, bien qu'il ne soit \)us sûr que !«

legs selon l'es formes angl.ises, ou ne pouvant contenir

que des meubles, soit de loi ici, l'acte de Québec ne la

nommant pas. C'est en Angleterre à l'exécuteur tes-

tamentaire à faire délivrance des legs,(}ui ne compren-
nent que des meubles, parce que l'exécuteur est char-

gé de rassembler ces objets pour remplir les volontés

du testateur. Si les légataires, Icgatces, ont été payés,

et qu'il n'y ait pas de quoi couvrir les dettes, il y a

lieu à la réduction des legs généraux par concurrence,

et on ne réduit lui legs p.»rticulier que si les legs géné-

raux ne suffisent i)as. S'il y a de ijuoi payer, et quo
l'exécuteur refuse néanmoins la délivrance d'un legs,

il peut être contraint à livrer soit en cour ecclésiasti-

{[ue, soit en cour d'équité ; d'où l'on voit que ceci est

toujours propre à l'Ai.glelerre.

Dans le droit français, on ne connaît qtie le testa-

ment écrit, qui se divise en testament olographe et ea
testament solennel.

Le testament olographe est celui qui est écrit en en-

tier et signé de la main du testateur.

Ces deux conditions sont requises sous peine de nul-

lité.

11 est prudent de dire que c'est son testament qu«
Ton veui faire.

Le testament doit avoir la date des mois, ans et jour

où il a été fait ; mais seulement ad m-elius esse : cum
in testamento dies et consules adjecti 7ion sunt, non no(M
quominus valeat testamentum.

Cependant, si l'on tombe sur deux lestamens dit

même testateur non datés, les mômes inconvénieM
peuvent résulter que dans le testament anglais.

Les ratures faites de la main du testateur sont bon-
nes, et annulent ce qui est raturé.

Dans le cas o'i l'on soupçonnerait qu'une raturîîa

été faite par le légataire, parce que le testament serait

en sa possession, les tribunaux pourraient conserver l0f

clauses raturées, si elles demeuraient lisibles ; siaftA,

ils pourraient même annuUer le testament.

liGS interpositions ou interlignes de la main du Si^
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fftfeur) iont bonnes à plus forte raison que les ratures,

parce qu'il y a moins de danger qu^on soit trompé, étant
d*ordinaire, facile de voir si l'écriture est la même.
Une interligne d'une main étrangère, mais non ap-

prouvée, sera négligée ; mais ap[)rouvée par le testa-

teur, elle pourra luiro annuHer le testament, parce qu'il

n'est plus dès lors uu testament olographe, c'est-à-dire

écrit entièrement de la main du testateur.

Ce que nous venons de dire des ratures et interli-

gnes dans les testamens olographes peut se dire égale-
ment du testament soleuiiel, c'est-à-dire qu'elles y sont

bonnes, mais à conditiun ({u'elles soient approuvées par
ceux qui doivent si^aier le testament.

Soit qu'il s'agisse du testament olographe ou du tes-

tament solennel, personne no peut tester, s^il n'est sain

d'esprit : la eo qui testatur i?itegriias me?itis, nofi corpo-

ris sanitas exi2,enda est.

Le tes'.ament solennel, est celui qui est reçu par de-

vant deux notaires ensemble présens, ou un seul avec
deux témoins ; ou encore par le curé et un notaire, ou
le curé seul, assisté de trois témoins idoines, selon les

articles '289 et 2.90 d(3 lu Coutume, qui entend par té-

moins idoines, des témoins mâles, âgés de vingt ans
accomplis et non légataires. Il faut ajouter qu'ils ne
doivent point être trop proches parens, et doivent jouir

pleinemeni", de l'état civil.

Quand le curé reçoit \\\\ testament accompagné d'un
notaire, c'est lui (pli doit garder le testament, et l'arti-

cle 291 Toblige à en déposer une copie au greffe, s'il

n'en a fiit qu'un, ou copie de son registre, s'il en a
fait plusieurs, et ce dans les trois mois et à peine de
dommages.

L'article 290 étant accompagné de conditions qui ne
s'observeraient guères, il est douteux qu'un vicaire

puisse recevoir un testament en Canada :

Son.t tenus iceux curés de bailler lettres de vicariat gé-

néral, et icel/esfaire enregistrer es greffes royaux pour It

regard des paroisses a^sis^s es villes oà il y a juge royal :

tt es autres lieux en la justice cnlinaire d'iceuXy avant
^uc les vicaires puissent recevoir aucun testament.

Il doit être dit que ce sont ses cidonnances de der-

nières volontés q>ie le testateur veut fkir^i.

V:.' m

,4'
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Le testament doit être dicts et nommé, par le testa-

teur aux notaires et depuis à lui rel'i en La •p'-^'^eace dH-

ceux notaires, cnré et té?kains, et mention être fuite an
dit testament qu'il a été ainsi dicté, ?io?)Wié et relu.

L'article XXIIl de l'Or'lonnance des tostamens dis-

pense des mots ^^'cté, '>> nir é, lu et relu ; niais ciHte Or-

donnance n'; st >\''\* f,.;^i»Lr\ée en Canada.
L'article 289 \u>iU', (fî:\nt îY la f^ignature, que le tes-

tament doit être s/^' v -par /<? dit te:>f.ateur, et, par les té-

moins, ou mentio?i faite do li cause pour laquelle ils

n'ont pu signer.

Il n'est j)oint parlé des notaires : il ne faut point

conclure néanmoins qu'ils ne soient pas tenus de signer

leur acte. Eusôbc do Laiiriére dit qu'il faut qu'ils le

datent sous peine de nullité.

Et quant aux témoins, AJ. de Fériére dit qu'il faut,

sous (jeino de nullité, qu'il y ait ou mo'ns un témoin
qui puisse signer 5

* et ce (pii prouve que ce n'est point

f Didion- g^,^ l'Ordonnance des testa mens, qui n'e.st pas oLservée

^^Droit etd(}^^*
qu'il se fonde pour cette exigence, c'est fjii'ime or-

Pratiquc. donnance de l'intendant Begon,dii 30 avril 172*2, prou-

ve que la juri>prudence était établie sur ce point en
France, car ce magistrat adjuge d cause de fignorance
des hahitans, que 1' testament fait par le curé ou vicai-

re n'était pas moins solennel, quoi(]ue les témoins
n'eussent pas signé, pourvu qu'il fût mentionné pour-

quoi. Il faut donc conclure a contrario sensu qu'on

aurait été plus exigeant si Téducation primaire eût été

dès lors répandue dan& la colonie.

Le testament solennel fuit preuve par lui-môme
;

quant au testament olographe, il doit être [)rouvé en
justice par la déposition de deux témoins, ou par com-
paraison et vérification d'écriture et de signature.

Les mineurs qui n'ont pas encore atteint l'âge de
vingt ans accomplis ne peuvent tester même de leurs

meubles, à moins qu'ils n'aient éli émancipés eu jus-

tice.

Mais selon l'aracle 293, après leur vingtième année
accomplie, ils peuvent disposer par testament de leurs

biens meubles et des immeubles par eux acquis hors

mariage, ou des conquets, quoique non pas» des propre»

ou immeubles advenus ]iar succession ou donation ea



— 485 —

;.articu-t,^""V
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ligne d'ireote ; à moins, se' >n l'article 294», qu'ils n'aient

ni mc.ibles, ni acquêts, r.i conqiiets, anquel cas exoep-
'^onnel, il^ peuvent tester de leurs propres à. vingt ans
accomplis.

Le Coui^eil Privé d'Angleterre a respecté le privilè-

ge porté en l'article 293, dans la cause d'Alexandre Du-
rccher et alii versus Benjamin Beaubien tt Louis Guy.

Par ces ariicles de la Coutume et par le 292e, les

majeurs ou les mineurs de vingt ans, ne pouvai '^ tes-

ter que du quint des propres, le reste étant afl'*^.. té ia

légitime des enfans. On a déjà dit, que mér ; ai. is

où Ton teste suivant les formes françaises, op oilj' t tes-

ter des propres sans restriction, en vertu de la ''^posi-

tion de la loi anglaise, qui est condamnable. " On
peut, dit Tavoyer De Vattel, * établir des :

liéres sur les testamens et les hériiages, en respectantjY^'"'./^^/'^

toutefo's les droits essentiels de la nature. Tout hom-xx, (> iiù.

me peut naturellement choisir celui à qui il veut lais-

ser ses biens après sa mort, autciiit (jue son droit n'est

point limité par quelque obligation indis[)ensable

,

comme [»ar exemple, celle de pourvoir à la subsistance

de ses enfans."

Bien qu'en pays de droit écrit, on ne donnât le nom
de testamens ([u'aux actes dans lesquels il y avait ins-

titution d'héritiers, conformément au droit romain, et

que ceux qui ne contenaient que des legs ou fidéicom-

mis s'appellassent codicilles, en pays coutumier, on
confondait le testament et le codicille, qui demandaient
les mômes formalités ; mais les codicilles, proprement
dits, sont des actes postérieurs, complémentaires ou eu
confirmation du testament.

Etant cependaiit la suite et l'accessoire du testament

le codicille participe de sa nullité, et partant, ne peut
confirmer un testament nul. *

t Ht-rj.*;;

Cela n'est pas une règle absolue pour le codicille'!'?"'^ '''»

anglais, qui requiert aussi les mômes formalités que I^Sj^'q,''^^*!
'*

testan. > .s, bien qu'on n'y nomme point d'exécuteurs/
et qu'on puisse seulement y substituer aux exécuteurs
nommés par testament.

Whenever a codicil is added to a Will or Testament^
and ihe testator déclares that the ivill s/ml/, be in force ^ in

such case, if the will happe?ts to be voidf Jor want oj ihc

}f\

^^i;
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fornis required hy law in the exécution, or otherwise, yêt

it shall be gnod as a codiciû, dit Jacob.
Parlons du tcâlument révoqué et du testament nou

avenu.
On lit dans les Eèglcs d'UIpien : testamentum jure

factum hifirmatur dKobus mudis : si ruptum aut irritum

factuin siL llumptur tcstamcnfutii mututione, id est, 51

fost.ea cdiud tnt.amvnUun jure factavi s't. Irritum fU,

testamentum. ai t.cstator cdjritc dimunutus fuerit, aut «/,

jure facto tcstaniento, 7)e)ii<) extiterit hcres.

Un testament peut 6lre révo(|né jusque à la mort du
testateur cxplicitemcut et iinplieiteinent ou tacitement:

Explicitement, pur nii testament postérieur, môme in-

valide, parce qu'il siiflit (jue le cluinj2;ement de volonlô

soit constaté. Ainsi décident les jurisconsultes Ulpien
et Pornponins, et le code Tliéoclosien. (') Yoluntas

qunlis sit dcdaratur ctiatn ex acttc nuUo^ dit Peregri-

nus. *

f //(/c/.f/«'
l^e testament est révonué tacitement, si le testateur

.,.i,,i. a montre clairement par sa conduite qu il avait change
de volonté. Ainsi, si Jacques lègue à Jean, une mai-
son qu'il avait d'abord léguée à Paul, ce nouveau legs

implique révocation du premier, et le révoque quand
même il serait nul lui-même rx defictu fornvalitatum,

parce qu'il suffit d'un acte de volonté, sinon pour fairo

lin testament valide, du moins pour révofpier, et qu'on

a surtout ép^ard î^ la volonté du testateur, comme dit

Paulus à iSabinns.

iHlii^i.

m

(•] On lit ccppnrlfint chez Pithoti, [Jarii Civilis Er.lo^n] : Ex eo

autem solo non put eut. injirnxtri te^iivnvn'mn, quo l postea testator id

notucrit vulcre : 7if^que adeo ut, si qui'', po^t fuctum prius testamentum,

jwsteriusfdccrc cœhcrit ; etai.l niortalitafe fucrit prcecentufi, uut quia

eum ejus reipœniluif, nm perfecerU, D vi Perlinacis oratione ciiutum

kit 7ic tabula! pnoi es jure, factœ iiritœ fiant, nhi sequentes jure ordi-

noltp. et perfectœfuerint
; nam imperfedum tcstamentwii sine dubi»

nullum est.

Maiâjtigé dans la Cour Supérieure dans la cause de Fisber rer-

««J Fislur, qu'un testament fait devant un notaire et deux témoina.
peut être révoqué par un testanient où il n'y avait qu'un témoin
geuUment, et juré ésfalement dans la cause de Lambert, appelant
et Gauvreau, lépondant, qu'un t< stament nul, comme testament
uotennel. {leui; valoir et être prouvé comme testament selon leê

formes anglaises.
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lft$

u'oii

dit

îl faut o4)serveT toutefois que si le premier testamenr
ti*est pas révo(jné explicitement, il n'y a de réputée»
iiulles <iue les dispositions du premier testament qui
Me peuvent subsister avec le second.

Ainsi, Pierre à doi.Mié sa mnisou à 1\tuI, par un pre-

mier testament. Par un sec(Hid, il inslitucj François,
son légataire universel, ne disant rien de la maison :

1(3 legs fait à Paul ))oiirrait subsister, parce que rien

n'empôclx» (pTil uit la niaison, et qi»e François soit ce-

pendant légataire univer^'*! ; car on appèU" légataire

particuli(îr, celui iriiu objet particulier, et légataire

universel, non siuiliMnent echii de tous les })iens, mais
eelui de tout un genre de Iviens, ou même d'ime part

quelcon(|ue, ne consi^tanf |);isdans un obji^t particulier.

On ne |)eu? faire wn testament irrévocable, parce (]ue

le dridt suprême de lester est un bénéfice de la loi au-
(juel on ne renoiieo pas : i'V»/- ////s, disait le < Ijaucelier

Mdcou, îvonld Le fora maa to drprivc himsr/f of tkat,

which oj ail olhrr tJùn<iS is mnst ittridint to kuman con-

dition^ lh(U 2s, (ill crut ion or repentance.

Quant à riuterf)rétaliou de s ti'slumens, les parcle.s

doivent s'entendre in sensu lato, à moins qu'il ne pa-

raisse que le teslaleur veut qu'on les interprèU; stricte-

ment.
2o. Lorsque les testa mens sont ambigus, on les in-

terprèle selon la volonté appirenteoii raisoiiual)lement

présîunée du testaleiir, parce, cpie la loi vent, en ce casv
s'altaclier à la volonté [)lnt6t qu'à l'expression; comme
dit Ulpicn i\ Sabinus.

C'est pourquoi, (juand même le sens naturel signifie-

rait qiiebpie chose de contraire, les mots doivent ôtre

entendus selon la volonté connue du testatc^ur.

Quand le testament comprend et mentionne les^

meubles, cela veut dire tous les biens meidiles corpo-

rels ou incorporels, à moins rpi'il ne jiaraisse que le

te.-lateur n'a pas vou'u donner tous ses biens meubles.
Quand le testament dit, simplement les meubles,

l'argent, les marchandises, ne sont pas compris.

Les règles d'interprétation du testament anglais ne,

diffèrent guères de celles des Romains. On prête aussi,

«ne attention religieuse à la volonté du testateur.

Lorsque i'ititentioa est claire, il ne fiLujt. pass'atla-

^i,!

s

ti

.*-*^'
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•Ssher trop strictemont à liisiçniflcation précisa des mot»,

nam qui hecrct in litcra, hœrct in vortice.— Mata gram^
mat.ica iio/t vifint duirtnm.

Le tcsliinit'iit no scriiit pas nul pnrc^ que Ici tostateur

110 se seruit servi ^\\\^^ du mot " propcrfy." That ^^pro-

pvrhf is a (erm sujju'irut fo pnss rval estaie nhcn vsfd

in a l(LSt wil/y cannU now In: disputed, dit lord JCllLMibo-

roii;];h.

l/iiitcr[))('l;ifiou doit découler du tostnnieiit entier et

lion de. ses pnrties disjointes, ?/anL « .c antcccdailiÙHS et

cunscf/ucnf.ifnisjit. opUiiut inUrprcfatto.

Il Huit iicinniioins, s'jI est possilile, q»io clinquo par-

lie ait sou effet : iiam vvrini dc'irntintclUgi cum eff'tctUf

\ p.lftcK-
f^

,^^,^. yji^((^i^ valvat qiuun nvrcat. *

<•i^I/y, Xi». li'iicte jiroviucial do I;i 'tle Geo. ÎII défend de tester
-'y^*' en lîiveur des corporalioiis et îj:ens do main-iiiorte, si

moins (pfils u'iMeut pouvoir par la loi le recevoir.

L'Ordouiiiinco des bnri'aiix (l'hypo'liè'pies pourvoit à
ce que les testutnens soient enregistrés pur soni maire
ou eu bordereau, pour (ju'il.s deir.eurout valides à ren-
contre des tiers neiiiiéreurs, don;it:iires et créanciers

})rivilégiéy ou hy[)olhécuires subséquens et do bonne
Toi.

IVIais le f;tulut 12 Vict., chnp 48, étal)lit wn autre

modo d'enregistrement, l'enregistrement au long, et

selon les statuts refondus, on peut enregistrer aujour-

d'hui, soit par sommaire, soit au long.

L'inscription doit être fiile diins les six mois du dé-

cès, si le testateur e',<t mort en Cunada. fe'il.y a des
obstacles, on peut en enregistrer déclaration, ce qui

prolonge le tlélai de six mois encore.

Le dél.ii est de trois nns, si )o testateur n'est pas

mort dans la Province, et de cinf| ans, en cas de recelé
;

inais après les cim; ans écoulés, aucun ac(piéreur de
bonne fi»i ne pourra étr3 troublé, ni un demandeur en
justice déboulé, ni un créancier privilégié ou liypolhé-

caire perdre sa créance par suite d'aucune d-^'position

contenue dans ie testament non enregistré dans ce

dernier délai.

L'Ordonnance des bureaux d'hypothèque ne men-
tionne l'enregistrement (pie des testamens et legs trans-

latifs de pronriété immobilière ; mais le chapitr»
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XXXVIÎ dçs Statuts Refotulus ne fuitnuciino distirtc-

tion

.

Eti vortn du chnpitre 00 des Sfiitiits Viofoiuliis ; unei

rtXpcdiIioM d»' tout tcsliiiiKMit, ext.'i'iilî'(! il,iii«<l«'s jkjsscs-

sioiis d(! tSu iMiijt'sttî on duiis un piiys rlr;ini;t'r, sous lo

sceau lie lu <'(>ur où est. dciio^é k; tcstiiini'iii orii^inal,

ou M)us la si,i,'nalure du juiif, suno'j^ute ou t^r •Hier do
tiîlle cour, ou tlu ^^.irdicu (K- Ici ttsiuincul, sera reçue

dans l( s cours du iJa/j-C'aniula, eoiume preuve prima
facie (le rcxéeulion de tel lestunu.'i'it, ;

- et, la vérilicu-

tiou de Ici testament, t:ous le sceau d'une eour tjuclcori-

quo de jurisdietion coni|iéU;ute, ser;i re<;u(î ronnno
preuve pnnia fd'ùe du contenu d'ieelui, ci tinssi de la

mort du te.stalenr, \\ moins (^u'il ne soit lait j)reuvc an
contraire.

J;*arluiis finnlenieiit des exécuteurs t(\itani( niaircs.

Lo Sc(iu (racconiplir les dcrnièr(\s voloutcs du défunt,

dit M. de l'"eiicre, ref;artle vérilahleuier.l riiéril ier, uni
est saisi de plein droit de tons les efllts de la sncees-

»ion.

Mais en ])ays coufumier, où les héritiers ref^;)rdcnt

avec eliagnii U's l»'sianiens dont les dis[M)>i! ions ne
leur sont pas lavorahler:, il arrive Si^uveni (ju'ils font

tout ce (ju'ils penveot pour en éluder J'exécution :

c'est ce (|ui iloniîe liei aux testateurs de noumier ua
ou plusieurs exéeuteurs tesjtaraentaires.

Mais, si l'exécuteur '.»st reijuis dans le fcstament an-
j»!ais, à l'exce|itiun du d'vLsc,

( ) (jui n'est pas, à [u'o-

jiremeiit parler, un testament; pour ce (pii est du testa-

ment IVaiiçais, lors(pie un testateur ira point nommé
d'exécuteur, on présume qu'il s'est confié aux liéritiers

du sang.

Dans ce drt)it, la (pialitc d'exécuteur n'est point in-

compatihle a -c celle de légataire.

Ceiuuie Ve\' cution des testamens n'c^t pas une cliar-

ge publique, n)ais un ofîîce d'ami, n'accepte cette cliar-

gc qui ne veut. 11 a été ju^é en Cour Supérieure, le

i!9 mai 1S58, (pie l'iiypothèque sur les biens d'un exé-

cuteur ne remonte point à renrégistremcit du testa-

(•) Il ne faut paa confondre tou*.-à-fait ex dicii', divise avec Wiif.

\m

'! > \
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ment, mais .seulement à renrégistrement* d\in acte an-

thenti(]ue constatant que l'exécuteur nommé a accepté

la charge.

Tonte personne jouissant des droits civils, homme on
femme, j)eiit être exéculcnir testamentaire ; mais si 1©

leslaleiir, autre (jue Péiioiix", nomme une ierame ma-
riée ou non Ui>aiite de ses droits, il ne peut y avoir de
la part de celte femme aucune ingérence dans l'exé-

cution avant qu'elle ait été aulori>ée par son mari.

Par Tiirticle 297 tle la Coutume, les exécuteurs testa-

fnc7ilair(!i soiil, Mi/sis durnuf, Van et, jour du trépas du dé-

fiait des biens meubles demeurez de son déaz 'pour Vac-

complisseinoit de son testament, si le testateur 7t?civait

ordonne (pie ses exécuteurs fussent saisis de somvies cer-

taines seu/einc/d,. Et est tenu le dit exécuteur défaire
inventaire en. diligence, sitùi, (jue le testament est venu à
sa connaissance^ l'héritier inésomptifpi é&ent ou dù.mcjit

appelé.

La charge de l'exécuteur est donc limitée à l'an et

jour à compter tlii décès, bien que ce délai puisse être

prolongé youv de justes causes, par exemple, si les con-
testations (jue les héritiers auraient faites à l'occasion

de la délivrance des legs ou de la vente des meubles,
avaient empêché l'exécuteur (rnccomp'.ir les volontés

du défunt dans cet espace de temj)S.

Sa charge expirée, comme susdit, il doit rendre
rompte de sou exécution et payer le reli({uat aux inté-

ressés.

Le compte de l'exécuteur, comme celui du tuteur,

consiste eu retette, dé[)euse et reprise-

lia recette est comt.osée du contenu en l'inventaire

et dans le procès-verhal de vente ; en un mot, dans
tout ce qui a été reçu en argent ou autres effets par

l'exécuteur.

La dépense comprend tout ce qu'il a été obligé de
payer )iour les frais funéraires, ceux d'inventaire et

vente des meubles, pour les frais des procès qu'il a dû
essuyer, pour le paiement des legs et pour les dettei

(j.u'il a é*é contriiint d'acquitter.

La reprise est composée de tout ce que l'exécuteur

était cliarge de recevoir, et qu'il n'a pas reçu, à caus»

.j I
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L acte au*
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mais si lo

m me ma-
^ avoir de
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mari.
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ir 7t?avait
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vr de faire

est venu à

ou dûment

; à Tan et

puisse ôtre
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meubles.

s volontés

jit ronrlre

aux iiité-

du tuteur,

nvcntaire

mot,, dans
effets pat-

obligé de

en taire et

qu'il a dû
les dettes

'exécuteur

U; à caus»

4e l'insolvabilité des débiteurs et sans qu'il y ait de sa

faute.

Comme il a couché ces sommes en recette, on les lui

déduit.

Enfin, déduction faite de tout ce qui se trouve dans
le chapitre da dépense et dans celui de reprise, ce qui
reste du chapitre de recette non déduit, f:>it ce f]u'on

appéie reli(|uut de compte, dont le cuni[)table se trouve
redevable et reliqnataire.

Il doit payer le reli(]uat à riiériticr et remettre en-
tre ses maii:s tous les eilets (jiii lui resteraient de la

succession, .sans ntenir le foiuls des ie.iis (jui ne sont

pas éclins.

C'est donc à rcxécuteur de payer les Iciis, et c'est

en cela ])roprement (jue consiste su cli irg;; ; mais com-
me rhéritier peut avoir de justes causes de contester

ces iccrs, il ne doit point les paver sans Tavertir, à peinepayer: V
d'être dans le cas de l'exécuteur que les An.'^lais appu-
ient exécuteur de 'ion tort, comme celui qui ferait au dé-
funt des funérailles extravagantes, ou (pti, eu payant
les dettes, ne ferait pas attention à la [priorité des
créîinciers suivant la loi.

Quant à rexécuteur du droit français, il n'est tenu
de payer les dettes passives de la succession qu'autant
<]ii'il eu est charge expressément pur le testament ; et

il ne doit, en tout cas, en payer que,du consentement
de l'héritier, pour ne pas courir le risque de payer da
fausses dettes.

il se trouve, au reste, souvent dans la nécessité d«
payer par suite des saisies que les créanciers font entr»
nés mains.

Il doit agir pour percevoir les créances tnobiliaires d«
la siwcession.

§ 3.—Des Suh&titutionu

TTeredes aut inslituti aut substituti dicuntur. Insti-

%muntw primo gradu ; substituuntur secundo vel tertm

êeripti, dit un fragment édité par les Pithou.

=\-

|t|
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t Inxiitu-

iion^ du
Droit

Ffaiwais.

La Coulumt» ne dit mot des sul)slifiitions, et. il ne
faJit |)t)ii)t s'en éloniuT, ))uisijirelliî iiiit si jicii de cas

de l'iiisiitnli )i: d'iicntior, rt, (jii", (•(nniiio <lii l!t;inec

ciiis, * Il ^)lll)stil^li()ll est riiisl iliif ion (riiii deuxième,
"tmisicinc, (inalncmc ou autre licrilior à duCaiit. du j)re-

micr.
Los sul)sîilntions sont donc ))j\)|ir(^nio!)i (r(is;is:;o, en

Canada, tandis ijue la Coulunio de l'iins y ol uu sta-

tut écrit.

Il s'nLiit, daus nos drliiiilions, de l;i suhslil ut i(;n pro-

promciil dite, (.'I non du liilcicoinniis.

Tja std)siiiiiiioii se divisr t:n cl);'! prinriii ilctuenî, cri

.substitution vid<>airc vl en subatilntion (IJuicouiniissai-

ro.

La substitution vid«;Miro on direrlc^ des lî^in lins est

celle (|ui est Cii'.e à un héritier institue, en eus (ju'i! ne
soit jK>Mit luTit il r ; (Il sorte (jue, dans ee!t!< substitu-

tion, II* su[)-(ilne jirend dircurtenn-nt les biens do la

main du testateur, eomnic se Irouvaui subrogé au })re-

mitr héritier, oui n*a |);is vouhi on (|iii n ;i ])ii i.ériter,

et (juo cette substilutiou devient caibiijue et s évanouit
dès (jUC rinstituô a recueilli la succession.

Le lidéi-eonimis ou substitution (d>li(|ue, est nu con-
traire une subslilutioii dans hujnelle le sub.^tiî.ué ne
prend |)as direelement les biens de la main du testa-

leur, mais d\u\ juvcédiuit individu nommé avant lui

et qui recueille K\s l)ieus ]iour les renu'ttre au substi-

tué ; en un mot, cVst r.no snbstitiition dans l:u|UcHe le

îestatiHir no cherche j)us simplement i\ se donner nu
autre héritier !\ déiaut d'un premier, mais 'X coirserver

ses biens, et i\ les laire passer successivem en*, sur la

tête de jdusieurs personnes, appelées les unes après les

autres, comme tlit Claude .Serres.
*

L'emjiereui' .instinien diume une antre dilTérence, et

dit qu'on ne sid)stitue qu'aux iinpubhes et non aux
]Hibéres. qu'on peut seulement cliar^^er par iidei-eom-

iiiis de remettre la succession à nu autre en tout ou en
pnrtie.

Dans cette substitution, le premier eflet est donc que
le sulstilné succède quand le grevé doit lui remettre In

fidé;-3oniniis, soit ù, l'époque fixé'- par le testateur, soit

après sa jouissance viagère, comme c''est plus dans Tu-

*;|H
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Jiage aujourd'hui ; et In în^coud est dVmjit'clior que io

grève, i|iii serait lieritier du .sanc:, di.ssi|'(î les biens an
])réjudice do celui îin profit, de «jui la .sti])s!iliit ion esf.

laite, la voloiiti; du testateur étant (jiui Jo sub.-.1ilu6 ea
jouisse au moi us à sou «our.

y\insi une Udie siib^tiintiou comporte une proliibifion

nbsoliie (Paliéner ni eiiiri.i^er, lar.t (jii'il y ;i des def.^rés

suivans (K' perNoiiiies siibst it luies (jui ont espéiiincn

d'être un Jour appclf-es îi celle su])st iliil ion ; e.rijuand
l'ouverlurc; sVii i;iil, les Mibsliiui-s, dit l'eriére, j>ren-

nent les biens miiis iineiiiie eliarj^e desdettes des préeé-
dens institues ou sulislitiiés, eoninie s'ils les pi( iiuient

(le la niiiiii du déCuiit ; et ils si^iit en droit de revendi-
quer les bi(Mis siibslitiK-s (jiii auraient été aliénés au
préjudice de la substitution * i

j^^rlxon-

Quelle est donc la nature du donuiine du grevé dcimirr fié

substitution ?

'

* J^rcit et de

" L/eliu (|ni est olinrp;e d'uiuî telle subsliîution, con-
tinuo M. de Fériére, doit donc élre considéré amime
un simple itsiifruitier, quoifjne néanmoins t-on droit soit

])lus î;rand un cas (]'ie les personnes lippelées après lui

A la substitution viennent à décéder avant lui ou no
naissent point ; car pour lurs le jiossesseur (pii est char-

f^é de la substitution dont rouvert nr*; lie peut plus ar-

river, devient propriétaire iiicoiiimnîable d( s l)ir-n«

»u])stitués, et il ei5 jieiit librement dis])Oser, tant entr(^

vifs (jue jiir dernière volonté, et ne l'ayant ]ias fait» i!

les transmet à bcs liériticr,s suivant Turdre lé^!>itiine dea
successions."

Il ajoute qu'il en est ainsi quand mémo le sulrstituc,

mourant, laisserait des enfain.

Ici, il est l)on de noter (jue i\l. de Fériére et les au-

teurs f'*;in<;ais qui s'expriment coiiimo lui. parlent lVw-

])r(3S l'Ordonnance des snb-tilulions, de 1717, (pii n'a

])as été enregistrée en Canada, et non d'après le droit

Komain, du([nel nous tenons les substitutions.

Selon le droit, il faut distinguer entre le fidéi-com-

niis pur et simple, et le fidéi-commis conditionnel, au-

quel seul s'applique ce que disent les auteurs français,

parce que le iidéi-commis pur et sim))le est acquis. a.u

itdéi-commissaire dès le déc(}s du testateur. .

\ '\



vis?

;î*;

IIIII.

— 494.—

\InMUu. «Los fidéi-commis , dit Glande Serres, • qui sont

^J^J^'^"
laissés juiremeiit, sans tenue ni condition, étant acquit

Français ^^^^ fidéi-commi.ssaire dés le nioment do la mort du tes-

»Mimnt tateur, il s'ensuit que qnoi»}Me !e sid)stitué vienne à
fêrdre Jesciécédcr peu après le testateur, avant de l'avoir reçu ou
bitittutcs

jrnènio demandé, il en transmet néanmoins le droit et

•rieii i.iv-.
'^'^^^^^'^' ^ '^^-'"^ ''^'''''^^''^'^ OU successeurs, (jui sont londé»

î!, Tit, à eu detnander la délivrance."
" lior.sqiio le lidéi-commis est fiit nu contraire sous

quelque condition il n'est dû, et le droit n'en est ac-

quis au substitué que lorsque la condition îirri'.'e, d*'

sorte (jue, si le sii])stitué nunirt avant l'événcmont de
Ja condition, il ne transmet aucun droit à s( s héritiers,

le fidéi-conimis tlevierit caduc et de nul oOL^t |)ar son
])rédécùs, et il demeure acquis à Théritier institué. (•),

Il eu est de même lorsque le fidéi-commis est fiit ou
laissé il jour ou t(^rme incertain.'^

'' I\lais si le iidéi commis est laissé ù, un jour ou ter-

me fixe et détertniné, coiame par exemple, pour ôtre

payé ou rendu lorstjue le substitué aura atteint vingt-

ciiiq ans ; en ce cas le iidéi commisest ouvert, d'abord

après le décès du testateur, étant reiraiclé comme [)ur

et simj>le, parce qu'il l'est en effet, et il sutiit que le

substitué survive au testateur ; car quoiqu'il meara
avant l'héritier et avant le terme au(|uel le fidéi-com-

mis devait lui être restitué, il est clair que le droit lui

eu était déjà aecjuis, et était ouvert avant son décès,,

n'y aya.it (pie le cemps de la restitution (pii fut difleré
;

en sorte que ce substitué prémourant, transmet néan-
moins sou droit à ses successeurs ou héritiers, qui pour-

ront le demander à. échéance."

On jugeait en pays de droit écrit, que la transmis-

sion aux héritiers du fidéi-commissaire avait lieu, er.

ligne directe, même pour le fidéi-conimis conditionnel
;

mais ajoute Claude Serres, cela est changé par l'Oi-

(Jonnance des Substitutions, titre I, A 20, qui, en s»

conforni.int à la p'ireté du droit, veut que la transmis-

sion 'în. fidéi-commis conditionnel n'ait plus lieu mênilr

eu ligne directe , ce qui ne saurait s'appliquer, ni q.ui"

D Ccéré de sui i titatioa.



m
•';?

ransmis-

— 495 —

fidûi-comniis purs et simples ou laissés pour être ren"

dus à un jour, terriîe ou âge fixe et certain, ni aux subs-

titutions iriduciaires, parce que le substitué fiduciaire

(3st héritier pur et simple et i^ue son droit est ouvert dès

la mort du tesfaleur."
" On reconnaît l'héritier fiduciaire, qui n'est propre-

ment qu'un simple déposittiire des biens, à ces de'ux

<;ircunslances, savoir : s'il est étranger ou collatéral,

et le substitué descendant du testateur ; s'il est char-

gé do rendre à un temps ou âge fixe et certain pendant
loquel il y aurait à craindre que le substitué dissipât les

biens. Mais qu'est-ce qui suffit j)our (|ue le fidéi-commis
soit réputé conditionnel ? Il suffit, selon le même Claude
Serres, que le testateur ne charge le grevé de remettre

qu'î\ sa mof u, et comme M. de Fériére constate qu'en
pays coutumier,on ne voyait plusguères que de ces fidéi-

<.'oniinis, la doctrine des légistes français qui ont dit que
le fidéi-commis est caduc par le prédécès du substitué,

mène à moins d'inconvéniens que si les fidéi-commis
a terme fixe étaient aussi usités que chez les ilomains.
Le fidéi-commis, môme conditionnel, laissé par do-

nation, ne devient pas caduc pur le prédécos, et passe
aux héritiers du prédécèdô, parce que, comme dit

Claude Serres, " quand le fidéi-commis est dû en vert'i

d'un contrat, (juoique le substitué meure avant le t^r-

me ou la condition, il ne laisse pas que de transmcitre
bon droit à ses successeurs."

Ainsi, quoique le grevé de substitution soit plus

souvent situé plus favorablement qui-, l'usufru r or-

dinaire, il n'a toujours qu'une espérance vagi d'une
propriété contingente et qui arrive rarement. i n'est

pas propriétaire, parce que pour l'être, il fau 'abord

}iosséder anii-no donufii, et que le grevé ne i oéde au
contraire qu'à titre précaire. " Fidéi-comn. 3, dit en-
core M. de Fériére, est une libéralité que nuus exer-
çons envers quelqu'un, verbisindircctis et jif'ecanis, par
le ministère do notre héritier ou d'un autre (lui reçoit

<[uelque avantage de notre dernière volonté, pour en
^âire la restitution au total ou en partie." Le terme
fidéi-commis, indique aussi un mandataiiC : il trans-

juet les biens, mais il n'en fait pas cession et transfert :

J^mstitue TitiuSf et le prie de restituer ma succession à

*
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Sempronim ; le grevé succède en usufruit, si tant eat

qu'il nHit pas été chargé de remettre à une époque dé-
terminée, comme i) était plus ordinaire chez les Ho-
niains, dont nous tenons lus substitutions.

Enfin, la propriété n'existe que quand il y a domaine
direct et plein, jus vit et iibutL (ijuand nicme l'on

concéderait que le iidei-coinuii-saire ])articij)e en quel-

que chose des droits du prt'firiétaire, cela ne suffirait

point pour en faire un proi)riélaire, s'il ne réunit pria

les [)lus essentiels, et môme s'il ne les réunit jius tous,

parce que le tout n'est pt)iut compris dans la i)arlie ou

le général dans le particulier,—argumentation dont

nous nous serions exempté si noits n'avions vu cette

question, si c'en était uwq, j^réscntée sous un faux jour

au sein du comité des examinateurs.

M. do Fériére dit que la substitution piécairene sai

sit point et que c'est au substitué à se pourvoir au be-

soin contre le grevé ou ses héritiers par action en ou-

verture de sub'it.'tution.

C'est un; question do savoir si la subatituiion vul-

gaire saisit : elle saisissait bien dans les provinces de

droit écrit / mais M. de Fériére hésite à dire qu'il en
fût ainsi dans les jîroviuces régies par des coutumes :

*' la substitution directe saisit de plein droit, du 7/ioi?iS

en 2^ciys de di -oii écrit.

On pouvait chez les l'omnins, substituer à Tinfin:
]• it l'Ord( de 15G0lance

ita est ut liccat in hifinitum suhstltucre, disait Cujas sur

la Novelle 159. Mais la dite Ordonnance d'Orléans,

article ôî) réduit hs substitutions fidei-commissaires,

soit contractuelles, soit testamentaires i^ deux degrés,

l'institution non compri-^e, ce qui comporte ])rohibition

de faire davantage des lidéi-commis perpétuels, ou à

l'infini, ou même au delà du stN:ond degré.

Il n'en est pas ainsi de la substitution vulgaire, sj

toutefois elle existait, en Canada, car après avoir cité

les ïnstitutes^ qui portent qu'on peut substituer directe-

ment autant de personnes (]ue Ton veut, M. de Fériérî

"ouïe : cela est observé en France c'»J pays
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riroit écrit, ou la suhstitntmi vulgaire a lieu
; (•) car nî

l'Ordonnance d'Oiléiins, ni celle de IMoiilins, qui rôglf nt
les 'Jej^rés de substitution, li'ont lieu que pour les subs-

litutions llcléi-cumuiissaires, et non pas pour les direc-

tes, (pi'oii peut faire ius(]u'à l'infini. .I/,i, raison r.st

(pie, connue la sul)Stitiilion direcle s'éteint par l'iulificpn

(î'hériîé, il n'y a jamais qu'un degré de sub,^lit^tion

luii puisse réussir ; les autres qui suivent sont éteints

de
]
)l(nn drt>it à rm^tant i["»uî la stic.ess,ou est ;ij)pré-

hendée par celui qui était avant.

Les uoinaiiis '.ivai'Mit, oulre la snl)>titutJon vulgaire

et lo lidéi-coniniii!, 'a .substitution |»iinil!alre, cjin était

fondée sur Ja 'paLria putcatas, qui n'a Jamais e.Ni.'îté dans
k'S coutume.'»;.

Et cependant, on ne rejetait pus, selon l;'ériére et au-

tres, la substitution exemplaire, quoi(ju'elie dérivât de
cette i'ni.s.since paternelle,

TiU substitution exein})laire, est celle p ,uell e on
substitue; à son enfant privé de sens, iiubt; iio. l'nrieux

ou sourd et muet de naissance.

il est vrai qu'IIeineccius juge ([ue cette substitution

se base encore |)lus sur la sa.g(sse des parens (pie >ur

uUernelle. Cela est si vrai, (lu'à Ivonu', lau
P P

fiicre pouvait sul).'<tiluer exem[il;iirement, (]uoiiiii'«'l!o

ne pût le faire pupillairement, n'ayant ])oiiit sls enlans
en sa puissance.

Cette .substituiion se distingue en ce qu'elle ne pou-

vait être iUite en i'iveur d'un étrai;ger, (^t qu'elle .s'é-

vanouissait quand celui au([uel ou suLsiiituail recou-

vrait ses facultés.

jM. de Fériére appliipie la substita*k>o exemplaire au
jirodigue, parce (pTaux Pundi'Ctes romaines, il est assi-

mile au furieux : 'prodiiuts furiosuvi rcnim siuir^'ni fa-
cit exltum, Cela est si vrai, ajoulo-t-il, (pie même on

pays contuniier, on a tiré de la loi s; furioso l;i snb.vti-

lutiou accordée aux parens contre la dissipation ds

: r

â. ?!

V

(*) Xi' peut-on pris coiichire qu(? M. 'lo Ft''ri(M'e est (i'orinion a am-
trario sctim (\H0. la snhstitu'i «ii viilifair.' i/aviiit point lifii .lans Itn

{uiys C'iuiuniieri ?— It le a.w au reste .orm illc.usat diUà le ParJdU
i^otaire.
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leurs enfans. Ils ont en Canada pins nue cela, c'est-

à-dire Pexliùrédation cuinplote en vertu de ructe de

Québec, ce qui pent rendre la .siiî)stit,utiui\ imùnsi prati-

que, sans compter «iuc daudes Serres esL tiV[ijiiion (jue

la substitution exemplaire n'était pas ronie en pays

coutuniier».

L'Ordonnance (le l735, soiune! ki .sub-^liinlion aux

mêmes (ormaliLéài (jue Jes to^lauiens ; in:.. s elle nVst

pas r.n Ibrce en Canada. Clai:uc ;:M-rrcy iioas dit dans

ses Institutions, (ju'avant on en adnn itail la }!reu\e

îestinionialc. i/usuge est assez confurnu' n\\:: e:;ii;-en-

ces de l'Ordonnance.

$ 4,,— 2.)t^s Dimatums à caiiu de j.oort.

'MT'

:i 1:

Peut- il y avilir m :iij ida (Je atjon; a eau se d<

mort, distinctes des l.cst:unei;

>s légistes outôlé partages d op:n.(jn pria: . d'abord

.

iîs 1,0 se sinit mis cnleudus ],i J«Mi.nJ!ii''i, (jni dor

ô:re prise du di oit roniaiu, puiy^ji h. d(

de mort, nous vient d.e lu.' 5 c nA iiv.Q (^u

fère actuellement en vae de la .uori, i.

r.oij à cans<;

.n-'iin trans-

>! naine à un

un tre nui raccenî'S souf^ la condition qn;! lui sojt resti-

tué, s'il vio et qu'il k; redemande : tft si d Inwian?'

tus eia)7?ti^àstt, habcret '-s qi^i accrpU : utiai-temsu

pennxia&ctf is qid doii.a,vn rqicrtI

fiuiljo u, n Mer]]

w e].oi<j,-ue ensuite
.Deiiizart a donué une i. russe ct^

tout en donnant i'jdée romaine,;-^"

])our donner nne déiinitio!) de sa 1;!*

l.im qu après te déccu diù donotcur.('v^ ({ui imi.hque q

n'y a jjoint tr.» lit ion.

'n pour n avoir

un
Cel il Ut donn< a eau se de

mort ne veut point se depo Ui \rv dd. irénere
;

le dona

Leur n y peu
Non:' ve

t jamais i

.ius de vi;

>ivre ceî.t;; iiit de son vivant.

an c il traire

tes, 4 u'ii V a îraditi^-i îcte.elie.

dans les Institii-

droit anslni? ad.

in et la donation à cause cle mort. This methcd of do-

naiioji. dit BlackstonC; nih2-ht Itavf sidjsistcd in a atate
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of nature^ heiiig always accoinpanicd luith delivery of
act.iial iio^^e^ûoii.

M. tlo Féricre retrouve, nu reste, la vruic nature de
la donation -X cuiiso (Ib mort, dans sa grande Coutume,
où il eu di.stiiigue trois csj'écey : la tromtmc^ lorsfiue

cdui qui se tntttve dans loiejinlc crainte d''v ne :nnrt, pro-

ch/iinc, doniic et fa.U en '^nênic tcm])s au donataitc, la di-

livrance de la chose donncc. En, ce cas, la donation est.

parfaite, quoiqu'elle so t conçue à cause de onort ; mais
elle se résout sous celle cnnditinn : si le donateur évite le

da.no!;er do la w/>rt.

.Maititenanl, l;i. Coutumo d;^ Paris ;idmet-elle les do-

nations à oanso de mort distinctes des testamens. . .

.

le droit franc, lis les iidniet-il {

Nous avons cité déjà r.'irtiele 277, ainsi conrn : loii-

tcs donations, en.cnre qu'elles soient conçues entre li/'s,

faites par personnes f^isojU aii.lil. 7nalades de la maladie
dont ils décihlcnt,, so'i.t rêpulcrs faites à cayn.se de mort et

testa.7ncnJ,aires, it non entre vifs.

M. do Fôriùre, dans son Commentaire, fiiit la remar-
que qno ce texte a donné lien à deux ofnnions jiarmi

les légistes, et il penclio verj ceux (jni disent (jn'il y a
^des donations à canso île mort, distinctes des tcslamens.

Cvimment se fuit-il donc (jii'on lit dans son Diction-
naire : dans la Coutume de J'^'^'-is, hs d^onalions à cause
'h mort ne sont j^as dislii/.'J,r-> (h's d<n)al/ions teslamentai-
rcs, et rcqaiêrejît les 'tnêines fortnalitês qiie lestestamens?

Ponr sûr, les dotations dont ptirle l'article 277,
comme répntéos à cause de mort, ne sont f)oiiit revê-
tues des mômes C^rmnliLé.s que les tostamens, puisque
^e texie porle les mois, quo'icpue conçues entre vifs.

Il faut croire qno c\*.>:t iM. de l/ériére, fils, éditeur du
Oictionnairo (jui a parlé, car voici ce que dit Ferricre,

commentateur :

'• Cet article semble s'explitiner clairement en faveur
de la donation à cause de morn distincte des testamens
car il ser;ùt absurde qu'une telle donation fût réputée à

cause de mort et testnnientaire, si notre coutume n'ad-

mettait point les donations tY cause de mort."
Cet article nous fait voir au'U v a trois espèces de

donations, dit notre compatriote Cugnet, savoir, entre

v'ihy à cause de mort et testamentaires.

*f

I

m
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Consuctiido Paris/.cnsis eas reipsa adniittit, disent lef

ConlereDces de Montrnil.
Eiiscbc de Lîiiiriéri; dit hien :

" JjOs mots yo)it réputées (ont voir que ce n'est qi!«'

par iioliou que Ton rog.u'ilu ce, doun lions comme les-

l.nmeiiluiros et lY cause de mort. Elles demeurent des

donations entre vifs. Donc lu coutume de l'tuis n'ad-

met pus les donations à cause de mort.''

Mais ce rai.soiinemi^nt est vraiment par Iroj) al)snr-

d(3 ! comment, en e(!et, oser venir dire (jue quand ]a

coutume dit {jUe les donations entre viCs laites piir ni:

.moribond seront réputées :i cnuse de mort, cela signiiif

(pi'elje ira Imet point ces niémes donations à caus.e (!<

mort ! ! !

Aîai.s les termes et lcslaiiLn/.t.tdr('s^{.m\. ce qui a donné
lieu de douter. A cela nous dirons f]ue, ."i la coutume
jfest }»is tout-à-fait cl, lire, le droit iViinrais en i;énér;i!

prouve jiisqu;-! à l'évidence l'existence de la donation i!

cause <.\r nîorl, ilisim; lies testa miin'<.

Avant l'Ordonnance de ]73l, clitA'erlin, tontes le-

provinces qui suivaient le droit écrit, et même (piel-

tjucs coutumes voisines, telle que celle d'Auvergne.
admettaient expressément les donations à cause de

mort, distinctes des testa mens et codicilles.

] Ddntt- Il r.>t porté aux Arrêtés de Lamoignon, * quM îifi

tion>, A. ser.'iit fait à Vaxenir aucunes donations à rausc de
-^- jnorl, et (ju'elles ne vaui'raient ni comme lionations

entre vifs, ni comme don:ilions à cause de mort. iMais

remarquons bien les mots à Vavenir.

.Maintenant, l'(3rdonnance de 1731, al)olit ou n'abo-

lit pas les donations à cause d^î mort. Ci)uand iiiôme

elle le ferait, cette ordonnance n'est point observée eu
Canada.
Mais cela n'est pas, comme le disent fort bien Fur-

gole, Merlin et les Conférences de Montréal. Cluavi-
"^

vis cdlcLuni aUquas fccerit onutationcs circa formas, Ulas

donaliones reipsa adimttU, dit l'abbé Villeneuve. Il ne
faut pas se figurer, dit Furgole, que notre ordonnance
retranche les donations à cause de mort ; elle en lixn

seulement les formalités extérieures, qu'elle veut êtrfî

les mêmes que celles des testamens et des codicilles.

>t bien décidé qu'il peut y avoir en Cana~.»;'
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lia des donfitions à cause de mort, distinctes des testa-

mensj est-il aussi sûr (jne '''mi peut s'y dispenser des

rormes testamentaires ?

Nju, et il serait plus prudent de les obsnrver, parce

<luo le droit romain <>st notre raison écrite, et (jne l'em-

pereur Justiuion dit rpie ces donutions sont rédifj!;ées en
tout comme les legs, parce rjue les jurisconsultes ne.

sacliant trop où les ranger, leur trouvant de l'analogie

et avec les donations et. avec les legs, et les rapportant,

les nus ;l II donation, les autres aux legs, il aurait éta-

bli qu'elles seraient ])!utôt assimilées aux legs : i(t pcr

omiiia fere !,c<j,(Uis connumerent.ur.

Ce n'est pas que nous croyions qu'on pourrait à bon
droit annuller une donation à cause de mort non revê-

tu de ces focnes ; car, premièrement, rOrdoniiniice de

iT.n en orfloiinant ([ue ces donations soient revêtue

des formes testamentaires, suppose qu'on n'y él.iit pas

astreint avant cette législation.

Et en second lieu, M. de l'ériére convient qu'il y a
des légistes qui soutiennent que les donations à cause
de moft sont re<;,ues, et qu'elles se font selon les formes
des contrats, c'est-à-dire devant notaires. L'article

277 semble, dit-il, s'expliquer clair(?ment en faveur de
cette dorniére opinion, (*) et cette interprétation est

autorisée par })lusieurs arrêts dont le principal est l'ar-

rêt de ir)68, en robes rouges, vulgairement appelé

l'Arrêt de Thioust.

Nous répéterons donc que la conséquence de ces au-

torités et de la non observance de l'ordonnance en ce

pays, est qu'on ne devrait pas, le cas se présentant, in-

Hirmer les donations à cause de mort, parce qn'elles ne
seraient point revêtues des formes testamentaires.

Mais ces donations, si on en fesait, ne seraient-elles

pas réductibles au quint des propres 1

On doit décider que oui, et parce que l'acte de Qué-
bec ne les dénomme pas : (jui dicit de singulis donafio-

nihiis , no}i dicit de omnibus ; et parce que nous
voyons qu'en Canada, les donations à cause de mort
ne s'assimilent pas nécessairement aux testamens.

*

\ A

(*) Quoique conçues entre vifs.
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CHAPITRE Vin.

DES SUCCESSIONS, ah intcstato.

Nous avons tléjà, remarqué, en analysant les Institii-

tes de Jusiinien, que lés successions des Ptornains

n'étaient point les mômes que les nôtres, particulière-

ment à cause de la différence de l'état des personnes.

D'abord, nemo •potest mori partim tcstatus et ^?arim
iiit.estatus, dit Pompon ius.

C'est pourquoi s'il y avait deux héritiers institués et

que l'un prédécédât ou refiihut, l'autre ne pouvait ac-

cepter sa portion propre et refuser Tautre qui était va-

cante ; il fallait qu'il prît tout ou refusât tout, et c'est

de laque le droit d'accroissement a tiré son origine, dit

Dantoine.
La loi des XII Tables déférait la succession, en pre-

mier lieu, aux enfaus constitués en puissance paternel-

le, a})pelés en droit sui hœredes, et à leur défaut, aux
plus proches parents paternels appelés agnati, sans

avoir aucune considération pour les co;Tnats, qui ne
}K>uvaiout point prétendre aux successions ab intestAito:

Cognati crant peu/tus iguoii ah iyiieM,ato^ quia, non ha-

hciit gentem vque familiaya.—Inta^tatorum hœ/rdiùas

jnimo suorum kœredumjVelint nolintve, suntOf sim défi-

cirntihus, prunus agnatus familiam habeto, disent les

XII Tables.

li
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L'empereur Justinien abro<i;ea cet ancien nsacre dan»
sa Novelle 118, pour en établir un pins naturel, partu-

ijfeani les successions ab iittestato en trois ordres, savoir,

des ascendans, des descendans et des collatéraux, et

c'est ce que nous observons, en préférant qui doit être

préféré, non-seulement par rapport aux susdits trois or-

dres, mais encore pur rapport au degré de parenté dans
chacun d'eux.

La loi des XII Tables était injurieuse envers les pa-

nons naturels. On violait les droits d\\ sang et de la

nature par une fausse politique, car nos parents du côté

de la mère ne sont pas moins nos parens qtie !o sont

ceux du côté du père. Cette réllexion pleine d'équité

porta les préteurs à établir la sncccssinn prétorienne

appelée bonorum pusses.siOf en faveur des pnrens mater-

nels, et à leur adjuj^er la succession à défaut des parens

paternels, ce qn: fut conlirmé par les j)roc()nsnls, comme
le remarque le jurisconsulte (iaius sur Tlùlit L'ioviu-

cial : Prœnnsul) {cqitiLdie natAoall 'nujtus, co-j^natis oiU~

•nibus irroniiltil I}()noriivi jy.'ssrshwnfin, <nna ros sa7i::v'i.n>Si

ratio ad hnirediUiUm vooilJictt. jure civiii (Irjiciat.

]\.lais ce n'était pas assez et 1(3 diMMiicr coup était ré-

servé à .liistinieu qui, pour lev(^r les embanns de cette

jnrisprudenee, aliro^^ea. par les Novelb's teiiles les diile-

rences que Ton fesait entre les agnals et les .'o^Tjjjits.

Depuis lors, les parens maternels concourent avec
les pareus i)aternels, et même r-i le )!av"nt maternei est

phis proche, il exclut le partait ptilerncl : sala p-arlt/,^

'prcrrogativd' inter cas i?i.sjncif?'r.

tîi, dans le droit romain, on ne p.'>uv:ut décéder pnrtii;

testât et partie intestat, c'est, que !(> lestement compre-

luiit nécessaiiement toute riiérédiîé.

i
Chez nous, ou le testateur a disposé de tous ses biens

par testament, on d'une partie seulement ; uù il n'a

point fait de testament.

tSi le testateur a dispo-^é de tous 5 es biens en faveur

de personnes capa]>les, ou observe Tor-lre prescrit dans

le testament.

Quand il y a plusieurs donataires, on les appelé léga-

taires soit particuliers, soit universels.

Les légataires à titre particulier, c'est-à-dire ceux

qui reçoivent un objet particulier absqxe ulla iiniversci'
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liiakls nota, comme une maison, «ne bibliothèque, cloî-

^'^eiit. recevoir leurs leiys intègres de la mnin des liéri-

tiers ; aussi bien les iép^ataiies universels, quoiiîue l'on

puisse citer quelques seutences des tribuuaux cana-
diens au coiiiraire, car les priucipes sur ro point sont

co'jstans. " Suivant notre, droit, dit Eusèbe de Lan-
riére, ce n'est pas le légataire qui est saisi ; c'est l'hô-

rilier."

" Le lesrs universe', dit Fériére, est f^ujet î\ délivran-

ce même eu pays coututnier, où l'instiiuiion d'héritier

n'ii point lieu."

" Il ::'y a puiiU de confusion des biens du festiiteur

et du lépilaire universel, celui-ci étant obîiiré cte dé-

nia îuI'm* la délivrance do, son leî^s ù, Tliéritier.''

" Quoi(]u'l!s (les léjrataires univerisels.) soient en
quelfiue sorte hcc/edis /oro, ils ne sont point saisis ; ils

(ioiveiU doniander lY lliériiier la délivrance de leur

L'gs," dit Pothier. * N;;s inp;(;nuMis ne sauraient donc
'^;^" prévaloir contre la règle contuniiére constante et ab-

solue Ir, rinrt .<?7./.s'^ /c vif ; aussi, dans la cause de

Jîlancliot l'rrsifs Blanelut, les deuK plus éniinens juges

ont-ils opiné pour la saisine.

Les légataires universels, c'est-à-dire tlo tons les

biens, de tout un genre de biens. ou d'une partie et(jU0-

tité quelconque, comme la moitié, le qn;ut, un sixième

ou même un huitième, c'e^t-à-dire mlicm cum aliqna

u^iUersalltalh noti, S'>ut tenus des dettes, et ce n'est

qu'autant (pi'il n'y aurait pas assez pour payer, que les

légataires à titre parliculier, seraient tenus de contri-

buer.

Les léû'atîiires universels doivent aussi Taire inven-

taire pour éviter li'étro tenus au delà de rémolument.
Si le testateur n'a disiio-^é (pie d'une partie de ses

biens, on suit pour cette partie les dispi)siîions du tes-

tament, et les autres biens sont partagés entre les hé-

ritiers naturels selon les règles qui vont être exposées
toi't à l'heure.

Si les parens n'ont pas fait de testament, ou que
celui qu'ils ont fait soit nul, toute l'hérédité va aux hé-

ritiers naturels.

L'ordre dans lequel se fait ce partage est ce qui
i reste à déterminer.
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L'article 318 porto la maxime : le mort saisit le vi^\

wnlioir.'plus proche habile à succéder.

Si doue le clefimt a des euflin.s, ils lui succèdent éga-

lement comme étant tous au plus proche et môme do-

gré ; à moins qu'il y ait des parens pins éloignés qui

viennent par représentation à la succcssicn.

Ainsi, l^ierre décédé intestat sai.sit ses enfans bien

qu'il uit des petits enfans, parce que les enfans sont

j)lus proches.

Mais si un on plusieurs des enfans sont morts, ils

sont représeniés par leurs |)n>[)res enlans, en sorte que
les petils-lils succèdent avec les enfans par représenta-

tion.

iVIais les repiÔM-ntuns succèdent ]>ar sonches.^îcr stir-

prs, tandis qiit; les enfins succèdent pur tètes, pc/' crrpi-

ta ; c'est-î\dire qne, comme renfant mort n'iinraiL pris

qu'une part épile aux antres, il n'a pu coiiininiiKiuer

aux siens plus de tliDit qu'il n'en avait lui- uiùnie, et

«luehjue nombre d'enfims ([u'il ait, ils ne prennent pas

plus <]ue la soiicbe n'aurait pris.

La représentation en lif^io directe a lieu à l'infini.

Ce qui s'entend théoriquement, car en pratirpie, on
ne saurait com|)tfcr ([u'un certain nombre do degrés :

Siicccssiofiis idcitcn ^t-a(l//'i srptem constiiut.i sinit, quia.

iiltcrius 2)cr rcrum iialyr(vni Ufc noniinii invcniri, ncc

i'il.:i sU'.-JcdentibiL'i prnroii;ari pntcat, disent les [ii,slitnt( s.

.'•Jelon l'article 301. Jus enfans vonans à la succession,

doivent rapporter pour être mis en partnge, ce (jn'ils

ont reçu eji avancement d'hoirie, oii en rendre compte,
ou moii]s prendre ; ou s'abstenir tout à fait (b> riiéré-

dité pour s'en tenir à leur don, selon l'article 30().

L'article 307 étend l'obligation de rapporter aux pe-

tits enfans.

Selon l'article 310, la part des renonçans accroît aux
acceptans.

Les enfans snccédans é<^alement sont tenus aux det-

tes également, selon l'article 33'2,îY moins qu'ils n'tiient

dans leurs lots des héritages hypotliéqués, auquel cas

-ils sont tenus hypothécairement, sauf le recours contre

leurs cohéritiers que leur accorde l'article 333 ; et selon

• l'article 33-li, s'ils succèdent les uns aux meubles, ac-

<.quets et conquets, les autres aux propres, ils paient à

. "n

T; -car



— 506 —

concurrence de ce qu'ils amondont do la succession.

L'article 3iO, fuit voir que la Coutume de Paris

ji*ét,uit point une coutume de douille lien ; car il porte

que irôres et sœurs, mémo au cas qu'ils no soient que

de père ou de mère, ne succèdent [vas moins avec les

autres, du moins aux meubles, acquêts et conque's.

(^u voit par l'article 311 que si les oufans décèdent
.sans hoirs do leur corps, c'est-}\-dire sans enflms ou des-

••endans, les meubles, acquêts et conquets, vont ù. l'as-

cendant ou aux ascendans les plus proches.

Donc, le père et la mère vivant, excluent les aïeux
l't les aïeules.

Donc, eu second lieu, si les père et mère sont morts,

IVieul et l'aïeule succèdent pour chacun la moitié.

J'oiir le tiers s'ils sont trois.

(pliant aux propres, ils ne remontent point, selon l'ar-

ticle 31t>.

Mais cette maxime de notre coutume n'a point re-

tendue ([u'elle paraît avoir. 1,'ahlus dit, que c'était une
maxime que fcudiim naii asccndit. Ctijas remarque
que cela fut étendu aux aïeux, ot e'est apiparemment
pour cela (jue ]>raclon dit : descendu ilnque h<v,rcdilaSy

et nwKpiaiih rcascrndit ca via qu'.i descendit. Mais selon

l-'ériér.' et Lauriére, la ïùf:;\e propres 7)e remontent foint

ne sig'nifle plus ri(Mi, si ce n'est (pu^ l'on observe la rè-

iX^Q, du droit )-o'A}^\w .jtater^m jnde.rni ^^^ m.ateina matcrnis,

de sorte que le père, lîTitMil j)at.^rn(Ms ne succèdent
})oiut \\\\)\ lU'opres iriateruels, et vicisshn.

'• En succession de propres, dit Cui];net, les collaté-

raux sont préférés aux a^iecndaus cjui ne sont pis de la.

iigiie, en sorte q;ie le survivant des père ot mère, e^.

autres asr-ciifîans ne suecèlent point à leurs cnfiins

<laua les p-o'M'es venant d'une autre ligne."'

Cependant, le père on la mère ont rusiifruit des

!)i<»ns aequi.s dan'.nt l(Mir mariM2;e advenus aux enfuis
jiar le décès de l'un d'eux, et délaissés par la mort des

dits enfiins sans hoirs de leur corps, encore qu'ils leur

soient propre (naissant), selon farticlc 311.

Lfs ascendans succèdent donc en propriété quand
ils sont de la ligîie d'où sont échus les héritages, ou
quand il n'y a point de parens collatéraux du côté et

ligne. " Les biens vont aux ascendans en ligne droite
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ou aux collatéraux du cAté et ligne ex quavcniunthona
f)r<ypna^ dans le cas cm il n'y a point de de.scendans ha-
oiles à succéder," disent les Conférences Tliéologiques

de Montréal. '

Donc, ajoiitent-clies, les biens du fils qui lui viennent
du côté inaternel, retournent aux jnu'ens du côté de sa

mère, selon la règle des llomains.
Aluis les biens donnés pur contrat de mariage ne

sont pas sujets à cette règle.

Donc, dirent encore les Conférences, si le donutairn

meurt sans en fans, les biens donnés retournent aux pa-

rens itnniédiaienient, et si le donataire laisse un eu-
la)it, et (ju'il meure, lus biens retournent également aux
<lunaU'urs, doctrine conforme aux articles312 et 313 de
la Coutume, en tant (ju'il s'agit du cas où les ascen-

(.luns SOUL donateurs, ce qui s'appùle droit de succession

selon la Continue et les eommentateurs, mais droit de
retour, selon 'J ournet, qui y voit ainsi un. emprunt au
droit romain.

(,}!iaiiil ncus avons dit que les enfans partagf^aient

également, ceia. s'entend en roture, et uon pour h s

biens iiobles.

Eli succi!ssion ah inic^tato, rainé mâle (car rariiele

19 de la Coutume n'admet point le droit d'aînesse en-

tre iilles), ]>rend pour )>réci()ut, selon les articles 13, 11,

15, 1(), 17 et IS, le principal manoir et l'arpent conti-

gn, s'il y en a, sinon, un arpent à choisir ailleurs, ain.si

que le corps du ou des moulUiS, en chacune des succes-

sions de jjùre ou de mère, outre la moitié de tons les

antres héritages tenus noblement, s'il y a plusieurs cn-

llins, les autres prenant pour eux l'autre moitié.

3']t s'il n'y a que deux fils, l'aîné prend les deux tiers,

outre les manoir et arpent contigu, et le cadet prend

raiitrc tiers. (A.. If).)

Les prolits et les frais du moulin sont communs.
.S'il y a plus d'un arpent contigu au manoir, l'aîné

peut tout prendre en récompensant ses puînés.

Il en était de môme des profits de la banalité.

Si toute la succession consiste dans le manoir et ar-

pent contigu, l'aîné l'a, sauf aux autres à prendre des-

sus leur légitime et le douaire coutumier ou préfix. Il est

bien entendu ^u'on parfait ces choses aux dépens du

4 , ?..3i

"0i
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préciput de rnîné quand les autres biens ne suffisent'

lioint. (A. 17.)

Selon l'article^ 324-, les cnfaiis du fils nîn6,soit vnMea
ou fenielics survivant à leur père et voiuiiit à la sue-

c(\s.sion cIl' ItMir aïeul ou aïoiile, rf présonteiit leur dit

\rùvo. au droit iraîno^se ; et s'il u'y a que filles, elle»

re]»réseutenl leur père toutes ensembles pour nne léto

nu (lit. droit d'aiticsse, et sans droit d'aînesse entre

elles.

L'aîné, après avoir pris son pn'cipiit sur les Mens no-

])!es, partage ègalcmeni les autres biens avec les au-

tres ciilims.

Nos tribunaux se sont uioutrés dernièrement hostiles

au ciioit d'aînesse ; mais dans la cause de Dumont, M.
]]|ack, de C^uébee, et l'auterr de ces ConLnifiiitaircs

ayant ilonné leur (^j)iniou légale à rcucontre de la dé-

ci.>ioii des tribunaux du pay.s, les parties en sont venu
•1 un e(ini[)romis, «|ui a évité Tapjx.!! par devant le Con-
seil Trivé d'Angiclerre.

ISi nous passons au cas où le défunt n'a que des colr

latéraux, ils succèdent aussi selon leur degré.

En ligne collatérale, In représentation n*a lieu qu'en

un cas, selon l'article 320, conforme à la Novelle 318
de Justiuieu, et ainsi conçu :

'' lleprésentation a lieu quand les neveux ou nièces

viennent îi la succession de leur oncle ou tante avec
les frères et sœurs du décédé. VA au dit cas de repré-

sentation, les représentans succèdent parsouchesct non
par têtes."

Toutes les fois, dit Cngiet, que les neveux viennent
par représentation A la succession de leur oncle ou
tante, et qu'ils concoiu'ent avec un frère du décédé,
tous ensemble ne sont qu'une tête ; mais lorsqu'un on-

cle meurt ne laissant point de frère, sa succession passe

au second d<:gré, o'est-fl-dire aux neveux, qui viennent
nlors de leur chef, et partagent piir tôtes et non par

souches."

C'est la décision de Tarlicle 321, conforme à l'opinion

d'Azon, qui prévalut sur celle d'Accurse, après trois

siècles de discussion daîis le barreau et dans l'école.

La matière des degrés de parenté commençant dé'j»
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à présenta se compliquer, il parait nécessaire de placer

ici la manière de les compter.
Ou compte autnnt de degrés que de générations en

ligne directe, comme dit l'othior. * Cola no MnilIret.'^'J'"'^'*^

uiuuiiic diniciilté et le droit c;inonique s'accorde ii'iilV/^^

avec le droit civil. Sec. 3.

IMuis eu ligue collatérale, le droit civil et le. droit

canoiiKji.e ne couîptcut ))oiut do lu luêuie manière.
Kous douneroub ica dcuK manières, d'après Durand do
iVJaiilune. *

., ,^.
,^^^^^_

*' L« droil civil compte nutnnt de degrés entre deu.\„^;, /,.',/,.

colhilènuix en li!i;n(; ég.ile ou i;. égale (pi'il y a de jer-/)/»// tu-

honnes ongendiées ilc l'un et tlo Tautre c6lé issues d i.''''^" "*'"''

•

la iiiênie ^oiiclio. la cliie souche non compri.-»'.'*

*' iLXeUipl? lie la liii'ue écMle : .lneol) et ses tieux en-

fans, .lo^•l•ph et llubeu, .sont, trois jK^rsouiies. .lacob

est la souche eominuuo, je la rctrjiuche ; il reste dvu\
j.er.bonnes, Joseph et llubeu, et, ? ar con^équent deux
dt'giés. .loscîph est donc

]
arout de son frère Rubcn au

secuntl degré, et par la uiéuie règle, ôcu\ coi;sius ger-

mains lo sont au (juatrièuie.'"

'• Exemple de la iiii'ue iuéîrale : Tilius laisse deux
enfant, C'aius et IMci-vius. Cuins meurt et laisse un
lils appelé lluiVis. Kefns se trouvera pariMit de M(i.'-

vius, son oPiCle, ou troisiènu' degré, ]Kirce (jce r^Miiou-

tant à la souche (Tilhis), et la retranchant, restent rrois

personnes engendrées, savoir, Mœvius, Caius délunt et

ilufus. 11 faut laire la même su{)i)Uta(ion à Tégard
des petits neveux, des nièces et des tantes."

'' Le droit canonique, plus naturel que le droit civil,

fournit deux règles pour comjtter les degrés en collaté-

rale, une pour la ligne égale et l'autre pour la ligne

inégale."
" En ligne égale : quolo gradu uterque dhtat a ^tipite^

codemque gniiUc inter se distant, c'est-à-dire que le droit

canon, dans ce cas, compte par générations, de même
qu'en ligue directe, eu sorte que deux frères sont au
premier degré de parenté."

M En ligne inégale : quoto gradu rnmoiiur distat a
covimuni stipite, eodem quoque gradu inter .se distant.'*''

" Exemple : l'oncle et le neveu sont inégalement

éloignés de la souche commune, qui est i'aïeni du ne-

i
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I J'unia-

w entai

vcu et 1g pùrc de ronde ; le noven en est éloicné de
lieux (logré.s, et roiicle d'un seiiloniriit. L'oncle et le

neveu siront donc puieii.s jiu yîcond degré : remottor

traJiit (ul .sv; proximinrcni.'^'^

Ki^cloii le droit IVunçiiis qui i ous iv'^^it, les tribunaux
peuvent huivr-j !'» eompul civil en i.v.ilièro de sucees-
.sions ; niuis ils .siiiv«;nt h* cotnput ('n:;oiii(]ue eii matière
<ie niari!»î.!;e, sinon do récusation di: .i"ges, etc., dVm la

in;ixinie : ///.s rarion'ict.tni diciiiï r^.^formate -Jua civif.e^

souvent piodiiiK' \yw M. dt-. J'ï-rier.
L'oncle succùdc au noveu avant W. cousin germaiu

tndon lartir)'"! 33S, éhuit jihi.s proclie un (îcîZTé.

Selon le ;]'J9cuic, roncle et !e tjinxu d'un défunt, qui
u'a laissé ni iVéres ni sœurs, fuieccdent également
comme étant en même de;frc.

S'il y avait dos Ircr'.'S q\\ de;-; sfi.ur.s, dans le cas

même où ils rc'noncernit'nt , |. nwi'u serait .son! héri-

tier, h rexcliisioii du l'oiioU.'. p.rco qup la succession
était dévolue aux frères et .s-tMirs, d. ;ni neveu par re-

])résentalion, scdoji Pai-tieie 318, ni n' dit que Fliérilier

est saisi (lès Tinslant delà mort, ci u dér;!ut, et ({ue la.

])art lies ronoiirans accroit iv~\)i acc.'jilanSjSc.Mon l'articlo

310, dit U. ikuicet. '

L'article 3.'>u ))orle qu(^ ifr; pai-c>i5; des l!.lvé(iuef

j",'-„ï(;/;i!cs autres £i;oiis d'église séciiJicr.s, i.:ir succèdent ; en
oftli' j'.a.'«d'au très lernu;.^!, que la suecc.s.sion des gens d'église
'1'' ^''"'"^''autres qu.e religieux prolut', se regÎ!.? comme celle des

antres citoyens.

jMais les canon istes Llistingner.l :uix ecclésiastiques

deux sortes de jiccule cm de h'/us : advcntitiay qu'ils

acquièrent en Kiir pariii'iiluM' ou jn»:* .succession, etpro-

fcctitia, (els c[Uc' le revenu de leurs bénélices, etc.

Il est à rcmarqiit'r, (^fitiii; à ces derniers biens, qur^

le droit eanonicpie ue leur (mi reconnaît point le domai-
ne j)arrail et ne les ri^gai\!o .^ue comme usufruitiers.

Et dans le laii, i'arîielc ic lu Ctuitunuî n'a pas né-
* cessaijement trait à co.s hici^s, eL il est mê;iie naturel

de ])enser qu'il uo eu;.corne que le patrimoine des ec-

clésiastiques.

Môme quant aux biens profccùce:^, Lignori et Benoit
XIV décident que les liériiiers ne seraient point tenus
de restituer Targent re{;u par le défaut à roccasiou des
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Nous avons «lit, excepté les reliii^ienx profés. En
effet, l'artieic 3S7 porte: lldi'xicux et rt-ligienses pro-

f«z ne siiecècient il leurs pur<.'iis ni le nionustère pour
«ux.

On doit eouv^'lnre, jv.K un îirLT'trnent a rnnfrarin scnsUy

de ces tenues (pie los n-lii^i mix tioti-prufi'/î peuvent
suceéiler: inclus/o ^n/rnin.ihus vof.ia wIsU' cLorum,fiL ex-

clusio non adstiidonivi.

Les (|iiiiliiés iriiériticr et d.' U'-^al-'ilrc sont inronipa-

tibles (A. .'Jî)J), [Miis|U(î !(• leijfs est sujet à délivrance
par l'hériiicr s;iisi de la siicecssion.

(^u ne jKMit \y\s non pins étr(î hérifi' r et donataire en
ligne directe, p;iree (pu;, eoninnî on Tu déjà vu, il faut

rapporter on s'en liriiir \ soii ilon

iMais, eoninie le porte l'iiriich' lîOl, on peut être e.
mônifî temps hû'riticr et donataire (mi ii^ne collatérale,

parce que dans etUfe ligiu.' on ne r.ipiiorte point.

InJépendiiinnif^nt d'» !a facnliù de s'en tenir à son
don, /7 v;,e se 'porte hénlier qui n.c 2/v;«^, selon l'articlô

316.

Jl est di(îî;;ile de bien sentir hi ptMMée de cet article,

combiné avec le 318, Siinss(? r(q)orfer \\\\\ origines g»»r-

maniqnes et eonluiniéres. Cetie ('onibinaison, essiyéo

de nouveau derniérenii.Mit par AI. ileuMid, pi-u{'.-ss(Mir à.

la faculté de Berne, eu S',iissf\ oiTre crinu';r(^ssiints ré-

sultats. Fixons, dabord, à l'aide de ses travaux et de
ceux d'autres savans, le sens des Jeux maximes de
notre Coutume.
Li îtsagrssi est., que le mortsedt le v/f, disent les Eta-

blissem(jnts île >'anif.- Louis.

Mofhufs snidndtvivivi, dit Paul de C;istr(^s, qttni est

vocah.-dumgiU.ic'Oium, rt impnrtcUq'jod liœres succcdit in

possessio)iciii dcjuiicii, q-ac ttausfcrtur in euiii sicut, cl

dominiiim.

Le mort s-iisif, le vif sans nueini ministère de son

fait, dit Tarficle '235 de la Coiiinme de Xormandie.
Saisina facit .slipitem, d\t. le d.oit anglai--- ; d;nis le

cas où le défunt n'a pas de fils, le j)assage imméiliat de

la saisine à ses plus prw.dies parens lui fait une posté-

rité, dit Phillips apud iSavigny.

'<-' (m
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Il y il trois ('S|)t'C<>. de iin-vcssioii Milli -iiiit.' à .viiisinr,

dit 11' (ir;i.i(l ('tMitiiiiîicr : y r Kic.'i\\y\Uiy,, j):i/- sifrffssi(m .

et l'iir ir;.(lili(i;i de ('.ut .... lOii t.' MiCl'. •••.!n:i, le

lioir ^" |u'iil (1 y iiic'dit.iiiiil .•l'us l.i m il il^' s(»ri

jirril' (M s> » iir. cil |i< •( s.^uin (I siii>i!M' d». Ni .n^ <!i| in'*-

jiiJ^'»('' (l<i|,f i! S( (||i \ n\\ , (jit/u ynisiiKi il'lniirll (f> sr* ftdlt

in rii'iin ; . I si iiicir.i'iiliun mnil .... il : ;;| [
• i! !;i:(Min*«

Op|M'.»i ,1.- . ICC lui |) iiî '• ,ihri' cii.v i::i. n!-. r Mi i li' cl .^'.•i

aifl r (.'•' I.i sni^iiic.

< ,*i'.iiii'. (lil ( 'li;iii(rr!r, le 'Ir.iif rMi:i;i iii ml [m' lii'tcô vu
Ti\'\'.v ri .l)l;)c (hiii,^; Iclilc ri-jiii()|ic ciMin'; (|i|:iml

toul.' Il JMi'i.-^iiriidii'.cc .-ic |';;i rt'.r'jtc (!..> |'':tiis ro-

niMii'.s.ii ï'\\l\\\i (jiii' I' y îiflidi!:-! !•( >iill;i lit d' ;;, ."-.iiL-ine

pr'.'-^ciil ;,;<*M le cuicirrc d; .'; ;ic,!i us |m;i):> ""s |Ht.><sfiS-

jSoii"'. s c! |m' I itoircs. .M'ir-;. I:i nyli/r . ur' -d/s/f. /r V'f

dut ^i millier (jii"a l.i ihmi-i ilf r'" r,'_///.-v. ii<>;i-v;MikMi)eiit

la piMj'rictc de s( .V l)i;Mis. in;iis ci c'":c !» ;>(is<cssii)ii ,

pîv-if'iil immcd'.iitriîi'iil -.ww lirriii"r>. ('\^' ri (jiii [ait

diii^ .1 .)' . 11 l'';ilior. d.ir, • S'. .- f ii;-t iic ( .•; : //' - i" />' jiosscs-

lio na.i. hii/fs/'rrfif/f.- nrl h'mlim .
//',',•/.' // I. n.i"i> Inun-

jeruhir. c /. prr hfn: i^'ic^l. r.]c<is;;ri s///' s Ci ii(r. i.''.'<i,/ir or.,

ubi hrri'i'S se dieu ut saisito< <' liir':iir\ cf. yi wcssione

corK'mlimt. ex c (Si/ nnv.iliUi:^. \'.\ il !iji,!i' du cn.s de
nocvcllcté : et hocc^l fvre iïilrrdlr! (>ni l'ii Po.^y./deùs.

Le tc.Niç du Gn\!îfl CoiMiiini !•. dil îc i-iol' sseur do

la fiîpnlié do B(>rn\ DioiitiH; i'iii'.ir.iriaïu'c du principe

do !;'. IrMii.'^ini.s.sioii iinmcdi:ilc de l.i jio.'-.^c.s-ioii uux lié-

riti( is.

J\i!iis il ujouto, nvcc raison, qii^ co priiu'ipo est op-
pn^^c à lu tlit'orio roinuiiic, (pli n"ailnu'llait Pacijuisitioa

di.' 'm p(>ss<'s.si()n ])ar les iicriticrs (jii'aprt'.'.^ n)n iip|)ré-

lu'ii*i"U de l'ait: possrssio nisi naiural t^r coinprrlicnsa^

ad ro:i (hœredcfi) 7f.on pc/tincf., di>en( les Paiidectas.

Dii,^ noire droit, au coiifrairo, comme ou Ta vu par
l'ariiclp de Normandie, et, comme dit Tiraijuean : mor-
tîtus fdcit jmssessorf^m vivum sine ulla appivlfiosione» On
n^ivait doue fait jnsi|ue là qii'attaclier à la rèijle coutu-

micre une procédure romnine, san.s adopter la théorie

du droit romain en fait de succession.

Mai.s on ne resta pas sans en emprunter quelques
principes qui parurent éijuitables. Suivant l'ancien

droit germîHiiiiue, les obligations du défunt ne se tran«-



513 —

isinr,

ssion
,

'•.i, W'

• s(»ri

Il trô-

•ludit

i:(Min*«

(t. .M'i

\n'. on
i]ii;inil

I s ro-

ai>iUo

ntSSfiS-

/r i-.y

iMDOIlt

l'ssiol) ,

|iii iait

posscs-

tra/is-

lUV. Cf.,

C'is de
Us.

iir do
incipG

lux hé-

Lst op-

lisition

pp|)ré-

\hcnsaf

lectss.

n par

l: mar-
ie. On
Icoutu-

héorie

ïlques

Liicien

Itran»-

'rnctlnioi.t |t()iiit sati« restrictions îuix héritiers. Ce
;»rim*ip«; pciriiîi avoir été modiJiù de l>onne lieiiro en
Kruiic''. t'i avoir la;t \)\ncv nu priiicip'î de lu succession

imiv •!>•' Il : lia' v'ht'itiy. (ippefhilio sine dnhio cottfinet

rli'iiiL tldhiHosiiin hcercditiUrin, disent éjT ilciiWMit l'otn-

poni'is. ,1 ni .'II. i'aidns i-t. (Ilpieii. Ainsi, à la iiioit du
dt'l'ii;it, 1»'^ liériinTs d'Venuienl saisis d<'s Itieiis san.H

nucnM !i''U' .le Ji'nr purt., n'ais encore, <mi j^ùiiéial, tenus

des 'Il iN'N Ole e (titra ri/rs liferctlilniiciH. Mais en
adup*ml 11 •'inuiifé d.i dival romain, on îi(lo|)tail aussi

.*;CS tetii[)(rainu;riis. Lu Venait -e placer, dit M. lle-

ntiud, un principe» d'éipiité einpiniiîo aux idées ro-

inaiiiis. et s m ant 1(mjih 1 riiéntier elait autorisé à re-

nuiK-T I .'-a t|iti.li!é d'héritier, drnit exprime par J.oysel

liiiis 11 M'iU' {aiiniise: // 'it''eM Jinitiir <jid ne vcut,Gi

'tradiiil c II ci's, iriiu\spir li-s lé^:istes de l'école ro-

maia;': il. n'y a. ji'iint en Francrdkériti.era ?t.('ctssuf.fes.

Il y u ici olr<riirité clic/î le savant Jurisconsulte do
i'[ï( Ivi.tie, Li.' j>rincipe (Ténuité emprunté rinx llo-

muiiis esl celui ifoù découle le hénelice d'in venta ire,

et. noi! préi-JM'inent lo droit de renoncer à la (Qualité

(riiériîiei', pnisijiie ceux ([ui éîa.ient, ciie>: les iloiuuins,

sous la piii«isanc(* d'îiutriiî, étaient héritiers nécessaires,

s'ils e'aieiiî, institués, et (juo les enfuns non émancipés,
eu paitieuli'r, étaient, ap[.elés par rapj)ort au père, hé-
ritier.s vic.is (sw licc/cdes) et. nécessaires.

Saut'cetic explication, le savant professeur dit avec
raison (pTil est Iiiimî connu que la régie il n'est héritier

qui ne vent de Loysei, qu'il trouve mieux exprimée
dans Partiele 31() de la Coutume (/7 ne se porte héritier

fjui 7fe veut), ne doit pas s'entendre au pied de la lettre.

On était héritier sans aucun fait de sa part: seulement,
on n'était pas tenu de conserver sa qualité. L'héritier

demeurait saisi sans aucune acceptation {adition selon

la terminologie romaine), et jusque à renonciation, la-

<juelle importait une aliénation de la saisine déjà ac-

<juisa, ce que ne paraît pas avoir entendu parfaitement
Éusébe de Lauriires.

L'acceptation dont parlent les sources n'était autre

chose que l'aba idon fait par l'héritier de son droit

d'abstention, ou si renonciation au droit de répudier la

'Succession.

; >
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" Ainsi, l'héritier est saisi de la succession jusque i

ce qu'il l'ait expressément répudiée : c'est la consé-

quence nécessaire, logique de la rèîçle le mort saisit le

v^/" combinée avec la règlo il n'est héritier qui ne veut,''*

selon M. Renaud.
Cependant, les légistes français de l'école rornaine

firent •jjrévaloir purti«jll«menl une doctrine môdiante.
Ils enseignèrent (pie jiismiik; à Taccejjtation ou l'immix-

tion, l'héritier appelé le successible n'était pas encore
l'héritier réel du défunt; en d'autres termes, (pic jus-

que à la répudiation ou l'acceptation, tout demeurait
en suspens. Cette doctrine fut accueillie d;jns la. ré-

daction de ]>lusieurs coutumes. Ainsi, l'article 9.1S do
Poitou porte : il n\'st héritier qui ne veut, et nest tenu
derennncer ni faire autre déclaration, s^ il n'^étiit ajourné

pour déclarer s'il se veut porter héritier. Vj rariit^le-i^

des Placitcs de Normandie: lliéritier présonijUif, encore

qu'il n^iit p<is renf^uré d la succession, n''cst pas ccucé hé-

ritier s'' il i-ieti a fait acte ou pris qualité.— Stdon d'Ar-

gentré, sur Particlo 509 de lJret;igiio, l'iiériiier, avant
l'acceptation, n'était )his saisi passivomout do la suc-

cession, c est-à-dire jju'il n'était pas tenu des dett(>s. On
tenait, au coutriiire, dans le re.-sort du Parlement do
lîesançou, que Théritit-'r non-renonçant rejirôsentalt lo

défunt vis-à-vis dos créanciers, bien qu'il n'y eût quo
l'acceptation qui lui douiult qualité vis-à-vis des co-

héritiers.

APari-*, il paraît (]ue l'on distinguait entre le?; héri-

ii<^rs '.'e la ligne direcie et ceux tle la ligue collatérale.

jv:5 directe on reconnaissait le plein efTet de la saisine,

«!•: surlo que les plus proches étaient les héritiers réels

il : défunt jusque il renonciation ; tandis qu'en colla-

leraie, tout devait demeurer en suspens jusque à l'ac-

.

f./»'
f^iî^ptation ou la renonci.ition.f

Solvriclé L'artic!(^ 2r)2 de La Marche, el l'article 51. du cha-
ih: Cfiàic- pitre 2'2 d'AuvorgUrî, tenaient rigoureusement à la
;»•/ di n maxime le mort saisit le vif.

" Ai;ciîn n'est recevahie de soi dire n'étro héritier

d'aucu), s'il ne ré[)u.lie,et renonce expressément à la

succès ion."

Aiu'^i, la comUinaison assez délicate d?s doux maxi-
mes a clé essay-iîe de bien des manières. Le [trufcsseur

j'iilicl

m
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ée Berne lient pour la lettre de la maxinm le mort saisit

i€ vJ/f et prétend (jii'i! est impossible de la coticilier

«ciemifuiuetiient avec l'opinion des légistes qui

disent que jus(jue à Pacceptalion on Timmixtion, le

«uccessible n'est pas l'hérilier réel du défunt. Selon
lui, de deux choses l'une: on bien la saisine des biens

du défunt passe au moment même du décès ù. l'héri-

tier, et alors, selon le principe de la succession univer-

selle empruntée au droit romain, l'hérilier est immé-
diateineut tenu des délies ; ou bien, au contraire,

l'hérilier n'est pas immédiatement saisi des biens du
défunt, et alors il n'est jk-IS non plus tenu des dettes

jusque à l'accoptalion.

Cetic (ioclrine, à laipielle M.Renaud est venu ap-

porter l'appui de la science , est peu répandue en
France, et les savans traducteurs de Zachariai n'ont

pas craint de la traiter de paradoxale, dit la ilevuc de
Wollo\v.ski.

En efiet, le dilemme n'est pa^ concluant, et l'on

peut aisément en sortir, en disant que le saisine est in

favoremkccrcdls, mais non iti odium.
En faveur, c'est-à-dire (jue l'enfant étant la continu-

ation du père, a le droit de se dire saisi, et d'intenter la

complainte si Ton appréhende la succession à rencon-
tre de son droit. Mais, secondement, la loi lui accorde

un droit, et ne lui impose pas uji fardeau. Cela est

évident, [xiisqu'elle lui accorde le privilège d'accepter

ou de répudier.

Dan'j l'opiuioi' du professeur de Berne, elle pourrait

lui accorder c< lui de répudier, mais non pas celui

d'accepter, car serait réputé héritier sans acceptation.

Or, elle le nu i cffeclivemeiit ù. mémo d'accepter, et

veut qu'il ne soit lié que dans ce cas, du moins avant
les délais mariiués. Eusèbe de Laiirières et notre

procureur-général Cugnet ont passablement exprimé
ces choses, le premier quand il dit: " J.'ar le 31Hème,
le mort saisit le vif, et par celui-ci le vif n'est saisi par

le mort (jue quand il veut bien être héritier du mort;"'

et le second '' (]uoi»jue l'héritier soit saisi de droit, il

n'est pas pour cela héritier nécessaire, et il est en sa

liberté de se porter héritier ou de s'abstenir de la suc-

«esion rcbus integrisy
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Le pro/êssenr Renaud avoue liii-niôme qu'en prati-.

que les deux théorie se dépouillent pu.ssiiblemeiit de la;

discordance (pTil leur trouve. Seulement, suivant la,

sienne, les créanciers pourraient, aussifAr. après 1<î décès,

poursuivre Théritier, à moins (ju'il n'eût accepté (renon-
cé) ; lequel peut couper court aux ))onrsuite.s en renon-
çant, s'il n'a point fait acte d'héritier ; tandis que, dans»,

l'opinion contraire, les créanciers ne pourraient pour-

suivre riiéritier présomptif qu'après sou acceptation

expresse ou tciciti- ; mnis ce principe serait tern|)éré

en ce qu'après l'expiration d'un certain délai l'hé-

ritier serait tenu de déclarer, le cns échéant, .s'il

accepte ou renonce ; en sorte que la seule différence

est, que selon une doctrine, l'héritier peut être forcé

immédiatemeiit à prendre «jualité, tandis que, selon

l'autre, ce n'est qu'après un certain délai. C'est le

parti adopté dans le Code Civil ou Ordonnance de
16tj7, et celui que nous devons suivre, par consé(]uent en
(-anada, si tant est du moins que le Procureur-Général
Cartier ait voulu ie respecter dans la clause de sa loi

de judicature qui concerne les plaidoyers préliminares.

Maintenant, racceptation est expresse ou tacite,

pure et simple ou sous bénéfice d'inventaire.

Klle peut se faire tacitement, c'est-à-dire que la

gestion prn hœrede a le môme effet que Vadit on.
*' Si aucun appréhende les biens d'un défunt ou pnrt'o

quelle «ju'elle M)it, sans avoir autre qualité ou droit

de prendre les-dits biens, il fait acte d'iiéritier, et s'o-

blige, en ce faisant, à j)ayer les dettes du défunt'^ dit

l'article 317 do. notre coutume, en tète.

S'il na autre quaUté veut dire s'il n'est pas exécu-
teur testamentaire ou héritier bénéficiaire, car l'un ou
l'autre ont Tadministration à charii:e do rendre compte.

Selon la suite de l'article 317, s'il avait quelijue

réclamation contre la succession, il lui serait inifiriulent

de se payer lui môme :
" Supposé (ju'il lui fût dû aucune

chose ]»ar le d -funt, il le doit demander et se pourvoir

par justice ; autrement et s'il prend dtî son autorité, il

fait acte d liériiier."

Mais les actes purement conservatoires, de surveil-

lance, etc., ne sont pas des actes d'i.ditioa d'hérédité,'

si l'on n'y a point pris qualité.
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Ni mônie Li vciiîo des (»l)j('îs siiscciitiblcsile dépérir

mais Poihier vi^iit «jii'il s>! fr-sc îiut Tisffr en jii,>licc'

Jl (;:i (^sf oii(.Mr(.! ne UKîiii:^ d 1111 acte liinniuii

comme di' payer le.s rmié ailles.

L'eff'f de l'accepîatioi), soii Niinpie,soil sons bùnéficG
d'invei)Iair>', reiimiite à i'ouverliirc de îa ts Ktce.ssion.

L'ac;'( plafioii expresse se. f'iit o.\ direciemeiil, par
un écrit, a cel effet, ou occa&ioDiiel'emLMit, uaus ini acte
jndiciairt'.

L:i renoncia>ifiii so fiif an si par écrit, les choses
étant entières, car le recelé ou devcrtisseineu'. fait dé-
clicoir dn droit de renoncer.

•j- f Sucrct-

f
', 4io.'«.',tlmp.

^'III. Sec. 3,

A. 3.

Le 1 )e!iùi;':v; (i'iiiV''iitair'i lal. éîabli ponr la première
fois ])ar reni[)Prenr (lordien en favenr des militaires,

et fit éTi'ndii anx aatres liériliers par reiM[)ereur Jiisti-

îiien, dans li hù S::imus,'Ai\ Code.
Il fat adiuis en i'^riinoo où celid tjui voulait en user

devait prendre des lettres de hénéfiee d'iii ventuiro en
Chancellerie. Va\ ('anada, où il n'y avait point de
Chancellerie, on les obtenait du Conseil Supérieur d«
Qiu' .)ec. L:s premières l";ireai: accordées à Gédéon
Petit, le ô jaidet lUS'i. il fallait prendre aussi des
lettres spéciales d'emancip ition, de rescision, Les
lettres de béuélice d'inventaire, ne l'araissent pus s'être

plus conservées que C(dles ci. (*)

Par r< )rdonti'>nce de 10(17, tiUe Vil, article 1, l'iiô-

ritier îi trois mois [vonr fiirt; inventaire depnis Pouver-
tnre de la sncc'\'-sa>n, et (j'.iaraute jours ponr délibérer,

lesfiiiels co;nj)tent do Pinventuire parachevé, s'il l'a été

avant les trois mi,>is.

Par l'article L\", il obtiendra de noiivcanx délais, s'il

justitie (jne l'inventaire n'a pu être fiit an temps dit.

Mais il y a <lis antenrs (jni demandent si celni qni

n'a ])as pris (inaliîé dans les délais de l'Ordonnance, est

héritier oa non.

: mf-m

' %

(•; La Cour Siij)tir;rniro a le uoiivoiif (riiccoril«^r l'émancipation
des mineurs sur avis de pareils oi amis, et de rescinder tous con-

trat'' ()!i actes de la niénie niiuiôro que si les letties spéciales

<i'émaiicipatioa on d? rescision uvai'Mit ét('; obtenues en première
instance, comme il était, d'n?:ifre sou 5 l'anci'-n gouvernemeDt, avant
là conquête de ce ]iay3," dit l'acte 34 Geo. III, cap. G.
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Selon le droit Romain riiériticr était réputé héritier

\ Loi der- Tpin et simple après les trois mois f ; cl rOrtlonnanca
niére,

jj, bien l'air de confiimer cette jurispiiidence.

Cependant M. de Lnuriére dit (jiu; la dite loi

romaine n'a pas été suivie, ( t il !io trouve point l'Or-

donnance ex[)licle ; coninie, dit-il, elle ne s'est pas ex-

pliquée sur kl qualité (ju'aura riiériticr après les délais,

le mieux est de dire (jne riiériticr (jui a omisi de so

déclarer pourra renoncer en tout t(rnip>, étant poursuivi

par les créanciers, et (ju'il aura tienle années pour sm

porter héritier, si «pielqu'un s'est mis à sou (.réjudico

en possession de la succession, siiivi'.nt lu loi lucrcditas

Code, de petitione hœrcditutis et d'après Cujas.

Cela paraît paradoxal a première vue, et, par là.

même que la loi dit que J'iiérilier aura tr is rnnib pour

faire inventaire et quarante jours pour délibérer, il

semble qu'après ce terme il devrait être obligé de so

prononcer; mais tout le but de l.i loi cht d'empêcher
(jue l'héritier puis>e être contraint de ])rcndre qualivo

avant les délais, ^ans lieu statuer pour le cas où il n'y

a point de poursuite.
•* rendant la durée des délais pour faire inventaire

et délibérer, dit l'article 797 du Code Napoléon, l'héri-

tier ne peut être contraint à prendre (jualilé, et il t<#

peut être obtenu contre lui de condamnation. ('')

Il peut donc être contraint après les délais, par une
poursuite, car autrement: " la t'aculté à'aece[)ter ou do
répudier une succession se ])re^c^t par le laps do
temps requis pour la prescription la plus longue des

droits immobiliers*' dit Tarticle 789.

Et voilà sans doute pourquoi on n'entend point parler

de lettres spéciales de bénéfice d'inventaire, bénéfice

(^ui existe sans doute de plein droit, tant <|u'on n'a point

pris qualité ou qu'on ne s'est pas immiscé.
L'efTet du bénéfice d'inventaire est de donner à

l'héritier l'avantage :

lo. De n'être tenu des dette'> de la succession que
jusqu'à concurrence de la valem* des biens cju'il a

(•) Ne pourrait-il pas en être obtenu, en certains cas, en Terta

du ^ill de judicature Cartier.
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recueillis, et môme de pouvoir se décharger du paie-

ment des det!es en abandonnant tous les biens de la

succession aux créanciers ei aux légaïuiies.

2o. De ne pas confondre ses biens personnels avec
ceux de la succession, et de conserver contre elle lu

droit de réclamer le {luiement de ses créances.

L'héritier pur et sini[»le exclut le bénélicinire en
collatéiale, mais non en ligne directe, selon l'article

S-i-S de la Coutume, parce (ju'eii lii^ne directe, la suc-

cession est t{e plein droit.

Cctnnie la disposition de la loi pour rexclusion do
l'héiitier bénéliciuire pur l'héritier pur et simple, a été

introduite pour que les ciéanciers soient payés, l'arti-

cle 3-l<3 porte (pie le mineur, héritier pur et ^ilnple, ne
peut exclure le bénéficiaire, au moins s'il est l'ii plus

proche degré (jue lui, parce (pie le mineur conserve la

taculté de se l'aire restituer contre l'adition d'héré-

dité. (') Cependant Denizart prétend (]u\'n (K>unant

sûreté de ne point se fiire restiluer de sou accepiation,

il peut exclure le bénéliciaire, et il cite un acte de no-

toriété du ChiUelet de Paris.

De ce (jue l'iiéritier bénéficiaire administre les bieiw?,

il suit qu'il peut vendre les meubles.
Quant aux formalité de la vente, iionr; av'(»ns \c.

long article 314; mais Eusébo de Lauriére et M. Sau-
van d'Aramont, annotateur de Férière, nous disent (pie

ces fu'inalilés étaient tombées eu désuétude, et ipi'il

suffit <jue hi vente soit faite en lieu public, les princi-

paux créanciers présents ou appelés,

Cu2:net réduit l'article de la Coutume ù celui-ci :

"*^ L'héritier par bénéfice d'inventaire ne peut vendre

tes biens meubles de la succession qu'en faisar.t publier

la vente."

Conformément à des règles exposées par Mertin. M.
Doucet écrilf que l'ouverture de la succession a lieu ± f,;»/irt-.

comme suit : mm/ai

lo. Dans la paroisse ou letownship ou le défunt i^nVinpV-

ofthe Lmtt
. ... — (>/ Oauidii.

(•) Notis entcnrlrona donc par béiiéfifiairR celui fjiii Ji'ii nns nc-

cppté exprP3séaient ou tacitement, et 4ié'rilier jmr et simple,

«elui qui i'u fait.

r PË
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résidait, s'il avait un domicile ou résidence fixes dan»
la province.

'2o. Pans la t)rovince ou le lownsliip où il uvait des
iiunuMiblu:*, s'il n'avail ni domicile ni rési.it'cce dans la

prov'nce.

Et s'il u des efhls dans difiéi entes î»ni-ois,ses ou
town^hijis. d:iiis lo lien où il ap[iar.iît par l'inventaire,

qu'il avait le ])lus d eflrts.

3u. Dans li paroi.^sn ou le township où il est mort.

n

s il n avait pas do re-sidenee hxe.

Pour ôtr(i h;il)ile à hériter, il faut et il siiflit ({ue i*o

t Poiliior
existe lors de l'ouverture de la succession.

f

Suro:s- Ainsi il suffit, 'jiuî l'enfant soit couru, Cisr Ton espère
«^i5,''l.»';. nature llemenl iju'il viendra au monde.

'• J3aus les j^ays où il y a de grande;-! fortiincs, on

nomnio un curateur ad ventrem. On le lait plus rare-

I, cSe

menl en C?;inad;

t Orf.la,

cw/e. Voi.

Il est nécessa>re, dit Ton Hier, que l'enfant sorte vi-

vant du sein de :sa mère, car on ne peut )i;ts dire que
l'enlant uiurt-!ie ail hérité. Qui mortui nascimtAir 'ne-

(fie 7i(tt.i, ncquc 'i}iOcnali vidoitur, dit le jiu'isconsulte

Paulus.
L'existence de renfint se constate plutôt ])ar la

respiration que par la j)a]pitation de ses niembrey.f
Les causes (Piiali^niité de succéder sont a peu près

les mômes ([ue pour l'indip;ni!é de }a'ofiter d'une dona-

ilf Méde- tion. Plu.:,ienrs de ces causes citées pnr Tolliier sem-
chc Lé- blent liées au droit criminel français, que nons n'avons

p(Miit ; telle est ]iar ex<.'m[)le l'indignilé encourue pour

n'avjir poiiil révélé le meurtre du défunt, (uioiqu'on le

connût. Au reste ces indignités n'étaient point latae

sentriUinc mais ferendae seulement, «prés citation et

audition de la. cause, et les enfiins de la jiersonne dé-

chir-^e imligne étaient admis à succéder de leur chef,

ccunme disent Pothier et Toullier.

On admet partout la loi mule vir et uxor par laquelle

le survivant des époux succède à 1 autre (pii n'a point

d'héritiers lég-aiix, de })référence auv lise.

Jl n'y a iioint de successions irrégnlières dans le Bas-

Canada, c'esî-àdire que les bâtards ne succèdent point

du tout, si ce n'est par testament, ou à moins qu'ils no

«oient légitimés par le mariage subséquent de lenri
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lusses ou
dentaire,

parents, bien (qu'ils siiciniassent en ccrluins r?is san»*

légitimation chez les Kcdiiiiins ; et k'ins nscciulans et

oollatéraiix ne leur .snceèiient point non plus, dir Buc-
quet ; mais leur niariac^e leur donno r-.w.ii; clans la

société, et ils ont lies enfans k'gitimt'S qui 'enr.s succè-

dent.

Outre le niariL'i^e ^;ul)sélJ^^Mlt ilos jKir(Mi!>, on était

légitimé chfz lo> Koniains pur reM?rit du ;tnnco,eten
France par Ictirc'S (lu nionar»]ue ; mais c"cnI à tort que
rabréviateia* i)(^vrivières-Beanl>i(Mi l< s m;ntionne, car

il n^en a plus été (inc.stion ici (k'iMiis (]i; k's monar-
ques français n'o'it plus léîiiié sur le p;iy:

Lorsque aj.rù.s les délais pi)url;iire invciilan*o et pour
délibérer, il ne se présente personne >pii reclame une
succesMon, (pi il nya pomt d héritiers co:iniis, < u que
les héritiers connus y ont déjà renoncé ; cette succes-

sion est réputée vacante.

Il est alors nommé nn curateur à la succession

vacante sur Ja demande des intéressés.

Le curateur à une succe:.:-ion vacante est tenu d'en

faire constater l'état jiar un inventaire; il en v•s^r^p et

poursuit les droits: il répond aux (!emai.d(s /ormée»
contre elh^ ; il atlministri; à charge de rendre compte 5t,

i^ui il appartiendra.

m
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TITRE IIL

DE LA PROCÉDURE CIVILE.

m

La procéiiure est la fjrme dans liiquellG on doit in-

tenter les demandes en justice, y défendre, intervenir,

jîj^er, exécuter.

La procédure, en ce pays, se fonde sur le Code Civil,

ou Ordonnance de 1667, enregistrée an Con!:eil Supé-
rieur de Québec en 1677.

Sur l'Ordonnance du Conseil Législatif de la Pro-
vince do Québec de 178') ou delà 25ème année do
George III, qui étal'lit la preuve anglaise en fait do
commerce, et le jury civil quand il est demandé.

Sur l'acte provincial 41 Geo. III, cliap. 7, qui auto-

rise no'^ tribunaux à faire des Règles.de Pratiipie, qui
ont de Tanalcgie avec ce qu'étaient les Constitutions

du Chàtelet de Paris.

Cet acte déroge à l'acte de la 31ôme Geo. Ilf, qui,

en transmettant à nos tribunaux les prérogatives de la

' Pjrévôté, du Conseil Supérieur et de la Cour d'Inten-
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doit in-

itervenir,

ode Civil,

cil Siipo-

e la Pro-

année do
en fait da

ndé.

qui aiito-

i(iue, qui

stitiitiona

|. Iir, qui,

Ives de la

d'Inten-

dance, en exceptent les prérogatives de ces ancien*
tribunaux qui avaient une nature législative.

Sur la loi de judicature La Fontaine, ou de la ISènie,

année de Victoria.

Enfin, sur les deux loi;s de jiidicalurc Cartier, réu-,

nies en une, dans les ÎStiiiuts llefondiis.

Celte loi modifie beaucoup notre loi de In ireuve,.

pour ru>.siiuilei- de plus en plus à la pratique anglaise.

Pour notre jiart, nous aurions désiré que le prociireur-

géflérnl actuel eût fuit montre do plus de respect pour,

les traditions des LTlôpifuI et des d'Agnesseau.
Tn(lé[)LMKiî»mment de ces actes peu canadiens, et de

l'Ordonnance de 17S5, les Ptègles de Pratique, l'nsago .

insensiblnment établi, donnaient dé]à^\ notre procédure,
un caractère mixte.

Cela rend à propos de signaler la difTçrence majeure
qu'il y a entre la procédure française et la procédure
anglaise, considérées .séparément..

Dans la procédure aughiibo, la preuve orale, 7?aro/.

évidence., domine, tnndis (|uc, dans la procédure fran-

çaise, c'est la preuve écrite.

La jirocédure ;-»«/• c/('/'ft?yi est française ; la procédure-

ez parte est projirement aiighii.so. (*)

Nous avons des recpiôîes et de.s motions, des juge-
mens interlocutoires et des règles oii ordres de cour.

Les requét.cs et les jugomens intcrlucutoires ajq'ay-

tiennent ù. la procédiire françaii^e, quoique ceux-ci \\**
.

soient point iiiconnus en Angleterre.

Les régies de coi'.r et les motions, (jui ont fini ici par,

dominer sur les requêtes, sont proprement anglaises.

En France, les procédures commenruient par l'ex-,

ploit du sergent ; elles commencent ici par le bref (writ)

royal.

11 y a des brefs de sommation, d'exécution, de saisie,,

de certiorarl^ de ^areatia, de capias, de onandamuiit de,

dedinius potcstatem, de quo ivarrcnito.

Queb^ues-uns demandent de nous une description.

(•* On trouvo dana la procédure frflnçii.^e le défaut d»
«otupftraître, le défaut de plaider, et le congé de la demanda, qu'ob-

viant le défiindeur.

'• '''M^
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Un bfif (le ccrtioruri rst iiii bn-f trcvd^'.itioii, plutôt

que (rii|i|it'l, l»i<'n (|M'il s'y ra|i|>(irtp roi.iinic TcspOce ;it:

i;oiir(\ 1.1 tiN'unicifû nyaiil «'ii v>.\c iTci, l'ui'i' un riMuèilo

distinct (l(? r.ipjH'l jiroprtMiK'iii di*, (jn'-lic r<'('iiîJO ordi-

Tiaircmciit dan-' les cas de ccrtiar'iri.

\. c cerliordii a été surtout ( labli en V(Hir (le ceux
(|iii sont l'V-és par les jiijr,.ni(.|js SHiiiin lii':, ( l'S C t»iir?

dos ( "cuii.ii'-^aircs v\ dii R^'cniilcr ; ni.i:-; (ui l'obiient

nussi pour év^pior Ic's caii.s!.'.'> in.>'i''iiît's cui <.'uur ^Ic

Circuit.

Il s'oljtioiit p;ir nK.'tion, soit pDUi inccrnpétciico du
trd)ui!.i!, soit pour refus ou Méi;-lii!;i'!t,'<' il' xaniuer Icsi

faits ou (Certains f!i;ts, cl la nioiiou i!oi!. ôi rc rnolivc.'.

cVst-àilir ijue Fou doit y exposer pour t|Ui.l ou pour

ijueis irri''!'-; ou le solliei.*-.

iOu .\)url'Morre. K', hriCd'.' ccrliorcri {''unnedi; kl Cour
de Cha.:iC( INu'ie, daus les a(l;iir(>s eriiuinelics c<imme
dau ilfiir es civile ef il ( !i est sans doute dt;

luéuie ici < u ^ertu de la loi de; judu'itiu'e Cariuîr, qui

jjornu t à 11 Cour du ir.iuo de ia ilouu' d'évoquer par

devers die les causes criuiiiie'les eoiuiueucces devant
les Cours Supérieures de district:-!.

!. so divise; eu rapi/i." adLe bref de c
/;
na:-,i\\\ Cl VI

rrspo}>dondu7)7.y (jui éniaue avaut juLieinent eoutro b

marchand t!Ul refuse de faire c(\ssioa de l)ieus, étant eu
<lécom(iture,ou contre le débiteur endetté d'une .'«omme

de dix louis, qui est sur le ])oiut de (piitter la province

ou de dissi[)er ses efiets, afin tl'^ le forcer à ré poudre à

la demande de sa partie ;
et en captas ad sat.isfacicn-

dum, qui émane après jugement d:uis les cas où notre

loi a établi !a contrainte par corps, ([iii existe aussi en
Angleterre, comme l'indiciue ce bref.

On ne peut obtenir un cap/as contre nn ecclésias-

tique, contie une femme. Ainsi une femme, fût-elle

marchande publique, n'y serait point sujette.

L'usage du bref de mandam'is est de sommer nnc
<îorporation quelconque de remplir ses obligations.

Par le bref de qao luarranto, o:? poursuit un fonc-

tionnaire,--un député, un maire, etc.,—pour s'être im-
miscé sans mandat suffisant dans la charge qu'il rem-
plit. Il y a le cas récent de M. Pope, à Québec, quoique
les prétentions de ses adversaires aient été jugées mal
fondées.
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Ijcs Ci>in miss \ ires iléntivtMuciit dùsigni'î.s cii CaiiîuU
pour veiliiM" ù la construcl mu et. r('-|nr:ilioii des (\i>lise5i

Hîiis'^aicMit (!";i|ir«"'s i;ii mui>l;tt iMyal (!<• dcfliuiifs ju/festa-

tcr/i on pr.' tied/ui^s ptdrsf.dfrni,.

Ln p'irnifis (par (!N('in|tl(', pnfC(t*/s fi'ti fucid^') r^f.

frun çais, l't l'st iiiiiîr ,1>'S \. (>:i rcs lie tu l'dt ;s.
I

ir les-

(|iiolli'.s (lu inaini(.' d'j'xéiMitoi' dans iwi aiitr;' lien.— lians

lin uiilrti (li-trK'l,

Les \)\-[\': .S'il il !ul ICSS* S U!l ii;;n rr. on, s )i c> iiiîc-

ress»', an l'ia'Oi no
M nn i.r.'niic l.rrf :if ;>: Mf cir: xcciHc, Oïl (;:ii!irjf

«.•xùciiîé.

Oil w /// les, '1 1(1 S' 'Cl ji;;l l)r. f n'a nii (ji re

Nons nvoM'-; nioiilionin? uillcnrs le hr.'f (je Mos*;e^sion,

brcvc '])o^r,<ssi(ii/is ; [nvAs, en lu. ntioniicrons d 'autre.-; on
droit criniiin'i.

i)(f dnut Cijuunnn, If (l'-niandcar u daliwrd à assincncr

h"! dc(ruii''itr (i( \'ant II" jag-c (•;!ni[)é!(Mit, c'''>f-à-dir(î (\\n

a jaridictidn j<tair jai!;(n" le cas.el (jni est le jny%! i\\\ <lo-

micil(3 de Taccnst;, selon cette rt^gle du droit: (irlor j'o-

rinn rd s^fqu lui'.

Il sVn tant de lieancoup, au rc-to, cpio c(?ll" inaxirnc
uil. élé Jnvariali'emiMit .suivie dans celte iirovince.

Le. &;îaiut 4 Crco. I\", (diaj). 17, j-orinettait an DtMnan-
(ieiir, ijUiuid il y a j)lufsieni.s défendeurs résid:int dans
des districts diflereuts, et (|ik; l'action est ré'clle, de
l'intenter dans le district où est Tobjct, ou duns le d"s-

trict on Juridiction de n'importe (jucl défendeur. L >

matière de succession, dans la juridiction où la succes-
sion est ouverte.

L'acte 4 Ginll. IV cliap. 4 a permis d'instruire l'ac-

tion, (juand elle est hypothécaire, dans le district où le

ou les défendeurs résident hic et 7iunc, et poursnivie

dans le même lien, quand môme il y aurait change-
ment de domicile.

Enfin, par la section 14<ème de la loi de judicature

La Fontaine, il suffit (pi'il y ait nn défendeur domici-

lié dans le district où l'action est instruite (') ; et si lade-

(•) On y trouve même les expression ' une dea parties," qui sont
sans doute une erreur clérictile.

'. >••
-

i4
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mande est sifçnifiée personnellement, le demandeur
p^iit luire venir le défendoiir où il vent, pourvi-i que Cd
ne soit pas hors du district»'

I/n.ssjf^n!iti(»ii se lait en ai»ji;I:iisoii en rriine!iis(*) (Sta-

tuts IlefuiKliis), et peut nvoir lieu de la ptirt d-' llitiis-

sit^r eu <iiiel(|iie lieu convenahie (pie lliuissier ren-
contre la personne (ju'il vent nssifr.n^r.

Quand l'ussiiçnafion n'est point liiile iX la personne,
elle doit ôtre l:ute iin vrai domicile.

Il est d<»s CMS où il Tant ,]ne le service soit personnel;

d''uu(rcs où cela est régulier; et d'unlrcs où cela e^t

avantaîTcnx.

l'ar e.\f,tn[)!e, on ne peut ol)tnnir jugement pardéfaut
Bll e service u a pas cte [)or.sonne

Il c>t ré:^ulier de servir personncllemont une régla

de c«jnr, des in*errog:if(>ir(;s sur lliits 1 1 articles.

L'act(; Geo. IV^ cliap. 28 exigeait (pie le service à

nn tiers-saisi fût personnel.

11 jHMit, aussi lui êlre Ciit au bureau du prolonofaire

où le bref doit être rapporté, sfilon la clause 57 du cha-

pitre 8") des Stfïtuts Ilefondus.

Voici la clanvo 50 de ces .».lafuts, quant au service :

*" Aucune personne contre la^iuelle un bref de prise

de corps, ou un bref de saisie-arrot, ou en main -tierce,

a élé donné pour saisir les biens, cré;inoes (;t cliets

d'aucun débiteur ou autre défendeur dans aucune
action dans aucune des dites cours, ne sera tenue et

c^'iclarée être personnellement re?iponsablc ou con-

ciurUiuée comme le débiteur de tel défendeur, à moins
que la signification de tel bref n'ait élé faite personnel-

lement, ou à moins que la cour de latpielle tel bref

aura été émis, ne soit satisfaite sur preuve par un ou
plusieurs témoins dignes de foi que telle personne se

cache(*) ù l'ellet d'empêcher que la signification de tel

bref lui soit fii^e en personne, dans lequel cas la signi-

fication d'icelui faite à son domicile, stra considérée et

(•) Xo3 anciens '-fatnts exiii:o!iiont avec raison que la^omnaatiott

f£itdiui9 la langue du défendeur.

(•) Un rapport de laliUtt aura é'.o fait dans ce CRS»
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ndeiir

)(Sttt-

riiiiis-

r rcn-

sonne,

i;onnel;

du est

défaut

u règlo

;rvice à

(notaire

du cha-

Ir-rvico :

[le priso •

-tierce,

t cllets

laucime

une et

I con-

inoins

bon ne 1-

el bref

un ou
)nne se

de tel

i siprni-

érée et

Immalloa

teoue être une signifioation bonne et suffisante de tel

bref de prise de corps, saisie-arrèt ou en main-tieroe)

eomme susdit."

La clause 61 rè^le la signification aux absents.

En cas de rapport de non est inventus,\t défendeti7|

par ordre de la cour, pourra être assigné par avis
public dans deux papiers nouvelles anglais et français

désignés, à deux reprises.

L'assignation doit se faire de jour, avant le coucher
du soleil, selon-la maxime du droit : solis occasus supre-

ma tempestat esto.

Le m))port de l'huissier doit contenir ses noms et

surnoms, le lieu de sa demeure, et sa signature ; ainsi

que la jiirisdiction oùil est immatriculé.

Il do'* faire mention do la personne (raisonnable) à

cjui il à laissé l'assignation, f r'''T'Vt
La déclaration doit contenir le nom, la qualité et la j|**'j^]^

'g"

demeure du demandeur, f 3.' '
'

On iiidi(|ue la paroisse. t-^A,a«k

On signifie une copie à chaque défendeur ; mais ^^*

({uand co sont des héritiers, Jousse pense qu'il suffit de
servir la cof)i(» à l'un d'eux.

Lo bref doit être servi dix jours pleins, le jour de la

signification et celui du rapport non-comptés, avant le

rapport (return), si la distance n'est pas de plus de
cin(j lieues ; et il est accordé un jour de plus pour
chaque cinq autres lieues à parcourir.

La partie n'est pas tenue de paraître in curia ; mais
dlle {)eut le faire par elle-même ou par son procureur

au buroau du protonotaire, le jour fixé pour le rapport

ou le premier jour juridique suivant, et non plus tard,

à moins de permis de la Cour.
Celui qui a comparu personnellement est censé

avoir élu son domicile chez le protonotaire, en sorte

que l'avocat de l'autre partie peut lui faire servir là

tous les papiers qu'un procureur ad lilem est tenu de
signifier.

Le terme de défense est ou étendu, comme dans
Tarticle cinq du titre cinquième du Code Civil, ou res-

treint. Le dit article comprend, parmi les défenses, lei

fins de non-recevoir, nullité des exploits et autres ex-

tqjtions péremptoires, à l'exemple des Anglais, qui

i

'•1

i *l

t ni

j^';^

fik

''m

râ:^
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n'ont que le mot générique ;î/fa, et qui àifieniplea in

bç,r pour exception : ils n^t^t fait, au resie, que refenir

l'expression originale de la procédure française, car on
lit dans les Conslitui ons du Châielet de Faxis, barroyer

pour excepter.

En sens, restreint, on ai>pclle proprement défense les

moyens particiiliprs et directs qui atiaquent le fond
de la demande.
Nous traiterons ici des actions et des exceptions.

Et dabord, il no faut ))oint confondre action et ins-

tance. Action est le droit do pt>urMiivic eu jii.stice cr

qui nous est dû ; l'iiistaiieo est, l;i poursuite même, ou
la série de procédt'S qui y ont lieu, distinction qui est

d'autant plus ])mtitjiic que tons ceux qui ouf action ne
poursuivent point, et qu'il pent y avoir iu-^^tunce sans

qu'il y ait vraiment action, pi-iistju'il y a de téméraires

y)laitle'»r.s. Il pent même arriver j)ar le iiiit (jue celui

qui n'a pas action gagne, et Lpie celui qni Ta snccombe,
puisqu'il y a des sentences erronées.

Cliaoue actic;» avait, chez Ic's Komains. .son nom
propre et pari ici i lier, ce (|ni subsista même après que
les formules de ces actions curent été mises de côté

comme trop gt liantes |)ar le titre du Cock' de foi^nulis

et impctr, acli.oriu.nl. "lierait tiécssaire, dans chaque
i-sffi'ire de savoir, dit Claude .'ierres f, ijnelle était l'ac-

tion à laquelle on uevaiL nconrir: iua'j en France,
toutes les actions y sont les mêmes quant au iiom et à

la forme, et il .sniîit qu'elles soient intentées devant ie

juge compétent." Jl dit aillenis: " Jmi France, on n\'i

en général qne le nom d'action et de demande qui esc

commun pour toutes les actions qu'une partie jieut in-

tenter." Nos actions ne sont point nommées^ observait

le juf^e Rolland à Mr. II. jMackay, qui citait Pothier au
sujet des actions directe et contraire. IMais ces ma-
ximes ne doivent pus être prises trop à la lettre.

Il est plus certain que la distinction romaine actio-

num quœdam honcc fidci sunt quœdamstricti juris n'est

point reçue, et que toutes nos actions sont de bonne
loi ; tandis qu'il Rome, dans les actions sur contrats

unilatéraux ou stricti j'uris, la lettre de l'instrument

devait lier le juge.

Selon nous, Ja maxime que nos «ictio?is ne soitt point
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nantmées veut seulement dire que ntius ne nous attnr-

chons pas à la multitude de divisions qu'adoptaient loê

Romains ; car quant aux principales catégories indi-

quées par le droit romain, elles sont dans la nature des
choses.

Ainsi, il faut bien adopter la division des actions en
réelles, personnelles et mixtes : ant in rem sunt^aut in
iperso?iam. Par l'action réelle, on poursuit le Jus in re,

et elle s'appelait vindication
;
pur la personnelle, on

poursuit \ejuii<xdrcm, cl elle s'appelait condiction.

Les Paiidectes adnif^ttent des actions mixtes, qui

tiennent de l'une et de Tantre.

I^a principale division des aclion>,dit Claude Serres,

est en personnelles et réelles, et l'effet en est différent;

les actions personnelles sont celles nui sont attachées

à la personne obligée, et passent contre ses héritiers
;

on y conclut toujours à ce qu'i^île soit condamnée à

bailler ou à faire qiielque chose,

—

ad danâ.um val fa-

c'cndum, eomme dit Loysau sur le dégnerpissement.
Les actions réelles, an contraire, sont celles qui

suivent iiniiinement la chose sur laquelle on prétend
avoir droit ou propriété, en (pielque main qu'elle se

iTJUve ('),de sorte que l'action n'est jamais formée
contre le poi^sesseur (|u'à raison do sa détention, et que
s'il vient à l'abandonner ou à cesser de la ))osséder

sans dol ni fraude, il se met, selon la Coutume de Pa-
ris, au titre des Actions Personnelles et d'Hypothèques,
à couvert de l'action qui avait été dirigée contre lui.

Il ne tant pas confondre ensemble le dégucrpisse-

ment et le délaissement par hypothèque.
D'abord, le dégiierpir^sement n'a lieu qu'aux rentes

foncières et charges réelles, tandis que le délaissement

n'a lieu qu'aux simples hypothèques et aux rentes

constituées.

Le délaissement se fait aux simples créanciers ; le

déguerpissenient, à celui qui a été seigneur, ou au
bailleur de fonds.

Celui qui déguerpit ne quitte pas seulement la pos-

m
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C*) C'est ce que lo droit romain exprime bien, en appelant «ei

'%ciioûs rùpersecutoriae, persécatoii^s de la chose.
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Mssion, mais aussi la propriété^ tandis que celui qm
délaisse conserve la propriété jusque à ce que Théri-

tage soit adjugé par décret. Et si celui auquel le dé»
guerpissement est fait peut accepter et s'approprier

l'héritage, celui au>iuel le délaissement est fait ne peut
prendre Tbéritage pour sa créance ; mais il est obligé

de le faire adjuger.

Bien que notre Coutume appelle actions d'hypo-
théqués les actions réelles, l'action hypothécaire des
Romains,, admise parmi nous, n'est qu'une espèce d'ac-

tion réelle. "Puis donc, dit rieineccius,que les actions

sur la chose naissent ex Jure in rc, et que le droit erî

la chose est l'elfcit du domaine plein, ou nu, ou de l'hé-

rédité ou de la servitude (*) onde l'hypothèque, il suit

qu'il y a tout autant d'espèces d'actions réelles."

L'action pétitoire s'appuie sur des titres de proprié-

té ; on y conclut il ce que la propriété oontentieuscr

soit déclarée nous appartenir.

Quant à l'action hypothécaire, elle esbde deux sortes :

hypothécai.'e proprement dite, «ni contre celui qui a
constitué Thypothèque, et en déclaration d'hypothèque,
contre le tiers détenteur d'un héritage. hypothéqué.
Dans l'action hypothécaire contre le débiteur, o\\

conclut à ce (|ue le défendeur soit condamné à ac(iuit-

ler l'hypothèque, avec intérêt, s'il en est dû, si mieux
n'aime délaisser l'héritage pour être vendu en la ma-
nière accoutumée, et aux dépens.

Dans l'action hyi>othécaire contre le tiers détenteur,

on conclut à ce que l'heritajî soit déclaré affecté et

hypothéqué ii la dette, et à ce que le possesseur soit

condamné à l'abandonner, au cas qu'il ne voudrait

point acij[uitter Thypothèque et droits échus depuis sa
détention, et aux dé[)ens.

Les actions mixtes tiennent à la fois de l'action ré-

elle et de Titction personnelle. Celui qui intente une
telle action revendique ce qu'il prétend lui appartenir,

et soutient que la partie adverse est obligée person-

l*) Claude Serres dit que», contrairement nu droit romain, o«
considère comm>^ personneUes ou mixtes les actions pour lepvV^

tvdea. Oa peui biçaen dire autant d« l'action b/pothécaire^
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tellement à l'indemniser par rapport au gain, au dûm-
mage et aux impenses faites dans la chose dont il 06t

question.

On conclut à ce que le défendeur nous restitue ce
qui nous appartient, en quoi l'action est réelle, et à, ce
qu'il ôoit condamné à nous payer ce qu'il nous doit à

raison de fruits ou de dommages, en quoi l'action est

personnelle ; et ce qui fait voir que l'action n'est pas
purement rédle, -c'est que le détenteur aurait beau
abandonner, il n« se mettrait point à couvert de l'ac-

tion personnelle de dommages.
On met an nombre des actions mixtes la pétition

d'hérédité, l'action en partage d'une succession {fami-
licR erdscunâœ) , ou en partage d'une chose parti-

culière indivise {commune diviilundo), et l'action eu
borna^Te du jiiiium rcg^^ndorum.

Cette division des actions est nécessaire à connaître

dans l'usage, dit Claude Serres, parce que l'action ré-

elle doit être intentée devant le juge du lieu où la

chose contentiense que l'on poursuit est située.

Mais Viniiius a prétendu, avec quelques autres,

qu'elle peut aussi l'être devant le juge du domicile du

défendeur à l'option du demandeur.
Le statut frécité de »George IV, au lieu de suivre

Vinnius pour l'uotion réelle, doiîne celte option au de-
mandeur pour l'action mixte, bien que Thévenau,
Bornier, Serres et les auteurs soient unanimes à dire

que l'action mix4e, connue l'action personnelle, doit

être exercée dans le domicile du défendeur, ab vit/i

personalitatis potiorem.

-Les interdits des Romains^ont aussi été imités dans
Jes actions possessoires du droit français.

Les interdits, dit Heineccius, sont des actions extra-

ordinaires et sommaires sur la possession.

Nous avons touché dans le titre de la Coutume
itiuchant la division des biens, la différence qu'il y a

ettUe le possessoire et le pétitoire.

If y a, ajoute Heineccius, des interdits pour acquérir

la porsession, pour la conserver, pour la recouvrer,
" Un interdit était une ordonnance spéciale du

préteur rendue sur la demande et en présence des par-

' ties sans adiminisiration préalable d'aucune preuve

M
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f /?r;(;u«<^(!diftf M. Selingmann, juge suppléant à Meanï,''et ifi

r*n'de'
'*'**^ mentionne que deux sortes.

Wollows- ** ^** interdits étaient de deux sortes, conservatoires

ki oxxretinendœ possessiomsj et récui>ératoires ou récupérai-
dcR possessionis cama

.

Les premiers s'accordaient à ceux qui avaient étéi

troublés dans la possession sans l'avoir perdue tout-àn

f^it.

Il y avait deux interdits retinendie jjossessionis,—uti

possidetiSf pour les immeubles, et ntribi, pour les meu-
bles.

L'action appelés en droit iuterdictum uti possidetis

.

est ce que nous appelons complainte, dit Pothier.

On peut cependant se coinplairidre pour universalité

de meuble», selon la Cauiume.
La réintégrande, dit encore Pothier, est uVie action

possessoire par laquelle celui qui a été dé|)ossédé par

violence de quelque héritage, conclut à y être rétalili.

On appelle en droit cette action mlerdictum unde vi.

L'article de la Coutume qui défend, en se compîai-
gnant, de cumuler le pétitoire avec le possessoire, est

confirmé par le Code Civil, titre xviii, a. 5. C'est

pourquoi, dit Pothier, lorsqu'une demande en com-
plainte ou réintégrande a été formée, ou ne peut point

intenter de demande au pétitoire, c'est-à-dire, former
aucune contestation sur la propriété de l'héritage on du
droit dont la possession est contestée, jusqu'à ce que
l'instance sur le possessoire ait été entièrement
terminée.
On a déjà dit que la maxime que les actions ne sont

point nommées dans le droit français ne devait pas être

prise trop à lettre ; et en effet, il est certain que nous
avons encore Taction rescisoire, l'action redhibitoire,

résultant des vices cachés de la chose, bien qu'elle se
prescrive par neuf jours, tandis qu'à Rome elle durait

un an ; l'action negoiionon qestorum, en dommages ou
in factum, l'action instUoire, que l'on a pour forcer le

commettant d'exécuter l'obligation dont il a chargé
quelqu'un à sa place.

On ne voit pas ;)ounjuoi nous n'aurions p^s aussi

l'action préjudicielle ou concernant l'état de la per-

sonne, par laquelle on repouisserait, à raison de sa \^
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tardise, un bâtard qui se serait mis en possession d'une
hérédité, confessoire. pour reclamer une servitude, né-

gatdire par laquelle, (juand ou est troublé parla préteii-

tion à une servitude, on assij^nemit le prétendatit

lX)ur voir dire que notre héritage en est libre.

On entend pirler de l'action »yndlcl'io indehiti ; ne
peut-on pas dire aussi bien condictio certi pour la

demande dont l'objet est déterminé et liquide?

On ne voit pas non j>liis pourquoi on ne dirait' pcÎ!^

avec les Romains ([ue les contuiîs imilatéraux ne pro-

duisent qu'une action, et les contrats bilatéraux den!x,

appelées directe pour chitine pariie, si elles se sont

obligées au môme instant, tandis (jue,si l'une s'est obli-

gée dès le principe, et l'autre seulement après coup,

l'action contre la première partie s'appèlera directe, et

l'action contre la seconde, contiaire.

Ainsi il y avait les rictio'^- directes et contraires ex

viutuoy prêt de consomir.ntion, ex cominodato, prêt à

usage, ex dcposito^ ex 'pi^nore, ex iKindato, ex ne^etio-

rum gestione, ex tutehii

Ces distinctions sont au »esîe nécessaires pour l'in-

telligence de Potliier.

Passons aux exceptions.

L'exception est un moyen de droit imaginé par le

préteur romain [)our tempérer !a rigueur du droit.

Pothier dit que Foxception atta pie moins le fond de
la demande qu'elle ne rend à établir (|ue le demandeur
ne doit pas être reçu à la proposer.

Cela ne définit point l'exception; pour nous, nous
appelons défenses les n}(>3*ens directs qu'on oppose à la

demande, et exceptions, les moyens indirects.

Il y a deux espèces d'exceptions,—pércmptoires et

dilatoires.

Ces dernières se subdivisent o!i exceptions dilatoires

proprement dites, et en exceptions déclinaioires.

Le but de l'exception péremptoire est de faire ex-

clure la demande.
Les unes concernent la forme ; d'autres le droit. '

Les exceptions pérempîo'.res à la firme tendent à

faire exclure de la demande à cause de quelque nullité

dans la forme du bref ou de l'exploit de demande.
Elles doivent être proposées a limine litis et nott.

après avoir défendu au fond.
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Elles n'ôtent point Taction au demandeur, qui h%
qii^À recommencer.
Les exceptions péremptoires en droit ou fins de non

recevoir, sont celles qui, sans entrer dans le mérite de
la demande, tendent à prouver que le demandeur n'y

est point recevable, soit parce que le temps est écoulé,

soit parce qu'il y a eu une transaction, etc.

Selon la loi viii au Code, de exceptione, cette excep-
tion peut être opposée jusque au jugeiuent exclusive-

ment, parce qu'elle détruit, la demande et que, selon le

jurisconsulte, actio exceptione injirmata pro n,dla ei>t

Les exceptions dilatoires, qui sont {)eut-être celles qui

ont le plus d'analogie avec le Jcw.wrre/- anglais, tendent

cependant uniquement îX retarder la poursuite de l'ac-

tion.

Cela s'entend également des déclinatoires.

Ces exceptions doivent donc être |)roposées a limine

litis. Elles ne peuvent l'être après contestation en
cause.

Celui qui en a plusieurs doit les proposer toutes par

lin même acte ; ce qui s'entend des dilatoires propre-

ment dites, car si il y en a de déclinatoires, on peut les

proposer séparément.
Il ne faut pas confondre avec l'except'on décli-

natoire la récusation de juge, qui s'y rapporte, mais qui

est moins étendue, parce que le mot récusation ne
s'çipplique ordinairement pas à tout le tribunal.

Le Code Civil ordonne au juge de s'abstenir s'il est

intéressé directement ou indirectement, s'il est héritier

ou présomptif, s'il est parent jusque au quatrième degré

canonique en collatérale, si sa femme est parente d'une
des parties ; s'il est membre d'un corps qui est partie

au procès, s'il a des rapports notables d'amitié ou de
haine avec un des collitigants, si l'un d'eux lui est sou-

mis ; et s'il ne s'abstient pas, les parties peuvent le

récuser avant contestation en cause ; ou en tout état de
cause, si elles n'ont pas connu avant la cause de récu-

sation.

Il faut aujourd'hui que de juge soit plus procht
purent.

-** Dans toute cause, il n^y aura pas lieu à récusation

• à raison de parenté ou alliance ée l'un des juges avee
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^ l'une des parties, à un degré pins éloigné que consin-
• germain," dit la section troisième du cliupilre 81 des
Statuts Refondus.

Il nous faut ci er ici qnnnt aux plaidoyers prélimi-

naires, les sections 73 et 74 du chapitre 83 de cette

même codification.

"Lorsqu'un défendeur ]iro{iuit une exception à la

forme, une exception déclii);iioire, ou une exception
dilatoire, le denijuidenr poiirrn, avant d'y répondre,

demander au dtlriidenr son plaidoyer à Taclion (*) ou
au mérite ; et si le dit j)Iaid(>yer n'est point produit le

huitième jour juridique après telle demande, le deman-
deur pourra forciore le dit déf iideur du droit de pro-

duire aucun plaidoyer, et niors nulle contestation

ne s'élèvera, excepté sur lel plaidoyer j)réliniinaire,

réservant cependant nu déft iideur le bénéfice du
proviso de la iroisiènie ^leiion (juant à Tavis de
l'inscription de la cause pour renqnêle ou pour Taudi-

tion»

" Pourvu toujours quelorsqiie le défendeur consetit

à produire un plaidoyer à l'action ou au mérite, les frais

lui seront accordés s'jlïéussit plus tard sur le plaidoyer

préliminaire ; et (jue si la' jjreuve est ordonnée sur tel

plaidoyer préliminaire, renqucte • se 'fera en même
temps sur le poilit soulevé pur le plaidoyer à l'action ou
au mérite, à moins (jue la cour en ordonne autrement,

et si le défendeur réussit sur le plaidoyer préliminaire,

les frais lui seront accordés sur la dite enquête."

"Pourvu aussi (jue si tel jdaidoyer préliminaire est

une exception dilatoire, et si le défendeur réussit sur

icelui, tel défendeur, nonobstant la forclusion prise

contre lui, pourra produire dans les délais voulus })ar la

loi, son plaidoyer à l'action ou au mérite, comme si la

forclusion navait pas été prise contre lui. (f)
" Et pourvu aujsi que si telle exception dilatoire a

Irait au délai nécessaire pour la mise en cause d un

(*) Une ezceplioD est ou peut être un plaidoyer à l'action.

et) Pourquoi nlora la cour ncctrierait-elle lai forcloision en
.•4!ezception.dUatoire, puisqu'elle eat non avenue ?

1 .
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gAmnt, tout tel garant, après la mise an cause pourra,.

.Vil en a In droit, produire dans les délais voulus, tout

plaidoyer «lu'il pourra aviser à articuler i\ l'encontre de
lu demande ori«^inaire, soit ipie le défendeur originaire

ait plaidé à^tolle actii>u, S(3it ipi'il no. I\iit point fliit."

Ces dispu>sifions sont de M. le Procureur-Général
Cartier, au. [uel elles ont mérité dos critiques comme
légiste.

L'exception dilatoire ;v lieu pour faire invontai^^e et

délibérer, |)()iir appeler garant. iMaissi c'est pour appe-
ler giUMut (onnei, c'est plutôt une exception péremp-
loire.

La matière de la garantie se rapporte donc à celles

des exceptions.
«

La garantie^ en "[énéral, e.st l'obligation df. ('éfendre

nne personuc de (pielque action.

Il y a doux espèces de garantie,—la garantie simple

et la garantie formelle.

La garantie sim[)le est ct^Ue qui a lieu dans les ac-

tions personnelles, qui résultent de r(»bligation ([ii'une

personne a contraetétî d'iuî juilter ([uel ju'un en tout ou
en partie d'une dette dont ce dernier était tenu envers
un tiers, et dont il est poursuivi.

fil. ii:iiMMri'î formelle a lieu dans les actions réelles

et liypoUiécaires qui résultent Je Tobligatiini «{u'une

personnt^ a (^ontriuMée envers une autre de lui assurer

la pcsse'.sion d'un héritage et de le défendre de tout

trouble, eoninie le vendeur vis-à-vis de son acheteur.

Pour pouvoir demander la garantie formelle, il faut

jouir tita/o do/iihu ou comme usufi'uitier.

Un locatuii'e ou fermier, assigné pour délaisser, n'a

qu'à iuilijU'^r au demandeur le nom de son bailleur

pour qu'il agisse contre lui.

îSelon r.irticle piemier du titre VII du Code Civil, le

défendeur [leut ;issiii:ner son garant tant formel (jne

8imi)lo en quelque lieu qu'il soit demeurant, pardevant
le juge devant lei]uel il est lui-même assigné, pour-

qu'il soit tenu d'y défendre ou de l'acquitter.

Ct l'ac'e de la 4<lème Geo. III, chap. 7, déclare que
dans les actions en garantie simple on formelle, un bref

de sommation peut être éniané de la cour où l'action

oiiginau'e a été intentée, adressé au shériff du district
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(tiV se trouve le garant, pour le som'ner de venir répon-

dre à l'action intentée contre le défendeur.
Le giirant formel as-*igné, qui rcîcomiuît. ôlro fçarunt,

doit prendre fait «t cause pour !e dét\;nd<'iir ; et celui-

ci, s'il le re(|uiert, doit étro mis hors do can.scj.

Le garanti mis hors clecaiise. peut néanmoins veiller t f-'o'^''

à la défense par son avocat, f yj'jj' J"
En garantie simple, le défendeur garanti ne |>eul se jq

faire mettre hors de cause, étant lonii persoiinelK'ment

envers I' tiers. Seul<^mcut, il fait intervenir son

garant, qu ',1 met en cause.

L'exception de discfissiou des autours de pratique,

que pouvait, opposer le tiers délimiteur !is*i:;iié ei5 action

hypothécaire, n'a point lieu ici, piircc, (ju'en vertu do
l'Ordonnance des ikireaux d'Ilypolhét)U(.;s, toutes uoib

.

hypothé([ues sont s|)éeiales.

Elle avait lieu en France, parce (pic riiypollièque •

générale et s[)éci!ilc se pouvait cuinul.ir en une senl<f

oblig.Jtion, et (pTen ce cas, le erénnuier ne pouvait pa**

s'attacjuer .'lux hiens de son (lél)itoiîr pii.s.sés en inain-

liercc (jui n'étaient hypotlié.jués ([ue îj;éiiér:il'^in('nt,

(ju'il n'eût préiilablement discuté ceux iiui lui étaient

hypothéqués spécialement. Fa encore :iv;iit-on fini

par éliîiler l'exceplion de disciissum p ir l;iclause des

:jctes noturiés, sd.fix qjio rhi/po/JtJrjuc spéciale déro^r. à la

générale., ni la générale à la spér.i<ile.

Si nous pissons ni:iiuteu;(nt aux iléfetises [jroprenifiiit

dites, le défi ndeur a huit jours pleitrs pour défendre ;ï

la déclaration, et le demauiiour, autani, pour répliijuer,

et ainsi de suittî, est-il dit pour cliaq.io pluidoierie

accordée pat la loi.

Qu'esî-ce à dire ?

I-'usage des dupliques, tripli'jues etc., est aboli par

l'article 3 du titre XIV du Code Civil, itt ait finis

lif.ium.

Si le défcMulour ne produit point de délenss dans les

délais, il pont être mis en demeure, et trois jours juri-

diques après la mise en demeure on l'avenir, le

demandeur peut le forclore, ce (pTil fait en produisant

(yulgo filau') le rapport du service de la tnise en de-

meure et en demandant au proionotairo un acte de
fprcjusion que celui-ci accorde,sans aucunes formalités»

V 6:

'il

it
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ni notice à celui qui est forclos, qui n^a droit qu'à m
jour plein de notice de rin^crfption de la cause pour
Vett(\uùtc.

C'ot If: lieu d'oxpliqiipr la dtfTérence qu'il y a entr«

«ne cause pur défunt et une cuiiae ex parie.

Si li3 dén^ndeur assigné U(? comparaît [»as par son
avocat on iui-ménie, comme les loisdejiidicature le lui

permellent, Pavocat adverse ou procureur inscrit sa

cause comme cause par défaut. Le demandeur n'a

<jn'à assermcnter sa réclamation en cour, et sur ce,

iibtient jiinomcnt tant j'our les dépens que pour sa

léclamntion.

De ménH% si le défendeur ayant comparu, le deman-
deur ne juiiirsnit |)as sa demande, le défendeur
obtient ses fr ms contre lui.

Outre le defiiiit, il y a la ])rocédure proprement «r

farte, qui semble dater ici de l'acte 4'1 Geo. IIl,

chap. 7.

La cause e >t par défaut qua nd le défendeur ou son pro-

cureur ont com|)aru, mais (ju'il n'a point été produit d«
plaidoyer. AU»rs, si était mis en demeure, il ne le

produit point dans le délai, la cause ])eut être inscrite

ex parte, c'est-à-dire (pie It^ demandeur est admis à
procéder seul, sans que l'autre puisse procéder de son
côté, faire entendre des témoins, etc. Mais il doit

avoir notice de l'inscription do la cause pour l'enquête,

et bien qu'il ne -/iiiste pas lui-même produire de
témoins, son procureur a droit de venir transquestion-

ner les témoins de la partie qui procède ex parte.

Outre la défense à 'a demande intentée contre lui,

le défendeur peut aussi former des demandes contre le

demandeur, et c'est ce qu'on appelle demandes inci-

dentes, ou, en terme de Coutume, reconvention.

Nos Kègles de Pratique exigent que toute demande
incidente soit produite en même temps que ladéfense.f

L'article 106 •<4e la Coutume ^dit au reste : " Recon-
vention n'a lieu en cour laïe ai elle ne dépend de l'ac-

tion ;" ce qui a lieu, dit CoquJlle, de peur qu'on n'élude

par des longueurs une action très simple en elle-même.
Qu'est-ce que Vihtervention ?

L'intervention est un acte par lequel un tiers de.

mande à* être reçu partie intervenante da&s>iine in».
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Umoe,so!t pour iV joindre au demandeur et punuivre
ta même chuse» ou quelque chûao de connexe ; soit

pour se joindra, au défendeur et combattre avec lui la

demande quMl ti intérêt do repousser.

On peut intervenir avant ou après contestation en
oause,—soit en cause principale, ou d'appel.f t ^W#

Quand est-ce qu'il y a contesiatioi) en cause ? '-'"'jj ^l*'

La CouUime de Paris a à ce sujet un article incohé- ' " '

rent ou obscur tout au moins.
Selon l'article l.^du titre xiv du Code Civil, "la

cause sera tenue pour contestée par le premier règle-

ment, appointement ou jugomont qui interviendra

après les défenses fournies:" cum judex, per ?iarratio'

n«m negoUi, causam audirc caperit, dit lu loi première

au Code, de litiscontcshUio?ie.

Je crois (pie les Anglais ontqnc.lq!;e chose do mieux
défini dans leur issue jnined, a point wkick is ofjirmed

êrt. one side awL d'unie l on the of.ker, dit Jacol). Aussi se

•ert-on dans les Statuts Retondus des mots amtc&tation

liée.

L'interven»i()U se fesnit par requête, selon le Code
Civil ; niais, par nés lois il^ judicaturo, on loge une in-

Icrveniion au biir.'au ilti
[ rotonotuiro.

L'interventiiin logée suspjnd pour trois jours les pro-

cédés dans la causi^.

Dans ccît intervalle, rintervenlion doit être signifiée

aux parties et, rapportée, c'est-à-dire le rapport (return)

fait au bureau du protonotaire.

Si non, la demande en intervention sera nulle ip^o

facto, et l'acte do rapport non fait obtenu du protono-

taire par aucune des parties et logé par elle, aura la

force d'un jugement de nullité.

On instruit différemment une cause, suivant les cas.

Si la demande ou \v défense sont fondées sur des

écrits sous seing privé, et que les personnes assignées

ne veuillent point reconnaître la signature., de droit

commun le juge en ordonne la vériiicalion par compa-
raison des écritures.

On a vu dans la troisième partie des Obligations le»

crhangemens ([ue la loi de judicature Cartier fait à cet

Jtaftge, pour les causes ex parte particulièrement.

Si elles le sont sur des acte* qu'on dit être en la pot-

',1

M

Cê4|
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T^a préniice de lu déposilion de cli.qiie témoin dc?t

oontenir, suivunt Inrlicle H du titre xx, le iioni et sur-

nom du it-nioin, son Age, su (jiuilifé, su d( meure ; s'il

n'est pus .ervil('iir,7;«?r?ji oit a/lii{') de l'une ou de
rautre des piirlich.

Tous ]( s )('!iv(.)iN doivent élre sij^nés ywr h; conimis-
wiire en(iu(jlenr ci le téuiein, s'il .««uil sij.'ner t

L'article IG vent (jne lu lin de lu déioi-itien con-

tienne, lo., t\uv lu de|t.sitien n été leliie un «îmoin ;

2o., «ju il déelare (ju'eiic ctii. lient !u vénlé et iju il y
persiste ; ',h)., (Ui'il si{.'iir v\\ déchire ne .»^!ivoir m;:ii( r.

Un dit (jnc le jii,î^«* li!i(l<i!ry a duniie le bi<:niil de n«

point regarder ciUinielainl loi bjj di; (]iiti(.jii''iine de

ces lorni; lités !

Le Code Civil veid, sur eli;i(jue fini. l:i (u' position de
deux i^nuiins inéj'ruflaihks ; il pcrniii. d'en tiiire

taxer Ji!S(pie à dix, et irttiiaiii; eiiiiiidic davantnge,
sans liais.

Un reproelniit les téuioins soit coiniiie parents, soit

comme intéressés.

IjCS rtli,ni»'iix profès, les lemrni s sont adujis sans
difficulté eouiine témoins a rcn«,néle,

il est répété diins n(tir(,' tioisiénie i :irt ie des C/l)|ignti-

ons, qu'il Huit deux tcnioins peur élaUir un lait ; il n'y

avait poin'i eiicoie de Iri p; :-sée an cuntinire, et nous
ne iK.'iiN ^eriol.s inrtcs j;i.s alleiidn à ce (lu'cnjit une
loi de la sorte;. In kiiI témoin si flit ccjendiint au
civil, par la loi de judiealnrii Cartier, C(aniue c'était

le cas déjà eu iiiit de coniiiK rce. Ce n'a puétrcMjue
dans un très mauvais moment ([ue le j)roeurcur-g/néri.i

a ini[)lanté i'ji cette anunialie britannique. " La raisoi

exige deux témoins, dit JMontesduieu, jiarcc qu'un te

moin qui affirme, un accusé qui nie lijnl un partuge

et il faut un tiers pour le vider.*'

" Voici la troisième lois que je suis prêt i\ vous ulle

•voir ; sur le rapport de deux ou de trois témoins, tout,

afl'aire sera décidée," écrivait tSaint-Paul aux Coriri

thiens. Le sens ile la maxime romaine testis ujius, Us-

tis nulli's, est donc aussi le sens commun.

t Tit.

>'Ml. A.

•>i).
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Ij*Acte 41 Geo. III conservait le reproché pour pa-
ro^té, du moins jusqu'au degré de cousin-^ermaÏD j

ajoutez que le procureur-gêné rai le fait disparaître eo-
tiérernent, si ce n'est entre mari et femme, parce
qu'ainsi le veut le sens britanniiiue.

Si une partie qui ne peut prouver ni par écrits ni par

îémoins cherche la [)reuve des faits dans les réponses

de son adversaire, les faits et articles doivent être per-

tinents, c'est-!\-dire sur les faits dont dépend la déci-

iion de la cause.

L'article 3 du titie x du Code Civil veut qu'on signi-

lie les faits et articles à la partie que l'on veut faire

interroger ; mais los procureurs ne signifient que quel-

tjues" articles banaux, et cet usage dérisoire s'est invé-

téré.

L'interrogatoire se flit dans la jurisdictinn où l'affaire

est pendante, ou'daus une autre Jnrisdiction, au moyen
d'une comuiissiou rogatoire selon l'article 1er.

N"s lois de jutlicatiiro conservent les commissions
rogatoires, mais en IcMir substituant toutefois, au gré de
la cour, l'eufiuéte, le serment Jécisoire et les interro-

gatoires il prendre ou ù faire en aucun lieu que ce soit,

en vertu d'un simple ordre, accompagné de la trans-

mission du reccutl au protonotaire ou clerc du lieu où
ces procédés doivent avoir lieu.

Les commissions rogatoires ont donc plutôt lieu pour
l'étranger, d'autant plus que nous avons encore par

uos nouvelles lois de judicature les délégations et les

évocations.

On trouve dans les Extraits de PerrauHf des com-
missions rogatoires adressées par le Conseil Supérieur

de Québec au Parlement de Bordeaux et à d'autres

jurisdictions. Le cas le plus récent est celui du 28
août ls49j dans la cause des Etats-Unis d'Amérique
versus George R. Holmes et alii. On présenta aux
juges du Banc de la Heine une requête en ce genre.

La cour de circuit du second circuit des Etats-Upis

dans le district de Vermont avait adressé au nom du
président, à aucun juge ou tribunal ayant jnrisdiction

civile à Montréal, une commission rogataire certifié par

le jnge en chef de la cour suprême des Etat-Unis,

réguérant réiuanatiou d'un bref (^ui obligeât des téi-



-)\3 —

pour pa-

;ermaiD j

aître en-

6) parce

its ni par

réponses

être per-

i la déci-

onsigni-

eiit faire

pie quel-

est invé-

:i l'affaire

Il moyen

unissions

au gré de

I in terrô-

le ce soit,

la irans-

II lieu où

ieii pour

ncore par

ns et les

des com-
Sunérieur

d'autres

ui du 28
Amérique
enta aux
genre.

tats-Uris

i nom du
risdiction

ertifié par

tat-Unis,

t dea t4t.

moins à' venir' (]6('!;srr dovait (.'olto ccîninii.ssiou, afin

que Ii'iir.s fémciuiiiigi.îs puf-senl cire rupjiorles devant la

dite cour cK; cii'ciiii.

La r(MjtiAfe (J'Miiundait a\]'\\ plût anx jn'^-cs de ciouner

«et à l:i dite {•(-miDis^ion rcrj-iioiri-' en oidounaiit aux
témoins d(! cciui'ar.tîu'e Ir^niK 1 oui re eiail rtMjuis pour
poiixcir ;ui(pt( I des jinx'ciît.'s cnriniidstni'es datjî» le cas
oir 1 I r.-l iiscrii lî (I x'ciiir rendre KiiKnciiaiï*'

o

A Tappiii de la retincu-, r;ivcii-;it cila : Cr>mleaf G7l

Eri<lc/i(:<\ vol, 1 sic. 'iii.'i, uu la iialnrc cl riililitc d'un
te! writ .«.(Mil <'NH(M(iiieni ( xpliijiH es, cl où ou trouve
d'iiws !( s lîoles, une (oriniiM' seiulj!alde a celle (jiii a été

adi'Dlt'e d;ins celte c;u:si\ aii^>i Ui JSoiiici'.n Dniizarù
verlio C()>n mission, ou il est dil (jne les cours de France
ne confeiMieut pus sen!<'n;.nt ce'te antoriié aux tribu-

naux ei rançicrs. mais (jii\-lles ace-plaienf et exécutaient
Cf'.s cc'tnmissions .]ii.ni i en It.s Ivnr adressait. Aussi la

c;iU'--e do Clay vfi. .--tepiiensoM . où l'it émanée une
coniniis-ion roivatoiie de la cour du banc do la

reine à Westminster adressée à une cour de llani-

bonriï.

Jugement, :—Ordonné que le^léniuins comparaissent
ainsi (jne demandé.

^

\î. Cross pour les requérants'.

Depuis la loi de judi -auire LaFontain(^ (section S9) on
j)ent [aire inten-oL^^r .sur laits cl arliclesî mémo dan.s les

uflliires commerciales.
ïSi la partie <|ii'ou vent fiire interro^rpr ne comparaît

point, elle doit faire jiréseuter une exoiae ou ceriKicat

comaie (jiuii elle ne peut vetîir, sur (|iioi le juge ])cut

ordonner qu'elle soit interrogée cliez elle.

JSi elle cump;-.raît, le commi-^s.iire l'assermenté et fait

rédiger ses réponses par un clerc.

Si elk refuse de comparoir ou de répondre, bien que
les articles aient été déclarés pertinents^ les faits sont
tenus pour avéré-, et confessés, f '

f A. 4.

Le demandeur ne peut sincoper ou diviser, c'est-à-

dire qu'il ne peut admettre une partie de la déposition

et rej'jter l'autre.

Il y a peu à dire ici des jugements interlocutoires

et appointements du droit fr:in«;;us. qui "^.ont rem[)lacés

dans la plupart des cas, par les règles ou ordies de tour

(
s'';

'

W-

s'»
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de la prodédure anglaise, lesqu-ellcs s'obueuneiit sur
des motions. Nous n'entendons guères parler que du
délibéré.

II y aquelquefois des causes (|ue la cour renvoie de-
vant Jes avocats des parties ou devant quel(]ues autres
pour qu'elles soient ifrniiuécs par leur avis.

La partie qui en poursuit rexécution, le signifie et

doiine un avenir pour le voir huniologuer. !Nuus avons
vu feu le bâtonnier Peltier, notre itatron, décider
ainsi une cause.

Il y a des motions de routine (of course) et des
motions qu'il faut ] reposer à la cour ;—des règles

absolues, et des règles nisi.

Jacob définit la n^oiion : an occasiomd e^iplicat/ian to

the Court, by the pa->ties onthfir cot>ns€i.s, in ortler to

oBtain some rule or order of Court, which becnmes neces-

sary in the progress of a cause.
•' A motion is either for a rvie aUo'ute in the Jirst.

instance, which is somHimes mot "d in opcn Courte and
snmetimes merely draivn vp or a Mot/ojf-paper signed
by counsel, and delivcied to fJic cUrk of the liuies : or il

is only foi' a Rule, to sheiv cause, or as it is ccnimonty

:alled A Rule nisi, i. e. nnless cau.-e Le sliown îo ilie

contrary ; which is al'erwaids nioved to be absolu le.'"

L'article 58 des Règles de Pratique é numère un
nombre de motions qu'il n'est pas nécetsaire de faire e«
cour j entre autres, pour obtenir un rapport du shériff,

pour demander un jury, peur obtenir une expertise,

pour confirmer ou infirmer le rapport d'experts, pour
discontinuer une action en payant les frais ou pour
produire un retraxit, pour faire homologuer un rapport

de distribution, etc., etc.

Toute motion, non de routine, (founded on spécial

matter) doit être motivée. (A. 57.)

11 faut toujours que celui qui a une motion à faire

en donne un jour plein de notice à sa partie, si ce n'est

dans les cas suivants : pour jugen^ent en conséquence
d'une confession de jugement ou d'un verdict

;
pour

déférer ou référer le serment décisoire, pour iaits

et articles, pour que la cour donne acte de quelque
ciiose.

Les motions se font de la part du demandeur ou du
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Jtélendeur, pour Ves objets susmentionnés, pour amen-
der, pour substituer procureur, etc.

Lorsque pendant le cours d'une instance, qui n'est

})as encore en état d'être jugée, l'une des partie vient à

mourir, le procureur du défunt ne peut plus procéder,

parce qu'il est de maxime que le mandat finit par la

mort, si elle est connue.
Et le procureur de l'autre partie ne peut plus procé-

tler contre celle dont on lui a signifié la mort, selon les

articles 2 et 3 du titre xxvidu Code Civil.

L'article 2 porte de plus que, si la cause n'est pas en
état d'être jugée, les rjrocédures faites depuis le décès
de Tune des parties sont nulles il n'y a reprise d'in-

stance.

il doit aussi y avt>ir reprise d'instance dans le cas

d'une tille usant de «es droits, poursuivante, et qui se

marie, parce •qu'elle n'a plus legitimann standi '>n

judido pet-^ofiam. Le mari doit donc rejirendre l'in-

stance avec elle.

Son procureur, qui connaît son mariage, ne peut
lionc plus procéder, ni le procureur adverse ù. qui il a
notifié le changement d'état.

11 en est encore "ainsi si une personne qui est dans
une instance es qualité, vient à perdre cette qualité.

['ne instance n'est pas interrompue seulement par
ia mort, le changement d'état ou de qualité, mais aussi

})ar ia mort de l'un des procureurs, ou lorsqu'il cesse de
jiuuvoir fonctionner comme tel, dit Poihier j et selon

lui, il faut reprendre l'instance. Il paraît qu'on se

borne ici à faire une motioi? pour substitution de pro-

cureur.

L'article 22 des Règles de Pratique porte que quand
une jTartie cesse d'être représentée par un procureur;

elle peut être contrainte par règle de cour à en substîr

tuer un nouveau.
Par le 21ême, un procureur qui a comparu pour une

partie ne peut lui retirer ses services sans permis de la

cour ; et selon le 20ème, on ne peut pas même chan-
i,er de procureur sans permis, dans le cours d'une ins-

tance, ce qui déroge aux règles du contrat de mandat.
La reprise est volontaire ou forcée.

La reprise volontaire est la déclaration que font les

1
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héritiers on antres successeurs universefs^ qu'ils re-

prennent, rir'stunce duns l;H|uelle le défunt était par-

tie, el entendeiil l.i poursuivre.

Polhier |<enst3 que les successeurs à titre singulier

ne peuvent qu'intervenir.

Le mineur, devenu nnijeur. doit p^prendre l'instîince-

conmiencée pur sou tuteur,— iK's adniiuistruteurs, rins-

tance eoniniencée p;ir hmrs |)r(;(léces>eurs.

La r<'|irise devient forcée, p;ii- exemple, lorsque \es

héritiers ne. reprennent p^iiit. l'iiis'tince, et qu'on les

foirce à le fiiire par nue rè; :1e d e cour.

Ou ne peut proliableiut-nt |i:is les contraindre de le

faire avant lesiiélais pour Inirt- invenfuireet délibérer.

ils rfipuortenl une reutnici nioii, il laut faireV\ nom-
it 1mer un curi-'eur et l a-sii^iicr en re))ris^*.

Parlons niiuiitenant de lu (léremptiun (rin.stnnce

El e a lieu en instance d'apjx.'l, comme en i)remiére

instance.

il discont muni uni de proceiliires pencdant ^ rois ans
périme et éteint 1 mslauc'%et met les eho.ses au mêmeho.-

elat (jue si ou irav.nt j;im;iis piocede, eu v rtu ( le la

h/i romaine 2)ro/)erii/f(l/>m au Code de judi'.iis; mais
elle n'eteint pus l'actiuii, du m iiis directement.

>vou.s disons du moiii.s dirveiiMuent, Cîir ou ne pour-

rait plus lecomm^ncer si le ieiu|>s (ju on a pour iutea-

tcr ruction éîait expira ; car l'instance (pi'on a di^* inée

étant j)érimée et ne .-ulj^isiaiit plus, elle ne peut pas

interrompre la prescription de r.u'.tion, et il arrive par

là <pie la péremption, en détruisant l'instance, peut
détmire indirecierneut ruction.

IlLa péremption, psiruît il, n'a point lieu de plei

droit; et si elle irc-il pas demandée à tenip.s, l'aiurG

partie peut la couvrir par quelque acte de procédure.

{Pothùr.')

A plus forte raison la péremp'ion est-elle couverte
par cpielque acte de procédure de la part di\ défendeur
qui pouvait o|)poser la [)éremption.

Barlhide, Prodeau et Poiliier enseignent (]Ue les

actes probatoires, tels qu'encioête, rapports d'experts,

etc , fa.ts dans l'instance périm ;ê, peuvent servir d.i us

la nouvelle, s'il est encore temp> d'intenter l'-ictiuii.

Eu Canada, il no peut guèr s y avoir pére«iptiaa
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d'une instance d'appel, pareeque, d'après la loi de judi-

catiire, l'appel qui n'esl point |)oiirauivi efficucenieiit

est censé péri.

L'appel est le recours d'une, partie au juge supérieur,

contre les torts ou griffs qu'elle prétend lui avoir été

faits par les ju,n:es inférieurs.

La Cour Su[»éiieure est ici une Cour d'Erreur quant
aux évocations; mais il n'y a (pie la Cour du Banc de
la Reine qui soit proprement Cour d'Appel ; encore,

si l'objet en liuge s'élève à plus de cinq cent louis ster-

ling, peut-on appeler finalement devant le Conseil

Trivé d'Angleterre.

Pour pouvoir appeler, il fini donner canlion, et on
ne peut apj»eler après l'an écoulé, à moins qu'il ne s'a-

gisse de jiigemens affectant les droits des mineurs, des
femmes, des absents ou des personnes en démence,
Pouvons-nous, en Canada, nous pourvoir contre les

jugements portés en dernier ressort par la voie de la

prise iï partie ou de la requête civile?

Ni \\\nG ai l'autre ne paraissent usitées ; nous di-

rons néanmoins un mot de la requête civile, d'autant

que 1.» loi de judicature la mention ne tn ])urlant des
causes ex parte.

L'i section 86 du chapitre S3 des Status Tiefondus,

après avoir dit (]ue,dans les actions ex pat te sur lettres

de cliange ou billets, la signature sera présumée vraie,

ajoute au paragraphe troisième de la dite section :

'' Mais rien de contenu dans cette section ne préju-

liciera à tout recours en faux on tout recours par reipiêtc

îivile après jugement, si telle signature o-l contre-

laite."
*

La requête civile, dit Pothier, est une voie extraor-

dinaire de se pourvoir en certains cas contre. les arrêts

et jtigemens en dernier ressort, pardevant le juge qui

les a accordés. Ces cas sont.'

lo., r^ dol personnel de la partie en faveur de qui
le jugement a été rendu

;
par exemple, si j'offre à

prouver qu'elle a corrompu mon prociireur, qu'elle a
empêché, par mauvaise manœuvre, que la signification

de l'arrêt rendu par défaut contre moi (arviutà ma
connaissance ; s'il y a eu des pièces déoisives dt tenues
j[iar son fait,- etc.

•
*'j

:M

m
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!2o., Si le jugement a été rendu sur pièces fausses.

3o., Si le jugement a été rendu sur choses non-de-
mandées et non-contestées.

4o., S'il a été adjugé plus qu'il n'a été demandé. En
effet, sententia débet esse conformis libdlo; et potestas

judicis, ultra id quod injudicium deductum est, nctjî-ia-

quant potest eoccedere.

" Il y a, dit Fériére, deux manières de se pourvoir

contre une obligation ou autre pièce que l'on prétend

fausse ;— le faux principal et le faux incident."
" Faux principal est celui qui s'intente directement

contre un particulier avec lequel on n'est point en
procès, et qui a par devers lui une obligation ou une
pièce dont il pourrait se servir contre nous, que noup
prétendons être fausse et q|Ue nous voudrions fhire dé-
clarer telle.

" Faux incident est celui qui s'intente dans le cours
d'une procédure, à l'effet de détruire ou de faire décla-

rer fausse une pièce dont la partie adverse prétend se

servir dans la cause principale."

Le chapitre xvi des Ptègles de Pratique indique
comment on doit s'inscrire en faux.

On commence par une motion à la Cour, et Tavocat
qui la propose doit produire une copie authentique du
mandat qu'il a eu de la proposer contre tel ou tel ecchi-

bit contenu dans le record. (*)

La partie qui a produit Vexliibiêiiiïg\ib de faux décla-

rera, dans un délai fixé jxir la Cour, si elle persiste ti

vouloir s'en prévaloir.

Si elle ne le fait, la Cour> sur motion du demandeur
en faux, pourra ordonner que Vexhibitea question soit

retira du record.

Il sera de même retiré du record, si la partie dé-
clare renoncer à s'en prévaloir.

Si elle déclare vouloir s'en prévaloir, mais qu'elle né-

glige dans le délai indiqué par la cour, de loger au
greffe du protonotaire la minute de tel exldbit, s'il en

(*) Oq appelle Liste d^Exhibits la suite des écrits q«i, selon le

chapitre ''/'I des Règles de Pratique, soat produits à. /'àppai d'aae
déclaratioa, d'uaa oppositiau.
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existe, l'oxhibit sera encore retninché corcme dessus.

Deux jours aptes que le demaiuleiir en faux aura eu
s igr.i fic.it ion de la production de la minute, le dit

demandeur losrera sous sa siiynainre ou celle de son

(l litci i\ :, en contenant
lous: les moyens, et en fera signifier copie au procureur

(Je sa partie.

A défaut de quoi, l'inscription de faux pourra être

mise de côté pur la cour sur motion du défendeur en

Une fois les moyens de faux- produits et signifiés, Te

défendeur en faux peut produire une motion pour qu'ils

soient déclarés irrélevants et inadmissibles.

.Sur ce, la cour juge pro or con.

»Si elle les juge admissibles, elle assigne au défendeur
un délai pour défendre.

Immédiatement après le jugement interlocutoire qui

déclare les moyens admissibles, l'une ou l'autre des

parties peut faire motion qu'il soit dressé un proces-

verbal descriptif de Vexhibit argué de faux en présence
de la partie adverse ou de son procureur aA liies.

Si le défendeur en faux ne déli^nd pas dans le délai

assigné par la cour, le demandeur pourra procéder ex

parte.

Si, au contraire, le défendeur produit sa défense, le

demandeur pourra produire une réponse spéciale dans
les deux jours.

L'une ou l'autre des parties peut inscrire la cause sur

le Rôle d'Enquête.
Et une fois l'enquête close, elles peuvent l'inscrire

pour audition finale, ou au Rôle de Droit, manière
usuelle de procéder dans la plupart des causes, nos
liéglesde Prntiijue distinguant la défense en fait et les

défenses en droit ou au fond en droit.

Nous terminerons ce titre en parlant des exécutions,

saisies, etc.

" Faute par le créancier de satisfaire à la demande,
dit VExtrait des Messieurs, l'huissier doit procédei par
voie de saisie et arrêt pour les meubles, et de saisie

réelle pour les immeubles appartenant au débiteur."

Lorsqu'une partie a été cmidamnée à payer une cer-

taine somme par un jugement dont il n'y a point d'ap-

ï.
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pel, celui an pnifi» ilc (jiii il a été rpudii )hmi; procôtler

par voie (rcNr(Miiioii,f//;/r.s }</i;f/7/}rat.7o?f du ju^criinit an
ppocurrifr de lu pattic adcetsc. (Ii>r!il les iiuUiir.s ; cf. si

cela n'est pas aliso'mnchi i.< Cf-sitiro aiijoard'liui, o'est

du moins la maiii4ri' léui.iu'ic 'le |iri»f6cli'r.

L'article 2 liii tiirc 'i3 (le 1 Onloiinîince on dn Codv
Civil, et rarlicle KiG de !.;, ('ciiiiitne, disent qu'on ne
peut procéder p;tr voie (Texeeniion tiue |ioiir une dette

claire cl litjnido, ce (pii d«Mt pno n^iis (u cnper pnisipie,

en verm de nos lois (i'itypoilièijne.-;, les sentences
tloivent adjn^er nn quantum lixe et déierniiné.

Les anciennes lois dis ;iil \\\\"\\ fiiul nn liiie exécn-
toire, piirceqn'en l'ranee, et en Canada, sons les

Français, il n'y avait pas ij4io les jugements (]ui fussent

des titres exécutoires.

Les actes notariés éljiient exéciîtoiies en France, du
moins à certaines comlilions.

" Une oblig-.iiuni fitile et [)a?'fc;ée sons le scel royal et

anlhentiijne est exécni(»i<re sur les biens meubles et

immenbb's de To" !igé.'' dit riiriiel.' Kil.debi Coutumes
JjC sens de cet tiriii-le dit VExIratl. dc.f 3Icssi€u/-s, est

que les cent rnls p;\ssé- p;irde\;uil imiImiits ei:int scellés,

du sceau de lu juri^'iictioij, on! Ja luônie force que la

sentence dn jujuv, ei sDiit. ex; euînircs d;ins le ressort de

la jurisdicilon du sccmu de liiMielu* ils sont munis.

Tel conliat revêtu couiuie on \ ioi! tie le dire «"'ujutèie

un titre juiré, tm (jui
|
nrie exécctiou p.irée."

On apjielait scel non roy;tl et aniheiilique le sceau

des jnrisdici ions sub:i]'erues (M M'i,5;'!ieuriales.

Mais rarticlo 161 do la Coutume est eiî désuétude,

et les actes notariés ne sont jtimciis e.\écuttiree« en
Canada.

Notre lépisliitnre ne s;ii< point à (juoi s'en tenir sur

la liste des ef[ets (]iii d(îiveni éire exempts de saisie,

qu'elle chanîj^e à toutes les sessions.

Par la section Sème du chapitre 85 des Statuts

Ilefondus, ce sont : ;. < < - -.'.

]o. Le lit, la literie et les couchettes à. l'iisuge ordi-

naire du débiteur et de s;i famille.

2o. Les vêlements ouliuuires tin déljitenr et de sa

famille.

3o. Un poêle et son tuyau,, une crémailliére ct.se»
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accessoires et une paire de clioncta. iiii nssoriimeiu

d'ustensiles tie cuisine, une paire (îe pinccUts cl nne
pelle, nne la Me, six chaises, six coutcanx, six fbnr-

clielle*, six assiettes, six tasses à thé, six s(»ucoii|ie*', nri

sucrier, nn pot an lait, nne théhière, six cnillières, tons

rouets à filer et métiers ù. tisser destinés anx nsages

doniestiijue», dix vohmies, nne haelie, nne s(;ie, nn
fusil, six pièges, et les rets et seines de pêche ortlniuire-

meut en usage.

4>o. Tout co"ibustible. viande, poisson, farine et

légtimes nécessaires, destinés à l'usage de lu famille,

pas pins <pie suffisants pour lu consommation ordinaire

du débiteur et de sa funiille pendant trente jours et

n'excédant pas eu valeur lu somme de •juaiante

piastres.

Mais le moi rinrt est substitué au «^ot fjucn'aii te ihins

l'acte 24 Vie. chap. *i7.

5o. Une vache, (jnatre moutons, deux cochons et.

leur nourriture pendant trente jours.

60. Les outils on instruments on elVels ordinairement

employés dans l'exervîice dit métier du débiteur, jus-

qu'à eonenrrsnce de lu valeur de soixante pi:istres

(trente dans l'acte 'J'I- Vict.)

7o. Mais rien de contenu dans cel.;e sev^tioii n'ex-

emptera de saisie en paiement d'uiio ' "lo cuiiir;(clé(;

pour tel même ai ticle, ancMn des elVei cnumérés aux
p.iragra|)hes 3, 4-, 5 ou 6 de celle section.

80. Le débiteur pourru choisir, sur tout pins grand
nombre de la même espèce, les clibts particuliers (pii

seront exempts de la saisie.

L'huissier a (pialilé pour recevoir la S( mme due, e^

libère le débiteur par sa (piittance.

Pothier dit qu'un créancier peut saisir les l)iens d'un

débiteur parlou' où ils se trouvent, mais cela ne s'a{)-

plique guères sans doute qu'au lo^îuteur dans les huit

jours, car pour le créancier en général, les articles 171

et 176 de lu Coutume exigent qu'il soit bailleur ou ven-
deur sans terme.

L'exploit de saisie doit contenir lo. le détail des
efl'ets saisis, 2o. les noms et surnoms, nialricnle et de-

meure de l'huissier, 3o. mention de l;i partie stiisi^sante,

•io. de la punie à qui copie a été laissée, ôo. les jours,

1
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moi.* ot ail, avant on iiprrs-miili, ot le nom rf doniloilc

(lu gnr(ii{»ii ofrthli j\ la suisio. |

r/îirtioU' ]:\ (In titiM 1}> (lofond dVfnblir ir^ifflions U*

saisi lni-Miftin<? on s«vs pnron's on (lonicstnjm's ; mais il

fiUir voir ce qne nous disons pins Ims) tlo lu saisie -

l/luiissicr iifi pcnt pas non pins rfalilir s(vs propres

parents irardions, mais il pcnt <''tal>lir nn (\c si»s doiix

records, .s'il on Ji,car le Procùs-\'orl)ul de llenicntrunces
du Coii^r-il Snpérienr snr le Code Civii exeinpto l'iniis-

^n^r «l'uvoir dos records.

Le saisissant ne pont pns non pins ^fre irnrdien.

ijo siicnll est en (jnelqne sorte gardnn des olî'ots

qu'il saiv«!ii.

Le shérilTon Thnissier doit adjuger an pins offrant

vl dernier cncliérissenr.

Le Codo Civil et la section 7 dn chn pitre S5 (îips

Statuts Refondus défendent aux shérifls, coronaires ou
lunssiers de se porter adjudicataires.

TiuUe pur l'adjudicataire de retirer ses efn?ts et de
payer, ih peuvent être vendus à sa folle-encliére.

i-éi\ saivsie-gnî^erie qui a lien sans jugement, est un
;icie par kMjnel le propriétaire d'une maison, met sous-

la main de la justice les meubles du locataire.

Celte 5.aisle tient de la nature du simple arrêt,.car il

iliut que le saisissant fasse ordonner la vente par le

juge ; ei 1-^nsèbe de Lanriére ne les distingue jx>int
;

mais elle diffère des antre?» saisies en ce que le loca-

taire même peut être constitJié gardien, et est tenu par

corps de représenter les meubles.
^M ne le Cuit pas on peat prendre contre lui une régie

de cour.

Le propriétaire de meubles qui en a perdu la posses-

sion, peut, sur requête, obtenir du juge permis de saisir

et arré'er ses meubles en (juelques inuins (ju'ils soient :

e'est ce qu'on appelé saisie revendication.

L'huissier assigne le possesseur actuel, et arrête jus-

que à ce qu'il soit statué par la cour.

On demande en quoi différent la saisie exécution et

b. saisie réelle !

L'exécution signifie proprement la saisie des choses
mobilières pour eu poursuivre la vente.
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La saisie réelle est proprement lu nnisie (l«\<i nnnieii-

l»les, nfiii {l'on poursuivre la vente et tPètro payé sur le

prix.

^^ais s'il y n îles oppositions, les deniers devront éiro

lnii9"<és à la jnstic(\iiiMjiie à ee iju'elles soient jui^ées.e?

ils \ui seront distribues (pie sur un ordre de, la eour et

selon qu'elle aura colhxpH'.

Malgré la distinction ()ue nous venons tl'étal'lir, les

Stntuts Uefondu's emploient uussi le mot exécution pour
les immeuliles, et cela s'expli(juc snns doute pir Tadop-
fion (h; la terminologie anglaise, ficri fachts de honi.s^

lia i. fadas de terris.

" Lorsque les immeubles sont saisis par le .«herill en
vertu du hrQiWexécutfon, il en annoncera la vente pai

trois difré rentes fois dans la (luzctt.c du Cdnadtr, pom
être procédé ;V !a vente à un jour fixé après rcxpiratioii

d(^ (]uatre mois du jour de la date de la première! an-
iioDco ; et si la saisie est faite dans une paroisse, il

publiera Ja dite vente à la porte de réalise de la

))aroisse où seront situés les biens, immédiatement
après le service divin, pendant trois dimanches consé-

eutifs qui précéderotit In vente, et fera nlfichei une
copie de la dite annonce a In porte de l'églisj^,—exeepie
que les terres et tènements dans la cité, la ville ou
autre chei-lieu où se tient le bureau du dit shériir, ou

dnns la banlieue, si aucun il y a, de tel endroit, pour-

ront être vendus comme ils Font été ci-tleva.nt d'une
manière légale, au bureau du >hérifr."

Dans l'annonce susdite, le sliéritldonnc de pluf« avi-î

:iu\ personnes qui ont des droits ou prétentions sur tcb
immeubles.

.Selon le droit romain on ne pouvait saisir réelr'i-

rneiit avant d'avoir discuté les meubles. Nos lois de

judicature, li partir de l'acte de 1796 sur la procédure,

justjue aux Statuts Refondus, ne vont pas jus^juc la

mais elles portent qu'on ne peut sans cela vendre, ne
prenant sur les immeubles que pour parfiiire ; car autre

chose est saisir et vendre, et c^est la distinction qu'il

faut faire ici, entre les brefs de Jieri facias et de ven-

d'tioni exportas-: l'im signifie la saisie et l'autre lu

vente.

Audessous de- quarante piastres, l'exécution ne sort

i" il

\
.il

r.^.;,
î».

\l

>.^

K'-l



— 551.

i

A:

II

que cdiiM • li's nionI)Ios ; il (*n est autrement !^lKlp^sus

rie (jiiîiriHiti* |ii,islrc'.s et dans li'S nctions hy|Hithtcairus.

I/iiilji'ilicji.imiî doit pîiycr sur le cliump
;

NniiiiiH'in.s si, sur infîiriUMtioii, ractjiiéredr découvre
des lty|M)tliC'jiU'.s (juc^ le décret ne piirge |)oiiit selon la

loi d'N Li'ilrrs de riatifieMlioii, il pvni obtenir de la

cour inruiis d<' •"ctciiir emrc^ ses mains snr le |>rix d'ac-

(jui.sil ou |iiir deeref une snmmu suffisante pour payer
CCS livpo l»è lUes Milan d cil,

ble

s seront légalement exigj-

1 donnera loiilei'ois caution uw siièrilf.

Par !<• ('o le Civil, l'huissier (jui saisit réellement
devint éialilir eonini'ssaire (jiii fesuit payer les loyers

OJI renies, il'saii fiiic baux judiciaires au pins ofinuit

mais ne pouvait ftire au(;un paiement (pTen v< rln d un
jUjLïi'iucntentre le «<ajsiss;nit, le saisi et liS opjiosans»

NoiiN avons vu dans Ihisioire du droit (jue le slicrifl'

est ici eoiiunissaire aux saisifs.

Jl nous re»te à parler de la saisie-orrôt.

Ou |itiii le (léiiuir un acte judiciaire par lequel on
met sous la main di? la justice les créances (p;i uppar-

lienneiil à s(ju déhiicnr. avec assignation aux dehileur«

de S(!n debiieur, pour déclarer ce (ju'ils doivent, et être

condaïuiiis à linre délivrance à l'arrêtant, jus.)UO îl

conçut iciue de sa créance, et assignation au débiteur
pour cuu^eiiiir l'arrôt.

Lors ,iu',lc Caiiatla était Province de Québec, on re-

couriii à Cl- nuiyeii, (jifou dit étran.<;er aux lois a n-

clais<-s. itre I aireiit ' 'ocbrane le r rocnrenr-Ciénéral

?.lui!ck <li(iuis Jnue-enClit'f n'ayant point voulu agir,

le tobiciieur-Gcnéral Williams j)rocéda, uidé de
Cn,2;nci

.

On jlisf iiigiie deux espèces de saisie-arrêt, avant et

après juj:t'nu'ni .

Par ifcliapiire 83 des Statuts Pvefondns, on peut sai-

sir a \a!H ju^cnuiit pour une dette excédant quarante
piastres.— (Ui d(> j'ius de cintj piastres en cour de
circuit, en c.is de detunnieinent d'eilet, de départ, de
failiiie.

" Nul bii'f de saisie-arrêt avant contestation et juge-

nieni, rxcrpté dans les eus de dernier éipiipuur sujvant

l'iisagedii ;i:iys lie s( la émané poiirsaisiret arrêter les

Jjieiis, créance.^ et eilets de (juelque nature que ce soit,
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il*uiKMinfi personne i|iir!c()n<iui\^, mire Nm niaîns dir

proprirtiiire, du driiiteiir on il'un tin.s.— «xc» pît* s'il y-

a prtMivr sons scrnieul (U'V;int un jnce «li- |.i eoiir snpé--

rit'iirc. ou dc^uiit le proîounfnir'-^ de la <lii«' <'<hiv, o-i

un «rrtdicr diHîi etiir de eiciiit, *pK! le (H'Cfudetir ou
projiriétairc ili'sdits hitiis, l'u' hici-n et e(i!'is(>Ni rmU'ttiV

an (KMnîiiuh'nr en uiic -omiue «•\céd;iMt ipi!ir;i nf»' \>]\\.<'

très cl l'.st .Mir l(î poiiil (.\r |<'.s (•(•h-r, «Ml (ju'il s • <;iell«',

on (jn'il est (Imijs rir.t'Miliou de «inifttT s"d».tt-nn'iit le

r»:(S Canada (iiniN rin^'iiiinii di- riMndcr .s''s crcuiK'icrx,

el t]nn 1(! dé|)o>*!i!H. eroif v«'^iifiil)l('n»ciil "jiic. smiis le

béiK'lioiî d iiiii' telU' .s;uxh';»rrêt. 1'^ «leniaïulci.r p r irait.

sa eréaiiee on soiidViriit des tininni;»'." <;'' p'u'tt' !a Mic-

tion loi i!u cliijii'r'' s;i d.s StaïuiM lu l'i'ind'is.

El la sec'ioii 47:. . . .
'• Si, d.ni's nu <iljl/l(irit

\
(tiir \ h-

tcnir U!) bref di' s!iisic-:irrùt ii^'Mut JuL'i'iiunt, c!) vi'iî:i'

de lu .'('(Minii prccerlchft' eu un htvi' i\v (ap (tx (nl fs^pon-

dtiidiivi ^w vcrin du elnipilrf 87 de ecs Slu'u s Iwrtuii-

dns. en sns (U* dre'tiiiition (pie l(> définidcnr est pcrson-

nellcincnt cndt'iié ^'nver.^ b; «U'miiiuK-iir en l.i si'iiiii.e

rc(]iiiyr, il est tilléirné.—Mir des ntisoiis ypéei<ib"..ï lit

ôficiicrcs (hiir? ti^' (iffi'lnii/ (pie le débilfur (•>! ;i>i ;;)-

ni("!r-,!i!, (pi'il est intU)ireni''i;l iiisnlvablc. (pTil ;i j(.-;,..-é

de ('oinprotv.' 'r'.,' ou d.' .s\ii ranji^tT aveo st s en anciers,

ou dt^eiir Ï.\'a\' Ci'.ssion de bit-ns à eiix-niénies ou u
leiT protil, et (jn'il eonliiiiie son commerce, tel débitonr

.sera iilors eijnsidéré eoinni'.» étiuil sur le point de c. rlier

on receler ses biens uu elivu avec intention de ir;ii!der

ses eiéaneier.s géiiérainnenr, un le dcinaiitlenr en par--

liciilier, et. un bref de sa i.««ie -arrêt avant jii«;enient ponr

saisir ses ])iei;s, de! tes et ( fl'et.s pourra émaner en vertir

de la s(v:tion ja'écédi^nte, et i;n brt'f (ie rapias ad rea-

pondetiditiii pour l'arrestation du dérentleiir, pourra

aussi énniner en vertu du dit clia[)itre, si l'action est

intentée à la cour supérieure."

I/a section 175 enlln . " La prtXîédnre de saisie par

arrêt simp.le nu saisie-arrêt, avant instruction et juge-

ment pourra être prise dans la cour de circuit dans tous

les cas andessous do (juarante piastres et andessus de
cin<] piastres, sur [\i[jidavit. du demandeur ou de son

agent constatant que le débiteur eèle on est sur le point

de celer ses biens, créances et efiets, ou qu'il est sur le-

\
.'*•

*;i(''
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jtOiiil de se cacher, tel ûffidavit devant èlre conform-e

aux lois en force dans le Jias-Canada relati/emciit aux
cas excédant quarante pif;stres."

Dans les viutre*! cay, il faut un titre exécutoire pcnr
que l'arrêté soit obligé de vider ses mains dans celles,

de l'arrêtant.

Les paiements que ferait l'arrêté subséque«iment à

farrèt sont censés faits en fiaude.

!^i l'arrêté nie devoir, et que Parrêtant ne puisse rien

produire à sp justification, l'arrêté obti^it congé de
i'arrét et l'arrMaut est condamné aux dé]«ens.

Ciflui pour le fait duquel l'arrêt est fait, quand il est

ussijrné pour nonsenfir l'arrêt, peut proposer ses moyens
ooiitrt;, an foni ou i\ la forme.

'"!>{ SïîS moyens sont valables et qu'il soit prou^^é qu'il

ii'éfniv rien dû, l'arrêtant, outre les dépens, peut être

condamné à des dommages et intérêts, puis(pie l'assi-

;:;né à pu souffrik de ne poaivoir to'icher les sommes
arrêtées entre les mains de^on débiteur ; car dès (jne

la i«aisie-arrêtest fuite, celui à qui ap;(artient la créance,
ne peut [kus en disposer ou la transporter.

L'arrête, en le payant, serait bien libéré envers lui.

in-^'s serait exjtosé à payer une seconde fois à l'arrêtant,

L.orsqu'il y a d'autres créanciers qui ont saisi entre

les mains de l'ariêtè actuel, celui-ci doit les dénoncer
au dernier arrêtant pour qu'il les mette en cause, et il

est de son intérêt de ne vider ses mainy qu'en vertu

d'un jugement rendu entre tous les arrêtants atin d'a-

voir sa sûreté contre tous.

L'arrêtant actuel met en cause les précédents pour
voir juger à qui la somme sera adjugée, ce qui s'appelle

instance de préférence.

Lorsqu'un débiteur a fait transport d'une créance,

\es créanciers ne laissent pas que de pouvoir la saisir-

arrêter tant que le cessionnaire, conformément a la

Coutume de Paris, n'a pas fait signifier et accepter son

tr^-iisport.

Ce titre cessera d'être obligatoire pour leî: élèves au
mois de juin, époque où iVf . J. A. A. Belle entrera en
fonctions comme professeur de procédure, deux chairca

spéciales de pratique ayant été créées pour les étudi-

ants au banetiu et pour ceux qui étudient le notariat.
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TITRE IV.
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sse rieii

D R i) l T C R I M I N E L .

INTRODUCTION

De l'Injure et de la Réparation.

L'injure est lu l-ésion U'auiriii ow la viclution volon-

taire du droit ù'autrui.

ISoiis disons voloiiiaire, selon l\iccoption morale du
mot injure; cependant, le. droit social, qui n'est pas

toujours juge de l'intention, donne souvent le nom
d'injure au tort purement matériel, c'est-à-dire causé
sans intention de nuire.

On a vu dans le chapitre de la Coutume de Paris

qu'on appelé biens tout Cà qui compose les facultés

de l'homme.
C'est en ce sens que l'on peut dire que la réparation

ou la restitution est un acte de la justice commuiative
par lequel on rend à chacun ce qui lui est dû : unicui-

que suum est trihuendum.

Les biens de l'homme sont de quatre sorte,—biens de
l'âme, biens du corps, biens de la réputation, et biens

de la fortune.

Les biens de l'àme sont de deux sortes, surnaturels

et naturels.

Il n'appartient qu'à la théologie de traiter des biens

surnatureis de l'âme.
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Les biens naturels do IWnie sont ceiu i|iii appartfen-

lient à 1 1 n;A'u:-i3 iii'3i:i(3 d^ l'Iioiiiuij, coinuij Tintelli-

gencaj et )a inenmiro.

JMiil (loiiU; t]iii' celui (pli fiit tort an proclriin dans
les biens naiiirt* I> du l*:\iii'.', j-nit tenu de repuer.
Le droit, cnininol piinit tvlni tpii doirnit on diniinno

rim
e! c:

l'iliir 'Uv'. .* i i MU luift.': p;ir ile.s p()isv)iis, (Iroiçntvs, ctc

Cv'i t.aiiis eus l-i i;('L»:ln;"!K!e ( 'l'i I X <j(ll SOill ti'lUlS

l'.ir <jli!v'(j (Je vcilK'f à ce >mu'. 1(3 tort, n arrive [la-

Ou pe;tî cire le.su dms h.^s liiens du C'>rps pir le niOirie

nioy<;ii ;
— pur \"s l

porel

)li'-<-:ure.s et antres nijurfs JiU'.-s cor-

e-s, (li'|iiiis 1,1 mon pi.sijiK à r L^s^;înI- su Upli

CÀunnitMil (loil-(»ii ri'parer Ivi tort causé î1 anlrni d'el-

les 1 ):e!is (lu corp.s f

Le snp[tiici' n e.>L iino n'^par-'i I ion (]n%.nivers TEtat.

L' est (ione. n i 1 e i Uî'st ion savon* SI c( iMi tiiii h a

pas ctc puni d{î nu.rt, denwnre obli'xé de réparer dea

biens cfnn antrr ttr Ir.' !o tor^ naturel inlliiié.

Lignori rruii. (jn.' non, niais Tiioinas (TA piin p>nsi*

*[UC oui, v\ nid «ioaîe mii la ] )eiiie (le (îcliii qm u est

que iiles>c ne soi\ aïKiiien.' par un reparatioa peeumaire ;

on peut en dire nnLan!, en (]nel(|iie inaniérci cle la,

liiinille de eeliw. i[n\):i a tn(>, pour [)en (pi'elle soit né-

cessiteuse.

Cette ofiinioii "^t d'autant ]iliis probable «jne, luèine

en droit, le retnedc criminel u'exclut pas le reaiède

civil.

Mais les béritiers du meurtrier ou do malfaiteur

seraient-ils ternis de réparer en son lien ?

iS^ull.-'nitnit, parce «pie c'est une maxime fixe dv droit,

que Tobligalioii résultant du délit ne passe point aux
héritiers.

I\bd|rré cette maxime on peut croire que si le tort

causé était temporel, ils seraient tenus pnis(pi''ils sont

en posstssion des biens à môme lestjuels leur auteur

aurait pu réparer, et que, d'après une aut.e maxime
meum et Itium int.eUiiiUu.r thduclo ccrc alieno.

Passons aux biens de la réputatitii.

La réputation est lu bonne estime d^-s qualités de
que!(]u'un, soit (jirclle s'exprime ou non, par Ues signes

extérieurs.

L'honneur, en tant que témoigné à qucb^u'un, est ia
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marque extériouro de icspei-t qui lui est ac«^ordée à cause
de qiie!(]iie vtrUi spc'ciiiU', ou de st s vertus en général.

11 y a (liiuc celle difler(!iice cnire la réputation et

Thouneur, (jue h\ lépiiialion peut iTêtre qu'un témoi-

gnage itjlen.e de hi pu ri des autres ; tandis que l'hor.-

neur est un lemciguiige (pu se rend par des iiffues ex-

térieurs, |)ar (Us pareil s ou par des aeliuiis.

J^a reputaîioii \ ieiit des perleetioiis, et riionneur tant

du rang que Ton oceujie dans le monde (]ue de^ qua-
lités.

La réputation {)Pin êire lésée riar la détracticn, que
l'on peut deliuir r*^xiiiictioii ou la diminution injuste

de I i repuliitiMii d auirui

olez <ji'e la 'Jetracliou tlillere Oc la caiomnie,en ce

lue les laii s ava lices sont cou luri nés a la. vente,

il n'y a pas de lioiite t|iie la calomeie soit nue ofîen-

se conire la justice. puis(]ue cha '.un a un droit, stiict à

ce (ju'ou ne lui impute ù (aux aucune mauvai.^e actioo.

J Il rai.sou seule prouverait (lillic-ilement (pu; la

traction simpU; est nue injure contre la justice, si on ue
considérait en mémo temps l'état de socié!é. Cliaoun a

un droit strict, iliseiit les [«iiblicistes, à la boiiiic estime
qi i lui l'st nécessaires ou utile pour réussir dans le

monde, (puiiid elle ne unit, à persoiiiu; autre.

Ui e lois ce principe vrai ou l;)ux auinis, celui quifu

sans rai>ou snlfisaute, dévoilj une honte secrète, viole

ce dr»/it strici d(.' clia(iue citoyen.

On a dit sans raison siifllsaute ; par exemple, une
})ersoiiiie citée' comme témoin j)ar un suhpœ/ia \)vu\y

doit inûine révéler la vérité, puisqu'elle est sous ser-

ment.
L(^ confesseur seul p( nt ot doit 'garder le secret de la

COllf es: illOLJ. S 1 ce pjincipe n est pas toujours res|)ecté

en Anirli terre, il Test heureusement sans exception par

nos tribun;- ux.

de?

La didamalion ou détraction eu paroles est du ressort

1!s cours (le police correct ion nciie.

On ajipeUe libelle, de libe'li famosif tont écrit, des-

sein ou caricature injurieux. (•)

(•) llonor l.T lilur sorîptig aliquem in (linriis j^ublicc dcsper.tui expC'

vend», (liiL'nt K's Coiiféienccs de Moiitiûivl.

É
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On ne peut pn^ tonjunrs plaiilcr avec succès 1;» véri-

té lies {iccii.satioMS poriécs conirc riioniK^iir d'aiitriii :

Plus «'fit vrai, plufi crst Unlle, a tlit Mir le lîiuic crAn-
glvU^rro lord MaiisCicld, apparamincnf. par co \\\\(i la

vénU chnqffe,o\ cfri'clivcinciil, le droit îiiii^lais ne rc-

connail a pi^rsi/nnc le droit d'iMi choi^nor une uutrc, du
moins d'une Miauièr(^ scandalt'U.so.

Le>caiisesde libelle se; vnleiil par le jii^emoul du pays.

Par la loi de M. Fox, c\ st. le jury (pii décide si récrit

ar<.\ué de lilxdie, en coiistilut; un,I)ien tpi'en général ce

soit, an JMj2e .);i iiiui^isirat perniannenl a appli([iier le

droit ;V ".snéce instruite.

Ti no iK lis reste plus à j)arler (]uo îles biens de la

for'une.

La forinne est jMiMi(^ue ou privée.

On lèse Tl^tat d.îiis .va fortune en ne payant point

fidèlement les tributs, eu taisant la contrebande.

On lèse au contraire la forlniK; privée en vinlaiit le*,

patentes ticcordées à des particulier.'s, — en dércbant, re-

tenant injustement ou détériorant k-s efll'ts un riiéri-

tage d'autruj.

îSi l\d)ligati()n do restituer nVst pas du droit naturel

pbs'olu, parce que la propriété n'apparlicMidrait pascdle-

niénie à ce droit, elle osl du moins du droit d .-s gens
positif.

Celui (jui est tenti de restituer, est tenu, par corollai-

re, île restituer au |>lut6t, poia* le. tout s'U est pjssible,

ou au moins seK»n son pouvoir. Il ne néglig ra point

d'aciiuérir la fa< nlté de restituer, s'il n'est pas l'ctuelle-

meiit en état de le faire ; il ne refusera pas de retran-

cher de son superflu eu ég.ird à son état ; enfin, à son

lii de mort, il ne laissera pas uniiiuement à ses héritiers

le soin de restituer.

Il y a trois causes d'où naît Tobligation de restituer

en conséipiencô d'un droit strict résidant dans celui à

«|ui il est dû restitution, - la chose d'aulrui enlevée ou
retenue, le dommage causé et la violation des engage-
ments.

L'obligation de restituer suppose une faute morale ou
une faute juriditjue, -un bien moral ou au moins juri-

dique.

II
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La (u'ito jiiriiliqiie est l'omission du soin requis parla
loi,—omisîLion dont la suite est un donirniige cnnsé à
Hintrni.

Aussi, le rédMcIoiir drs conférences 1 héoloc:i()i«eR de
]\Iontr«jal s(j (li-rnuiniant si r 'lui (pii a involonfiiir^'meat

fiit tori à s(Mi voisin est tenu de réparer après la sen-

tcnc<! dn pii!,-'. s;^ ri'pond (pril y «-si pnd) ibicnient tenu,

parce; (uTon doit «ih(!ir à. li loi saj^f portée dans le bnt
de rendre les eiloyeiis [>lns attentifs à ne pas se nuire

lîiutuellenient.

Aussi ne pniirr;iit-on pas [)Iaider rij^norance de droit :

Ignnrditlia jiirir, nord.

On peut s(; trouver sous rol»liG:aiion de restituer sans

qu'il y ait eu faute inéme jurrdi(|iie, comme si le trou-

peau do mon voisin se mêle au mien.

Ou le p'^ut aussi, quoiqu'il n'y ait ru aucu'ne faute

morale ni juridi<]iir, si nous sommes eonvc^nis de resti-

tuer une chose même au cas (pfelle périsse par \\\\ cas

firtuit, car eu droit, nul n'est tenu des cas fortuits, mais
d'un autre côté, comme dit le sni]i;e Domat, les conven-
tions sont une loi pour ceux ()iii les ont faites. Quid
fnini tant r.oii'^ruinn est Jidci h.uimwœ qnnni ra qrtœ in-

Irr }i():;p''icttcriinf. sf/-i)are dil ù, sou tour le droit llomain.

Cum p;ravp. rJt, Jilcm fallcrc, disent encore les Pan-
dectes.

11 s'ainjit toujours de conventions lé^;itimes : ait Prae-
lor, pacla convvnld (jnœ ncque dotomalo^ neque advenus
leges fada cruntj scrvabo.

A pan Tobligation cnsuelle de restituer réstdtant de
l'engagement, ceux qui y sont obligés sont, le posses-

seur de la chose d'aiitrui et celui qui cause du dommage
volontairement ou du moins injustement.

Le possesseur de la chose d'autrui peut être de bonne
ou de mauvaise foi.

II ne peut y avoir de faute à posséder la chose d'au-
trui tant ([uc dure la bonne foi. Le possesseur de bon-
ne foi use donc de la chose d'autrui absolument comme
de la sienne propre.

Si, cependant, l'on vient demander s'il peut garder
les fruits qu'il a perçus quand le maître vient à être dé-

mm
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COI. vert, il faudra distinguer les fruits naturels, le»

fruiLs iiidiKstricls, les friiiis raixîo et les fruits civils.

Les fruits naturels sont ceux t^iii naibNeni spontané-
nieiil de la chose, connue le foin dans un chu ni

p

Le» fruits industriels naissent de lu seule industrie

du jio«ses>eiir^ couiiiie l'mierêt de Targenl.

Les moissons >ont des Irun.'s mixus. ) tircc qu'elles

naisseui en partie de la chose et en partie de l'in-

du>tne.

Les fruits civils sont ceux qui sont appelés ainsi

sans égard à Texpression vulgaire et commune, comme
le prix d'iui bail.

Le possesseur de bonne foi fait siens les fruits in-

dustriels, parce que les fruits doivent aj)|»iirlenir à ce-

1 ui en (|ui réside la cause qui les lin! nul ire

fe'il s'agit des fruits naturels, a ne eoii-sidércr que
le jLlioii social, ils aj.partieniient au niaiirt', déduction

faite des impenses j)arce que rcs frudificat (loniino ,*

mais le droit couluniier concède au po^^ls^ellr de bon-

ne fui les iniils UîUiirels déjà uerrir» ei les friiils civils

lui auraient ou

Qi

Têt

h

re jusqi là r iippantn)ii du maître

w^iie cUul luire le })Oisesseur de bonne fui s'il n'a plus

la chose l

ÎS'il l'a cuiisommée, il n'est tenu à rc tiiulion qu'au-

tant qu'il est devenu plus riclie par la eonsommutioii.

b'il fa vendue, il est par conséquent tenu d'en ren-

dre le prix.

Mais il ne doit rien si la chose a péri tandis qu'il

possédait de lionne foi.

Peut-il déduire les impenses qu'il a faites pour con-

server et amélinrer la chose ?

11 ne peut déduire les impenses ordinaires à f lire par

l'usufruitier, par ce que ce n'est qu'en l'aNsimilant à

l'ttsulruiiier (|ue la coutume lui accorde les fruits per-

çus, et ensuiti', j)arce (]ue celui <]ui a les avantages
d'une choses doit en sur>porter les charges ; qui sentit

conwiodum, o/ius quoque sentire débet.

Quant aux impenses extraordinaires, il peut déduire

les impenses nécessaires et utiles, autant que ces der-

ni^ies ont augmenté la valeur de la chose.

Le possesseur de mauvaise foi peut être tenu de re»-
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lîtiier et à raison de la chose possédée, et à raison des
fruits perçus.

Quant à l'objet possédé, il est tenu, comme lepos-

ses^eiir de bonne foi, de remettre la chose, ou le prix

s'il l'a vendue, et en outre de réparer tous ks domma-
mnf}^es que le maître a soulferls par la privation de sa

chose.

A raison des fruits, il fait siens les fruits industriels,

car c'est encore le lieu de dire avec le f)hilusophe Lucke,
le travail est une source de propriété dont Dwmmc a le

germa en soi ; mais il est tenu de rendre les fruits na-

turels et les fruits civils.

Est-il tenu de restituer la valeur de la chose qui a
péri dans ses mains imni'diatement, et (jui aurait péri

chez le mwitre, pufa, ud chevîd malade ?

Li; droit criminel écarté (car le voleur est toujours

puni), il n'est pas tenu, (luand môme il auniit ignoré le

vice de la chose, parce (pie, pour que l'on doive resti-

tution i\ autrui, il faut (jue le prochain soit appauvri,
tandis qu'ici, il ne f)erd rien ex hyppot.hrsi.

Le cas est différent si ';: chose a duré assez longtems
pour que le maître aii souffert de sa privation.

Il est plus difficile de décider le cas où la chose périt,

non par u\\ vice, mais par un cas fortuit : les docteurs

sont partagés.

On demande à présent à quoi est tenu celui qui,

après avoir possédé de bonne foi, a?iimo domini, vient à

douter 1

Si le doute persévère malgré examen, il peut garder

parce (jue, après la propriété, l;i possession est en faveur

aux yeux de la loi, qui la regarde comme une propriété

présumée ou prima fade, si Ton peut s'exprimer ainsi.

Elle ne l'obligerait pas même à restituer, quand môme
il n'y aurait plus de doute, si le possessetir a d'aborl

été de bonne foi et (]u'il ait possédé le temps reqiis

pour prescrire, contrairement à la maxime canonique
possessor malœ fidei ullo tempore non praescribit.

On a parlé, dans la dernière conférence, du posses*

«eur de la chose d'autrui : il sera maiistenant question

Je qui cause le dommage injustement.

Dans le cas ou la loi ne statue pas une obligation de

'

'•'Ir&.^ifi
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réparer, il faut quatre conditions pour qu'une tollo obli-

gation exis'e ;— un acte po&ilif, inj'iste, cnusant efibcti-

vement le donimuge, et moralement coupulhe.

Pourciuoi po.siiil 1— Parce que les hommes étant èfïaux

pa" la iiuiiire, et. iiuiépendunts les uns des autres, ne
sont piis invariablement tenus de procurer le bien et d'é-

loigner le mal des autres.

injuste, car la seule violation de la justice comnuita-
tiv<' .)bii,<j;(? à cénuration envers le prochain.

Ciiiisa lit effectivement le dommage. Ai'isi le droit

criminel de. ce pa^'s ne punit pa> 1 intention seul;% si

elle n'est acconi.iafîriée d'elleL ou d'un commence nient

d'eflieriet. Par exemple, pour (ni il y ait incendiut, il laut

.,.ie It! feu, après avoir éié mis, prenne et (jue partie

d'une maison habitée brûle.

Moralement, c'est-à-dire imputable ou commise avec
advertance et volonté.

Ce même droit criminel juge en trois cas (ju'il n'y a
pas eu volonté de coi:nnetti'e le crime.

lo. le déCuut d'iiiielligence, comiiie chez les idiots et

les eniaiiis eu bas Ci^e : cela est conforme au droit P.o-

main : in pich aliLu a jndiciis aetatl suceurriiur. Le droit

aivgUiis n'a [)as toujours, été sur ce point, aussi indul-

gent qifil aurait dû Pè!i{3 et, contrairerient au droit

romain et au dr »it canonique, chez lui, l'ivresse, au
lieu d'ôire une ciroonstaiice atténuante, est une circons-

tance aggravante. Le sens commun dit pourtant que
l'homuie (pli a commis le crime étant ivre, peut être

puni pour s'être enivré, mais non pour le tort (ju'il a
causé étant privé de sens, à moins qu'on ne prouve
qu'il a pu ou dû prévoir (^u'il deviendrait dr ngereux
quand il serait à Pétat fy'wïQh^Q : pœûa remiltitur per
mnuiii deL.psis,.

2o. L'ignorance, l'accident, l'erreur.

11 est })arlé de l'homicide accidentel, houikidium casu,

coyumissum. Quant àPeneur, un homme qui, voulant
tuer Pierre, a tué Paul, a fait, il est vrai, une erreur

;

mais comme il a voulu commettre uii meurtre, cela

suffit pour qu'ayant voulu tuur Paul, il &')it puui pour
avoir voulu tuer Pierre.

3o. La contrainte, la violence^ les mauvais .traite--

mens, duress per jmnas-, etc.
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droit

Il y a à [leser les circonstances et la mesure de la

eoiitruitile.

Oii peut ^oi-^1Ôme poriv'ir le tort de trois manières :

immùdiaiemenl, comme s,i Toii lue un homme de sa

main ; médiiitrmeiit, comme .si Ton comm'indf on con-

seille 5 indirectement, par (!Xtinple,en arrêtant quel-

qu'nn dans Texerciee de .son devoir.

On contriljne avec les autres iX faire tort positivement
ou négaf ivcMtu'nt.

Oi! contribue positivement, en inllnant sur l'action,

ce qui peut iivoir lien pliysitpiement ou moralement.
La premier.» manière a lieu ijuand on aide ; la secon-

de (j'.iand i'on déter.aiinc à l'acte par menace^--, conseil

uu autrement.
On contribue négativement on n'em[iôcliant point le

iDal ([uan«.l on !e peut empêcher.
Il y a quulre manières de contribuer posiL'vement au

mal, en paflicij)ant, con>entaiit, conseillant ou excitant

par des louanges ou p;r des railleries.

Va il y a trois manières de contril>ur'r négativement
;

110 point d(mner Téveil ('), ne [)as s'opposera l'acte et

.s'abstenir tic le manifester.

Ceux ([iii ne sont (|ue causes négatives, on qui n'ont

contribué (|ue néf>;ativement ne .sont pas invariablement
eonpubl \s du tort causé î\ uu particulier ; nuiis le ciroit

criminel anglais traite la non uianif\^tatiou comme un
délit contre FEtat, ce qui vient des tSaxons, dans le sys-

tème des(]uels le comté répondait de ses malfaiteurs, et

13 voisin do son voisin.

Los gens de prof 'ssion, les hommes de métier sont-ils

•'mus d " réparer les dommages causés par leur négli-

gence ?

Ils le son- par le droit naturel.

Par le droit, civil, ils le sont si le iort causé ou la fau-

te jnridiqt!e sont graves, car ils se sont obligés à prêter

au moins le soin ordinaire.

Ou" cite an traité des contrats des cas où ils sont te-

nus du soin le plus vigilant.

*!>«M

(•) Hue and cry, du yicux droit ang^lttis.
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La Cour Siipt^ricnri: dt» Moiilré;'.! a coiidcimnénti err-

tre preneur aux tldiiiiuaîr s pour avoir hiiù sur uu sol

mouvant sans avoir snlli-'iiuuui.'ii» ive-rii l(» projjriotuirp.

Il y a cl(^s cas dû l'on vsl lowu do réparer les torts

causés inôm«^ par ;iiit.nii, 'inaiid la pi'rsouue (juiacuusè
lo (Joiuniago nous psi s^iMuiise.

Ainsi kl père (i<; fiimillc^ ost tenu do réparer le tort

causé par sus ei liuif.s mineurs, pardon épouse, surto^jt

si elle est couiniiine en l)i«Mis avee lui ; par ses do-
mesli(|ues, si c'est à i'o.-cusion d'une ti\ehe qui leur a
été imposée.

Il n'y a aucun donfe qu'il faille réparer le tort

causé piir les aninniHx. l'ont ceci regarile nos lois de
police ou inunieipnli's.

Cette dernière, olilj-utiou doit s'ctenUre ù, Tu-sufrui-

ticr comme au ruaitre.

On a dit plus liant ()iril f'illait que le tort fût in-

justement causé, et il y a, eir.'ctiv-ement des cas où
l'on j)eut, sans injustice, faire du mal à MUlrui.

Ainsi, lo uroi! criiniiiel (,'Xciim! un oflicier (|ui a usé
de violence, fCil-il aile ju>fprri tuer, s'il n'a ]ias usé
de plus violence (ju'il n'en a lallu pour s'efforcer d'ar-

rêter le conpahic.
Il n'est donc, «'U ce cas, tenu à aucune réparation.

On a dit (|ue Von pouvait léser la fortune publique
on la fortune privée. C<da nous donne occasion de
parler des tributs et du monopule.

Par tributs on entend les arji^'ents qui sont payés i)ar

les sujets pour les dépenses royales ou communes de la

république.

Les tributs ou l(\s taxes sont do deux espèces, —direc-
tes ou indi»<3ctes. Directes, qui regardent immédiate-
ment la i')ers>)nne, à raison de sts biens ou de son office,

comme les mxcs ré(dles, appelées vnlixairement cotisa-

tions, et les taxes payées pur les commerçants, appelées
patentes, licenc s, ect.

Les taxes indirectes sont celles qui tombeiit immé-
ment sur certaines marchandises ou denrées, et média-
tement seulement sur les personnes qui les achètent.

On peut demander si les lois fiscales obligent ex ius-

titia.
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'' On doit ré|Mjii(lre (|Mp oni,(jiinncl elles nr sont }^asévi-

deVîiiiKînt iiijii-tt!S. Car les sujets sont tenus, si rétàl

peut les o l)liîr«' r strictement et nvec justice. Or, il lo

peut, (!t ei;l:i suit, de hi souveraine puissaneo et de l.i né
e.essiré des tributs pour li; m;iintieu de Tl-^titl et de lu

socié*e.

Vin lut-il nutreuKMit, la couronn»^ est \i\\ créuncier
privilii^ié, el l(^ piiiemeut d'un nrgeiit rpii peut être exi-

i^é (h^viiut les tribiinuux est répiile diV Or, la. eoiironuf»

ou ri']t;îf poursuivent tous les jours le puienient des
Icixi's directes et indirtH'ies, cl ces Irdjnnaiix sont obli-

gés d'exécuter la loi même (juantl la taxe e.^f iu-

jnst( est Minsi (pie dans le eus de la taxe

pour l'éreetion du palais de justice à Montréal, qui
est \exatoire eu ce qu'elle iVapp'' 1rs plaideiiis an
moment m mil* où il fuidrait venir à leur s( cours,

la Cour Supérieure a. déclaré que (pn Ique dure (pie l'ut

la loi, ou devait s'ailresser par requét(> au l'arlement.

comme hî barreau l'a fait à ce sujet, (^î eoinuic i;-.- citoy-

ens devraient le T. ire, mais (jihî pour e!l'\ elle était tenue
d3 s'en rapporter à la loi (piand le texte est clair : ini

des honorables juj^"es observa cep'Mida,ML en liu'jmi* lems
(juc si ce texte -iV. été tant soir peu ambiir i. la Cour
aurait pu lui donner une interprétation libérale.

La Coiir Suprêmo des Etuts-lUiis pourrait eu ogir

autrement.

[1 faut du reste trois conditions jtour l'imposition va-

lide des taxes : l'autorité suprême ou déléiî:iiee, comme
dans le cas des municipalités, la néci^ssité pnl)!i(|iie, et

la repartition sur clia(pie citoyen de sorU^ (jii'aucun uo
soit pins taxé (|ue l autre relativement à ses moy(M)s.

Quand Pimpôt est mal réparti, on ne le paie «pie par

cornpul.sion, et i! iî'y a ])oint de faute à en em[iécher lu

réalisation quand on le peut.

On peut demander en outre s'il est injuste de vendre
on acheter des marchandises absolument défendues.

On répond que cela est ordinairement injuste sur-

tout si la défense est faite jiour le bien du commerce ^t

non par entêtement politiipie, comme le système conli-

Hental de Napoléon 1er.

On pourra demander subsidiairement ce qu'on doit

.- <*l

y

.^ Il

11!" » ^.L'
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jions^^r dé ceux qui vendeut des objets dont le com • •

mercH est ré.s( rvo à des jiirsounos tiui ont obtenu un
privilé'je s[)éeiul.

Ces l'crsuunes sont ordinnirement tenues à reslilution

et aux (lotnni!i,t^es, si elles sont poiu.suivies eu justice et

luèir.e à nioius dans plusieurs cas, pureeijue h^ privilège

n'est qu'un acte de juste protection de lu part de TEtat
en f'.ivtjvr tl'uu inventeur. Le droit slrict (Tunlrui con-

féré lanf par le mérite iudivitluel (juc pur le privilège

ou la patente est dotu; violé.

Il en (^st anrrenient ijiiand Ici privilège est contre le

bien public comme l'étaient souvent les privilèges

accordés par les rois do Franco ;Y des compagnies do
commerce formées d(; gens résidant en ]'ùiropo et qui

dégril issaient la colonie an grand détriment de ses

habitants. C'est là le monopole dans le sens odieux
du mot.

Ou appello proprement fair-" la contrebande intro-

duirti des mnrebandises .'<ans payer lesdroits de douane.
r/acheteur qui les a achetées sciemment est tenu ex

/t,'Sti<f, d(! les payer, 'X défaut du vtMidenr de le faire.

^^'ii est dans le doute, il n'a aucune inquiétude à res-

setitir, car il n'a piis à présnm(!r la fraude.

b'il ignore que la marchandiso est de contreljinde,

\[ se trouve d;ins la même jnisition (jiie le possesseur do

bonne foi ; Uîais cela ne le sauvera pas toujouis, car le

gouvernement confisquerait probablement même dans

e(; cas b-s marchandises.

Jl y a des causes qui excusent de restituer p'.>ur tou-

jours ; d'autres n'excusent que pour un tem[)S.

11 y a trois causi s (jui excusent pour toujours do res-

tituer, kl condonation spontanée faite par personne

usant de sos droits, la compensation et l'autorité publi-

que.

Le premier cas est clair, pourvu que celui 'à qui

remis(j est faite soit également habile à recevoir.

Quant à la compensation, quand l'égalité est une fois

rétablie, il ne peut plus y avoir obliga tion de res-

tituer ; or l'égalité est rétablie que la compensation
«oit légale ou occulte.

Lu compensation occulte regarde surtout les ca-
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suites et les confessoiirs, (|iii ne ponvcnt donner des

décisions sûrrs (jiuî pour des cas passifs, et se iju-tloront

bien dt^ lu conscilliT pour \*i>< cas lï vrnir, pniM(|iie la

loi ne 11 rt'connaîiruif, pas pour léui iinc dans bien des

cas, et (jnt; Cfliii (|iii ik; pouvant ravoir sa ciioso, en
prenilrait la valoiir dans l'occasion serait CNposé a ôtrc

traite comme un crimim 1.

On dit en troisième lieu l'autorité piil>li(]ue, et on en
a un exemple dans la prescription.

" Je sais bien dit l?ii(Ien<lor(l, (pio (jiie!(jnes-iins trou-

vent là-dedans (jU(di|ue cliost) di^ contraire à ItMiuité,

y ayant, selon eux de l'ubsurdilé à allé<^iier comuio un
f)on tiire la lonj^ne et paisil)!»! jouissance d'une usurpa-

tion, oa du fruit d'une injtisfioe. iVlais cet établisse-

ment peut être exeu»é pour rutililé (|iii en revient an
public. Cai- il est d(^ rintiTûl de la soeiélé d'j'mpéchcr

i\ini les (juerelles et les procès ne se multiplient à l'in-

iini, et (|uc cliaeiin ne soit toiijotus duJis l'incertitude

de savoir si ce (ju'il a lui appartient véritabb'nient."t î,/^'^^^'/,,^'

(Jela établit réipiilé de la r)rescri|)tion en a'(i\\èr<x\,ft'i't g

mais ne saurait décider (jue tous ceux (jui Ub^ent du pri-

ent,
Tome 1er.

viléj^e de la loi sont invariablement eu sCireiù de cou-

science

II y a ù présent «;iiatre causes (pu n (wcnsent de res

tituer que pour iin temps: l'i^iiorance, tant qu'elle

dure, l'impuissance, l'avantage du cté;incief à ne pas

recevoir actuclb'ment et la cession de bien?

L'imi ;t 1)1 llK h{)Uis>aiiee est pnysique ou iiDsi.liie, ou Duui

seulement moral î, c'est-a-dirc (inand l'on peut absolu-

ment restituer mais non sans une grande uifîiiMil'é.

Dans la, nécessité extrême, il est certain (jii'un ne
saurait être tenu do restituer, parceque l'instinct de la

vie s'y oppose.

De plus, si (juebpies docteur^ protestants, appuyés de
Cicéron dans le Traité des Otîices, prétendent qu'on ne
peut prendre même in ex^j'cmis, tous !es doctt-urs catho-

liques et Grotius, Puilendortr, de Valtel, parmi les pro-

testants avouent qu'on t: peut, car alors on doit revenir

à la nature, par laquelle tous les biens sont communs.
A plus forte raison donc peut-on retenir.

On peut môme différer la restitution si on ne peut la ,

>m
'

f^i-.
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' foire sans iiu grave détriment pour soimi powr'les siens,

c'est ii- cl ire ses descendants ou ses ascendants.

La resiiitition ptMit être nuisible au maîfre tlinsdeux
cas, si o'i la lui l'ait dans un lieu ou dans un temps o-ù

l'olijet nVst pîis eu sûreté ; si on la lui fait dans un temps
où l'on sait qu'il en abusera ou n'en ])rofitera pas,

comuiG bi l'on remet à un })upille au lieu de le faire

à sou tuteur.

Qu'e^t-ee (|Up la cession de biens, appelée ici vul-

gairement faillite ou banqueroute ?

C'est (ei. observant que la banqueroute anglaise n'est

pas d(! tout point la même chose que la simple cession

de biens, cpssio bmionim du droit romain) un acte [)ar

lefpicl le debii(Mir incapable de payer ses dettes aban-
donne fou- .iCs biens à ses créanciers pour qu'ils les

divisent entre eux.

Ou (lisiiii.riie !a cession de biens volontaire eî; la ces-

sion de i)iens judiciaire.

La i essiou de ])iens volontaire est celle que les cré-

anciers acceptent volontiers, et elle n'a (jue les eflets

prévus p.'ir rarriuiî^ement ipiia eu lieu entie le débiteur

en fiill|'(^ et les créanciers.

La Cissioti lie bietis judiciaire est un bénéfice que la

loi îiccorde à un débiteiu' malheureux et de bonne foi,

alifi iin':ib laJoniiant ses biens, il conserve ou recouvre
sa liberté.

Ou peut demander si la cession de biens est un
moyeu houiicîe do différer la restitution.

O.i lu r.iillite est frauduleuse, ou non. Dans le pre-

mier cas, .«-i elle était mi moyeu légitime de diiierer la

resii!ii;iou, ce ser:'i: parceque le débiteur est incapable

de payer ou parceque la loi lui accorde un privilège.

Mais il a de (juoi piiyer, i\ ce tpi'on suppose, et la loi

' n'est pas [irésumée vouloir fivoriser la fraude.

Si elle csr de bonne foi et sans fraude, elle est sûre-

ment i\v\ moyen légitime de différer ; car nous avons
vu que l'impuissance morale suffit ; or celui qui aban-
donne de bonne foi ses biens à ses créanciers pour

qu'ils se les divisent, est appar.immant au moins dans
> jette sorte d'itnpuissanje de restituer intégralement,

t On doit donc blâmer Tancienne pratique française
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de fo rcer duns loiis les cas le débiteur à porter le bon-

net verd et de le cotiduire au bus du pilori, puisqu'il

peut être exempt de fraude, qui sciUoet, non su-, sed
'

forlunœ vitiOf iona dccoxenint. L'infumie u»; procède

que du crime et l'on ne peut taxer de crime un homme
dont Itts affaires ont été déranget-s pur malheur, surtout

quand il n'y a point contribue par ses débauches ni

j)ar de folles dé[)enses. '• La cession de biens ne fait

pas encourir l'infamie de droit, ditFcriére; il n'en-

court (|ue rinfamie de fait." S"il n'encourait pas l'in-

famie de droit, il était iléjà iii. moral de lui faire

encourir rinfiniie de fait; mais il eiicoiiiait Tinfumie

de droit cc-ume de fait, puisque c'était lu loi (pii le dés-

lio'iorait et (jui le rendait incapable d'aiicuiie charge
(Bonijavc) et (Tester en jiigeuiMut. La. France était

donc excessivement sévère, tandis vim i'An!2:lete;re a
été trup relâchée.

On demande si la cession de biens judiciaire non
frauduleuse exempte de restituer intégralement ù re-

venir.

C'est un principe él-abli jiur les lois romaines que
ceux qui ont lail cession de l>icii^ peuvent ùlrc' pour-

Buivis j)ar leurs créanciers siir Iv.s biens (jni b.'ur sont

advenus depuis la cession. La c!iS/M>>iJtioii des lois qua-
trième et septième ;uix i'andv'ctes dr c'/.'-'s/o/?.e ionnm/ni

est précise, aussi bien (Uie la loi sej)liéme, Code, t/r: v^>

qui C'dcre pos'i'tnL

Mais on demandera si la cession de biens volontaire

par laquelle les créanciers composent avec le failli ne
le libère pas absolument.

Ou c'est une cession de biens ordinaire on telle que
les Anglais en acceptant scion l'esprit des lois de ban-
queroute anglaises et de noîrt' lui expirée de b;inque-

route, qui fonctionne cependaiit encore pour les causes

pendantes.

Dans le [)rcmier cas, le failli n'est libéré (pte s'il ap-
j)araît (|ue les créanciers ont voulu le tenir quitte, car

ils peuvent bien accepter la cession do bi(?ns sans libé-

rer p;ir cela même [lO'.ir l'avenir. Mais c'est selon lea

ni'jeurs.

Ces* puurtpioi le rédacteur des Conférences Tiiéolo-
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giqiies de Montréal a dit :
** Nous disons per se, car il

peut siniver comme il arrive dans celte Province
qu'elle lilièrt; pur la condonation .spontanée des créan-

ciers, c;ir lorsque ia ces-ion de biens n'est pas fraudu-

leuse, les A nsLiis sont censés tenir le débiteur (juitte

|)Our riiiterêl du comaierce, à lUoins (jue le contraire

ne p;iraiss(% et la loi de hauijiieroiite (jui favorisait

beaucoup l(\s fraudes, avait des dispositions expresses et

privait souvent le créanciei d'aucun recours même dans
les c;is de fraude, eu aiCordaiit la cléciiargci

( )

Maintenant surtout (uie cette loi n'est pl'.s en force,

il esi douteux si la cession de biens doit libérer môme
entre coinnurçunts, et il iaiit présumer encore moins
facilement la remise entre gens (pii ne >'ont pas mar-
chands et entre CiUiadiens.

" Mais, dit Le Prêtre, si après la cession do biens le

débiteiM' compose ou accorde de j),\yer à ses créiinciery

une partie de leur dette, b's créanciers (pii y ont con-

senti ne pi'iivent plus agir contre lui |)our une plus

grande somme (jue celle dont ils sont convenus, a

moins «ju'iis ne justifient qu'il y a eu dtus cet arcord

de la siuprise de leur [)art, et du dol de la part du débi-

teur.''

Le Prôlre veut parler ici de la convention d'atter-

moienient.
" 11 y n une différence entre la cession et i'alfermoie-

ment, dit Fériere, en cela que celui qui a obtenu un at-

termoiement de ses créanciers, en leur payant le tiers

par exemple, ne peut plus être par eux poursuivi pour

le surplus, après (pi'il a rétabli ses- affaires."

Le Canada doit se féliciter d'être revenu à la cession

de biens du droit Romain, exempte de l'injustice du

(•) Dixi perar^ quia cvcnire folest, cl înhnc. Ptovincia sœpe evenit

ut cessio voiuiiiaria nbomni obligationc iiberct,nempc spoiUanea'conr

donatione creililorum

Hinc, quando 'essio honorum non est fraudulcnla^ Jlnqli condona-

tionemfocpre censentur, nisi contrm'iuni constet, quia ut favcant com"

mercio debitori in*elici favere volunt, ut in eodem caau camdemfuvorem
accipiant.

Idem non dicendum de Canadcnsibus sine distinclione ; neçofiatoret

Mûlummono censentur condonationem facere m-o dcbitis in commerciê
toniractit, quia si ipsi cestionem faciani, has condonatione /ruuntur.
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droit français envers le failli malheureux, et d'avoir vu
abroger une loi de banqueroute qui favorisait les

fraudes commerciales et pouvait priver forcément un
créancier de tout recours pour le recouvrement de sa

créance.
Le failli est en droit de garder ce qui est pour le

moment nécessaire à ton .soutien et ù, celui de sa

famille. De fait, il se trouve souvent garder davantage
grâces aux droits légitimes de la femuie. siinon grâces a

ses transactions simulées et par là-môme frauduleuses.

^K



II.

.DROIT CllKAll>a:L rUt)PilEAIJ':XT DIT.

m
i
^fiii*'

lu

m

Le ilroit criiui;iel aiiiHuis lut iiilroiliiit en Can;\(]jî.O
nu moins \ irdielleiiioul |iiii' hi procictiiiatiuii royale du
iiioiîs (rciclohre 17()3.

Il l';( t'Ie roriiu'Ili'KKMil p.ir !";'(•(
I mpcrinl (!(^ 1771',tel

qu'il cxi-tMi! :)lor.s eu A iii;li i ;'iiv'

dé par la l*.'p;i>latiir'.' iirovnio

et sajcl à cMic, ainen-
l;i

Les slatuts Mih.scqat'iUDUMH pissés eu AMglel(\TO uo

K' poiu!, ousont doi

n'y sont luirocluit:

uiuélioratioii>. lliih

lur

'

1

ce on < :i uada (i o pl'.'iu (

)ar uao lia dtov iioialo

li-nir,

M
s us

lis les

os au tlio; iH'ii; ui'Mais na r 1 es

Kuuiilly, le,> AlcLviulosli cl K s L'ooi ont o'iectivouient

eu lour coutrellirou jci.

Aiusi, iiou.s avous l'aole r>7, Geu. III, chap. 10, abo-

lissaiU la [lojuc du l'or chaud.

L'acte G Gcc. IV, cluip. ;), rendant, la peine cppitule

inoius fréquonîc.

Et suri oui l'acte !• et .'ï Vict. clwap. '21 ou Dlack Sta-

tute, couIrei'iÇGU de ceux de ï^u* ilob^'t Teol, abolissant

le bèuéfice de clergé et cerlaiucs :uitres exceptions, le

le pilori, etc., 1 acte ! et b \"ict. cliau. 2;"), uboiissanl \u

j)3liL larcin, l'acte () Vict, chap. ;'), (jui abolit la. peine de
c6j)ortalion et la change eu dLiîentiou au |v.Mi;tencier,

pour la vie ou pour un temps S'don les circonstances.

s se divise e n loi coinnumeLe droit criminel uuglai

et en loi écrite.

La loi coaununc nV'st autre ciiose (pie les anciens

us'jges et précédents auxquels il faut avoir recouii
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tjimnd une offense ou une punition ne sont point défi-
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dés la h •liemes ou aesifçnees aans la loi ecnie, par n

tend les iStiUiits Pénaux.
Les principales ufîtinses se définissent d'après la loi

vcomuHine ; mais aujourd'hui, il faut aller chercher dans
les Statuts la [(liipart des péualilés.

On enieiui tçénévalemcnl par crimes tontes les offen-

ses criminelles ; niîvis on appelle proprement ainsi les

ofienses d'un caractère atroce, ou félonies, et mUde-
^ncanottr dési2;iie les oflenses moins graves, appellées

<lélits dans h* droit cnniiiiel français. l']t comme celui-

ci disiinj;iiaif les hauts délits et les délits moindi ',>, il y
a aussi dans le droit anglais Jiigh ami pctfy mUdcmea-
nmir.

Autrefois toutrs les f/'lonies étaient capitales ou punis-

sables d(^ mort ; mais l'acte \ et 5 \'icf. cliap. *21' distin-

t:;iie des fMonies capitales et des félonifs non capitules.
(';' (jiii coiist iiiie le crime e^t rinteniioii manifestée

par un onMiniciieenie it d'exécution, an overt act.

< )n a V!i precédcniiiieul le^ cas où \\)\\ Jugo (ju'il n'y

u pas d'itit<,'n!io:i, 'Willi, « ('</o)ti,r)us intention.

Nous nvoiis déjà parlé des manières de faire le crime,
Snimédi'i li^Mi'iiî . mcil lati-ineut .^indirectement— ,u'y con-

îri!)ii;'r posil ivcnieiil ou iiéfralivemcnt.

Haiis 11' (!r-it (•iuiinol an^^'lais on ai)(.elle ces acteurs

divers pri.icijia'.ix, eonijilices ou accessoires.

On a[iM"!!e princi|)aMX tous ceux (iiii commettent
le crim'' (Miscinhle, et on disiinii'ue deux deirrés.

Jjc prineipal :iu jiremier decîré est j'acteiir {^inuyetra-

tar) absolu du eriine.

Celui ou C';nx <pii,i6taiit présents, aident ou encou-
gent, sont au second degré.

Il y a v\\\(^. pré>enco co7istrv.ctivr, comme celle de
celui ipii pendant (jiie le crime se commet, fait le guet
uq uel.ii tes (lista née
On ap(>elle accessoires ceux qui ne sont point les

principaux acteur^ et (pii ne sont point })résents, mais
sont concernés (l'une manière ou J'tine autre.

On distingue les accessoires avant, et les accessoires

après le fait.

Sir Mathew Haie oppèlc accessoire avant le fuit ce-

I

m
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lui qui, étant absent ijuaiitl le crime se co.n m^t, eu est

néanmoins la caiit>e, le cujnniandu ou au uioinsi le con-

seille.

On pont être nccessoire uprèîs le fuit eu secourant,

abritant on assistant en aucune nianicre. le félon,

sachant sa félonie.

lecélrr, c'cs t-ù-d irc ne het er ou rec(îvuir des obiets

volés constituait pur la lo: commune nu inisdfmeicour

particulier, et le rect-leuf no devenait [loiiit in eessoire

à la félonie ; mais les tr^tutuls f) Aww, c. 31 et 4< Cieo. I,

C. M, le ileclaienl acccsstJire.

Il iTest point néccssjnre d'rissister le félon pour être

criminel ; il siiflit de ne le point dénoncer. C'est l'of-

fense de 7ni>j)i ision of t.r ason ou de toute autre félonie
;

Iliai> lu puniiioii tomlte en désuétude.

Parmi les félonie-», la haute truhiNOU n'admet point

d'acci'ssoires, et \\ n'y a point d'accessoires dans les

mùcUvica/iours.

La dislinelioii entre les pritieipeux et les acc<\ssoires

avant le fut n'ot (jue lechui(|ue on théori(pie, car les

accev*ssoires avant lo fut >oiii ou peuvent être punis do

la même nuiniere ijue lis prui<'ipiiiix.

Les accessoir» s après ic fut >ont punis par une dé-

tention qui lu; (iépas>e giièrcs deux années.

Voyous commeiiî se divisent les crimes par rapport à

ceux contre qui ou les commet. On peut les diviser

en crimes contre Dieu, contre le droit des gens, contro

le roi et son gouvernement, coiire la paix publique,

contre la justice, contre les personnes, contre la pro-

priété.

La punition îles olTonaes que sicjnale lo droit criminel

anglais contre Dieu, parais>aiit êfre en désuétude, nous

ne parlerons que du parjure qui, aux termes de la loi,

ne consiste pas dans tout fiux serment, mais a jurer

voloiilairemeut, positivement et fiussement en justicô

(on comme oflicier public, représentant, etc.), sur un
luit essentiel en contest ition.

Cependant, par Tacte 12 Vict. chap. 10. sectiou ?5,

tout exposé fuix et volontaire sous serment ou affirma^

tion légalement administrée sera parjure.

Xtç (>arjiire n'étant que viisdemeanour sous le sysjtômo
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anglais, il n'admet point d'aceessoires, et cpiiconque

engage de (|iielt|ur manière (jut* se soit un nuire, il se

pajjurer, est puni de la niônie numiére. I/acle des
municipalités déclare ricaunutius certains parjures

féJonics.

n,IjC parjure est puni par Pîmiendo ot la priso

Il faut pour le prouvt^r la déposiliiut de deux témoins.
11 rend inacluii.sil)lc à (lepos<'roii ténioiouer en justice.

La principales offcn ;e contrit le droit des gens est la

piraterie. Ou nous (lis|u-HS('rail s;mis doute volontiers

d'en ])urler, lord Talmerstou et lord John llnssell ayant
de friiîcho date mis ce crime e i îrrîind liouiuur. L'a-

miral Mundy s'est menu; fait fi'rl) lu, en debnrcjuant ses

marins pour servir les canons de (iarihaldi contre le

roi de iNaples, avee, (pii la reine Victoria était en paix.

La principale ( tt'en s(^ contre le roi et sou G:oiiverne-

menlest la haute trahison, cpii ('(uisiste à tramer la noit
du roi ou de l'héritier |)rés('mpli(', eu tians le port d'an leb

contre le roi et sou gouverueineiit.

Il y avait autreii)is la. petite lr:ihi*.on qui consistait

pour une l'emme à tramer on eséenter la mort de son
mari, et la peine du l'eu était la piiiiilioii assi^^iiée

;

mais l'acte t et f) V'ict. chu p. 27 assimile ce crime au
meurtre ordinaire et le déclare punissable de la môme
manière.
On rapportait autrefois à la haute trahison le crime

de fausser la luounaio du roi: mais il est rcî^ardé de-

pu is uu certain nombre d'années comme étant d'une
nature moins grave.

S'il n'en tenait qu'à lord John llussedl, l'Angleterre

serait aussi le ref:ige des laii-saires étrangers, mais heu-

reusement que si réiiuité e^t bannie ilu F()reiii;n Office^

elle se retrouve enit»rc dans les tribunaux, cL dans la

cause récente de !'< mpereur, roi de Bohème et Je
Hongrie versus Louis Kessuth, la cour du chancelier a
adjugé contre ce dernier.

Les offenses contre la paix publif]uc font suite aux
offenses contre le roi et son gouvernement, si même
«Iles n'y peuvent pas ôtre comprises ; ce sont surtout :

Jo. L'émeute ou acte de douze personnes demeiiran»!

attroupées après la lecture de l'acte des énieites (riof,")

par ie shériff, maire ou magistrat.

m
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Ôo. L'infraction de lu paix diinson siutourdos Aglise^

ou chupHlles par nctos, lunits ou .ii.sc'onr.s.

3o. l/iMivoi (l'un raricl. (*)

4o. Le libelle, doiil ou u purU; préiMMleninieut.

Los ju^tvs (le paix ou nii\f]jistrafs r«'Ç<»iv«Mit aux termes

de leur oommissiou, Ir pouvoir (l«> " Tinn» (.hsrrvor lo^

ordouuuuces et fslaluuN, lliils pour lu Ir^u» et la cou««^r-

va(ioude'' paix, conf;>rrniMU mî r mt »rifé, 'ornu',

teneur et eiri't. dos oitss. ,!iu(s O' m Hîiniiueos."

I<es priucipi\l('s dir.-Mfsos oorsre (
nvi^e sout :

Le bris do prison, pour eu Tiiro «-v ,'.;ipp* "s «ioti^nui ;

s*éch;jppcr do prison .siu-nii^iuo. h\'ni pas o(»usi(léré

comme un criuio, à cause do riu>tiiicl. uatm(>l (|Ui uous

porte à ehorolier m)tre Muc'é pcr-onurllc

Ti'euUNveiiKMil, destnicliou ou alUMaliou des registre??

et ncie> judiciaires

.Subonu^r (le Www témoius.

Vouloir les corrompr''. «mi ecn-'oiupre K> jury.

N(> p:is s(^ reedri' vn justu'e après avoir n'f^a un fuh-

j)(^?ti!n oA refiiser de ilépoMU" o i <lt' répouvlrc

La couspiratit)u (ron.y/fr, ('•/>) ^yw eoi)s!si(> à .leniser

fadsseaieut eu jnvîie** penr .pie l'iiicnuinu! sid)issc une

peiu(^ iKUi luérilée.

Fair(^ métier de provo pt, r d.-; pnn-O-^J i^Jn/mtfru).

Ou appelle ch'J r;n)rrlif ! nrc jMMl'.'ssidii d aele'icr ile:^

procès, mns ceU.e utfeuse u"esl p nui piuie en ("anadi,

aj^paramuii'ut parce (]iu> e.'ulre.n-einein au droit lloinairi

le droit français ui^ défend pas ii- ehampart.

Il se ]irèseute nue espèc" iutercssaute liaus \o cas i.e

i\l. ForUer, vpu a nM'ise di^ eommuniipier [es lî.u'.ord"»

requis par le jn:.^ Ayln'iu dans la ea':so de (iuèvre-

mônt., allèiriaùî: (]a'd n'est (pu^ \c îv.ir lien de> re^j;is-

tres et <iue le> deux chambres seules peuvent en disj)0<"r.

ra-^sops aux olleuses contre les personnes. ].es prin-

cipales sout :

L'homicide, que Ton divise en trois catégories :

(•) On pour rcir (îi\n notro Rn'UP Hrit'q ïo du proiot du (vod*

Crimind de ^•'ikno:abu' W. Vy^^?^o^, les susostiouM!i;j;ouicMis'-.-, dt

Oon P.ichoco, iiroc it à Ui ODur Uoyala de Madrid, pour la prevcD-

tioa dos cartels.
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.•r de*.

oinuiri

.(ird.i

jH)^'"r.

\t). Le n» iirJro, murder, {\iù vîoiiKisie à tuer volon-
tnironicnt iivoc pr^îmcvlitutiju, imt.h nuUir.e ajore-

C<». L'hon^ ci(!o sim| 'o cm nutn^laughtcr , <|ui est aui-
81 voioiitun , rniii non pr6..'H'(lit6, cu'nniu si on tue

qu'liju'mi '.iiis m» îicc<is(J<; colère.

o) !/lioiuif'.i(lc. (Ml m <l«'.i. luluiit, pur ttccident ou par
crronr, (jui ihî nW-rifo nunuiK^ [)iiiiiii()ri.

ISInis confriurt'infMit lui principe f^t'iiérHl que c'est nu
mugislrîtt pcrumiiiiciit !i (U'cnU-r to (pu rouccriio le

droit, c'csl, ICI au jury A décider à<pU!ll« calégurio ap-

partient l'Iioiiiicidtî <jni est en omise.

Ij'olVeiise upi'elée vKiyhum. on acte de mutiler on dé-

li<i;iner (pielfpi'un avec un in.slrnnient (rancliunt dans le

l)iit d<' le priver (Piin meinl>r(î on de lui iniliger une
bl(i.s.siire orîive.

l/ollense a[ipelée. làdnappinu; ipii consiste à enlever
une persot .io pour la ti;mspurfer an loin dans nn but

(Vilonieiix : tel est TexempU! des frauc-niaçons des lOtats-

l/nis (jni, d«î r(duis en relais, trinsporlèreiit au loin un
capit:une Williams, et en fircMit leur victime.

Le viol, le rapl, etc.

(,^noi «pie la l)i<',aniie ne se rapporter point aux offen-

kies sur la personne, nous la placerons ici : elle consiste

à avoir tleux on plusieurs (einnies, ou (Unw maris a la

t'ois; if aiiy persoii beini»; inarncd, do afterwards mar-
ry airain, tlie l'ornier hiisband or wif»! Ixnng alive, it

is felouy, dit le statut I , .buMpies 1er, chap. 11.

Une autre offense contre la personne est l'assaut et

batterie.

On upj)elle assaut simple le simple f];este ou faire mi-
ne de battre (juelqu'uu snns cependant le toucher.

Et Ton appelle batterie l'injure corporelle (juclque

légère qu'elle soit, faite avec malice ou iusoUaice
;
pous-

ser, cracher ;\ la fiiçiire conslitiui wuq batterie, paraît-il.

La batterie sui)pose fasbaui, et voilà pourquoi on

1* I m
f 'M m

â
')i'

II

1

{*i Tbe law rccopnizes nrioil' kind of nnirder

—

killingwitli con«
tructive raalice wliere death takcs filiice iii conséquence of sora»

Illégal act, e g. procuring of abortion.— Le juge Ajlwla dans U
•ciuse Savariat.
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Pippell*^ nssnTit et baflorio.

('o <l('lit vs\ puni pitr rmiuMulo on lii |»ris(tn.

La (lôloiiliuii (vst plus lon;!;ii(' lor^ni* I issmii fsl ooni»

mis sur un olIi^Mor puMic, du du onlic, ihins un heu 'uint

ou dans ini cinuMii^ro, dans U» Iml tTalU nin à hi pudeur,

de, (M \o cas no peu» 6lr(« juiin ipic d' \ uit un jury
; nu

litMi <pu' pour 0.0 t|ui csi (|(«s assiuits < "inmmo-. ils pou-

vont <Mi-o jniios au olioix du ponisinviiii pMi* un iury ou

]>ar dos jugos iX paix, <]ui onl uno jundi»! i*mi --oMiniuiro à

cet ollci.

Los odonscs contre^ los propriôtôs so .li\ '^r-iit en "ir-n'

SOS o»)niro los propri(M»''s iMiinululiôri ^ <•' <mi oll nsos

oontro l<'s pr'tpiioi(>s niol)ilu'ri's.

TiOs pnn\'i|!alos «)li»'i>s(vs ooiilic les pi mi ic*i-s iinnio-

l)ili(>r(\s sont appcloos inccmlinr .s/;/. Imrr'n v t>rs)) ish.

L'ino<Muiiat ('St l'nolc d<' niriir" « i-'n i :i iriiio ni. ot

nialioionsoniont lo W'u ù lu nuii^nn liil ic 'i'nitrui dt^

inaniôr<> ipi'u no p;u'tio an ni<'iiis ,!.• la \.\ i . mi bn'i'o .

AUuiio It» {\'[\ iY sa nioprv' m 1 1-:»'). ,' n'p" maison on

ôdilico inliahilos, oonsIilNi' un*' ( lil'Dsc i loius fri'avc, et

n'osi point lolonio oapilalo.

liO l)nr;:larv ost l'aotion «rcaiiror a\ •i», cHVaoi um dn-

rant la nnil: dans la maison IimIxIco .raiiinii <laio) un
])nl. folonioiix on iiitoniion de ooinincilK' ww oniiio,

Chatjuo jvirtio de» mais n hal)iio(^ sôpiroiinMit ocnisti-

(ue wuk'' maison !iai)i<éo.

La. unit oonimonco à neuf lionros dn soir et, finit *

six honrc^s du matin.
L'olfiMotion commise ^U' jour s'aj^poljo l)ris do mai-

son.

TiO t.?rspa,ss désigne la violation du terrain d'antnii.

quand il est olôinré. on son domioilo, y pousser soso.ho-

vanx on sa voiinro, enlever les palissades, chasser on
disperser les animaux, etc.

La principale olîense contre les propriétés mobilière»

ost le vol.

Le vol on lar.îin est raotion de prendre et emporter

le bien d'antrni avec Tintention de r'O l'approprier sans

le conseuiement et, ordinairement à Tinsu du [iroprié-

tftire.
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Tl finit, pour roiiNfitiicr un vol, l'inlontion do ^olcr,

itmmus f'tnnnrh, dont lo jury r«t jnpr.

i^iii' l\)l)|(>! Noil niolnlicr.

i.}u'\\ soii non stMiIcmciit pt\H;mn'\H cm \)or\(', f'^pH rt

MiiiN on jnjTR (in'il suffit rpic lo volnur nit on lotcnip^

do d^'idiicor rohjcl duns lo lui! ôvidont do 1*0111 l'iortrr.

On di^tiii^ruiiil. unlrcfois In ^riind of, le pciit Inrcin ;

mais coilo disiinclion est nl)olii^ jinr l'Acte* -t ri f) Vict.

Chup. 'JT).

Mtiis on distin;;iio cnroro !<' Inroin simple et l«^ Inr-

<'in "oruposc on ucconipngnû do oirconsluncos nggra-
vimics.

liO liircju, in^'Uio simple, ost trloiii»'. ot. r-st (trdiniiiro-

nioiil pMiii de d(MiN unii»'( s de prison «)n irois do p^ui-

toMcior p(i\n' r«'s prnu'ip:ni\ ol les ucccsstur'-N uv.int 1<5

fuit.

On IIP poil lar(cm compose l(! vol sncnlcf^o, uvnocrilc

violoiici' «m (^HVnftion, sur l;i p<''SMiinc, etc., ol, lu pnino
poiiî mIUt pisipi'i'i (jiiMlor/»^ uns do p6niloMoi<'r.

Ii<' \'ol d'iinimîuîx on p;rii(;r.il, ost Iclonio ol est jiiî^^

doviiiil un jury ; omis le vol di^ ''liions, d'oiscMiix, n*6-

T)'

t 4 et fi \ I' t.

tjim |ias lîMCin , oion in loi cjuninniio, sorii puni pîirco

viclidii scnninuiio ol niuî nincndo n'oxcôdnnl pîis cimj
louis, de incnio (;nc 1'^ vol on dcsirnction (rarhrifjsoaiix

ol pliinlos, hris do clôlnros, oie. (f)
On app(dl(! propreiiienl. (mhrzzfcmvnt le vol acr^om- •'"' " '•'

pae;né d'un mI)iis i\(' conlianec; on lonlo .sousiraclion

(<\ll('Is par les doinosli(pies, les commis ; ohtcmtioii

d'argent, mi de ftillets sons d(^ faux prélexlos.

Il y II des cas 011 cette oflenso n'est rpio dûiit ou mis-

de??iC(monr.

L'objet volé sera rendu au propriétaire A la condam-
nation dn délin(juant, dit la section 40 de l'Acte 4< et ft

Vict. cliap. 23. Cela est conforme un principe : spolia-

ttis (Uite omnia dcbct reatitui.

*' TTii larnoi et un ravisseur, dit PufrendejrjT, sont te-

ijus de restituer la chose qirils ont prise avec tons les

accroissements naturels, comme aussi de réparer le

<lomuiage émergent et le jjrofu cesvant, sans préjudice

<3e ia }>eine étulîlie d'ailleurs pour cause de larcin ou

i
m

( \

< ««I
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do vol. l']ii ollot, lu rt'ipiiritioii (hi duinmu^o tiMuIunt ft

la Atiiisrurtiiii) i\o la |MirM>iiiio Iùnoi*, cl lu jumik^ ayaul
|H)(ir hiit lo ItKMi (l(> l'Kiut, (III 110 Niiiiriiil «mi uiioiinn mu-
iiUNro |)rr(iMi(lrr (|iio colin i\ .|(ii on a priM ()ii('l(|ii(> cIionc

He tKMiiio siillisMiniiUMit (lodoiniui^;*' |iim- lu |)iiiiiiioii du
voloiir, of (lu'il «'oiistMilo t!i perdre uiiim nimi I;i(Mi. ('Vsf

donc iiiu* |irati(|iii> ii)|ii.st(^ ot dcraiMMiii.iMr «jik^ ci >ll()do

oortiiiMs lieux où les jii^es, C(iiirisi|iiiiiit ik leur prolit. lu

choso dorobee, ne deiiiieiil d autre NUlisriiiltou uu pro-

' ^1* ti^ lu

piii'taire ipu' u* supplu'<> ilu erininu "I." (1)

II»»

I. »

Troudio uuo roiMiupiMiso sous prétexte d'avoir aidé à
<.<•;'*. recouvrer uu objet V()l«' (l'i luonis ipie rueciKsé ne soit

ameué i\ priH^ès) est lebune. (Sihv r>i)).

Toute personne (i hnpielje uu ubn'l vt>lé est ollert,

peut .uueuer le voleur dev.uit, uu jui;" à paix. (Sec r>r>.)

<.>ul juriduMuMi cmUHU<ll»î (soiuuiaire) les jn^es

paix sur les personnes acvMisetvs de uiencr nue vw vayu-

11

ouile. oi>i » «' et ilerei;lee, et peiiveni les condinnui'; ii

une uiuriide u excédant pas cm j
loais, on ileiix mois (hi

prison i\ di"l"aul de paiement. Ils Tout aussi pour assaut,.

Dans les cites il y u des Cours spt;ciales dt« |U)|ice'

correct louuelle 1.
1" les iiu lu' eoniv i- »! du Suiiuteii-

daul de |Hjlice. Lis muuicipaliies iK» ces villi's euire-

ticuiuMit sur pied uu certain u 'tnlue de couiielnbles

«pii sont cliar;;es d'ariùier les va<j;al>vMhU khi iumix tpii

troubleul la paix pubJKpu^ Tout juge de [viix peut

remplacer le suriiiteudanl.

Il vst loisible d'ippeler d'\s sentences i\ la (^oiir de
Sessions de Quartier eu doim.mt. caution de jiayer la

pe n alite 'adiui;ve et tous les irais.

Les ordres, warrants, iMiipnsoimemeiHs peuvent t^tre

aiiunles pour île tant de tonne ou à raison des dct'auts

qui s'y trouvent.

Ont la haute juridiction, la Cour do Session de (Quar-

tier ou des Sessions trimestrielles de la Paix, lorniée»

de juges à paix, mais ordinairement présidétî par un
juge. Ou y entend parler du grand et du petit jury, 't

elle a juridiction sur tous les cas, excepté ceux de hau*
te trahison ou lèse majesté, bien ipi'elle ne juge ordi-

uairemeut que de? délits ou 7?iis(iffneanours.

Les Cours Sui>érieares de District, uvec évocation e^
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nppul (ul liftitum \\ lu (*oiir du Hune do lu K(MiiA,4>n

V4irlii iU* lu loi de |ii<li(Uitiini (yuriicr. Lr puys no couvrn
do ^éoloN ; duiiN lo» cours do dislrurls, on doil .s'utl^ndro -^

iUy iioiiihrnisos ol Mro|»!iiul»lc.s Iuivuon, oui Ioh Aylwiii,

Ion Dniiiiiiioiid, los .liiliiisoiiot. losOurlrr iio iso iniilli-

|)lu>roiit |iu.s coiniin' |>ui (^iirltuiilciiioiil |K»iir ^iiidor Iom

|)roc{)(U'M.

Jiii (*oiir du nulle, do lu lloiiio, qui u juridiction dt.^

proinioi'it iiistuiMM^ coiiiiiii' iundiolMMi il orroiir of d up-
|i('l sur tons |)'s (Ms, m uns (mmix (jui lt)iiil»Hiil .sous lujii-

ridiotKui do ruiiiiri'iiic.

Lu ooiiroiiiio coiisiTvo lu prcroiiiutivo «le iioiniui'r .S(î-

lon*lo lu'scun tlos coininissicuis (!'( )y('r ot 'ruminer,
ol dV?VM(Miîil loii des jui.soiis, ([uoitjn'on iHi 1rs voio plus .s,"

rcMiouvcllcr.

'l'oiiti! (toiirsuilc siipp»)S(! iiiir urrostutioii ot iiiio pro-

oédiiro soiiiinuirc divuiit los ju;^t's à jiuix, si co sont, riix

*|ui uni (iiit. i'.iiro I uircstuiioii.

1^1 jii!{(' u p;nx MO peut (il ire; (iiiro iitM? urrcstulioti

(jircn doiiiiuiii un iMuinhit (vvurruiil à oct <-Ui;l) à moins
«juo le iiiaKuilcur on foloii ne son pris en 11 p;r!UÉldi;Iil

Jiolis si's yoiix.

Il ucconlr orilinuir<MM('nl li; ït'a/ ya/i,'^,sur déposition uc-

foiiipu^ncc (rnn aj/i'/drf/.

ÏA' slu^rid", lo cuiDiiuir»' et le j^rund <;onii«t.ijl;lo peu-

vent arrôliT vxoJJIch» suiis vviirrunt.

Toiil ollir.ie.r ou piirliciilicr |)<miI, ou doit le f'tircMpiant

le déliiu[uant est. pris sur le fuit, uiiisi (jiu; U; liceiurer,

s'il u eounuissuiuM! du eriiiuj. l^a cuiiroiiiuî proclame

des récompenses en ce eus.

Sir Jvlvvurd Coke a pré^ndii (pic toute urr<'slatioti

(levait élr(! précédée de Wmli 'nmcntuin {jndhJ.iinni *

;

mais Sir MuiIkîW llale a eonii»:itiu celte |»reteiilion, et

!»on sentiment u prévalu dans la >riiti(pie, pni>|ne nous

avons la procédure préparatoire devant le jn^e à paix

et l'incarcération a>'ant procès.

Par notre Black Act^ toute personne accusée d(i félo-

uie ])eut, sur forte présomption {VaJJidavt n'est donc
pas de nécessité absolue) être emprisonnée par \\n aw
plusieurs juges de paix.

Si un seul juge de paix est présent, et que la prenv©^
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n« soit point concluante, la jiartie pourra'' être déte-

nue et conduite devant deux jufîes.

Lorsque devant tels deux jugt's la preuve n'ira pas

jus(ju'à une lorfe présomption, mais suffira pour des re-

cherches, telle partie soupçonnée pourra être admise à

caution devant deux juges à paix.

Avant le caulionuomeut ou l'emprisonnement, ellt

sera examinée, et les témoins entendus en sa présence.
Les dits ténoins pourront être assignés et seront te-

nus de comparaître./

L'examen et j)rocédés f-'eront signés par le juge ou le?

juges à paix et remis ù rollicier compétent avant i'in?»-

Iructiou proprement dite.

8'il s'îîgit d'liomicid(.'. de suicide ('), de mort en
]>rison et que le corps rsoit retrouvé, l'enquête 'hiquisi-

îio 'p^r4, tiwrfetn devra cire faile pnr le coronaire, qui a

un .jury, ji se couduil. comme le juge à paix vis-à-vis

de l'officier compétent.f'ii vue tie l'iuslrnction du procès.

Quand l'r.ccnsé n'i^ p:ts pu être admis à cnution et

qu'il a été euvoyé eu prison, il ne |)(-uit être libéré qu'à
la laveur d'un b.ef i-VIuibeas corpus accordé par un juge
d'une Cour Sujiérieure uu par la Cour lUi .]>anc de la

lieine ou ordre é(pnvalaut pour qu'il soit admis à cau-
tionner. (1)

\' La Couronne, par ses officiers, est la frosécutrice pro-

pre des délits publies et félonies, bien que toute per-

sonne puisse provo!]uer une poursuite. Ct^pendant, nous
voyons des poursuites [irivées, par cxcmjile en cas d«
parjure, et iioi.i avons le cas de tiuèvremout iY Sorel.

Le rrocm'eur général, le Sollieiieur-général, ou un
conseiller dv\ iloi, occupent dans, les Cours Supérieures

;

le Clerc de la Couronne dans la Cour de Sessions de
t^uartiei.

La poursuite commence par une accusation détaillé»

et par écrit, Vindicta nieiitAim vu/go ijîdictment , qui est

«oufnis au grand jury ; car il y a le grand jury ou jury

d'accusation, qui décide s'il y a matière à procès ou non
à ruhauimité de 'ouae,et le petit jury qui examine si

('•)'Antrefoi3 lo fclo de se était noté d'infuraio après prMôdareB,
?br*aiie «îui réagissait iur su famille.
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Pincriniiiié est vraiment conpable. Des présomptions
snflisent pour le gmicl jury, tan.sdis que pour le petit

jury il faut des preuves.

Le ^rund jtiry exjiniiiie les témoins il cliarge on té-

moins de Ja couronne ; niais non les témoins î"» décharge,
jniisqn'ii ne s'agit (pie de savoir s"d y a matière a acen-

sation, et qu'anircnient h petit jnry userait î-ans but.

Si le grand Jury ^'accordeà tronver {fuidrn;^) niùtière

à accnsation, il écrit sur le dossier d'incHcInient lilla

vrra on Iruc hill, sinon. ??o hilL Anciennement il met-
lait qnelijncfois i<:iwr<imiis, (jnand il ne se trouvait point

assez éclairé piir li\s actes et les témoignages qu'il a le

droit de se liiiro foinnir.

Dans le c;.s on un hill es^ écrit, l'accnsé est délivré.

La couronne, (pli pour.^iiit, ])eul aussi se désister d'olie-

méme en fisanî irnduire i)ar sou (>flici(^r nu JSollr. Vro-
KCfjiii. aussi!'>f qu'clio y aviso et en tout éla.1 dt- cause

avant verdict et jugement.
(.y^'Uaud il a éie ikmivc {jil.a v<ra., l'accusé est .-.riiené «.

ht ])arre {(trrd'ignrd) pour entendre Ja k-'Ctiiro de fanét
d'acciiNatiou en sa la iigue. un<jial il doit plaider couna-
ble ou ])ou cohiiahle, s'il plaide ^wiipal'h), la sentence
peut ôire prononcée in^ta)ftn-, mais Ijlaekstoue dit

(jii'une (?oiîr de justice lu; s'y nionirera nnllemen!
enclintî et conseillera même à faccusé de revenir Mir

vx confession,

te'il reste muet, et s'ohstme à se tnire, ])1aidoyf^r de
non coupable sera enregistré eu vertu de notre Ji/ackAd.

Antrc^Cois le muet obstiné, jioiir lecpiel .lerémy Ben-
tham n"a aucune pitié, était assujéli à la piinlmec forte

et didve (pie Lnigiiet (jiialille justement d'atroce.

Si l'accusé paule non cou|iabl(\ il choisit ou il est in-

di(jué nn ioiir pour rinstrnclion de son j)rocés, et en at-

tendant il retourne en pnsoju
Si on n'est pas au milieu d'un terme et d'un jury ser-

vant pour tout le terme, le shérifF, en vertu d'un bref

de 'cenifcf'icia- convoque soixante jurés sur lequel sont

choisis selon les circonstances les douze jurés (jui doi-

vent porter le verdict de coupable on non C()npa1)le.

Avant que les jurés ne soient assermentés, l'accusé

peut les récustT tous ou partie seulement.

1 ..
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Il suffit dans la pluralité des cns d'un seul témoih

crédible witti.ess : It^s eus de liunle-f r^hison et de parjure

sont exceptés, et l'on exige deux témoins.

dit Montesquieu, 'jui font péiir nu lioninie sur la dé[

sition d'un seul témoin, sont liitales à l;i liberté. J.a

raison en exige deux, parce <|irini témoin (jni aflîrn>c.

un accusé qui nie, (ont un partage, et i! faut un inr*
pour le vider."

Une fcmnie n\sl pas tenue et ne doit pns témoif.':n('r

eonlie son mbii t)u son uaron chiiis le langnge judiciaire

anglais ; le fils sera tenu tie témoigner contre son pérc :

on a Téxemplc récent d'Airrcil de \'i(li! (jui a été dé-

dommagé cl ! la |»iiiiilion de sa |iété filiale par les syii

!
atliies d'un peuple plu:-; éclaire (pie la loi,

if]V.>icn qiL 11 ««.ntjjso en gtneral d iivoir tic r;i iSo!

[loiir éfrc témoin, un eniVinl de .sept ;n;'^ ne >:era j^as ;iil-

inis en léinoi':!:na.'.re s'il i;e com pc<-n' poi lit. ;( reliG'io'i

du serment, et il .serti peut-être admis a un âge \)hii

lendr c, s II lîi eoni prend
1Jne iiersoiin(^ ndi anraiî eie convaincue de l^aniife

n e serait pas îHl:riisiî)ji', parce (pi\'liti ne )k nt plus die
présumée croy;iî)le (ciedilde.)

Ai.cienneiijfm I itccnsé ponvai! irepi^ser diverses ex-

eeptioiis. et iJ peut jii.x(jne à ce |onr en pro|.^.-er «juel-

eues u4 us.

I. .1 première est l'eyr'<M')! ion (iéc 11 eîitcnre, v/ra. to (h

juridtc.tioji
,
par exemile si! éîait p(.!ir;-iiivi pour linm

trallisen (l(!van! une conr de session tie (luarlier, cm
pour un crime commis sur mer devi.nl la cour du l'anc
lie la K me

Jl y a ensuite le d'^mnrrrr, comme s'il prétend que
l'oflense notée do iélonie dans l'arrêté d'accusation,
n'est point félonie.

On appelait ;;/rrt 77; nbatf'ment Texccption de m2C?ios-

tncr ou de fiiux nom ; m<iis par notre Blcirlc ArL Vindic-
tment peut être dans ce cas et dans celui «iauircs ir-

régularités anuMidé, et la copie ameiulée v;uit comme
indktmcnt or

ble
i::mal icciisé peut être trouvé coupa-

d'une ofleijse uioindre (]ue celle indiquée dans Far-

ïété d'accusatjoi)
j si rofléuse au contraire se îrouv

plus forte, la cour peut ordonner un nouveau procès.
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Il y avait aussi les exception de clergé, cVautrefaii

iiaqn t^ dlautrefois conrict, d autrefois allant.

Ces exceptions .sont abolies jnir noire Black Acf
;

mais l'accusé, peut, sans doute encore plaider pardon
obte ni.

Il pouvait autref!)is fiiirc renvoyer son procès devant
Ja prochaine conlmis^lon dXJyer et Terminer; mais
l'Acte 2 Vict.. chiip. 2:^ le (Icn.'nd.

iVJuliiré rab(.ilit!iin des exceptions d\iiitrefi)Js cnnvict

oii aainit., une p'-rsonue ne sera point, punrsnivie deux
fois [)onr la même o/I'-nsp. si'Ion la muxime 7ion bis in

idr.ni (H Vict. Clni. 92 Sec. 11..)

TJAltaln.der on hUi d'Attatmlcr est uik; mise hors la

loi et lie Sii protection .sans jugement. C'est un acte de
haute préroi^ative.

Le verdict du jury est le prononcé qu'il fait par son

Q.h.eX (^fornnuLu) sur le fait argué de crime.

^^oit nu civil soit au crimiiiel, il faut eu Angleterre

et dans le Canada Su {teneur ckuue jurés unanimes
pour le [)rono!icer ; dans le Ixis Canadien verlu de
rOrdonnauce de 17Sf) ou 2r)ème Ceo, 111., il suMit i^ue

neuf jurés s'accordent au civil.

Ce i|u\;;i appelé vidgairement la charge du juge, qui

précède le délibéré du jury en cli.irnhre et 1>' verdict.

ne tloit être régulièrement (jue l'exposé cdme des fiits,

d'après les iijles priset^^ et réclaircissement des points

de droits.

Le r6VY//6'/î du jury est généralement inattaquable, à

moins (pToa ne prouve qu'il a été corrompu ou qu'il a
prévariqiié.

Blackstone dit pourtant qu'il peut être mis de côté

par le j^ige s'il est évidemmfmt erroné,

Le juge |)eut accordi^r un nouveau ])XOQ,ii^) new triai

pour irrégularités dans la procédure.

Jus(]ue i'^ ces dernière') années, nous n'avions point

d'évocations < ?r.)i/ie ei. Angleterre, ni tl'a[)pel au cri-

minel, mais la itii à3 AL Cartier pour i'admuiistratiou

de la justice orihi''iel*e hiS introduit'.

Il ne fin. ,)a.' eonJundre l-iverd't du jury et la sen-

tence du ju', ', q.ti arpl'qiie la l<.u au fai.t tel que coa»-

tftté par le jurv.



autrefois

ich Act
;

|)urcloti

devant
•

; mais

j convie

t

ie deox
o?i bis in

hors 1:1

ucte do

par soQ

— 589 —
La peine subie a l'effet du pardon ; en sorte que ce-

lui qui a subi la sentence peut plus tard être témoin en
justice, à moins que l'ofTense pour laquelle il a été pu-

ni ne fût le parjure, (f)
Il n'en est pas ainsi si la félonie est capitale.

La condamnation capitale produit la mort civile en
principe ; mais eu pratique il n'y agiières que dans les

L'as CCattainder que le gouvernement se porte à ces

extrémités barbâtes, si même Vattaiiidcr n'est pay le [)hi«

«ouvent retiré (revevsed).

La couronne a en elVet la prérogative de grAce, et le

xonverneur général ou administrateur exerce an moins
celle de commutation, mais cette prérogative, pour

être respectable, a besoin (fétre exercée avec nioinn

de tergiversation et plus à propos que ne le fit Sir VA-

MUind Walke.r ileid dans le cas de Jcsse i'utersun.

f 4rt.iVici.
<;. '2*.
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CONCLUSION.

SI i

-.1

"Si. V^rvdvd. (!e N(^iivi 1(% triidnctcnr c'es Paiulecte,"

'\e PotliitM', cohseillc t!o coinmencer im cours de droit

P'.ir le titre seiziôinf' du livr»' ciiiijuante du Digeste, de

'jgwifscdtione vrrljôm.m , et d". le lenniiier par le titre

vlixsepliônie, de rciunlh pir s. Jl »)urle .sans doute d'un
ei.Mir.s de druil lî<;Ui mi, e;ir chaque Ié£^i:t;!atiou a s:i ter-

luiiiolopric propre, Dini'^ (iinsut aux régler» du droit ivo-

maitie.i particulier, elles cou viennent à toutes les légiîr-

îations -' t sont propres;") les viviiier.

R('i.>:nf'(i csf: hfevh et tn'/)rr(ilis sciîteu'la qua 'plures ai:

:>?('.'> ;wrr :.'i)rcù:: fr/fia'. dccisini':' termiuuntur ex Identita'.e

ralintds. \\\\ eiii't, le propre du la r'';jji' est de ternii-

iK r p'M- une seule di'ci.'SieM plnsicMirs diilicultcs (]ui doi-

vent être décidées pnr un Miêuie prin('i|>e. de raison.

!..;>.. iJii de ('!iu,e;ae \'C\.\\c eu [kut u'ulicr est d(^ pire-po.ser-

brièveuieiit le Uiolii' «lu'ax'nit :jo': au'eur fiuand il la

]n'oposp.ii coiuiriC i!ii(^ iè2:!e du droit; cvx ley rèp'les ne

«iécideiit pa.s du fait, uuiis seulement du droit sur le

tait duement établi. Jjtuir caiactèrc propre est d'expo-

ser thnt.s uu style serré les principes d'où se tire la ilé-

cision uonl 6u a besoin ; ;:iii.si !e droit étant plus ancien

<]uc la rèiilc, les iiiterprètes ont inféré de là que le

droit est le fonil de la decisiou. dont la règle n'est, (jiie

la foruie.

Kl, couinie sa fonction est d'enibr.iivser en peu de
mots les j.rincipes généiaux de justice et d'équiie, ou
doit sy tenir religieusement et Ton ne peut s'en éloi-

gner que dans les (S|)éGes sujettes à quelque limitation ;

cette vérité est fondée sur un si grand nombre de maxi-
mes, (ju'il n'y a pas lieu d'en douter. Oa se contontefa

d'en rapporter cinq ou six.
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Qui regulam pro sfi hahet, transfert onus prubandi in

adversariuin^et fundolam hahet si/ant int,c7îtÀonem

.

Actor qui contra regulam quidadduxit non est audien-

dus.

A reg}il't non c^t recedendion, nisi coiîtrariwni erpresse

rrpe/-/fif.//j- in jure.

Ofjl'-iiim regidae est jiidicium ad casus prajmsitos re-

gare et. dirigere.

Judir s est in pronuntiando scqui regulam, cxcepitione

non piobaUh.

Ci-s maximes prouvent la nécessité de sVttiicher nnx
règles et de les scLvoir |nirfiiitement, ce (jui est d'autant

])liLs facile, que la Ijrièvcté, (jiii plait toujours, et qui

est un ties plus grands aiirémens dv; la loi, se trouve

mieux observée dans les règles que partout ailletirs, et

nue tous les autres principes do droit se réduisent à

ceux ci comme il leur centre.

Comme les règles du droit Romain ont été snfTisam-

ment répandues dans tout ce cours, on les remplacera ic»

par les règles ipii dans le corpus j uris canoni-À corres-

pondent au titru susmentionné du corpus jaris civilis.

il"'

EXTRAIT DES REGLr:S DU DRQJT.

Contenues dans le Sexte et les Dkcr:':tai^s.

Possessor malae fidei ullo tempère non praescri-

bit. ( )

Sine possessione prosscriptio non procedit.

Peccatum non dimitlitur nisi resiittiatur ablatum.
Peccali veniu non datur nisi correcto.

t»i*..—liii..

(*) Selon la droit civil ; po'tsciiioni» mîtium vitlotum. impcht
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Ncnîo jKiU'.sl i«(l iinjio.*;sil)iîc ohligari.

LH't)('ii('iuiii rccl!\siii.s!u>iiui nuii j-ute.st licite sine iii.'^-

tiliifioiio Ciinonicii obtiiicri.

!'rivil<^;.î;iiiiM nerstuutle [icrsonam sequilnr et cxlin-

î^'.iiliir ciim pt-rMiiia,

SeiDcl iiiiiliis svMiipcr pra>siimitiir es5;p miiliis.

Kîtiiiin (|ii!s haln-re non pulest, (luod i]),siiis noiniiiiî

IKU) CM ^;-c.si |i;!|.

]i:itlliiil)ilii)iicMn rcM-ohalii, cl maiidato non cst(Ui})iuiu

co/)iii:!r;iri

Ciiiii siiiii p;irtinrn jura oli.sciirii, rco fuvcridiim est po-

luis (jii;! III ;ici ,)ii.

.In Jiitli.'iis ii'ui vst vcct'\\\\o pci^onariini liiibeiula.

i: ;iM>r;itii lii l.icti. non jiiris, c.\cn>iil,

Ciiiii (jiiis in JUS S' ci'i'dit ultcrius, ju.stam ignorautnc

cniiSMiii (•(•iiN(Miir li;ilu're.

Odiii rtNirini; I, cl lii vori"- con vcnit îimfiliari.

Dcccl coiiccsMiiu a principe bcnciiciuin e.ssc iTiansu-

xu

indnltîii.; ! jure bonciioiurn non est alicni aufcrcn,

diun,

Ncii firniMtnr (ractu truijxu-is, (juod de jure ub mtiib lîit a

1)01» >nb^iviit,

Ni>n i ,sî Muc cnlpa (] li rei ud cum non pertinent! se

inirniscct,

2\i '''is pliii-ibiis nti dcicnsionibns prcliibctnr.

<,^uw(! ,sc!iic! pi:ic!!it. anipliiis displiccre ncjii [)utest.

]>»()n d»l»ct il liipiis aiîcrin.s odio pr;r'i2ra vari .

I^inc cu!p:i, uiisi isub^t canaa, non est aliijiiis punie

fa

n-

ins.

C^icd (jins inaïulato judicis, dolo facere non videtnr,

eum lialical parcre ncccsse.

iSloia siiii ciiilihcl est ccciva.

y.-d (pia- (iuiil a jndicc, si ad cJns non cxpcctaut cllici-

wiu, Vicd)!!.";; ncn sid).'-i.stiint.

bcicnii et coi;::;cnticnli non fit injuria neqne doliis.

C^irc a jure cunimnni corbitant, nequaquain ad

eunsecjiiehtiani siint tridicnda.

Qiiod unincs taiigil, dclx-t ab onir.ii)ns npprobari.

In i-b>cari.s inininuim est .M'iptcndiini.

- Enm i!u: c^;rLui> e^t, ccr'icjuii ulicriu?? non cqior'ft.
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Xon lIccL nciuri, quoil rco licifnm won oxistit.

iMiitaro coiisiliiim qiii.s non pulcsl iu alt.eniiii delri

nientinn.

Goncri |K>r sp.'^niciu doroiniliir.

Plus semper in s<' ('(tut inct ijiiod csf, niinns

InlVïo |1(>ss(^'^s(M•(' irii)i'!iir (|iii (IoId d'^Mit [) )s->iaoi*e.

Ktiiti iKMi (l"(»'M pcr i;ii;îilt' vifiari.

Ciini <iiii 1 i':"L>ln!)oi;ir, ju-uhih^'iitiii' oiniiii (jiioo scqu-

lîutnr ex iilo.

ri un is hxMitio lîiioruiu iiiiiucro est noiiti':it;i.

luipiiliiii non (l^'bt't ci. pi'i" tpu-tu U(M) stat. si iioii /a-

ciut fjiin.i pcr cum l'iMt ri<,'i('ii(i;iui.

Acci .ssuniini lia! iir.tiii scipii conirruit prii!Cip:iii3.

(^iii tai"''t con.sciiiirc vitlclnr.
( )

J.sqiii lacet nuu r»l'jlur, secl ucc iiti.jiie uc^irc viJ<^-

tui",

Insp iriitins in ()1)-ciiri.s unol est voi isiiiiiliiis, Vf.l

qiiod pltriiMi pic fi"fi cmisiicviL

Js ([iii iu jiis siicco-lit ii]ieriu.-;, eo jure (juoille, uti d',;-

bcdjit.

rr;esiiinitiir i^iio'-antia, ul)i snieuti;i non prf<i)ifur.

Lociiplctari uuu de'jjL uliquis ciiiu ulterius iujuria

vel jact lira.

Ji 1 p.Piiis lKM)iir|^i(,r ost iiiterprctatio fieicntl»,

Actus ieiiiliuii cu;ulitiuiit.'in non rcjnniinL n^^ipir

eue m,
Cni liect. quod est ))'u.s, licof ntirjiic qwod c\st iijiiiu^

C}m pruir es! teuipure, poliur est, juie

(.^ui .scuiit omis, seulire débet coiinno lurn, ci' contra.

In re coniiir.uii pofjor est ct>uilitio proinneuîis.

Contra cum ijui legeni discere poluii, aperlius est

intci'prc'aiu) (a(;ieuiia.

Non est obligitorium contra ])on03 inorcs prccstitiirn

J
iiranientuni.

tue

D.do lacit. qui petit quod restituero oportet cuindeai

Non e.st m mora i]ui pute:>t exceptione iegiliaiu ."•;

(,Juod O)) gratin in alicujus conccditiir, non est in

d • spe n '.1 i 1 1
1 n r 1 u rq u e n L 1 1 nn

.

Cl. -5

I

lor.et, Ou: ne J;; ni-*. Cjr.%?nt. dit l'Adnirŝe.
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Qu» contra jus liiintjdebent iititjiie pro infectlsliubo

In pari clclicto vel causa, potior est condilio pos.sidemis.

Cura lîou sfat per ciini atl (luorn pertinet, «piominus
roiiditio iiii[)lealur, huberi dcbct perinde ac si iiUpleta

fuisse t.

Quod alicui suo nomine non licet nec rvlieno liccbit.

Potcst qnis pcr aliiim, quel pote^t ficcre pcr soipsnni.

Ju muli.s proMii^sis fidem non cxfiedit observuri.

In alîornîilivis dcbitoris est electio et sufficit altcr-

um adiiiiplori,

O'ii ;id •«frenduni admittitur, mullo magis ad excipi-

cndnni ruimittendus est.

C^ni fucit pur alium, est perinde ac si faciat per seip-

suni.

Facium légitime retractari non dp])et, licet casus
poslca vcniat, a quo non fiotuit inchoari.

Quod alicui graliose conceditur, trahi non débet aliis

in exernpium.
Frustra .sibi fîdeni qnis postulat servari ab eo oui fi-

dem a se {iriLvsf jtani servare récusât.

Dulicluni personie non débet in detrinientuni eccle-

sicC rodundiiro.

Kalioui congruit ut succédât in onere qui sub^itituitur

in honore.

In arjïumentum train nequeunt quœ proptcr necessi-

tateni ali(juando sunt conccssa.

Nemo potest plus juris transferre in alium, quam sibi

competeru diguo&catur.

lu toto parleni non est dubium contineri.

Qui contra jura mercalur, boiiam lidem habere non
praE'sumitur.

Boua fides non palitur ut semel exactum iterum exi-

gattir.

Cum quid una via prohibelur alicui, ad id alia noa
débet atlniitti.

Contractus ex conventiono legem accipere dignos-

cuntur .

Darnnum quod quis sna culpa sentit, sibi debrjt, non
aliis irnputare.

Jnfamibus port» non pr^feant dienilatura.
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Cvitam est qiiod is comiiîittit in legem, qU' '- "isvcf-

V» coniplcctens, contra legis nititur voluntatt.... (•)

(.•iiiins per (luiscimKiue causas quid nascitur, per
< i ;.lci;i (lis>olvilur.

I)ulji:i in ineliiircMii j)artem interpretari deLent.

l'i-optiT scuiidalLiiii vilundum veritas non est com-
tililti-niùa.

Pritp.tcr nocessitateni illicitum cflicitur licituni.

Illicite fiictiim obligutionmii non indiicit.

Turiujjita, jiidiciis non prœcedentibiis, inferenda non
sunt.

."Siicrilcgiis est oilondens rem vel personam ecçlesias-

ticam.

Qui fucit aliter quam débet, facere non dicitiir.

IgllOS-

*» Ou corrme dit Plante, leqifraudem fucit. On a bas^ sur cette

ié;;lo l'.irguincnt a scntatia lcg:is, auquel on doit recourir quand
l.v I; i n'est pus clairp, car quand elle l'est, nonett curandumdc con-

traria ojnnione gloss'œ et doctonwi, ad quos non leges^ sed illi ad. les;et

jli'clid altemptraridebent dit Charles Dumoulin.

—

Distins^uUur lcs;i'

interpreiiiiio aullitntica, usualis et doctrinalis dit Ligouri. Authen-
ticafiei' pote$t a legislatore, usualis per constieitcdincm, doctrinaiis

per docte '?•$.

f...

t, non
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NOTICE HISTORIQUE.

Nous voyons par les écrits de Cugnet, que, sous

Iji (lominalion française, le Procureur-Général du
Roi en celle Colonie, donnait des conférences de

Droit, et que ses élèves, sur ses certificats de capa-

cité, étaient admis Conseillers Assesseurs au Con-
seil Supérieur. D'avocats, il n'y en avait point en
Canada.
La conquête fit cesser cet enseignement, et, du-

rant quatre vingt-dix ans, les étudians n'ont eu
d'autre aide que quelques leçons spontanément
données et à de longs intervalles, par M. Plamon-
don à Québec, et à Montréal, par MM. Viger,

O'Suliivau et autres. En 1789, les Anglais de cette

Colonie formaient le projetd'ériger une université
;

Mgr. Hubert, Evoque de Québec, tout en déclarant

le pays non préparé à cette entreprise, proposait

cependant le premier le rétablissement d'une Ecole
de Droit. Bien des années plus tard, le Grand-
Juge Sewell fesait un nouvel appel en faveur de
l'œuvre. Ce ne fut néanmoins qu'en 1849, lors de
l'incorporation du barreau canadien, que la loi en-

couragea, sans le créer, l'enseignement régulier du
Droit, en accordant un stage privilégié aux étu-

dians qui suivraient un cours complet dans une
institution collégiale incorporée. Je suivais alors,

après avoir fait ma théologie au grand séminaire
de Montréal, l'étude de Toussaint Pellier, premier
Bâtonnier de l'Ordre des Avocats. Un jour que je

me rendais à la Municipalité pour agir comme

3
rJi.

:).,'.fi,y

• *l
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loinolri à un aclcdc bicnraisMiifi-, j»; roncondai Mi
,

ilcpuis Mf^v. tir Cliarbonnt^l, (jiie j'avais comm
(junnd jf! j)v>ilais Pliabit ("jciùsiaslKinf?. Notre coii-

vcrsalion tourna sur Pcrnscignoinfiiit tin Droit; il

s'étonnait qu'il n'y en cOl point vn ("anuda, (piaiitl

unis les pays civilisés en t'taicnt dotés, et il mt;

<u)ns(îi!la tlu diriger mes nonvellcs études vers cm;

but. Je me dispt)sais en ellet à tlonner dos eours

privés. .1(3 ne conçus l'espoir des cours publics tju(^

le jour de mon adniissi(^u au barreau, parce cpie ce

projet me fut suggéré ;\ l'examen même. M. Car-

tier et M. Morin en eurent l'initiative ; tl'autres

.s'unirent à eux ensuite, et tous ces hommes émi-
nens s'adressèrent à la Compagnie de Jésus, {\m

lésait construire à Montréal un iriagniliquc; collège.

En attendant un acquiescement définitil', j'ouvris

mes cours daus l'Ecole d(; Médecine, \v 1er Mai
1H51, en présence des professeurs et des élèves tle

cette institution, et de i)lusieurs membres du bar-

reau, pour six élèves. Ce nombre était quelque
chose, si l'on considère que l'incorporation du col-

lège, qui seule pouvait leur procurer les privilèges

de la loi, n'était encore qu'une espérance, et qu'il

paraît qu'à Québ(*c on a dû commencer aTcc trois

élèves. Le premier rcpditorivvi solennel put avoir

lieu, le 13 Décembre, 1851, dans le collège des

Jésuites, le U. P. Rolhaan, Général de la Compa-
gnie, ayant permis au R. P. Boulanger, Provincial

à New-York et au Supérieur à Montréal, de déci-

der sur les lieux. C'était la véritable inauguration

de l'Ecole de Droit ; Mgr. de Montréal, M. LaFon-
taine, le Juge Bruneau, le Surintendant de l'Ins-

truction Publique, étaient présens, et Sa Grandeur
voulut bien comparer les quatre élèves qui figuraient

aux quatre pierres angulaires d'un nouvel édifice.

Le vénérable Mr. 1). B. Viger daigna passer îi

mon étude pour s'excuser de n'avoir pas pu se

transporter à la séance. Malgré ce beau commen-
cement, il ne fut pas tout-à-faii facile d'obtenir l'in-

corporation du Collège, et M. Drummund fit perdre



l; il

une prcmièrp fois l.i mesure. Nous rrcommoiiçri-

mos ave(! counii^c dans hi rnomn ^<(îs^sion parie-

menlaire, cl nous réussîmes. L'Honornblc L. J.

Papineau el l'IIonorable W. Hadi^lry votèrent

pour nous. (1852). Nous avions jour noire forlune,

car il y avail ru crise ; nos six élèves s'élaient

bienlAt. réduits à quatre, ou mémo à trois élèves

efl'ectifs ; mais ils avaient été bientôt rejoints, avant
même Pacte d'incorporation, j^ar deux notaires

publies, un étudiant notaire, et un autre étudiant

avocat. Si l'auditoire était petit, il était au moins
honorable. L'hiver de 1853, il y eut onze élèves;

quatorze en 1858, dix-sept en 1859, vingt-sept en
1860 ei trente-et-un en 1861. Si l'on met en ligne

de compte les récej)tions aux professions légales

durant l'année, on peut aller au delà de quarante
cinq noms. Il y avait eu tout-A-coup engouement
pour la carrière du professorat, au point «juc trois

juges ont accepté des chaires, sans néanmoins
aucun profit pour l'œuvre. Le collège McGill avait

organisé en 1853 une facullé de baefieliers, qui sont

censés donner des cours réguliers de droit, et l'u-

niversité Laval, en organisait une autre en 1851.

Si ces deux institutions n'ont pas eu tout le succès
désirable, cela n'a pas peu dépendu de ce que, dans
ce pays, ou les cours ne sont point obligatoires, on
a voulu avoir plus de profes.seurs que dans ceux où
ils le sont, et où ceux-mémes qui ne se destinent pas
au barreau font leur droit. Au Temple môme, qui
est une écolo spéciale de droit, anglaise, le nombre
des professeurs est fort limité, un par collège {inn).

L'université de Cambridge en a deux ainsi que
celle de Dublin. Celles d'Oxford, de Londres, de
Durham, de Glasgow n'en ont qu'un ; seule, celle

d'Aberdeen en a trois. C'est le nombre actuel de
l'Ecole de Droit : trèsfaciunt coUegium^ dit Nera-
iius^Priscus. Alors que la faculté Laval n'avait

que cinq élèves inscrits, elle nommait sept profes-

seurs, et en appelait de France un huitième ! Elle

a d'ailleurs bien fait de se procurer les services du

m
iiî!
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proltîsstîiir Aiibiy, non seiilciiiCDt À causi* clo ad

spécialité en (tiil du Droit Romain, unns pour ces

I)cile8 (|ualitéH du C(rur(|ni font honneur ù IMioinuiu

vl dont nous entretiennont les élèves (pli passent

dtî la faculté Laval à l'ICjole de Droit. Alaisqu'est-

il arrivé?. . c'est qu'on n'a point tenu, à beaucoup
près, tout ce (ju'on avait promis, et que, ]or8({Uu

trois élèves se sont prés(!ntés pour la première lois

devant le comité du barreau, ils ont été refusés sous

j)rétexte qu(î tous les cours annoncés ne se fesaient

point. (1859). L'Eoole de Droit avait été plus

litMireuse à Québec môme, puisque M. Alexandre
liUsiji^nan y avait été admis en 1855 aux bénéfices

du -stage sur présentation de notre Diplôme. Ce-
pendant, ceux des cours annoncés de la l'acuité

Laval (\\n sont en opératicm se font avec régularité
;

on ne peut pas en dire autant de ceux de la faculté

McGill, et, c'est sans doute à nette circonstance

(ju'il faut attribuer que ses élèves aient reflété si

peu d'éclat sur l'institution aux examens profession-

nels. (*) Un élève a déclaré hautement devant le

comité d'examinateurs, et il est notoire, que le cours

de droit criminel n'est nullement en opération.

Pour ce qui est du cours de droit Romain, si.on

juge de la cause par rellct, comme on y est autori-

sé, il est tout-à-fait inutile, puisque M. Hugh Tay-
lor, le seul membre du comité (jui examine sur

celte branche, a invariablement va les élèves

du collège MoGill muets obstinés, tandisque MM.
McCoy et Colovin, de l'Ecole de Droit, ont répon-

du brillamment et à sa grande satisfaction, (f ) Et

• We bdieve that tlie whole of thèse courses liav»» not as y<^t been
cotnpletcd and lUat llie lectures hâve not been hitherto se regularly

given in tlie l'acuhy of La^v as in the f'aculty of Medicine. The
sanne ihinfj may be said of ihe Laval University, and it will always
he the case, more or les»?, so lonj; as thèse institutions will hâve to

dépend chietiy on .Tud'^cs or ?:entlemen with a large practice at the

bar, for filling their chairs.

—

C/inuvcau^s Journal of Education.

t Lors de l'examen du premier de ces messieurs, cet examinateur
dit à un rédacteur de journal, «jui avait suivi le cours McGill, que
s'il eût suivi les cours du collège Ste. Mario, il se fût trouvé en état

de répondre à ses questions.
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m^mc en luit de droit pomincnia), plus iriiii t'iîvc

gradué au (tollt'^o McCiill ont n-poiidu à IVxameii
professionnel qu'il faut d(.>u\ uu trois témoins peur
prouver un fait roninHTc;iai, (juc l'épouse peut être

témoin pour son mari ; et n'ont pu dire eccpTil faut

faire pour conserver un endosscuir wur billet. A
quelques examens assez brillants prés, dont (|Uel-

«pies uns sont dus, de l'av('u des eandidats, à la

lecture des conférences de i'Kcolc de Droit ou aux
rapports intimes avec ses élèves, on est en droit de
dire que les étudians du colléi^n ani^lais subissent

communément des examens njoins honorables <|ue

les clercs qui n'ont étudié (jue par eux-mêmes, et

citer des noms propres serait ici une chose facile, si

cela n'était propre à nuire à la sympathie (|ui doit

régner entre tous les membres d'une même profes-

sion. Feu M. Pierre Doutre, élève gradué, et un
autre élève non gradué du collège McGill, se sont

présentés aux répétitions de l'Ecole de Droit, abso-

lument étrangers aux notions qu'il faut posséder

pour subir l'examen professionnel, et un troisième

élève gradué, a fait en vain application pour y être

admis. Cela accuse moins la réputation profession-

nelle des professeurs, que l'absence de méthode
dans l'enseignement. A en juger par les program-
mes, leurs cours sont plutôt calqués sur Blackstone
que sur les lois françaises en force en Canada. Les
examens annuels ne roulent peut-être pas assez sur

les principes du droit. Chez nous, s'il fallait procla-

mer tous ceux qui ont subi des examens brillans, il

faudrait nommer tous les élèves, moins deux ou
trois, dont les examens ont été médiocres. Pour
ne citer donc que des examens spéciaux, rappe-

lons MM. W. Marchand, Desnoyers aîné, McCoy
et Colovin, sur le droit Romain ; MM. Marchand,
Desnoyers, Rod. Masson, Mousseau, sur l'histoire

du droit, et MM. A. Meilleur et C. de Lorimier,

sur le droit criminel. L'histoire du droit est la

spécialité de M. Cherrier ; or, il n'a jamais exa-

miné sur cette branche que les élèves de l'Ecole

.^:'j^
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lîc Droit. Lnrs de IVxamen de M. Desnoyct!»,

M. Tayloi' fit lY'iogc de cette Ecole, à ^occasion

de ses réponses. Le jour de celui de M. P. Fau-
tsux, M. II. Maekay jugeant à ses premières ré-

ponses qu'il était au l'ait de ses matières, trouva

<ju'il était iinUile de procéder à l*examen. M.
Day, président du comité, a déclaré, lors de Pad-
mi»sion de M. de IJelleleuille, que le dit comité
voyait avec satisfaction que les élèves de PEcolo
de Droit étaient presque toujours en état de subir

de brillans examens, et il a bien voulu me féliciter

personnellement tout haut lors de Padmission de
MM. Cliapcleau et Trudel. Non moins flatteur

avait été l'accueil (ju'il avait fait à M. Globensky.
Quand M. Ludger La belle se présenta, il soutint

avec aplomb ses propres opinions contre celles de
MM. Papiu et Cassidy, ses habiles examinateurs.

Devant la Chambre des Notaires, il faut citer par-

ticulièrement les examens de MM. D'Eschambault,
Hétu, Bériau, Wright, Beaudry, Devlin, Riendeau
et Simard. L'Ecole de Droit est encore, à l'heure

qu'il est, !a seule qui fasse des notaires. Elle a
seule donné au public la plupart des exercices don.,

les universités dtî l'Europe donnent le spectacle, elle

s'est prononcée dans des thèses et des disputes pu-

bliques sur les grandes questions juridiques du jour.

MM. Sénécal, Desbarats, de Bellefeuille, Glo-

bensky, Colovin se sont distingués par leurs essais

ou thèses sur Pothier, l'esclavage, le mariage, l'u-

sure. Au collège McGill, Mr. D. Girouard s'est

fort distingué par son Essai sur les lettres de change.

La pratique n'a point été sacrifiée à la théorie.

C'est en fréquentant tous les comités d'examina-
teurs qui ont été formés depuis onze ans, qu'on a
mis les élèves de l'Ecole de Droit seuls en état de
répondre avec aplomb aux questions le plus sou-

vent pratiques qui s'y posent, et on ne voit nulle

autre raison que cet avantage inappréciable pour

que trente élèves aient déjà laissé les facultés La-



IX

val et McGill puur venir à PE(îi)l(i de Droit, (•) tan-

clis-que, pour toute compeiisaiion, i(î collège Mo(iill

n'a recueilli qu'un élèvo (|ui n'était pai en état de
suivre les dictées de i'Ecol»; de Droit, et dont l'exa-

men jjrol'esîHionnel a été des pluy inéehans. Cette

Ecole e«t une véritable société de discussion, où
les élèves font toutes les objections (|u'ils veulent.

Ce mode leur donntî de Passurance ; aussi, sont-

ils à peu près les seuls qui, à l'examen profession-

nel, parlent d'une voix audible pour l'assistance. A
l'Ecole de Droit, on tient aussi beaucoup à l'assis-

lance, et on ne se relâche un peu que pour accom-
moder les patrons. On a refusé quatre jeunes gens
des premières familles du pays, et on a sévi contre

quelques élèves irrégaliers.

PIÈCES JUSTIFICATIVES.

Extrait des McV.in*^es Religieux^ Mars 1851.

M. Maximilien îîinAun a été dernièrement gra-

dué avocat après un examen qui, nous assure-l-on,

lui a fait le plus grand honneur.

A Sa Grandeur Mgr. l'Evèque de Montréal,
Monseigneur,

Apprenant de notre jeune confrère, M. Bibaud,
qu'il a visité V. G. comme nous l'avions avisé de
le faire, nous n'hésitons pas à vous déclarer qu'en
favorisant l'établissement de la Chaire de Droit

demandée, vous trouverez l'occasion que vous dé-

sirez sans doute, de mettre sur le môme pied que

(•) On ne peut être admis à l'Ecole, venant des autres facultés,

sans s'obliger à faire une année complète et double quant aux leçons.

C'est parce que MM. Testard de Montigny (actiipllement de service

dans l'armée Pontificale,) et Talbot n'ont pa? pu se soumettre au
frclçmcnf. qu'ils n'ont pas été des nôtres.

2
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vont l'otre les étudianst anglais, les éludians cana-
diens-français ; nous n'hésitons pas non plus à dé-
clarer à V. G. que Maximilien Bihaud, Ecuier, de
Montréal, csjI, selon nous, qualifié à tous égards
pour remplir un poste aussi honoraI)le.

JOS. lioURRET, T. PELTIKR,
A. N. MoRiN, C. S. Chehrier,
A. lÎERTHELOT, P. BIRA 1)1),

G. K. Cartier, A. A. Dorioiv,

P. W. DORION.
Montréal, 7 Mars 1851.

Au Bien Révérend Père Martin, Supérieur S. J.

Révérend Père,

Apprenant de notre jeune et intéressant confrère,

M. Bibaud, (|u'il vous a visité, eouiine nous Pavions

avisé de le l'aire, c'cist avec lui indicible plaisir (jue

nous vous déclarons que vous ne lerez qu'enlrer

dans l'esprit d(^ la loi et répondre à l'honneur que
la Légish'.lurc veut l'aire à nos collèges, en souscri-

vant aux proposilit^ns qu'il vous a faites avec noire

entier assentiment et la promesse de notre inter-

vention comme promoteurs d^un des plus louables

projets qu'on ait encore formés dans celte Province.

Suivent les mêmes signatures.

Evéché de Montréal, 15 Mars 1851.

Monsieur,

J'ai eu l'honneur do votre lettre du 7 courant,

et, sans retarder, je me suis mis en devoir de pren-

dre des mesures pour pouvoir vous répondre favo-

rablement, car votre plan me sourit beaucoup, et je

lui souhaite bon et plein succès. Mais comme il

y a des formalités à remplir et des renseignement^

à prendre avant de donner une réponse définitive,

je ne puis qu'accuser aujourd'hui la réception de

la vôtre, et vous assurer en même temps que je no
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négligerai rien du ce ([ui ne paraîtra possible pour
le parlait accomplisscMiient de vos vœux.

J'ai l'honneur d'être, messieurs, avec une haute
considération, votre très-humble et obéissant servi-

teur,

+ IG. ÉV. DE MONTRÉAL.

Montréal, 14 Mars 1851.

A M. Jos. Bourret.

Monsieur,—J'ai reçu la lettre que vous m'ave;?

fait l'honneur de m'écrir collectivement avec les

membres les plu.s honorables du barreau de notre

ville au sujet do l'établissement d'une Chaire de
Droit dans le Collège Ste. Marie. Pour répondre

à un appel si ilatleur et à une question d'un aussi

haut intérêt, je vaism'empresser d'en conférer avec
Monseigneur l'Evéque de Montréal et avec ceux
(jue la solution de cette question regardera.

Je suis, monsieur, votre très-humble et respec"

tueux serviteur,

F. MARTIN, S. J,

Recteur du Collège Sle, Marie,

Montréal, 27 Avril 1851.

Monsieur,

Je regrette de ne pas vous donner plus tôt une
solution pour le cours de Droit que vous vous pro-

posez d'ouvrir dans notre collège, mais j'ai dû,

dernièrement e'iore, répondre à quelques questions

sur sa forme e^ son objet. De semblables explica-

tions sont toujours un peu longues quand elles

doivent se faire par écrit. Au reste, avant la fin

de l'année scolaire, nous n'aurions pas de local

disponible. Je me hâterai de vous donner connais-

sance de ce que nous pourrons faire quand j'aurai

reçu une réponse à mes dernières explications.

Je suis, mon cher Monsieur, avec un profond

respect, votre très-humble serviteur.

F. MARTIN, S, J.

*' il

Jjlil
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Post Scrïptîim d'une lettre vcr'iic par M. h; Cha-
noine Paré au nom de Monseigneur de Montréal.

" Je saisis cette occasion pour vous féliciter du
" haut emploi que le barreau vous ù fuit conférer."'

Montréal, 22 Avril 1851.

Monsieur,—L'Ecole de Médecine et Chirurgie

de Montréal, ayant pris communication de votre

lettre, et approuvant votre demande, m'a chargé de
vous informer qu'elle met à votre disposition sa

Salle de Lectures à dater du commencement de
Mai prochain.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre obéissant

serviteur,

LOUIS BOYER.
Sec. Ec. Méd.

Extrait des Mélanges Religieux du G Mai.

M. Maximilien Bibaud préluda, jeudi soir, au
Cours de Droit précédemment annoncé, par une
lecture introduclive comprenant un préambule et

un chapitre ou coup-d'œil sur le Droit Romain,
dans lequel furent indiquées les origines de ce droit,

et sur tout la législation barbare de Rome républi-

que. Après avoir parlé de l'Allemagne et des tra-

vaux des jurisconsultes de ce pays sur la législation

romaine, le jeune professeur se livra à des appré-

ciations dont suit un extrait. (*)

Montréal, 22 Juin 185L

Monsieur,—Je me trouve heureux de pouvoir

vous annoncer la réponse favorable que j'ai à vous

donner au sujet du Cours de Droit que vous avez

demandé à faire dans le Collège Sle. Marie. Il

ne s'agit plus que de régler le mode d'exécution.

Ce ne sera que la semaine prochaine que je pourrai

(•) Les consiaérations que je fis nlors se retrouvent dan? mes
Commentaires,
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en conférer avec Mgr. rÉvéque, et aus>ilôt que je

l'aurai vu, je m'enpresbcrai de vous le proposer.

Je suis, Âlonsieur, votre très humble serviteur,

F. MARTIN, S. J.

Notice de feu Mr. 11. Abraham, Rédacteur du
Transcript.

We rnderstand ihat Mr. Bibaud, Avocate, will

deliver a Course of Lectures on Law, Civil, Pro-
vincial and Criminal, in the spicndid building
about to be op.?ned by the Jesuits as Saint Mary's
Collège, Bleury Street. The Course will be a com-
ph^te one, entending over two years, and will be
deliver.d in the French language. ?Jr. Bibaud is

îhe son of the vénérable gentleman of that name,
author of an excellent Hislory of Canada, which,
Jndeed, is the only one worihy to be called so, for

Mr. Christie's collections, however valuable, are

only matériel pour servir, We hâve no doubt the

lectures will be highly instructive, and the well
îmown skill of the Fathers of the Sodality of Jésus
in selecling preceptors, is a sufficient warrant that,

in this case, they hâve made no unworthy choice,

even if Mr. Bibaud were not himself favorably

known. (*)

Chambre des Juges, Jeudi 11 Décembre 1861.

Monsieur,—Je regrette qu'il ne me soit pas pos-

sible d'assister à l'examen sur matières légales qui
doit avoir lieu aujourd'hui au Collège Ste Marie,

malgré tout le désir que j'éprouve de m'y trouver,

ayant, à siéger toute la journée.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très obéis-

sant serviteur,

CHARLES MONDELET.

(*) Il y avait bien dans le barreau quelques jaloux. M. Taillades,

avocat Iraiiçais, s'étonnait qu'on conliât sans concours une chaire à
un jeune homme qui n'avait peut-être pour lui que le nom de son

père.

"Ai.,m

jiiM
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lîullctiîi de PEcole de Droit, No. 1er.

A nn Rppetîtorîirm solonnel qni a ou lieu au col-

lège Sto. Marie, jeudi le 12 Décembre 1851, ont

répondu :

Mr. Eugène Bruneau, sur ^histoire du Droit

Romain :

Examinateur, Phonorable L. H. LaFontaine,

Mr. Wilfrid Marchand, sur l'histoire du Droit

Français ;

Examinateur, Mr. le Juge Bruneau.

Mr. A. Giackmeyer, sur l'injure et la réparation.

Examinateur, le R. P. Recteur.

Mr. O. A. Richer, sur les Obligations et les

Contrats»

Examinateur, G. E. Cartier, Eeuier.

Mgr. de Montréal, le R. P. Martin et Mr. Cartier

assistaient comme iormant avec l'honorable A. N.
Morin et Mr. C. S. Cherrier, le conseil de Patron»

préposés à notre Chaire.

Mr. le Surintendant de l'Instruction Publique,

Mr. A. Berthelot et plusieurs autres membres du
Clergé et du Barreau étaient aussi présens.

Nous avons à remercier particulièrement les

étudians en Droit de s'être rendus en nombre à
Pexercice.

Mgr. l'Evêque et Mr. Cartier ont daigné adresser

aux élèves de bien élogieuses paroles.

Le Professeur

BfBAUD.

Sur le Banc, 30 Juin 1852.

Mon cher Monsieur,—Je joue de malheur : Il me
faut laisser Montréal ce soir pour Québec, où j'au-

rai à siéger à la Cour d'Appel. Je regrette sincère-

ment de me voir privé pour la seconde fois d'être

présent à l'examen auquel vous me faites l'honneui'

de m'inviter.
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J'ai l'honneur d'élre, avec considération, votre

obéissant &er\ iieur,

CHARLES MONDELET.

Rue Notre-Dame 30 Juin 52.

Cher Monsieur,— Partant aujourd'hui pour le

Circuit de Vaudreuil, je suis en conséquence forcé

de décliner l'honneur de me rendre à l'invitation

d'assister à l'examen, contenue dans votre faveur

d'hier.

Tout à vous,

J. F. PELLETIER,
Avocat,

Bulletin de l'Ecole de Droit, No. 2,

11 y a eu aujourd'hui, 1er Juillet 1852, un Repe-
titorium solennel auquel étaient présens Mr. le

Président du Barreau du Bas-Canada, Mr. le Bâ-
tonnier de l'Ordre pour le District, Mr, R. Mackay,
membre du Conseil de Barreau et du Comité des
Examinateurs, Mr. Marchand, Conseiller de Ville,

Mr. l'abbé Barbarin, ex -avocat au barreau de Mar-
seille, représentant MM. de St. Sulpice, le révérend

Mr. Leblanc, représentant l'Evôchô de Montréal,

et les Professeurs de ce Collège.

Depuis le ReppAitorium du mois de Décembre
dernier, les cours ont été fréquenté par deux notai-

res publics, cinq aspirant au Barreau, et un aspi-

rant au Notariat. Ces messieurs ont continué de
voir les Obli|n;^alions, ils ont vu ensuite les divers con-

trats en particulier, terminant ainsi l'étude du droit

en général, c. a. d. de la législation qui est à peu
près la même chez tous les peuples civilisés. Une
étude plus spéciale, celle des lois qui ont été pro-

mulguées expressément dans ce pays, les a déjà

occupés et les occupera encore jusque au mois de
Mai prochain. Dans cette seconde partie du cours,

ils ont vu les premiers rudimens de l'histoire du
droit canadien, et la méthodologie ou classification

H H
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de nus lois. La Coutume de Pajiî», comparée avec

\v9 lois postérieures (pii diminuent ?oa influence

nous occupera immédiatement après les vacances.

Les contrats et les deux parties de nos lois qu'on a
vues ont fait la matière de i'exainen, où ont répon-

du :

Mr. Antoine Comte, sur la Promesse, l'Echange
et le Citange,—la Vente et le Transport

;

Examinateur. Mr. C. S. Cherrier, C. R.

Mr. WillVid Marchand, sur les Baux, le Prêt,

le Dépôt et le Séquestre, la constitution de rente et

la société :

Examinateur, R. Mackay, î^cuier.

Mr. O. A. Riclier, sur le Mandat et la Procura-

tion, les contrats aléatoires et les contrats acces-

soires
;

Examinateur, le R. P Recteur.

Mr. Eugène Bruneau, sur Phisloire et la métho-
dologie du droit canadien

;

Examinateurs, Mr. l'abbé Barbarin et Mr. A. A.
Dorion.

Mr. le Président du Barreau et Mr. le Bâtonnier
ont félicité les élèves sur leurs progrès; ils ont ex-

primé des vœux pour que Pétude méthodique de la

législation, d'une manière générale dabord, puis

appliquée au pays, soit suivie même par ceux qui

font des études classiques sans se destiner au bar-

reau, comme cela se pratique dans les universités

d'Angleterre et d'Ecosse, et ils ont été jusque à
nous présager comme un résultat éloigné de la

fondation de cette Chaire de droit, un renouvelle-

ment, un avenir nouveau pour nos professions libé-

rales, à mesure que l'œuvre, commencée sous les

auspices des membres les plus éminens du clergé

et du barreau, s'étendra. Mon révérend Père, le

Recteur, à répondu pour le Collège aux encoura'-

géante?' paroles de ces messieurs en cette occasion.

Le Professeur

BIBAUD.
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niillelin de TEcole de Droit, No. 9,

Lundi, 7 de ce mois, Mr. Eugène Bruncau, fils

de S. H. le Juge Bruncau, a subi son examen pour

l'admission an barreau.

Mr. Bruneau a été interrogé par MM. Cherrier

et Dumas sur l'histoire du droit, la division du
droit privé, la distinction des personnes, les fiefs,

les tutelles, et aussi sur le douaire.

Le Prol'es&eur

BIBAUD.

llD.

Bulletin de l'Ecole de Droit, No. IL

Il y a eu au Collège Ste. Marie, aujourd'hui, 13

du mois, un Hepelitorium solennel qui s'est passé
comme suit :

Le bien révérend Mr. Billaudelle, Supérieur du
Séminaire, Mr. le Surinîendant de l'Instruction

Publique, Mr. le Jug« Bruneau, Jacques Viger,

Ecuier, et MM. Loranger, Lafrenaye et Larkin,

nous honoraient de leur présence. Le grand et le

petit Séminaire de Montréal étaient aussi repré-

sentés par les abbés Barbarin et Larue.

Le El. P. Recteur et Mr. Cherrier représentaient

le Conseil des Patrons de l'Ecole de Droit.

Les élèves de philosophie de rhétorique et de
belles-lettres ont assisté à l'exercice, avec le Préfet

des Eludes et le professeur de philosophie.

Après noire Prœmivm^ S. H. Mr. le Juge Bruneau
et Mr. Cherrier ont interrogé M. J. F. McGill Des
Rivières sur l'histoire du droii romain et l'histoire

du droit français: Mr. Henry Larkin, Mr. Charles
Loupret sur l'histoire du droit anglo-normand et le

droit criminel ; Mr. T. J. J. Loranger, Mr. H. Fabre
sur les principes généraux du droit ; et mon R. P.

le Recteur, Mr. H. W. Chagnon, sur l'injure et la

réparation.

Mr. Loranger s'est ensuite adressé à l'assistance

avec cette facilité d'élocution qui lui est particu-

lière, et, avec non moins de générosité, il a expri-
3

i!; Il
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mé (les souhaits bien flatteurs pour lus partions de
rinstitution, pour les élèves, et pour nous.

Enfin mon R. P. le Supérieur et Recteur a re-

mercié le brillant auditoire.

Le Professeur

BIBAUD.
Fait au Collège ce 13 Décembre 1853.

Mardi après midi,

Mon cher Monsieur,—Comme je prends beau-
coup d'intérêt au succès de votre cours de Droit, je

m'étais proposé d'aller vous encourager par ma
présence à l'examen que vos élèves ont dû subir

aujourd'hui ; mais des aiîaives impréva(is ei qui ne
pouvaient être remises m'ont retenu au bureau.

Je vous prie de croire que mon absence n'est pas

suite d'indifférence de ma part pour la noble voca-

tion et en môme tenq^s si utile aux étudiants en
droit que vous poursuivez avec un succès si mérité.

Croyez-moi votre obéissant serviteur et confrère.

G. E. CARTIER.
Mr. Berthelot se joint à moi pour vous prier

d'excuser son absence.

Wcdnesday Mth.

Dear Sir,

—

I had intended being présent at îhe

examination of your pùpils yeslerday,but was ])rc-

venled from having to attend parties at a Notary,

executing Deeds. This took tili past 3, \\ hen*l

though it too late to go.

Yours truly,

ROBT. MACKAY.

Bulletin de l'Ecole de Droit No. 17.

A un Rcpetitorium solennel qui a eu lieu dans
ce collège jeudi, 12 de ce mois, étaient présens

Mr. le Supérieur des MM. de St. Sulpice, Mr.
Cherrier, Président du Barreau, Jacques Viger Ecr.

K, MaoKay, Ecr, Mr. le conseiller Ricard et autres.
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Lvs P. P. de kl Compagnie assistaient avec le»

élèves (le philosophie, de rhétorique et de belles

lettres.

Après notre prœmwm., Mr. J. M. Chagnon a
répondu, pour lui même et pour un élève absent,

sur la méthodologie ou classification de nos lois et

a été interrogé par le Professeur et par Mr. Cher-

rier.

Mr. Hector Fabre a répondu à mo R. P. Rec-
teur sur la bibliographie de la Coutume de Paris.

Mr. L. A. Jette, interrogé par Henry Larkin, Ecr,

a répondu sur la prescription.

Mr. P. Fauteux a répondu sur la communauté
et son origine, sur le douaire et son origine. Les
examinateurs ont été Louis Ricard, Ec. et le Pro-

fesseur.

Enfin, R. Mackay, Ecr., membre du Conseil du
Barreau, a inter^-cgé Mr. H. Valiéres de St. Real,

B. A. sur le change et les lettres de change,
Mr. Cherrier a ensuite complitricntô les élèves

sur leur progrès et sur leur mission dans la société,

mission dont il a développé toute l'importance
;

puis il a cédé la parole à Mr. le Conseiller Ricard,

qui a aussi félicité les élèves en peu de mots, mais
avec cotte facilité d'élocution et ce choix d'expres-

sions que tout le mode lui reconnaît.

Mr. J. M, Loranger, qui a suivi les répétitions

de l'Ecole de Droit, a été admis au Barreau le

deuxième jour de ce mois.

Le professeur

BTBAUD.
Collège Ste. Marie, le 13 Avril 1855.

Paroles du R. P. O'Reilly à un collation de de-

grés honoraires.

Quant à Mr. Bibaud, qui est si intimement lié a
cette maison, ceux qui Pont connu plus particuliè-

ment que nous, ont admiré en lui un esprit vrai-

ment classique. Tout ce que nous désirons, c'est

II.;/
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que la jeunesse connaisse de plus en plus un pro-

léfseur dont la science légale approibndie est pui-

sée aux meilleures sources de la jurisprudence.

Extrait d'un discours prononcé par l'honorahle

William Badgley, à la Convocation du Collège
McGill.

It will be pcrceivcd that ihe number of graduâtes
is small, which probably the asseinbly mighi consi-

der would be no public loss, inasmu(îli as the pro-

fession is not a gênerai favorite. Il would howevcr,

be borne in mind, that llie profession of the law is

really at the base of civil socieiy, and that it was
from no w;int of appréciation of its advaiilage, that

the number of students had not considerably in-

creased during the pasl year.

Extrait d'un Rapport de l'Inspecteur Valade au
Surintendant de l'ln.siruction Publique. (1854-5.)

Les Jésuites se sont de plus prêtés avec la libérali-

té qui les caractérise à l'établisseintMit d'une Chaire
de Droit occuj)ée par Maximilien Bibaud, Ecr. Ce
cours de droit du collège St. Marie a été éiabli en
1851 conformément à l'esprit de la loi manifesté

dans la section XXVI I de l'acte V.l Vict, chap. 46 et

à la demande de T. Pellier, flots Bâtonnier, de
l'hon. Jos. Bourrei. A. A. Dorion A. Bcrthelot,

l'hon. A. M. Morin, C. S. Chcnier, C. R. et G. E.

Cartier, Ecr., et sous le patronage de ces trois der-

niers messieurs, du Recteur du collège et de l'évo-

que caihollqut' romain de Montréal.

C'est le premier cours public régulièrement don-

né en Canada depuis celui que le Procureur Géné-
ral de 8. M. T. C. donnait aux aspirans assesseurs

au Conseil Souverain de la Colonie.

Il comprend l'histoire du droit, le droit Romain,
et les lois du Canada tant civiles que criminelles.

Les élèves subissent de temps à autre des examens
publics en présence des somnitts du clergé et des
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professions li-galiï* du pitys, Tniitc élèvcsn oril

jusque ici suivi Us cours.

Extraits d^in Ecrit intitule'^ EiU(Jo sur PInstruction

Publique eu Canada, par I). P. Myrand.

Outre les cours ordinaires suivis dans les autres

collèges, le collège Ste. Mari(î possède une Ecole
de Droit sous le patronage des membres du barreau

canadien les plus distingués de Montréal, et jouit,

en conséquence de privilèges que la Législature

Provinciale n'accorde pas aux autres institutions.

La date toute récente ôti la fondai ion de ce ctillé-

ge, le cours d'études développé et perfectionné qui

y ept suivi, et les privilèges exceptionnels dont ses

élèves deviennent l'objet, s'ils suivent les cours de
droit, me ramènent tout naturellement au grand
événement du jour, à l'inauguration de l'enseigne-

ment universitaire dans le Bas-Canada.

Pétition de Maximilien Bibaud contre la passa-

lion du bi// intitulé :
" Acte pour(»neourager l'élude

*' do la Loi dans le Bas Canada ;" Présentée au
Conseil Législatif, Mercredi le 9 Mai 1855, par
l'honorable Mr. Belleau, (*) 250 copies, Québec
Impr. de L. Perrault.

A l'Honorable Conseil Législatif siégeant en
Parlement dans la Cité de Québec, l'humble Re-
quête du soussigné, expose.

Que le bill intitulé :
" Acte pour encourage.' l'é-

tude de la Loi," maintenant devant l'Assemblée
Législative, parait à votre requérant, dans sa for-

me actuelle, insuffisant pour l'obtention des lins

qu'ils se propose.

Que notre droit maritime, commercial et de
procédure paraît encore trop peu fixé et stable,

pour qu'on doive en faire le sujet de cours spéciaux
lésant nécessairement partie d'un cours de Droit.

(•) Aujourd'hui Sir Narcisse BcUeau.
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Qu'il Mîinl>l(î incxpôdicml i\v. nwt'iiirsi IM sur los

.'îoriccssioiis déjà l'îiitiis aux étndiaiils, et (Toxiî^fîf

.(jii.itrc !uiiu''t'8, au lieu deH trois lixées par i'Aett;

12 Vict. ohap. 40.

Que les privilèges accordés par le hill actuel n«
sont pas de nature à enc(mrajL,'er les étudiants à
suivre un cours (non obligatoire) de ([iisitre ans, à
moins (ju'on me les accorde également et eu entier

aux trois écoles de droit en existenct^, et (pi'on ne
saurait encourager e^ncacement l'étude du droit,

en favorisant deux écoles aux dépens de la troisiè-

me.

Que dans le fait, le bilt actuel donne l'exclusion

à la seule école du collège Ste. Marie, (pii est la

plus ancienne en fonction, et lèse par conséquent
ses droits acquis. Le privilège de procurer un an
d'exemption, sans les autres privilèges relatifs aux
examens, ne sultira pas pour soutenir cette? école

;

le bi/l tend donc à la détruire ; or, la loi doit proté-

ger ce qu'elle a elle-même établi ; et bien que
votre requérant puisse ôtre d'opinion, comme juris-

consulte, que l'établissement d'une chaire de Droit

dans le ccllègc Ste. Marie conformément à l'acte

12 Vict. cliap. 46. constitue ipsofacto une falcultè

aux fins de conlerer les degrés, ce droit, du moins
quand il est menacé, a besoin d'une reconnaissance
expresse.

Que la dite Ecole de Droit est dans sa cinquiè-

me année d'existence et est sous le patronage de
i'Evêque de Montréal, du Juge-en-Chef, de l'hon,

D. B. Viger, de l'hon. Secrétaire-Provincial, du
Surintendant de l'Instruction Publique, de S. H.
le juge Morin, de C. S. Cherrier C. R. et du Supé-
rieure de la Compagnie de Jésus, et qu'elle mérite
de n'être point détruite ni lésée en aucune ma-
nière dans son existence.

En conséquence de quoi votre requérant prie

cette honorable Chambre aux fins que le privilège

rde l'Ecole de Droit du Collé^ïe Ste. Marie de con-
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nie-

ma-

prie

lége

con-

\('rt:r U's (jA^as soii reconnu explicilciin^nl et iiirii

lionne dans l'acte.

Kt il ne cessera de prier,

MAXIMILIKN HIBAl !).

Prufcsseur^ Docteur en Dioit.

En cette oeeurrenec; l'honorable T. J. J. Lornn-
ger défendit TEcole de Droit uvee autinit d'esprit

que de zèU;.

Extrait d'une lettre de Mr. Alexandre Lusignan,
3 Se])t. 1855.

J'ai passé sans diUicuJlé aucune, si ce n'est

pourtant sur mon brevet. Enfin, je suis avocat,

votre diplôme a été à merveille ; Je suis le |)remier

à Q^iébec!, qui passe avec : Je n'ai étudié que trois

ans. Mes examinateurs étaient MM. Alieyn, Le-
lièvre et Gauthier,

Budetin de l'Ecole de Droit No. 20.

Il y a eu dans ce collège un Repelitorïum solen-

nel, le 11 de ce mois, sous la présidence de mon
11. P. le Recteur.

Le Docteur Meilleur, ci-devant Surintendant de
l'Instruction Publique, Messirc Bayle, Supérieur
des Théologiens, et Messire Denis, Principal du
du collège de Montréal, nous honoraient de leur

présence.

Mr. H. Valières de Sî. Real, B. A. à d'abord
lu un essai sur la division des Institutes de jus-

tinien ; MM. Alphonse Meilleur, L. A. Jette et P.

Fauteux ont ensuite répondu sur le Droit Romain,
et Mr. Joseph Duhamel, sur l'histoire du droit

canadien.

Finalement, mon R. P. le Supérieur et Recteur
a complimenté les élèves.

Le Professeur

BIBAUD.
Fait au collège, le 13 Octobre lH5ô.

I

If!
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i Bulletin de l'Ecole de droit No. 28.

il y a eu dans ce collège, le 9 de ce mois, un
Repetilorium solennel.

On distinguait parnni l'auditoire les» Supérieurs
des communautés de Montréal, le Doc^teur Meilleur
et des représentans de noire barreau, MM. C* S-

Cherrier et V. Beaudry, entre autres.

Après le prcemïum, Mr. Onésirne Loranger a ré-

pondu sur l'histoire du droit romain et le dessin

des Inslitutesde Justinien ;1Vlr Alphonse Meilleur,

sur les principes généraux du droit publie- et privé
;

Mr. Médéric Marchand, sur les Obligations, Mr.
Jos. Duhamel, sur le Change et les Lettres de
Change ; Mr. Henry Bourgeau, sur la inéthodolo-

gie du droit canadien ; Mr. D. Senécal, sur la bi-

bliographie de la Coutume de Paris et sur la Divi-

sion de Biens ; Mr. Ernest Bruneau, sur la Pres-

cription, et Mr. Achille Belle, sur la cornmunautéé
Mr. Cherrier, Conseiller de la Reine, et mon R.

P. le Reeteur ont finalement complimenté les

élèves.

Le Professeur

BIBAUD.
Collège St. Marie, 11 Décembre 1856.

Bulletin de l'Ecole de Droit, No. 38.

Le Repetitorium solennel de cette institution a
eu lieu au collège Ste. Marie, Jeudi, le deuxième
jour de ce mois, sous la présidence de mon R. P.

le nouveau Recteur, membre né du Conseil des Pa-
trons.

Le Commandeur Viger, le Surintendant de Plns-

tniction Publique, le Docteur Meilleur, Thon. Mr.
Alleyn, Mr. Cherrier, Mr. Reynaud, le Docteur
Globesky nous honoraient de leur présence.

Mr. le Supérieur du Séminaire, qui est en retraite,

nous a éciit ses excuses: mais sa communauté
était représentée par MM. Denis, Principal du Col-

lège, et Barbarin. .
-

. ..
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Mr. Pabbé Verreau, Principal de l'Ecole Normale
Jacques Cartier, était présent avec les professeurs

et les élèves de cette nouvelle institution canadien-

ne. A côté d'eux était un nombre d'étudiants

en droit, et les élèves des hautes classes du collège,

sous les RR. PP.Chneider et Larcher.

Après notre prœmium^ MM. J. A. Mousseau, P.

Falkner, L. O. Loranger, Henri Bourgeau, Alphonse
Meilleur et D. Senécal ont répondu sur les droits

des personnes et des choses, les Obligations, les

Tutelles et Curatelles, les Actions, Exceptions et

Oppositions, le Droit Criminel et la Logique Judi-

ciaire ; puis Mr. Chauveau, Surintendant de l'Ins-

truction Publique, a adressé la parole aux élèves

sur le bien que le pays peut retirer de l'enseigne-

ment régulier du droit

Le Professeur

BIBAUD.
Fait au Collège, le 4 Décembre 1857.

Extrait du Journal de Plnstruction Publique, au
Bulletin de l'Education.

Quelques jours plus tard avait lieu au Collège
Ste. Marie le Repelitorium des élèves de l'Ecole

de Droit, qui ont été examinés par leur habile pro-

fesseur, Mr. Bibaud, par Mr. Cherrier, et par quel-

ques autres membres du Barreau, et ont tous répon-

du d'une manière satisfaisante, quelques-uns même
d'une manière remarquable. Mr. le Surintendant
fut prié de leur adresser la parole, et fît ressortir

l'avantage qui résulterait pour la profession à la-

quelle il appartenait lui-même des trois écoles de
droit maintenant ouvertes à la jeunesse.

'

Bulletin de l'Ecole de Droit No. 43.

A une réunion du Comité des Examinateurs qui
a eu lieu le 7 juin, et à une autre réunion, le 5 juil-

let, ont été admis au Barreau Henri Bourgeau,
Pierre Doutre et Edward Fraser, Ecuiers,

4
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MM. Bour^eaa et Doutre sont porteurs de Di"
plorries dvt* collèges Sle. Marie et McGill, et jouis^

«irit «les privilège» de la loi. Ce dernier et Mr. E,
Fraser oni suivi les répélitions de PKcole de Droit,

Après le vae mee d'aol^J, les cours du collège

Sle. Marie auront lieu f>t)ar les aspirants au Nota-
rial aussi bien que pour les aspirants au Barreau.

Mr. J. A. A. Belle devient Professeur Assistant

di' l'Ecole de Droit.

Le Professeur en Chef.

BIBAUD.
Montréal,.© juHleî 1856.

Bulletin de l'Ecole de Droit, No. 45*

Le Repelitonuni annuel de l'Ecole de Droit a eu
lieu au collège Sle. Marie, jeudi, le iroisième jt)ur

dt' ce mois. Après notre prœmium, MM. J. A.
Mousseau, G. Fleury D'EscliambeaultyP. Falkner,

Rauion Beaufield, Owen Joseph Devlin, Sèvèie Do-
mini(|ue Rivard, George Desbarats, P. Labelle,

R» dèrick Masson, L. O. Hètu, L A. Quintal, P. Bè-
ri;iu et M. C. Desnoyers, ont été exanninèsparMarcus
Daherty, Ecr. président de la société de St. Patrick,

Mr. Bovey, secrétare du Barreau, Mr. le Professeur
assistant Belle, et nous même, sur la méthodologie
du droit canadien, la C/OUtume de Paris, les Obli-

gations et le Change. ':
'

'
'

On remarquait dans l'auditoire Mr. le Supérieur
de St. Suluice, les Docteurs Meilleur et Beaubien,
les RK. PP. Martin, Tailhan * et Gratouielle, Mes-
Barbarin, du Séminaire, et Messire Giband, Profes-

seur -iu collège de Montréal.

Mon R. 1\ le Recteur, qui présidait la séance,

après avoir félicité les élèves de leur fermeté, à fait

allusion à l'avantage qu'il y aura pour eux de join-

* Le R. P. Tailhan, célèbre bibliophile, aujourd'hui en Europe,
m^tis alors Professeur de Phiiosopine à l'Université Lavul, voulut

bien nous dire que les exanneus ne se passent pas nnieux à Paris, et

qu^ils n'oflTrerit pas autant d'inérêt, parceque le droit napolénien a
perdu ce caractère historique que le nôtre a conservé.
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dre à lieurs examens des répétitions bebdomadain s,

•des thèses et des disputes publiques : cVsi aussi

dans ce but que nous nous hâterons de publier nos
«onl'érences de Droit, car alo s, nous pourrons ainsi

utiliser le len)|w que nous perdons en écritures.

Fait ce 4 Févri-er 1859.

Ije PnxfesseuT en CJie/,

tiJBAUD,

1^

PRŒMIUM.
Depuis le flernier Htpi ti torium ^ ont été admis au

barreau MM D^nis Sénégal, Onésime Lorangtr,

H^'nri Bouigeau, Pierre Doutre, Edward Fraser et

Adolphe Germain.
Depuis lors aussi le privilège de l'exemption de

temps a été étendu aux aspirans au Notarial.

Voila ce qui nous est arrivé d'heureux ; voici

maintenant ce qui nous est arrivé de néfaste.

Est décédé à la fleur de Page, Gustave Vallée,

membre du Barreau et ancien élève. Lés morts sont

honorés de plus d'une manière; il y a de bonnes
personnes qui oifrent au Ciel une prière, d'autres

ne perdent po'ml la mémoire du défunt, qui est

ainsi comme embaumé dans le cœur de ses amis.
Laissant de côté le droit romain et le droit pénal,

qu'on a vus Tannée dernière, les élèves, à l'exeep*

tion de ceux dont l'inscription est trop récente,

joni à répondre sur le droit jcanadien découlant des
sources françaises, la Coutume de Paris, les Obii-

:gat ions et le Change, ' :

^

EXTRAIT DU HERALD.
On Tuesday njgkt the sludents al La-w attend-

dng Professor Bibaud's courstî of Iyecl>ures, under
went an examinaiion in ibe St. Mary's Collège,

/before a nume nous, and we may add,4iighly ple.ised

audience. Amongsl the number présent were se-

veral members of the légal profession who seemed
Jo lake a warra inlerest in the proceedings. The
itnowJedge evinced by the students of tlie highçr

i «'Ml
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branches of the profession, showed that thcy had
not faileJ to profit by the Lectures of iheir learned

Professor. As usual, the " Kmerald Ile " had her

représentative, and, upon this occasion, in the per-

son of Mr. Owen Joseph Devlin, brother to B.

Devlin, Esq. of this City, who, we feel rnuch plea-

surt" in stating, passed ihrongh a very strict exami-
natioi), and in a very creditable manner, for vvhich

he was handsomely complimented by Marcus Do-
herty Esq. one of his examiners.

Bulletin de PEcole de Droit No. 46.

A deux assemblées du comité des examinateurs
du Barreau de Montréal, le 2 Mai el le 6 juin, ont

été admis au Barreau, George Desbarats, jeune, et

Sévère Dominique Rivard, Ecuier.

Et à une assemblée de la* Chambre des Notai-

res, tenue le 15 juin courant, Guillaume Fleury
D'Kschambault, Ecuier, a été admis au Notariat.

Ces trois messieurs sont porteurs du Diplôme du
Collège St Marie, et jouissent en conséquence du
stajuje privilégié accordé par les statuts provinciaux
10 Vict. Chap. 130 et 22 Vict, chap. 8.

15 juin 1859.

Le Professeur en Chef.

BIBAUD,

Extrait du True Witness on 11 Novembre 1859.

At the last meeting ofthe Commitiee of Exa-
miners of the Bar of Montréal, Roderick Masson,
son ol the laie Honorable Joseph Masson, and Al-

phonse Meilleur, son of Docteur Meilleur, Ex-Su-
peririiendant of Public Instruction for Lowt-r Cana-
da, were admitted to the practice ol Law in this

Section of the Provin(re, after a very creditable

examination. Thèse yonng gentlemen are bearers

of the Diploma in Law of St. Mary 's Collège,

Montréal, and entitled to the privilège ailached lo

it by Law.
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Bulletin de l'Ecole de Droit, No. 50.

Lundi le 28 du mois dernier, Mr. E. Lefèbvre de
Relleleuille a soutenu sous notre patronage, une
thèse sur les mariages clandestins. Nous avions Mr.
le Supérieur Granet, V. G., le docteur Meilleur, les

honorables A. A. Horion, T. J. J. Loranger, MM.
les chanoines Pilon et Moreau, Mr. Cherrier C. R.
Pabbé Gibmd, MM. Morin, Chabot et autres ecclé-

siastiques distingués de la campagne, Mr. Jos.

Bel If, le Professeur Reynaud, Mr. J. A. A. Belle,

lié à l'Ecole de Droit, MM. Valières de St. Real,
Ryaii, Sénécal, et autres anciens élèves, plusieurs

dames, et surtout un joli cercle d'étudians. Après
Palioculion que celte thèse nous suggérait, personne
que nous n'ayant voulu l'attaquer à cause de Pheure
avancée sans doute, mon Révérend Père le Recteur
adressa quelques paroles éiogieuses à Mr. de Belle-

fenille, et l'auditoire se dispersa.

Jeudi, le 15 Décembre, et mercredi, le 21 MM.
V. Sicotte, M. C. Desnoyers, B. Glnbenaky, L.

Labclie, H. A. McCoy, C. de Chantai, E. L. de
BclK'feuille, C. Boucher, A. Riendeau, H. Blake
Wright et L. J B. Normandeau, ont subi leur exa-
men annuel sur les matières qu'ils ont vues depuis
leur inscription respective. Les élèves nouvelle-

ment inscrits, n'ont pas eu à subir d'examen.
Le Professeur en chef.

BIBAUD.
Montréal 22 Décembre 1859.

Extrait du Courrier du Canada,
Thèse de Mr.de Bellefeui lie.-Le défaut d'espace

nous empêche d'insérerm extenso xxwe correspon-

dance (le Montréal signée X. et qui ne nous est

arrivée d'ailleurs qu'au moment de mettre sous pres-

se. Cette correspondance a tiait à la soutenance
publique d'une thèse sur le mariage civil par Mr.

E. L. de Bellefeuille, au collège Ste. Marie, sou.s

la présidence de Mr. Bibaud, lundi le 28 Novembre.
Il paraît que le jeune candidat a soutenu ses idées

%
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avec une grande distinction, et a répondu avec not-

leié et précision aux objections qui lui ont étr fiiiics.

On remarquait dans l'audito.re plunieurs personna-

ges disiinguées, spécialement le K. P. Vignon. le

Supérieur du séminaire, les chanomes Pilon cl

Moreau, et les honorables A. A. Dorion ei T. J. J,

Loranger.

Extrait de VOrnfc
Comme nous lavions annoncé. Mr. E !.. de

Belleieuille a soutenu, lundi soir, sa belle tli< se

sur le mariage civil. Dès sept heures, la salle de
Droit, au (>ollége Ste. Marie, « tait littéral<'n • nt

remplie.. .. ..On remarquait aussi la noble ian.iile

de Mr. E. L. de Bellel'enille, qui dut éprouver un
sensible plaisir en voyant un de ses fils se pl;H er

aussi bien devant son pays
Après la séance, Mr. le Professeur Biband fit

une allocution "emplie d*éiudition, et termina ''n

posant à Mr. de Bellefeuille une objection (jue

celui-ci tourna au profit de sa thèse.

Personne autre que Mr. le Professeur ne vonhmt
attaquer la ilièsp de Mr. de Bellel'enille, le K. P.

Vigiion le complimenta chaleureusement.

lu

es

^é-

ïo-

Paroles de Mr. D. Girouard à la convocaiinit

collège McGill dans un discours publié dans
journaux.

Il faut convenir que rien n'est plus difficile que

tude du droit en Canada. A la vue des énormes it

Tios qui font gémir les tablettes de nos bibliothècjia's,

en présencede cet amasde rapportsdecours, vX^U (es

compilations de lois amendées, Ton r« cule d'abord

dVflroi et de découragement, mais si, repieiunl

conrsige, l'on promène ses regards sur tous es

volumes, que voit-on ? Ici un ancien auteur Isiui-

çais ou arrêtiste dont la doctrine ou la décision nst

souvent basée sur des lois alors en force en
France, mais sans application en Canada, là, de

iongs comme Jtaires sur des ordonnances françaises
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non enregistrées ou abroges par nos statuts, et n'ay*

an! par conséquent aucune autorité dans nos irlbu-

nnn\ D'un côté la masse des autorités des Cours
d'Angleterre et des Etats-Unis, d'un autre, le Code
Nwpoléon, entouré de son brillant cortège de traités,

revues. Répertoires et journaux rie jurisprudence.

Aillt'ur?* les loi» romaines, comprenant la loi des
XII Tables, les F^dits «les Préteurs, les opinions Je»
jui !sconsultes, les constitutions de?» empereurs, et

eniiii les n()velle8, code et Institutes de Jusiinien.

Plu- ioin. les édiis, ordonnances, les jugemens du
coiseil supérieur de Québec, les décisions de nos
tribunaux, et pardessus tout cela, la collection com-
plt le des actes et statuts du Bas-Canada et du
Canada. El c'est à ces sources diverses, c'est au
m iien de cette confusion que le légi>te canadien
do:t aller chercher la solution du problême qu'il

p(/ursnit, la règle qui régit le Bas-Canada. Aussi
qii." de différence dans les conclusions même des
pluN éclairés? Que de divergence dans les opi-

nions ! Que d'opposition dans les doctrines sur les

points les plus importants et les plus essentiels du
Droit ! Nous pourrions citer mille exemples pour
prouver cet avancé ; mais un seul suffira.

Dans ce cas, Mesdamesel Messieurs, il ne s'agit de
rien moins qu(r de mariage, et par eonséqaent d'une
question de la plus haute importance et d'un suprê-

me intérêt pour la société et pour tous les hommes
en général. La Chronique du Palais rapporte qu'en
1849, un jeune homme et une jeune et belle enfant

de 17 ans, et l'objet du pins tendre amour, franchis-

saient les frontières de ceac Province d<int les lois

trop austères s'opposaient à la consommation de
leur union. Le couple heureux se dirigeait en toute

hâ(e vers un éiat voisjn, vanté pour la libéralité de
ses lois sur le mariage et les libertés et droits qu'il

ackiorde à la femme, et là, à New-York, s'unirent

confiirméraent aux lois de cette contrée. Le maria-

ge ainsi contracté aux Etats-Unis par des personnes

domiciliées dans le Bas-Canada et conforméujent

1i'
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aux lois du lieu de sa célébration, est-il valable en
Canada ? Voila la question réduite à sa plus simple
expression; soulevée à diverses reprises dans les tri-

bunaux étrangers et diversement jugée, elle est

venue aussi occuper l'attention de nos cours pendant
plusieurs années; diversement considérée parles
Juges de la Cour Inférieure, elle fut portée devant
Ja première Cour du pays, la Cour d'Appel, et là,

en 1858, reçut une solution qui ne rencontra pas
les opinions de tous les Juges, et des hommes
appelés en terme de Palais, hommes de robe; et

encore tout récemment, elle à fait la matière de
nouveaux débats et de longues dissertations, tant

il est vrai qu'il n'y a rien de plus incertain que la

loi actuelle du Bas-Canada, rien de plus confus
que l'état du droit canadien.

Bulletin de l'Ecole de Droit, No. 51

A une assemblée du comité des Examinateurs,
lundi 6 de ce mois, a été admis au Barreau, M. C.

Desnoyers, Ecuier. Mr. Hugh Taylor a chaleureu-

sement complimenté le candidat et proclamé l'uti-

lité de la publication de nos conférences de Droit.

A une autre réunion du comité de la chambre
des Notaires, le 16, Pierre Bériau, écuier, a été

admis à la pratique du Notai^iat.

Ces deux Messieurs sont porteurs de diplômes
du collège Sîe. Marie, et jouissent de l'exemption,

de temps en tel cas prévue par les statuts 19, 16 et

22 Victoria.

Montréal, 16 Février 1860.

Le Professeur en Chef,

BIBAUD.

Extrait du Mémorial de VEducation,
Par le docteur Meilleur.
" Le collège Ste. Marie est incorporé depuis

1852, et les RR. PP. Jésuites y ont établi en 1851

une Chaire de Droit en faveur des professions

légales, suivant les dispositions de la 27e clause de
l'acte 12. Vict. Chap. 46.



XXXlll

' Hte Ecole opî sous le patronage tlê membres
distin^ut-B du Barreau de Moniréal, et Maximilien
BiUaud, canadien, avocHl et docleiir en droii, en
txtfMife honorablfinent la ehaire, autour de laquelle

environ 70 élèves se 8ont déjà réunis pour enien*
die et prendre en note les instructions de ce savant
proftï*seur. " ' ' '^ ' " '^>' ' •

••

Les certificats délivres aux élèves qui ont suivi

rrgulièn'ment le cours d'instruction donné sur le

Droit, au collège Ste Marie, »*ont signés par le

Recteur de l'établissement et par le Professeur en
Droil, '^t, diaprés la loi, ils équivalent chacun à un
Diplôme de Bachelier en Droit. Ils com ortent,

en faveur des impétrants des privilèges et exemp-
tions que n'ont pas les élèves dépourvus de diplô-

me, lors de l'examen à subir pour être admis à la

profession du Droit."

Le savant auteur est trop spécial, quant à l'es-

pèee de degré, d'autant plus que la loi n'en désigne
aucun en particulier. Le degré de Bachelier n'est

du reste pas convenable, bien que le Doyen de la

Faculté McGill n'en ait point d'autre. * On voit par
l'endroit suivant de la Procédure de Pothier, com-
bien il est inférieur :

" Le degré de Bachelier n'é-

tant pas suffisant pour la fonction d'avocat, il semble
qu'il ne doit pas l'être pour la. fonction de Juge, et

j'inclinerais à penser que l'Ordonnance entend par-

ler de licentiés ou docteurs*"
'

.. 4.
• J" i; f

i

.

Extrait de l'Acte ^1 Vicl.

Le Conseil d'aucune Section du Barreau du
Bas-Canada pourra admettre à pratiquer comme
avocat tout étudiant en droit d'ailleurs duement
qualifié, qui aura suivi, avant la passation du pré-

sent acte, dans aucune université au collège incor-

poré dans lequel il est établi une faculté de Droit,

-•
'

(*) Aussi à Québec est-il un degré préliminaire, qui avait déià

été cohféré à Mr. Desbarats quand il est venu à i'Ecote de Droit*
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un cours de Droit régulier et complet tel que pour-

vu par les statuts ou réglemensde la dite université

ou du dit collège, et qui aura obtenu avant la pas-
sation du présent acte, un degré en droit dans la

dite université ou dans le dit collège.

Extrait du chapitre 72 des Statuts Refondus.

' Section XXVII, §.3. Et trois ans de cléricature

suffiront si l'étudiant a suivi un cours régulier et

complet de droit dans une université ou collège

incorporé dans lequel une chaire de droit est établie,

tel que prescrit par les statuts ou réglemens de
l'université ou du collège, et pris un degré en droit

dans telle université ou tel collège.

Extrait de l'Acte 21 Victoria, touchant le Nota-
riat.

Tout étudiant en droit qui auira, simultanément
avec son temps de service sous un notaire prati-

quant, suivi un cours régulier et complet d'étude»
légales dans une Ecole ou faculté de droit légale-

ment constituée dans un collège ou université du
Bas-Canada, conformément aux statuts de ce col-

lège ou de cette université, ne sera tenu de faire

que trois amiécs de cléricature.

L'Acte de l'inné'î suivante n'accorde qu'une
année d'exemption aux étudiants notaires.

A MM. les Membres de la Chambre des Notaires.

: , _ Ënséanee, le 15 Février 1861,

Le Professeur Bibaud a l'honneur de soumettre

à MM. les membres de la Chambre le» Notaire»

les raisons qui suivent en faveur des aspifants qui
n'auraient point terminé leurs études classiques.

Citons d'abord le principe émi» par Merlin dans-

le Répertoire de Jurisprudence de Guyot.
" Quoique la justice ces lois humaines soît fon*

dée sur Putilité publique, comme elles tirent leur

autorité de la volonté du législateur, et qu'ellesn'onl



xxxy

ires.

ittte

ire»

qui

Ifon-

leur

d'effet qu'après quelles ont étépubliécs^elles ne rè
glent quo l'avenir et ne touchent point au passé."-

Il ajoute :

" De ce que les lois nouvelles règlent l'avenir, il

faut tirer la conséquence qu'elles peuvent, selon le

besoin, changer les suites que devaieni avoir le»

lois antérieures, mais c'est toujours sans donner at-

teinte aux droits qui peuvent se trouver acquis à

quelques personnes.'' ,vov'>

Cela nous concerne, car la loi de 1858, dont Mi
Isaie Quintal et Mr. Ramon Beaufield ont bénéfi-

cié, a été un garant à leurs successeurs immédiats
«qu'ils ne fesaient pas en vain des sacrifices pécu-

niaires onéreux Cènes ! si le législateur médite
de manquer à sa foi, il a besoin d'être explicite.

Nous avouons qu'il peut se rencontrer en eflet

quelques cas exceptionnels de rétroactivité : il y en
a un, par exemple, dans l'ordonnance des Bureaux
d'Hypothèques. C'est le lieu de dire exceptio firmai

re^ulam. S'il n'y a gnèresde règle sans exception,

il y a encore moins d'exception sans règle, et il est

certain que l'ordonnance n'atteindrait pas les actes

qui lui son! antérieurs sans une clause expressei

Or, non seulement le législateur, dans le derniei

Acte du Notariat, ne déclare point la rétroactivité :

mais nous induisons de la section cinquième son im
tention contraire. : -, , ^. f/

Cette section a trait à certains examens addi*

lionnels. ...;,, *,, • .f i\v.

** Néanmoins, y est-il dit, ces examens ne concer-

neront pas les clercs notaires qui, lors de leur» exa-

mens pour être admis à la pratique^ auront le droit

de se prévaloir du bénéfice de Pacte précité de 1858'*

Pour sûr, ces termes qui iors de leur examen, . .

.

auront le droit d^ se prévaloir désignent une épo-

que postérieure à la loi de 1860. Et comme il est.

écrit que ce dont ils pourront se prévaloir est le;

bénéfice de la loi de 1858, il s'ensuit que ce béné-.

fice, est le bénéfice des deux années cl'exemptioa

tel qu'en ont joui MM. Quintal et Beay^ld» Ea;

u 1

,!'i I
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efi'et, qui dii bén^fiCt de la loi de 1858, w dit p is

bc'nf'fire de lu lui de 1860 : intlusio utiiu^fil cxct i-

siti ulierivs. .

»

Mais si le Comité pernistc à faire du cas tjiii >e

présente un tas ihtulet'j (je mVxpiime de la stiie

parée que le cas dont il s'agit nVsi, aux Nrnx
d'aucun homme de loi r*<'rieiix, un cms <H.»ent)d)lt)

on a tout lieu de s'attendre que lestlèves «uroni e

bi'néfice du doute : in dubtis vuvsis srmfK r si ut

be/étgniora prfrjcrcnda^ du le juri.«eoiisulic G«ii s
;

Rapienda f'st orraisio qvœ prœbtt hetiignivs lesioii'

8um, dit Paulus.

BlBAUl) •

Les membres du comité qui ont donnt leurs voix

pour les iu'pélrants M)nt MM. B» llf, Hunt r i*t

Lanclot. Oni vott'* contre MM. Labadie, Papinesni,

Georirion et Giiard. La décision de la majorit.' a

été redressée par l'Acte 24 Victoria, dû à l'hono-

rable Mr. Lacoste.

h trait du Herald e\ au Pilot,

Law Faculty.— St. Mary's Collège. - Tlie iol-

lowing 18 a list of ihe law studeiils whc havr re-

cently graduated at ihe Law Fa<tuliy ol ihe Collège

Ste. Mirie, having undergime ihe examinati^ ''«

ïequisiie lo obtain their Diplorna

Messrs. M. F. Colovin, E. L. De Bellefeuille,

Jos. Royal, J. A. Chapeleau, H. B. Wnght, S. Pa-

gnuelo, B. Globensky, A. Lacoste, C. de Loiimier,

A. H. Lyonnais, C. Simard, U. Bnen Desrocheis,

A. Bastien, C. D. Paradis, T. Desnoyer» and P.

Careau.

4 * Extrait du Commercial Advertiser

We are happy to annoi.nce that Mr. Tancied, C.

de Lorimier was admitted to the bar yesterday,

after a very satisfactory examination. Mr. de Lori-

mier was complimerted upon his pr()ficiency by
the examiners, Messrs. Johnson, ( arter, Cassidy

and Austin.
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' ''
• Bullriiii i\v PEcîole do Droit Nr. 56.

Mardi ïv 27 de FOvrii'r dernier, onl eu lien à
PEci'le de hriHl, d na le Collège Ste. Mari»*, le»

preiniersi exerctiees dans le jd;enre rcttUoria et pralica.

rarmi Us iiientibres du c ergi* qui étaient présen- à;

celle SL'ancre, on remarquait l'abbé Giband du Se-*

miriaire, et l'abbé Beaudry, de la rédaelion du True
Wifn€>8. Sept l^el^bl'e^' du barreau, enir^autre» M.
M. Mac.kay Ouiinet,Girouard «t le professeur Bille,

^

étaient pré.>ens ; \\ y avait aus.^i un ^rand iioinbre

d'étudiants. Les Pères de la Cyornpagnie de Jésus
assistaient avec les élèves de philosophie. M. de
Bellet'euille, père, avec sa demt»iselle, et M. le Dr,

Léprohon, avec sa danu-, connue dans notre litté-

rature, nous honoraient aussi de leur présence.

Après noire exposé du butde la séance, M. B. Glo-

bensky rapporta la cause de Simpson et afti versas

Delisle
;
puis M. M. E. L. de Belleleuille et M F.

Coloviii discutèrent la question de l'usure, l'un en
français, et l'autre en anglais. A la fin de la séan-
ce, M. Robert Mackay, Bâtonnier de l'Ordre des
avocats, fit part à l'auditoire de la satisfaction que,
lui avaient causée les travaux des élèves ; mon Ké-'

vérend Père le recteur lui succéda, et attribua à M.,
Globensky la lucidité d'exposition, à M. de Beîle-

fe lille, la !ogi(]ue et la science, et à M. Colovin,
'

l'éh)(|Uence et la facilité d'éloculion.
,

Fait au Collège ce 2 Mars 1861
/

Le Doyen de l'Ecole

BÏBAUD.

><

Extrait de VOrdre

La semaine dernière n'a pas été sans intérêt pour
notre petit monde littéraire ; tour à tour nous avons
eu des séances à l'Ecole de droit du Collège Ste.

Marie et au Cabintït de Lecture Paroissial, et à

chaque séance toujours un auditoire d'élite prêt à

eneourager les jeun«'s talents qui se révèlent pleins

d'enthousiasme ou de patriotisme, ou à subir l'in-

f;'r
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flîience du grave philosophe qui parle au nom de la

raison et de la science.

L'année dernière, en fesant soutenir une ihèse

publique par un de ses ôlèves, Mr. Bibaud avait

donné au public le goût d'un nouveau genre d'ex-

ercice littéraire que des personnes graves appréciè-

rent hautennent ; aussi, celte année, le savant pro-

fesseur a-t-il réuni autour de sa chaire les sonnnités

du bar.eau et du clergé et un grand nombre d^'îi^'pi-

rans à la plus noble des prof ssions. '

Après un discours d'introduction rempli de scien-

ce légale et dV^prit attique par Mr. le professeur,

Mr. Benjamin Globensky exposa la cause de Simp-
son et al. contre la Banque de Montréal, cause en-

core pendante en Angleterre. Doué d'un grand
esprit d'analyse, notre jeune compatriote a su s'at-

tirer la bienveillance et les applaudissemens de son

auditoire. Mr. de Bellefeuille lui succéda et traita

de l'usure. Les relations de Mr. de Bellefeuille

avec l' Or«/rc nous dispens;ent de toute critique dt sa

dissertation. Qu'il nous suffise de dire qu'il a dé-

montré avec logique l'immoralité de toute loi favo-

risant l'usure, ce ver rongeur des sociétés. Mr. Co-
lovin, est partisan du libre commerce de l'argent

;

il a soutenu contre Mr. de Bellefeuille, que l'argent

étant une marchandise, ne devait subir aucune res-

triction, et il apporta au soutien de sa thèse an
grand nombre d'autorités, que Mr. de Bellefeuille

a renversées dans une habile réplique.

Mr. Robert Mackay, Bâtonnier du Barreau, in-

vité à prendre la parole, félicita vivement les trois

discutants, puis il laissa la place au R. P. R<;cteur

qui, répumant la discussion, a dit que Mr. Globens-

ky s'étcJt fait remarquer parla clarté, Mr. de Belle-

feuille, par la logique, et Mr. Colovin, par l'éio*

quence. . ^ ,,.. , . ., .,.,;, ,, ,

-A

Extrait de la Gazette de Montréal.

Soirée Littéraire,—A soirée littéraire was given

bj the jaw faculiy of Ste. Mary 's Collège, on wed"
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nesday evening, the 28lh ult. Professor Bibaud
presided. The first production was ihal of a report

by Mr. Globensky, of the celebraled case of Simp-
son et alii versus the Bank of Montréal. The young
gentleman exposed with great ability, ail the facts

of the case, from the constitution of the action, to

the appeal to the Privy Council in England, where
the oaae is now pending. Then followed the debate

on the important question of usury : viz : " whether
the rate of interest for the use of money lent should

be restricted by law." Mr. de Bellefeuille opened
in the affirmative and in an able discourse replète

with logic and learning, undertook to prove that it

would be bénéficiai to Society in gênerai to restrict

the rate of interest to a certain fixed sum. Mr. Co-
lovin, on the négative, maintained with his usual
force and éloquence that money being but a repré-

sentative médium, and as such, an article of com-
merce, should not be restricted in the value of the

use of it any more than any other commodity. The
discussion was kept up with great vigor and abi-

lity on both sides, and speaks well for the character

of the Law Faculty of St. Mary's Collège. Mr.
Mackay, Esquire, and the Revd. Father Vignon,
Rector of the Institution, expressed their satisfac-

tion, and complimenled the young gentlemen high-

ly upon the learning and ability which they dis-

played. ^ -
>

>

Extrait du ^craW.
Ad'mission to the Bar,—Yesterday, the third ins-

tant, at a meeting of the Board of Examiners of the

Montréal Section of the Bar of Lower Canada, Mr.
Mathew, F. Colovin of New London, U. C, was
admitted to the practice of the Law, afterhaving un-

dergone a long and rigorous examination. The
précision and fulnessof his answers sheweda thou-

rough acquaintance with the matters upon which
he was questionned, bolh in the Roman and the

Ffench Law; and at the close of the examination,

:
'i

'l i

V.i

il
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hp was highly complimented by the ex^miners,
Mes«rs Taylor, Cassidy and Pomminville. ,;

Extrait de la Minprve.

Nous apprenons avec plaisir que Mr. Thomas
Desnoyers a étt'» admis hier à la profession d'avo-

cat. Mr. Desnoyers a fait sa cléricature dans Péta-

de de M.M. Cartier et Pomminville, el a subi un
examen qui fait également honneur à ses patrons

el à lui-même.
Ses talents et son assiduité au travail lui assu-

rent dans sa profession, le succès que nous lui sou-

haitons bien cordialement. M D. était porteur du
Diplôme du Collège Ste. Marie ' '

Extrait du Pays—Les Lauréats du Collège McGill.

M M. les Rédacteurs.—Je ne puis laisser passer

une aussi belle oecasicn que celle que m'offre la

déconvenue de certain lauréat de l'Université Mc-
Gill, pour signaler aux élèves des écoles de Droit

la manière dont les choses se passent assez commu-
nément. Depuis plusieurs années, les élèves cana-
diens-français s'apercevaient que les lauriers n'es-

taient poini pour eux, quels que fussent leurs droits

et leurs mérites. Mais une compensation était

heureusement réservée à ces pauvres étudiants,

privés des honneurs de l'Université. Le barreau

leur offrait un champ plus grand et plus ouvert ; ici

on combattait à viziéres découvertes, on ne pouvait

venir avec des fausses armes et des connaissances
emprunt t'es, pour prendre le pas sur un rival; il

fallait faire preuve de sa propre valeur et non de
celle de son voisin.

Au mois de Mai dernier, les examens de l'Uni-

versité commençaient, et chaque élève s'efforçait

de mettre à profit les utiles leçons qu'il avait reçues
pendant la dernière session.

Le mode de procéder, s'il était utilement suivi,

est calculé à rendre iu:>tice à tout le monde. On
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^infcrnie les élèves sans leur laisser le seconr^i

d'aucun livre et on leur soumet une série de ques-

tions, auxquollfîs ils sont tenus de répondre avant
de sortir de l'appartenient. Ces questions ne doi-

vent être connues par aucun des élèves avant leur

internement. Telle est la théorie des examens
;

mais la pratique est bien différente. Nous avons
vu certains élèves préférée, qui avaient eu l'avan-

tage (si c'est un avantage) de savoir d'avance les

questions à être posées et d'avoir répondu avant

d'entrer dans la salle des cours Les réponses doi-

vent être données par écrit. Nous avons vu ces

élèves favoris arriver au cours avec un manuscrit
volumineux attaché de rubans et paraissant avoir

été soigneusement préparé. Alors nous nous som-
mes dit qu'il étuit impossible que ces jeunes hom-
mes ne fussent pas punis s'il y avait chez les pro-

fesseurs un semblant d'impartialité. Mais quel fut

notre étonnement lorsqu'à la convocation, c'est-à-

dire au couronnement des lauréats, nous vîmes cou-

verts de lauriers, non pas ceux qui avaient eu le

courage de ne dire que ce que leois études leur

avaient appris, non pas ceux qui avaient eu la fierté

d'aller au cours avec leurs propres talents et non
ceux des voisins, mais bien les élèves préférés,

ceux qui étaient venus au cours avec un travail tout

fait, un travail volé.

ÏNous voulions dabord en appeler au public, jeter

la lumière aux yeux des professeurs trop confiants
;

mais malgré la conviction de la faute de ces élèves,

nous ne dîmes rien, de crainte d'être accusés de
dépit. Un jour vint où messieurs les lauréats furent

obligés d'aller chercher leur commission devant le

barreau. Alors nous eûmes notre revanche. Quatre
jeunes gens se présentaient devant les examinateurs
du barreau pour le district de Montréal, le 5 Août
cobrant.

Deux d'entre eux avaient été couronnés par l'U-

niversité, les deux avares avaient été jugés indignes

d'un tel honneur. Au barreau, l'intelligence travaille
6
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et non la plume, on ne peut emprunter les études
d'un autre.

Quelle a été le résultat de cette lutte devant le

barreau entre les vainqueurs et les vaincus de l'U-

niversité ? Ces derniers ont relevé la tête et ont
combattu avec fierté, force, courage et valeur. (*)

Les premiers ont fléchi, et un des deux a été refusé

comme incapable de répondre aux questions les

plus élémentaires du droit.

Triste exemple, où plusieurs trouveront qu'il est

préférable de se fier dans ses propres forces que de
frapper à la porte de son voisin.

Je ne prétends pas que ceux qui n'ont rien obte-

nu de l'Université, étaient hautement qualifiés pour
les honneurs. Mais je veux dire que la partialité

des professeurs a reçu une punition qui portera de»
fruits j'espère.

Un B. C. L.

Un B. C. L. ou plutôt un L. C. B. ne peut, sans
trahir son serment académique, exposer ainsi son

Aima Mater !

Extrait de la Minerve.

Monsieqr le Rédacteur.—Je vois dans le Pay^
du 12 Décernbre qne correspondance intitulée "Les
Cours de Droits" et signée "Timon,'' Vous me
permettrez, messieurs, du moins je l'espère, d'écrire

quelques mots en réponse à cette lêtche attaque dir

rigée contre qne institution que Mr. Tinjonn'a cer-r

lainement pas eu l'avantage de fréquenter.

Je dqis dife, en commençant, que je n'ai pas l'in-

tention de suivre le correspondant du Pays dans le

récit qu'il nous a fait des avantures de deuj^ étu-

diants de Québec à la recherche d'une commission
4'avocat, Ce récit est une simple anecdote, sans

portée morale, sans conclusion logique en faveur dq.

conteur, Tout ce que l'on peut tirer de là, c'est que

(•) Un seul a subi un examen brillant, et a avoué le devoir à 1»

lecture des conférrjioe?? de l'Ecole de Droit. '
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deux (•) étudiants eu droit ont été refusés par une
section du Barreau et admis par une autre section.

S'il y a un mal dans ce conflit de jurisdiction, il ne
faut pas l'imputer aux cours de droit soilde l'Univer-

sité Laval, soit de l'Université McGill,soitde l'Ecole

de Droit, liée au Collège Ste. Marie, (f )

Timon (puisque tel est le nom sous lequel le cor-

respondant cache sa lâcheté) n'a commencé sa cor-

respondance par celte anecdote que pour masquer
ses batteries. Son vrai but ne se révèle que plus

tard. Ce but, fardé de mots qui grimacent la bonne
foi et la justice, voyez par quels moyens il espère

l'atteindre.

Après avoir mal cité la loi qui s'applique à la

durée de la cléricature des étudiants en droit et aux
cours qu'ils doivent suivre pour obtenir le bénéfice

de certaines exemptions de tamps, il dit qu'à Monit-

réal nous jouissons du luxe de deux Universités,

puis, il s'exprime ainsi :
'* L'une (Collège McGill)

est parfaitement organisée. D'*excellens professeurs^

au nombre de cinq embrassent toutes les branches
du droit. Les Canadiens y ont été mieux acaeillis

que traités, II y a réforme possible à celaj mais il

faudrait la réforme,

" L'autre (Ste Marie) a le nom usurpé d'une Uni-
versité et s'en sert. Un seul professeur y a ensei-

gné jusqu'à celte année. Ce professeur rCa pas la

plus légère teinte de la pratiijue (J ) du droite sans
parler de ce qui lui 7ïianque d'ailleurs. Or permet-
tez moi de le dire, dans la professiori d'aVocât, la

théorie, sans la pratique, c'est la lettre qui lue ; là

pratique avec la théorie, c'est l'esprit qui vivifie."

Je ferai remarquer dabord que l'on enseigne à
l'Ecole de Droit «on seulement la théorie du droit

(•) Ils étaient trois. Note du Doyen.

(t) Mr. W. Dorion, propriétaire du Pays, fut fort chaud en faveur

<k8 élèves renvoyés par le Comité de Québec. Note du Doyen.

(î) 11 est de fait qu'au mois de Mai dernier, les élèves du Collège

McGill qui devaient se présenter prochainement, se mettaient en

cherche du cour? de procédure de l'Ecole de Droit. Note du Doyert.

' '
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mais aussi le proccdnn*. Quant à la praliquo pro-

prement flilG, ou a la routinr^ v\W nn s'acquiz-rt

que par l'habitude. I.es UnivcMsités Laval et McGill
ne peuvent pas pins que l'Ecole de Droit enseigner
celte routine. La loi, au reste, oblige les étudiants,

quand même ils suivraient un cours de droit, de
suivre un bureau d'avocat, où ils ont l'occasion

d'apprendre cette routine.

Quoi qu'il en soit, nous voyons par la cilation

qui vient d'être faite, quel est le but de celui qui a
écrit cette correspondance. Timon, animé de sen-

timens hostiles contre Mr. Bibaud, s'est couvert d'un
masque, et sous le manteau de l'anonyme, il a cru
qu'en attaquant ainsi le professeur qui, jusqu'à
cette année, a enseigné seul (*) le droit à l'Ecole, il

ferait un bon coup. Sans doute Timon pensait que
Mr. Bibaud répondrait à sa correspondance en atta-

quant l'Université McGill et les cours de droit de
celte institution. Alors les élèves des deux cours

et leurs professeurs se divisant et prenant fait et

cause pour leurs institutions respectives, formeraient

deux partis qui travailleraient à la ruine de leurs

ennemis.

Le piège tendu par Timon est trop grossier et

trop mal disposé pour tromper un être raisonnable.

Je cormais très bien ceux qui professent les diffé-

rentes branche? du droit à l'Université McGill, et il

n'y a rien à dire contre eux comme avocats. Ce
sont des confrères que j'estime beaucoup. \])

Je me contenterai de dire, sans vouloir faire au-

cune comparaison, qu'il n'est pas nécessaire qu'un
professeur de droit soit un avocat pratiquant, et

qu'il est même préférable d'avoir des professeurs

qui aient pour seule et unique occupation d'ensei-

gner. L'on sait qu'en Europe ce système est pré-

(•) Lcû Commentaires de Blackstone .sont im cours de droit com-
plet donné par lui en l'université d'Oxlbrd.—Note du Doyen.

(t) Parnù les quatre professeurs du Collège McGill que l'on donne

comme agissants, je no connais que les deux professeurs caniuliciis.

particulièrement Mr. Laflanime.. homme à talents transceudanls'et

vuou condisciple de collège, dont je coii'^civc d'(\KC(>llent.s souvenirs.
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clair (juc les cours de droit ne peuvent ùlre bien

J'égulieT^' if*i les professeurs de ces cours sont conti-

tîuelieriit^nt tiraillés par leurs (îiienis et détoiinirs

de l^ni'rit ddtolri? par les travaux de leur profession.

D'uti aiitrt^ cnté, rien ne s'oppose à la, régularité des
Cours, SI les prolesseurs n'ont rien autre ctio«<e a
faire qu'à enseigner. Mai$ laissons de côté louies

ces considérations.

Le correspondant du Pays^ en attaquant, comme
îl }'a fait, Mr. le professeur Bibnnd, a IPichement

dénigré les hommes érninentsqui l'ont choisi et qui,

certes, talent mieux que Mr. Timon. Ici encore,

ce dernier a fait un pas de clerc.

En terminant, j'exprime l'espoir que les élèves

et les professeurs de tous le? cours de droit se con-

sidéreront toujours comme des Confrères devant
tous appartenir plus tard à un même corps, oi^ la

courtoisie, Ja charité et la politesse doivent toujours

régner.

Je n'en dirai pas davantage. La correspondance
de Timon étant anonyme, personne n'était obligé

d'y répondre ; main j'ai cru devoir lui faire con-

naître ma façon de penser. Il est tout probable que
ce monsieur s'attachera encore au timon pour traî-

ner quelques immondices ; mais je ne me porte pas
garant de ses actes. Dans tous les cas, je ne ca-

cherai pris mon nom, comme lui, et si je n'ai pas
d'autre mérite, j'aurai au moins celui d'agir fran-

chement et à visage découvert.; "!.'!'' 'm'
"' • ^--«'! '-•;• '• J. A. A. BELLE, / ->

Avocat. .

Professeur de Procédure à l'Ecole de Droit.
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FacuHé de l'Ecole de Droit. * ^

Doyen et Professeur de Droit Public, de Droit
Romain, de Droit Civil et de Droit Criminel

;

Maximilien Bibaiid, L L. D.
J. A. A. Belle, Ecuier, Professeur de Pratique

pour les aspirants au Barreau.
L. O. Hétu, Ecuier, Professeur de Pratique pour

les aspirants au Notariat.- r ,

Les professeurs de pratique donnent leurs cours

dans les mois de Juin et Juillet, chaque année. -

Alumni ou Liceniiés de l'Ecole de Droit.

O. A. Richer, Avocat. ; . ;,

Eugène Bruneau, Av;
W. Marchand, Av. Greffier du Banc de la Reine.
W.- Prévoi^t, Av. (*)

Charles Loupret, Av.
, , , ,,

,

f

Alexandre de Lusignan, Av.
J. Frobisher '^IcGill Des Rivières, Av. Shériff.

Pierre Aimé Fauteux, Av. Sec. Très, de la So-

ciété de Construction. ,. ,. , ^, , , *

W. Chagnon, Av.
H. Fabre, Av. principal Rédacteur de V Ordre.

H. Valiéres de St. Real, Av. Chevalier de
l'Ordre Romain de la Milice Dorée.

Jos. Duhamel, Avj Conseiller de Ville.

Erriest Bruneau^ ci-devant Avocat et Secrétaire

du Barreau.

Méderic Marchand, Av. Secret, du Barreau, (f )

et Avocat du Département de l'Inspecteur du
revenu.

J. A.- A. Belle, Av. Professeur.

D. Sénécal, Av.
L. O. Loranger, Av.

(*) Mr. Prévost snbit son examen p1-ôfessionnel avec un aplomb'

peu commun devant Mr. La Fontaine.

(t) Les examens de M.M. Loupret. M. Marchand, Jette, Duha-
mel, Bourgeau. Desharrats, Pagtiuelo, Éaunet, oWt été remarquable*
pour la pvécisioli des réponses:
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L. A. Jeilé, Av.
H. Bourgeau, Av.
G. Fleury D'Escliambault, Notaire Public, ac»

kiellement à Paris. (J)
P. Falkner, Av. et Membre du Parlement.
J. A. Mousseau, Av. Rédacteur du Colonisateur,

S. D. Rivard, Av.
A. Germain, Av.

' "^'
'

"

George Desbarrats, Av. Imprimeur de la Reine,
Ramon Beaufield, N. P. ''

'

,

Isaie Quintal, N. P. ' ,

'

^

L. O. Hétu, N. P. et Professeur. ,

'.

'

Jos. Owen Uevlin, N. P.

H. Blake Wright, N. P. ""'-[
Arthur Lyonnais, N. P. ,

'

/.

Ulrick IBrien Des Rochers, N. P. '; ,'

P. Labelle, N. P.

L. V. Sicoite, Av. Rédacteur du Colonisateur.

Roderick Masson, Av.
Alphonse Meilleur, Av. ' .,.:

P. Bériau, N. P,

M. C. Des Noyers, Av. , , ,;

Ludger Labelle, Av. Rédacteur du Colonisateur.

Hugh Alexander McCoy, . .

L. J. B. Normandeau, Av. \
' '^

,.

Antonin Riendeau, N. P.
'

^

Tancred Chevalier de I>orimier, Av. ' \j

Mathew F. Colovin, Av.
, ^

C. Simard, N. P. ; ' \.^

T. Des Noyers, Av. ' -'.;'''
'. '•'',',

B. Globensky, Av. ^'
''

" ' '' '•[ "

•'X_,;
E. Leféburde Bellefeuille, Av. • ^'^

J. A. Chapeleau, Av. Rédacteur du Colonisateur.

F. X. Anselme Trudel, Av.
S. Pagnuelo, Av.

A. Bru net, Av.

I ,

:i y

(i) Six élèves de Pétôle de Droit se sont trouvés en Europe en
rnénié temps; M.M. d'Eschambauît, G. Besbarrata, M. Matiton^ -

A. Meilleur, J. M. Loranger et H. Fabre. .

>
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Cours suivis partiellement. ' \

N. ¥. Laurent, Clerc, Bureau dca Terres Ue Iq,

Couronne. •>"".•
^

' "

? i

A. Glackmeyer. ' : ,
i ' 1-

Jos. Aussem, N. P. / >'

H. E. Forbes, N. P. >

. J. P. Mackay, Av. . / ; i • ^ ;

C. Marcliand. '•
- . '

A. Comte. 'î .

-''
'

O, Benoit, Av. ' /

Auguste Meilleur, marchand.

C. Palenaude, Av.

E. Ducondu, Av. / -

W. Priée, en son vivant Avocat.

Ernest Racicot, Av.

L. Guibord, Av. • m ,1

C. De Chantai.

J. Lacroix, Av.
; P. L. Lonpret. N. P,

C. Boucher. Av.

Achille Bastien, Av. ,

Anthime Pilon.

P. Vandal, Av.

J. A. Gônan.

A. Paré. / .. :
»

Joseph, M. Valois. .
-*

S. Lefebvre. '

'

Messieurs qui ont suivi les Répétition du Doyen,

A. B. Cres^sé, Avocat. • '
•

J. A. Jordan, Av. ••
. ^ .'

J. M. Loranger, Av.

Jude Bouthilier, Av.

G. Fleury, St. Jean.

C. Garnot.

Geo. Baby, Av.

P. Douîre, déjà alors L. C. B. du Collège McGill,

«n tson vivant avocat.

. (

I

• îii

i. .1
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L. Doutre, Av. ' '•
'

G. Vallée, en son vivant avocat. i

A. Boucher.

Ed. Fraser, Av.

E. Beaudry, N. P.

Jules Chevalier, Av.

H. Duvert, Av. Maire de St. Charles.

Elèves hors de Cours, mais non reçus.

Jos. Royal.

Al. Lacoste. ,

P. Careau.

C. D. Paradis.

V. Brunelle.

Elèves fréquentant les Cours.

C. Vincent.

Charles Leblanc.

A. B. Brousseau.

0. Perrault.

Frs. Guenette.

Odilon Beaudry.
L. V. Fontaine, Président de l'Institut des

Rédacteur du Colonisateur.

Adolphe Fontaine. •

Eugène Fontaine.

T. Labelle.

C. E. Testard de Montigny.
Narcisse Bourgouin.
Gilbert Myreault.

.
Charles Lacoste.

Hyacinthe Noé Raby.
Adolphe Desjardins. ,

• Charles Pomminville.
Wilfrid Davignon.
Sévère Théberge.
Th. Gauthier.

J. E. Pouliot.

A. Mackay. •
'

'

Oscar Archambault. ;
u

Gustave d'Odet d'Orsonnen*. *

'^

7

Loib,
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Arthur Seers.

Louis Napoléon Brault.

F. X. Girard.

A. /ludet.

j 1 i

Opinion de la Presse sur nos Commentaires.

Publications Nouvelles.—Mr. le Professeur Bi-

baud, cet écrivain si fécond et utilement laborieux,

vient de commencer la publication d'un ouvrage
qui promet de renfermer une foule de documens et

d'aperçus intéressants. Il est intitulé : Commen-
taires sur les Lois du Bas-Canada ou Conférences de

VEcole de Droit, &c. La première livraison seule

u paru. L'ouvrage intéresse tous les jurisconsultes.

LE PAYS.

Nous avons le plaisir d'accuser réception de la

troisième livraison. Tome premier, des Commen-
taires sur les Lois du Bas-Canada par Bibaud, jeune.

Nos lecteurs savent déjà ce que nous pensons des

travaux de Mr. Bibaud et les services que ce tra-

vailleur infatigable rend à son ppys. Qu'il nous
soit pfermis d'ajouter que, par ses Commentaires,

notre savant Professeur procure aux jeunes gens
qui se préparent à la noble profession d'avocat, un
avantage que tous ne sauraient trop apprécier.

VORDRE,

Publications.—Reçu également la septième livrai-

son du Tome premier des Commentaires sur les Lois

du Bas-Canada par Mr. Maximilien Bibaud. La
multitude de nos occupations ne nous a pas permis
jusqu'à présent d'étudier avec suite et dans l'en-

semble l'œuvre de ce jurisconsulte ; nous le ferons

peut-être un jour. Dès aujourd'hui et d'après un
simple coup-d'œil jeté sur la septième livraison,

qui vient de nous être remise, nous croyons pouvoir

dire que les considérations générales mises à la fin

i



de ce Tome, nous paraissent pleines de jîislcsse et

de vérité, et dignes de fixer l'attention cla législa-

teur et du juriste.
. , ..,»

LE COURRIER DU CANADA, '

:es.
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We hâve often thought that the aspirant for foren-

sic honoura liad great difficulties to overcome at his

oulset, for want of some assistance to direct his in-

quiries, in&tead of plodding through a mass of indi-

gestcd learning, to be found in the multiplicity of

books, and by a severe and tcdious process to ex-

tract the theory of Law, or clse, by an assiduous
attendance on the Court, to pick up theory and
praclice together. We therefore cordially welcomc
the above work, by Professor Bibaud, the first vo-

lume of which is now complète, and we think the

learned Commentator is entitled t< andwillreceive,
the thanks of the profession for this valuable addi-

tion to our élément ary works on Law. It is the

first compressed treatise in the law of Lower Cana-
da that has been published, and is remarkably
clear, concise and comprehensive,—an évidence of

the industry, learning and ability of the author.

The student will hâve the means of acquiring a
compétent knowledge of the Law and its principles.

Professor Bibaud is evidently well versed in the

Roman Civil Law, that noble and rich treasure of

jurisprudence which is the foundation of alrnost the

whole of our common law, and impressed wilh a
high sensé of the dignity and importance of that

noble and honorable profession, and beingso, incul-

cates upon the student the necessity of an accurate

and complète knowledge of Roman History and
Antiquilies as a necesbary preliminary to the study
of the Law. The learned author, lucidly and ably,

traces every law and rule to the principles, and
leads, as it were, the student to the origin, reason
and history of each. What is a lawyer witout a
knowledge of the principles of Law ?.. a mère ^^Ra-

bnla^^ a quack. Law is a science, than which
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none is more vasl, more complicated, or more neces-

saiy, sud as arach the présent work wjll exhibit it to

the reader» Thiç volume treats of the following

subjccts.

History of the Roman Law.
Analyilci'l Sketch of the Institutes of Justinian.

Goneral Principles of Public and Private Law.
Obligations and Contracts.—Treaties or contracts

between Nations.—We highly approve of it, and
recorernend it to the professional student for a stu-

dious and attentive perusal.
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